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Vis cousil1 cxpers mole ruit su& ; 
Vim temperatam Dl quoque provehuiit 
In malus.. . . . . 

---.-w@------- 

OBJET DE CET OUVRAGE.  

Chaque science demande uuc langue particulière, parcc que chaquc. 
science a des idécs qui lui sont propres. 11 semble qu'on devrait com- 
mencer par faire cette langue; mais on commence par parler et par 
écrire, et la langue reste i faire1. Voila où en est la science écono- 
mique, dont l'objet est celui de cet ouvrage méme. C'est, entre autres 
choses, quoi on se propose de suppléer. 

Cet ouvrage a trois parties. Dans la premikre, je donne, sur le com- 
merce, des notions élémentaires, que je détermine d'après des suppo- 
sitions; et je développe les principes de la science éco~iomique. Dans la 
seconde, je fais d'autrcs suppositions pour juger de l'influence que le 
commerce et le gouvernement doivent avoir l'un sur l'autre. Dans la 
troisième 2, je les considère tous deux d'aprbs les faits, afin de m'ap- 
puyer sur l'expérience autant que sur le raisonnement. 

Je dirai souvent des choses fort communes. biais, s'il était néces- 
saire de les remarquer pour parler sur d'autres avec plus de précision, 

Ce reproche s'adresse à l'école de Quesnay. Le Trosne y a répondu dans son livre de 
I'lntérêtsocicll, compris dans les OEuvres des physiocrates, renfermées dans le deoxibme 
volume de la Collection desprincipnur Écoao~nistes, Cet ouvrage de Le Trosiie contenant 
de plus, comme il a été dit dans la Notice sur Condillac, la critique de beaucoup d'i- 
ddes émises par le second de ces deux auteurs, les notes siibsdquentes signaleront les 
passages qui provoqubrent cette critique, en renvoyant B I'ddition qii'on vient de citer. 

11. D* 
* Cette troisième partie n'a malheureusement pas étÇ donnée par l'auteur. E. D. 



248 CONDLLLAC. 

je ne devais pas avoir honte de les dire. h es génies, quine disent que 
des choses neuves, s'il y a de tels génies, ne doivent pas écrire pour 
l'instruction. Le grand point est de se faire entendre, et je ne désire 
que de faire un ouvrage utile. 

P R E M I ~ R E  PARTIE. 

NOTIONS ~LÉMENTAIRES SUR LE COMMERCE, DI?TERMIN~ES D'APRBS DES 

SUPPOS~T~ONS : OU PRINC~PES DE LA SCIENCE   CO NO MI QUE. 

CHAPITRE 1. - FONDEMENT DE LA VALEUR DES CHOSES. 

Comment on juge de l'abondance, de la surabondance et de la disette. - Surabtudant 
inutile etsurabondant utile. - Besoins naturels et besoins factices. - La valeur des 
choses est fondée sur leur utilité, sur le bcsoin qtie nous en avons ou sur l'usage 
que nous pouvons en faire. - Le plus ou moins de valeur des choses dépend principa- 
lement de l'opinion que nous avons de leur raretd ou de leur abondance. -Quelque 
abondante que soit une chose, elle a dela valeur. si elle est utile. 

Siipposons une petite peuplade, qui vient de s'établir, qui a fait sa 
prciniére récolte, et qui, Btant isolée, ne peut subsister que du pro- 
duit des champs qu'elle cultive. 

Supposoiis encorc qu'après avoir prélevé le blé nécessaire pour en- 
semencer les terres, il lui en reste cent muids; et qu'avec cette quan- 
tité, elle peut attendre une seconde récolte sans craindre de man- 
quer. 

Pour que, suivant notre supposition , cettc! quantité lui 6te toute 
crainte dc manquer, il faut qu'elle soit suffisante non-seulement à ses 
besoins, il faut qu'elle lc soit encore i ses craintcs. Or, c'est ce qui 
ne peut se rencontrer quc dans ilne certaine abondance. En effet, 
quand on juge d'après ses craintes, ce qui ne wftirait qu'à la rigueur, 
rie suffit pas ; et on croit ne troulJer ce qui suffit, que dans ce qui 
abonde jusqu'à un .certain point. 

La quantité qui reste a notre pruplade , semences prélevées , fait 
donc, pour cette année, ce qu'on nomma abondaiice. Par conséqiient, 
si elle a quelques muids de plus, elle sera dans la surabondanrc.; et 
rlle sera dans la disette, si elle e ~ i  a quelques-uns de moins. 

Si un peuple pouvait juger avec précision du rapport où est la quan- 
tité de blé qu'il a, avec la quantité qu'il faut h sa coiisommation, ce 
rapport connu lui ferait toujours connaître, avec la même précision, s'il 
est dans l'abondance, dans la surabondance, ou dans la disette. 
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Mais il ne peut pas juger avec précision de ce rapport, car il n'a 
aiicun moyen pour s'assurer exactement, ni de la quantite de blé qu'il 
a, ni de la quantite qu'il en consommera. 11 le peut d'autant moins, 
qu'il ne saurait le garder sans déchet, et que la quantité précise de ce 
déchet est de nature' i ne pouvoir être prévue. S'il en juge donc, ce 
n'est qu'à peu près, et sur l'expérience de plusieurs années. 

Cependant, de quelque inanihre qu'il ex1 juge, il est toujours vrai de 
dire qu'il se croit dans l'abondance, lorsqii'il pense avoir une quantité 
de blé suffisante pour écarter toute crainte d'en manquer; qu'il se 
croit dans la surabondance, lorsqu'il pense en avoir une quantité plus 
que suffisante à toutes ses'craintes; et qu'il se croit dans la disette, 
lorsqu'il pense n'en avoir qu'une quantite qui ne suffit pas pour les 
dissiper. 

C'est donc dans l'opinion qu'on a des quantités, plut& que dans les 
quantités niêmes, que se trouvent l'abondance, ta surabondance, ou la 
disette; mais elles ne se trouvent dans l'opinion, que parce qu'elles 
sont supposées dans les quantités. 

Si, au lieu de cent muids, notre peuplade, semences prelevées, en a 
deux cents, elle en aura cent qui lui sercnt inutiles pour sa consoinma- 
tion d'une récolte à l'autre; et si elle ne prend aucune précaution pour 
conserver ce blé surabondant, il s'échauffera, il se corrompra, et ce qui 
en restera, ne sera d'auciiri usage pour les années suivantes. 

Plusieurs aunét\s conscicutives d'iine grande récolte ne feraient donc 
qu'ernhqrassey la pcuplade d'une surabondarice inutile, et il arriverait 
hientôt qu'on ensemencerait moins dc terres. 

Mais les rPcoltes, qui ne sufisent pas aux l~esoins de la peuplade, 
feront sentir la nécessite de coiiserver du blé, lorsqu'il y en aura de 
surabondant. On en cherchera donc les moyens, et quand on les aura 
trouvés, le blé, inutile dans les années de surabondance, deviendra 
utile dans les années dc disctte. I,PS cent muids que la peuplade n'a 
pas consommés, ct qu'elle a sii conscrwr, suppléeront h ce qui lui 
manquera pendant plusieurs années, où il ne restera, pour sa consom- 
mation, seinences prélevées, que soixante ou quatre-vingts muids. 

11 n'y aura donc. pins propreinrnt de blé surabondant, lorsqu'oii 
saura le conscrler; puisque celui qiii ne se consomniera pas dans une 
armée, pourra se (-onsoinnier dans une autre. 

Si notre pc~iiplade Ptait environnée d'autres peuplades, agricoles 
comme elle, cllt. n'aurait pas le mPme besoin de conserver du blé dans des 
gi'eiiicbrs; parc(. qu'en donnant Ic stirabondaiit qu'elle aurait dans quel- 
(] iie autre denrée , ellc pourrait se procurer le blé qui serait surabondant 
t.1i~z iine auti-c j~etiplade. Mais rioiis l'avons siipl~oscie tout i~ fait isolée. 

Sous aions deii\ sortes dc hcsoius. Les iiris sont iine suite de no- 
tre coiiii~rnialioii : iious sommcs couformés pour avoir hesoin de nour- 
riture, oii pour ne pouloir pas vixrc sans alimciits. 



Les autres sont une suite de nos habitudes. Telltl chosc dont nous 
pourrions nous passer, parce que notre conformation nc nous cn fait 
pas un besoin, nousdevient nécessaire par l'usage, et quelquefois 
aussi nécessaire que s i  nous dtions conformds pour en avoir besoin. 

J'appeUe.nature1s les besoins qqi sont une suite de notre conforma- 
tion , e t  factices les besoins nous devons à l'habitude contractée 
par l'usage des c.hoses. 

Une horde errante vit des fruits que la terre produit naturellement, 
du poisson qu'elle pêche, des bktes Qu'elle tue à ia chasse ; et, lorsque le 
lieu qu'elle parcourt ne fournit plus à sa subsistance ,c elle passe ail- 
leurs. Nous ne voyons, dans ce genre de vie, que des besoins purement 
naturels. 

Notre peuplade ne peut plus errer : elle s'est fait un besoin de vivre 
dans le lieu qu'elle a choisi ; elle s'en fait un de l'abondance qu'elle 
trouve dans les ehamps qu'elle cultive, et de la bonté des fruits qu'ellc 
doit à son travail ; elle ne se contente pas d'aller à la chasse des animaux 
qui peuvent servir à sa nourriture et-à son vétement , elle en élève, et 
elle tàche de les multiplier assez pour sa consommation. 

Voilà un genre de vie où nous remarquons des besoins factices, c'est à 
dire des besoins qui naissent de l'habitude que .nous nous sommes faite 
de satisfaire aux besoins naturels par des moyens choisis. 

On voit que ces premiers besoins factices s7&artent des naturels, lc 
moins qu'il est possible. Mais on prévoit aussi qu'il s'en formera d'au- 
tres, qui s'en écarteront toujours de plus en plus. C'est ce qui arrivera, 
lorsque notre peuplade, ayant fait des progrès dans les arts, voudra 
satisfaire à ses besoins naturels par des moyens plus multipliés et plus 
recherchés. Il  viendra méme un temps où les besoins factices, à forcc 
de s'écarter de la nature, finiront par la changer totalement, et par la 
corrompre. 

Les premiers besoins que se fait notre peuplade, sont dc l'essence di? 
l'ordre social, qui cesserait, si ces besoins cessaient ~ux-mémes. On est 
donc fondé les regarder comme naturels. Car, s'ils ne lc sont pas au 
sauvage errant, ils 6 deviennent à l'homme en société, auquel ils sont 
absolument nécessaires. C'est pourquoi je nommerai désormais naturels, 
non-seulement les besoins qui sont une suite de notre conformation, 
mais encore ceux qui sont une suite de la constitution des sociétés ci- 
viles ; et j'entendrai, par factices, ceux qui ne sont pas essentiels à 
l'ordre social , et sans lesquels , par conséquent, les sociétés civiles 
pourraient subsister. 

On dit qu'une chose est utile, lorsqu'elle sert à quelques-uns de nos 
besoins ; et qu'elle est inutile, lorsqu'elle ne sert à aucun, ou que nous 
n'en pouvons rien faite. Son utilité est donc fondée sur le besoin que 
nous en avous. 

D'aprk cette utilité, nous l'estimons plus ou moins ; c'est-8-dire, que 



iious jugeons qu'elle est plus ou moins propre aux usages auquels nous 
voulons l'employer. Or, cette estime est ce que nous appelloris valeur. 
Dire qu'une chose vaut, c'est dire qu'elle est, ou qiie nous l'estimons 
bonne a quelque usage. 

La valeur des choies est donc fondée sur Leur utilité, ou, ce qui re- 
vient au méme, sur le besoin que nous (xi avons, ou , ce qui revient 
encore au même, sur l'usage que nous en pouvons faire '. 

A mesure que notre peuplade se fera de nouveaux besoins, elle ap- 
prendra à employer a ses usages des choses dont auparavant elle ne 

' La notion de l'utilité et de la valeur a suggéré à M. Rossi les considérations suivantes, 
qu'il n'est pas sans intérét de rapprocher de celles émises par Condillac : 

L'homme, distinguant par son instinct et son discernenientles choses:propres à satis- 
faire ses besoins de celles qui ne possèdent pas cette propriétC, fait cas des premiéres, 
il les apprécie il s'en empare s'il le peut; les autres, il les néglige et n'y touche pas 
Voila l'homme pris sur le fait. Demandons-lui pourquoi il néglige les unes et  s'cinpare 
des autres, il nous dira que les unes lui sont utiles, que les autres ne lui servent à rien. 
Traduisons sa réponse par un mot scientifique : nous dirons qu'il trouve de la valeur 
aux unes et  qu'il n'en trouve pas aux autres, Ainsi, la vnleur n'est autre chose que I'u- 
tile dans sa relation spéciale avec la satisfaction de nos hesoins; c'est donc une idéc 
i~soins étenduc que l'idée de l'utile absolu. L'utile peut se concevoir d'une matiére abs- 
traite et générale ; il peut se concevoir appliqué aux choses qui n'excitent en' nous ni 
désir ni crainte. (Cour.? d'Économie politique, I, 3~ leçon.) M 

c La valeur n'est que l'expression d'un rapport, et d'un rapport essentiellement va- 
riahle. C'est le rapport de nos besoins avec les choses, e t  nul n'ignore que nos hesoinn 
sont à la foi$-divers et  mobiles; même ceux qui nous sont communs à- tous et qui 
dérivent de notre constitution organique sont variables, du inoins par Icur interniiltenm 
ct par la différence de leur intensité. En conséquence, la valeur n'est ni une chose cons- 
tante, ni une qualité inhérente aux ohjets ; il n'y a rien dans la valeur d'exclusivement 
objectif .... (Ibid.) n 

La valeur en usnge est l'expression d'un rapport essentiel qui domine toute I'ko- 
noinie politique; le rapport des besoins de I'homine avec les objets extérieurs. La vttleur 
en échange b'est qu'une forme de la valeur en usage : clle dérive du meme principe. 
Otez à une chose la propriété de satisfaire nos hesoiiis, elle n'a plus de ?*alerrr en éehnrige, 
car elle n'est bonne A rien, elle n'est utile pour personne. La ~~rrleur en échurrge n'est 
donc qu'une forme de la valeur en usage; cllc dérive du n i h e  principe; elle existe parce 
que l'autre existe et non par elle-iii&iiie; s'il n'y avait pas de vnleur en u~uge ,  il n'y au- 
rait pas de ?inleur en écbn~ige, tandis qu'il peut y avoir valeur en usage sans valeur en 
échange. Enfin, la premikre dure tant qu'existe le rapport entre les objets et les besoins 
rle I'hnmme; la seconde n'existe réellement qu'au moment méme de l'échange ... 
(Ibid .) >l 

<' Qu'est-ce que la ?!nleiri? Qu'est-ce que la richesse? Si le bon sens repond facile- 
ment à ces qiiestions, les livres v répondent de tant de rnanikres diverecs, que I'csprit de 
critique a eu quclqiie raison d'affirmer qu'ils n'y répondent pas du-tout. La valeur, en- 
core une fois. est I'cxpression du rapport qui cxiste cntre les besoins de I'homiiie et leu 
<:hoses. La richesse est un mot gCnériquc qiii einhrasse tous les ohjets dans lesquels ce 
rapport se v6rific. Un objet est-il propre à satisfaire nos liesoins ? il y a là une valeur. 
I.'cibjet lui-iiiéme est ricltesse. Ainsi, voler<r et ricltcsse, sans étre synonymes, sont deiix 
expressions n6cessairenient corrélativcs. La valeur n'cst pas Ja richesse, pas plus que 
I'iinpénétrabilité n'est un corps, pas pliis que la pesanteur n'est une pierre. La valeur, 
c'est le rapport; la richessc c'est I'enscinùle de tous les objets où le rapport se rfalise. 
Yriilà ce que noiis dit le sens connnun, dont la science n'a ici aucun droit de s'écarter ... 
( Itid, se leçon. l B, 

1.c Trosne, dans son livre de l'lntéi~ér socinl, a consacré fgalement t o u t  un chapitre I 
I'exaiiien de ce grave sujet. (Voy. Ph~:~iocnrtrs, 1). 887 r t  stiiv.) E. D. 



faisait rien. Elle donnera. donc, dans un temps, de la valeur B des 
choses auxquelles, dans un autre, elle n'en donnait pas. 

Dans l'abondance, on sent moins le besoin, parce qu'on ne craint pas 
de manquer. Par une raison contraire, ou le sent davantage daiis la 
rareté et dans la disette. 

Or, puisque la valeur des choses est fondée sur le besoin, il est natu- 
rel qu'un besoin plus senti donne aux choses une plus grande valeur, 
et qu'un besoin moins senti leur en donne une moindre. La valeur 
des choses croit donc dans la rareté, et diminue dans l'abondance. 

Elle peut même , dans l'abondance, diminuer au point de devenir 
nulle. Un surabondant, par exemple, sera sans-valeur , toutes les fois 
qu'on n'en pourra faire aucun usage, puisqu'alors il sera tout à fait 
inutile. 

Tel serait un surabondant en blé, si on le considérait par rapport à 
l'année dans laquelle il ne fait pas partie de la quantité nécessaire à la 
consoinmation. Mais, si on le considbre parrapport aux années suivantes, 
où la récolte pou~rait ne pas suffire, il aura une valeur, parce qu'on juge 
qu'il pourra faire partie de la quantité nhssaire  au besoin qu'on en 
aura. 

Ce besoin est éloigné. Par cette raison, il ne donne pas à une chose la 
même valeur, qu'un besoin présent. Celui-ci fait sentir qu'actuellement 
la chose est absolument nécessaire, et l'autre fait seulement juger qu'elle 
pourra le devenir. On se flatte qu'elle ne le deviendra pas ;.et, dans cette 
prévention, comme on est porté à ne pas prévoir le besoin, on l'est aussi 
à donner moins de valeur à la chose. 

Le plus ou moins de valeur, l'utilité étant la même, serait uniquement 
fondé sur le degré de rareté ou d'abondance, si ce degré pouvait tou- 
jours étre connu avec précision; et dors on aurait la vraie valeur de 
chaque chose. 

Mais ce degré ne saurait jamais être connu. C'est donc principale- 
ment dans l'opinion que nous en avons, qu'est fondé le plus ou moins 
de valeur. 

En supposant qu'il manque un dixième du blé nécessaire à la con- 
sommation de noke peuplade, les neuf dixièmes n'auraient que la valeur 
de dix, si on appréciait bien la disette, et si on voyait avec certitude 
qu'elle n'est réellement que d'un dixième. 

C'est ce qu'on ne fait pas. Comme on se flatte dans l'abondance, on 
craint dans la disette. Au lieu d'un dixième qui manque, on juge qu'il 
eii manque deux, trois, ou davantage. On se croit au moment où le 
blé manquera tout à fait; et la disette d'un dixième produira la même 
terreur, que si elle était d'un tiers ou de la moitié. 

Dès qu'une fois l'opinion a exagéré la disette, il est naturel que ceux 
clai ont du blé songent à le conserver pour eux; dans la crainte d'en 
manquer, ils en mettront en réserve plus qu'il ne leur en faut. 11 ami- 
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vera donc que la disette sera réellemelit du tout, 09 à peu près, pour 
une partie de la peuplade. Dam cet état des chos&, il est évident que 
la valeur du blé croitra , à proportion que l'opinion exagérera la 
disette. 

Si la valeur des choses est fondée sur leur utilit.6, leur plus ou moins 
de valeur est donc fondé, l'utilité restant la méme, sur leur rareté ou 
sur leur abondance, ou plut& sur l'opinion que nous avons de leur 
rareté et de leur abondance. 

Je dis l'utàlitd restant la même, parce qu'on sent assez, qu'en les s u p  
posant également rares ou également abondantes, on leur juge plus ou 
moins de valeur, suivant qu'on les juge plus ou moins utiles. 

Il y a des choses qui sont si communes, que, quoique très-néces- 
saires, elles paraissent n'avoir point de valeur. Telle est l'eau ; elle se 
trouve partout, dit-on, il n'en coûte rien pour se la procurer; et la 
valeur qu'elle peut obtenir par le transport, n'est pas une valeur a elle ; 
ce n'est qu'une valeur de frais de voiture '. 

Il serait bien étonnant qu'on payât des frais de voiture pour se pro- 
curer une chose qui ne vaudrait rien =. 

Une chose n'a pas une valeur, parce qu'elle coûte, comme on le sup- 
pose ; mais elle coûte, parce qu'elle a une valeur. 

Je dis donc que, méme sur les bords d'un fleuve, l'eau a une valeur, 
mais la plus petite possible, parce qu'elle y est infiniment surabondante 
à nos besoins. Dans un lieu aride, au contraire, elle a urve grande valeur; 
et on l'estime en raison de l'éloignement et de la difficulté de s'en pro- 
curer. En pareil cas un voyageur altéré donnerait cent louis d'un verre 
d'eau, et ce verre d'eau vaudrait cent louis. Car lavaleur est moins dans 
la chose que dans l'estime que nous en faisons, et cette estime est relative 
à notre besoin : elle croît et diminue, comme notre besoin croit et dimi- 
nue lui-mhe. 

Comme on juge que les choses n'ont point de valeur, quand on a sup- 
posé qu'elles ne coûtent rien, on juge qu'elles ne coûtent rien, quand 
elles ne coûtent point d'argent. Nous avons bien de la peine à voir la 
lumibe. Thchons de mettre de la précision dans nos idées. 

' Il'est singulier que Condillac, dont les aperçus sur la valeur sont en général pleins de 
justesse, n'ait pas accepté l'importante distinction à laquelle, avant Smith. la nature 
de cet attribnt de la richesse avait déjB donné lieu de la part des physiocrates. S'il ebt, 
comme ces philosophes, séparé la valeur cl'utilité dm choses de leur waleur vénale ou 
bkangeable, il ebt reconnu que l'eau n'avait pas véritablement de valeur, daps le sens 
que l'école de Quesnay donnait B ce terme, et que le prix qu'on paie pour l'obtenir 
s'applique exclusivement au travaiI et aux frais que ndcessite son transport. 

On verra plus loin comment l'absence de cette distinction a conduit l'auteur h poser, 
comme principe, contrairement B l'opinion de Quesnay et de son école, que dans les 
échanges, on ne donne jrrmais valeur égde  pour valeur égale. E. D. 

VOJ. Le Trosne, Phpiocrates, p. 891. 



Quoiqu'on ne doime point d'argeiit pour se procurer une chose, elle 
coûte, si elle coiite un travail. 

Or, qu'est-ce qu'un travail ? 
C'est une action ou une suite d'actions, daus le dessein d'en tirer un 

avantage. On peut agir sans travailler : c'est le cas des gens désceuvrés 
qui,agissent sans rien faire. Travailler, c'est donc agir pour se procurer 
une chose dont on a besoin. Un homme de journée, que j'occupe dans 
mon jardin, agit pour gagner le saaire que je lui ai promis; et il faut 
remwquer que son travail commence au premier coup de bêche ; car, 
s'il ne commençait pas au premier, on ne saurait plus d i e  où il com- 
m e m .  

D'après ces réflexions préliminaires, je dis que, lorsque je suis loin de 
la rivière, l'eau me coûte l'action de l'ailer chercher; action qui est un 
travail, puisqu'elie est faite pour 'me procurer une chose dont j'ai besoin; 
et lorsque je suis sur le bord de la rivikre, l'eau me coUte l'action de 
me baisser pour en prendre ; action qui est un bien petit travail, j'en 
conviens : c'est moins que le premier coup de bêche. Mais aussi L'eau 
n'a-t-elle alors que la plus petite valeur possible. 

L'eau vaut donc le travail que je fais pour me la procurer. Si je ne 
vais pas la chercher moi-méme, je paierai le travail de celui qui me 
l'apportera ; elle vaut donc le salaire que je donnerai ; et par conséquent 
les frais de voiture sont une valeur elle. Je lui donne moi-méme cette 
valeur, puisque j'estime qu'elle vaut ces frais de voiture. 

On serait bien étonné, si je disais que l'air a une valeur; et cependant 
je dois le diré, si je raisonne conséquemment. Mais que me coûte-t-il? 
Il me coûte tout ce que je fais pour le respirer, pour en changer, pour 
le renouveler. J'ouvre ma fenétre , je sors. Or, chacune de ces actions 
est un travail, un travail bien léger à la vérité, parce que l'air, encore 
plus abondant que l'eau, ne peut avoir qu'une très-petite valeur. 

J'en pourrais dire autaut de la lumikre, de ces rayons que le soleil 
répand avec tant de profusion sur la surface de la terre : car certaine- 
ment pour les employer à tous nos usages, il nous en coûte un travail ou 
de l'argent ' . 

Ceux que je combats, regardent comme une grosse méprise de' fonder 
lavaleur sur l'utilité, et ils disent qu'une chose ne peut valoir qu'autant 
qu'elle a un certain degré de rarett!. Un certain degre de rarete I Voilà 
ce que je n'entends pas. Je conçois qu'une chose est rare, quand nous 
jugeons que nous n'en avous pas autant qu'il en faut pour notre usage ; 
qu'elie est abondante, quand nous jugeons que nous en avons autant 

' L'eau, L'air, la lumibre sont des biens, des biens poumus d'une immense utilité; mais 
ils ne sont pas dee richesses, ils n'ont pas de va leur ,  parce que I'idde de richesse et de 
valeur emporte dans la langiie économiqiie celle de limitation, et d'appropriation de bit, 
ou du moins possible. E. D. 
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qu'il noils en faut, et qu'elle est surabondante, quand nous jugeons que 
nous en avons au delà. Enfin, je concois qu'une chose dont on ne fait 
rien, et dont on ne peut rien faire, n'a point de valeur, et qu'au contraire 
une chose a une valeur, lorsqu'elle une utilité; cJt, si elle n'en avait 
pas uiie par cela seul qu'elle est utile, elle n'en aurait pas une plus 
grande dans la rareté, et une moindre dans l'abondance. 

Mais on est porté k regarder la valeur comme une qualité absolue, qui 
est inhdrente aux choses indépendamment des jugements que nous 
portons, et cette notion confuse est une source de mauvais raisonne- 
ments. Il faut donc se souvenir que, quoique les choses n'aient une 
valeur, que parce qu'elles ont des qualités qvi les rendent propres a nos 
usages, elles n'auraient point de valeur pour nous, d nous ne jugions 
pas qu'elles ont en effet ces qualités. Leur valeur est donc priucipale- 
ment dans le jugement que nous portons de leur utilité; et elles n'en 
ont plus ou moins, que parce que nous les jugeous plu8 ou moins utiles, 
ou qu'avec la mBme utilité, nous les jugeons plus rares ou plus abon- 
dantes. Je ne me suis si fort arrêté sur cette notion, que parce qu'elle 
servira de base à tout cet ouvrage. 

CHAPITRE 11. - FoNDE' MENT DU PRIX DES CHOSES. 

Comment on estime qu'uiic certaine quantitt! d'une cliose vaut une certaine quantitt! 
d'une autre. -Cette estime est ce qu'on nomme pris. -- Dans Irs échanges, les choses 
n '~nt '~as i in  prix absolu. - Elles sont rériproquenient le pria Irs unes des autres. - 
II  ne faut pas confondre les rnots prix et ilnleirr. - Nos liesoins donnent la valeur, - 
Nos dci~aiigcs <lonnent le prix. 

J'ai une surabondance de blé, et je manque de vin : vous avez au 
contraire une surabondance de vin, et vous manquez de blé. Le blé 
surabondant, qui m'est inutile, vous est donc nécessaire: et j'aurais 
Besoin moi-même du vin qui est surabondant et inutile pour vous. 
Dans cette position nous songeons à faire un échange : je vous offre du 
blé pour du vin, et vous m'offrez du vin pour du blé. 

Si mon surabondant est ce qu'il faut pour votre corisommation, et 
que le v6tre soit ce qu'il faut pour la mienne, en échangeant l'un contre 
l'autre, nous ferons tous deux un échange avantageux, puisque nous 
cédons tous deux une chose qui nous est inutile, pour une chose 
dont nous avons besoin. Dans ce cas, j'estime que mon blé vaut pour 
vous ce que votre vin vaut pour moi. et vous estimez que votre vin vaut 
pour moi ce que mon blé vaut pour vous. 

Mais, si mon suraboiidant suffit i votre consommatioi~, et que le v6tre 
lie suffise pas à la mienne, je ne donnerai pas le mien tout entier pour le 
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vôtre; car ce que je vous céderais vaudrait plus pour vous, que ce que 
vous me céderiez ne vaudrait pour moi. 

Je ne vous abandonnerai donc pas tout le ~urabondant de mon 
blé; j'en voudrai réserver uiie partie, afin de me pourvoir ailleurs 
de la quantité de vin que vous ne pouvez pas me céder, et dont j'ai 
besoin. 

Vous, de votre côté, il faut qu'avec le surabondant de votre vin, vous 
puissiez vous procurer tout le blé nécessaire à votre consommation. Vous 
refuserez donc de m'abandonner tout ce surabondant, si le blé que je 
je puis vous ceder ne vous suffit pas. 

Dans cette altercation, vous m'offrirez le moins de vin que vous pour- 
rez pour beaucoup de blé; et moi, je vous offrirai le moins de blé que 
je pourrai pour beaucoup de vin. 

Cependant le besoin nous fera une nécessité de conclure; car il vous 
faut du blé, et à moi il me faut du vin. 

Alors, comme vous ne voulez ni ne pouvez m e  donner tout le vin 
dont j'ai besoin, je me résoudrai à en faire une moindre consommation; 
et vous, de votre côté, vous prendrez aussi le parti de retrancher sur la 
consommation que vous comptiez faire en blé. Par là, nous nous rap- 
procherons. Je vous offrirai un peu plus de blé, vous m'offrirez un peu 
plus de vin; et, après plusieurs offres réciproques , nous nous accorde- 
rons. Nous conviendrons, par exemple, de nous donner en échange un 
tonneau d evin pour un setier de blé. 

Lorsque nous nous faisons réciproquement des offres, nous marchan- 
dons : lorsqbe nous tombons d'accord, le marché est fait. Alors nous 
estimons qu'un setier de blé vaut pour vous ce qu'un tonneau de vin 
vaut pour moi. 

Cette estime que nous faisons du blé par rapport au vin, et du vin 
par rapport au blé, est ce qu'on nomme prix. Ainsi votre tonneau de 
vin est pour moi le prix de mon setier de blé, et mon setier de blé est 
pour vous le prix de votre tonneau de vin. 

Sous savons donc quelle est, par rapport à vous et. à moi, la valeu1 
du bl6 et du vin, parce que nous les avons estimés d'après le besoin 
que nous en avons, besoin qui nous est connu. Nous savons encore 
qu'ils ont tous deux une valeur pour d'autres, parce que nous savons 
que d'autres en ont besoin. Mais, comme ce besoin peut être plus ou 
moiris grand que nous ne pensons, uous ne pourrons juger exactement 
de la valeur qu'ils y attachent, que lorsqu'ils nous l'auront appris 
eux-mhmes. Or, c'est ce qu'ils nous apprendront par les échanges qu'ils 
feront avec ROUS OU entre eux. Lorsque tous en général seront convenus 
de donner tant de vin pour tant de blé, alors le blé par rapport au 
vin, et le vin par rapport au blé, auront chacun une valeur, qui 
sera reconnue généralement de tous. Or, cette valeur relative, géné- 
ralemept reconnue dans les échanges, est ce qui fonde le prix des 
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clioses. Le prix ii'est doiic que la valriir estimée d'une chose par rap- 
port à la valeur estimée d'uiie autre ; estimée, dis-je , en général par 
tous ceux qui en font des échanges. 

Dans les échanges, les choses n'ont pas un prix absolu; elles n'ont 
qu'un prix relatif à l'estime que nous en faisons au moment que iious 
concluons un marclié, et elles sont réciproquement le prix les unes des 
autres. 

En premier lieu, le prix des choses pst relatif à l'estime que nous ert 
faisons, ou plut& il n'est que l'estime que nous faisons de l'une par 
rapport à l'autre. Et cela n'est pas étonnant, puisque, dans l'origine , 
prix et estime sont des mots parfaitement synonymes, et que l'idée que 
le premier a d'abord signifiée, est identique avec l'idée que le second 
exprime aujourd'hui. 

En second lieu, elles sont rdciproquemenl le prix les uties des autres. 
Mon blé est le prix de votre vin, et votre viri est le prix de mon blé, 
parce que le marché, conclu entre nous, est un accord par lequel iious 
estimons que mon blé a pour IOUS la méme valeur que votre uiii a 
pour moi. 

11 ne faut pas confondre ces mots prix et valeur, et les employer tou- 
jours indifféremment l'un pour l'autre. 

Dks que nous avons besoin d'une chose, elle a de la valeur; elle en a 
par cela seul, et avant qu'il soit question de faire un Bchange. 

Au contraire, ce n'est que dans nos échanges qu'elle a un prix, parce 
que nous ne l'estimons, par comparaison à une autre, qu'autant que nous 
avons besoin de l'échanger, et son prix, comme je l'ai dit, est l'estime 
que nous faisons de sa valeur, lorsque, dans l'&change, iious la compa- 
rons avec la valeur d'une autre. 

Le prix suppose donc la valeur ; c'est pourquoi on est si fort poi-tC il 

coiifondre ces deux mots. II est vrai qu'il y a des occasions où 1'011 peut 
les employer in(1ifféremmeiit ['un pour l'autre. Cependant ils expriment 
deux idées qu'il est nécessaire de ne pas confondre, si nous ne vouloiis 
pas jeter de la confusion sur les développements qui nous reste11 
faire. 

CHAPITRE 111. - DE L A  VARIATION DES PRIX.  

Le prix des choses varic , ln en raison de l'abondance et de la rareté ; 2" en raison de Ir 
concurrence. - Les choses n'ont donc pas un prix absolii. 

Nous venons de voir que le prix est fondé sur la valeur. Or, la va- 
leur varie, le prix doit donc varier. JI y a plusieurs causes de cette va- 
riation. 

( I V I ~ / I I ~ ~ P S , )  17 
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D'abord, il est évident que l'abondance et la rareté font varier le 
prix comme la valeur, et le font varier en raison du Eesoin plus ou 
moins grand. 

En second lieu, il se peut encore que le prix des choses varie, dans 
le cas meme où la peuplade a la même abondance et les mémes be- 
soins. 

Supposons qu'aprks la récolte j'aie dans mes greniers tout le blé sur- 
abondant, et qu'au contraire le vin surabondant soit distribué dans les 
celliers de douze personnes, qui ont toutes besoin de mon blé. 

Dans cette supposition, ces douze personnes viennent à moi pour 
échanger du vin contre du blé, et parce que l'année dernière j'ai cédé 
un setier pour un tonneau, elles m'offrent chacune un tonneau pour un 
setier. Mais, l'année dernière, je ne traitais qu'avec une seule personne, 
et j'ai été forcé de céder plus de blé; aujourd'hui que je puis traiter 
avec douze, et que je n'ai pas besoin de tout le vin dont elles veulent se 
défaire, je déclare que je ne livrerai du blé qu'h ceux qui me donneront 
une plus grande quantité de vin. Par la je les force à me faire, h l'envi, 
des offres plus avantageuses. Par conséquent, mon blé sera à plus haut 
prix pour elles, et leur vin sera à moins haut prix pour moi. 

Si on supposait le blé surabondant distribué dans les greniers de 
douze personnes, et au contraire tout le vin surabondant renfermé dans 
les celliers d'une seule, alors le prix ne serait plus le même que dans la 
premiére siipposition, car celui du blé baisserait et celui du vin haus- 
serait. 

Lorsque plusieurs personnes ont besoin d'échanger une denrée, cette 
concurrence en fait donc baisser le prix, et le défaut de coiicurrence 
fait hausser le prix de la denrée qu'elles veulent se faire livrer. Or, 
comme la concurrence est plus. grande, moins grande ou nulle, tantbt 
d'un côté, tantôt de l'autre, il arrive que les prix haussent et baissent 
alternativement. 

De cette variation, il résulte qu'il n'y a point de prix absolu. En 
effet, toutes les fois que nous parlons du prix haut et bas, c'est que 
iious comparons l'uiie à l'autre deux choses qu'il s'agit d'échanger : le 
vin, par exemple, par comparaison au hl&, sera à haut prix, si nous 
en donnons peu pour uiie grande quantité de blé, et le blé sera à bas 
prix. Dans le cas iontraire, le prix du blé sera haut ct celui du vin 
sera bas ' . 

' S'il est vrai qu'il n'y ait pas de prix nlsolu, il ne l'est pas moins qu'unechose ne sera 
jamais produite d'une muuiére pc-ru~auente, si sou prix ne suffit pas pour renibourser les 
frais de production. E. U. 
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CHAPITRE IV. - DES MARCHÉS OU DES LIEUX OU SE RENDEKT CEUX 

QUI ONT BESOIN DE FAIRE DES ÉCHANGES. 

Comment on y règle le prix de chaque chose. -Comment les prix varient d'un marché B 
l'autre. - Il serait inutile et m6me dangereux de vouloir empecher ces variations. - 
Les variations grandes et subites ont des inconv6nients. - Comment, en génhrai, les 
prix varient peu. - Comment ils se rkglent lorsque le commerce jouit d'une liberté 
entibre. 

Ceux qui ont des échanges B faire se cherchent, et ils parcourent la 
peuplade; c'est la premiére idée qui s'offre à chaciin d'eux. Mais ils ne 
tarderont pas à connaître les inconvénients de ce1 usage. Premikrement, 
il leur arrivera souvent de ne pas se re~contrer, parce que celui chez 
qui on viendra, sera allé chez un autre, ou chez celui meme qui le ve- 
nait chercher. IL perdraient bien du temps dans ces courses. 

En second lieu, il leur arriverait encore de se rencontrer et de ne rien 
conclure. iiprbs bien des altercations, ils se sépareraient et recommen- 
ceraient leurs courses, chacun dans l'espérance de faire avec un autre 
un échange plus avantageux. En suivant cette pratique, il leur sera donc 
bien difficile de convenir du prix respectif des denrées. 

Tdt ou tard l'expérieqce leur fera sentir ces inconvénients. Alors ils 
chercheront, peu près au centre de la peuplade, un lieu où ils con- 
viendront de se rendre, chacun de leur côté, à des jours marqués, et où 
l'on apportera les denrées dont on se proposera de faire l'échange. Ce 
concours, et le lieu où il se fait, se nomment marché, parce que les 
marchés s'y proposent et s'y concluent. 

On expose donc, dans le marché, toutes les denrées destinées à a r e  
échangées ; chacun les voit, et peut comparer la quantité de l'une avec 
la quantité de l'autre. En conséquence, on se fait réciproquement des 
propositions. 

S'il y a beaucoup de blé et peu de vin, on offrira une moindre quan- 
tité de vin pour une plus grande quantité de blé ; et, s'il y a peu de blé 
et beaucoup de vin, on offrira une moindre- quantité de blé pour une 
plus grande quantité de vin. 

En comparant de la sorte les denrées, suivant la quantité qui s'en 
trouve au marché, on voit à peu près dans quelle proportion on peut 
faire les échanges, et alors on n'est pas loin de conclure. Aussitft donc 
que quelques-uns serout d'accord sur la proportion à suivre dans leurs 
échanges, les autres prendront cette proportion pour règle, et le prix 
respectif des denrées sera déterminé pour ce jour-là. On dira, par 
exemple, que le prix d'un tonneau de vin est un setier de blk, et que le 
prix d'un setier de blé est un tonneau de vin. 

Je ne considkre que la quantité, parce que je veux simplifier. On con- 
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çoit assez que la qualité doit mettre de la différence dans le prix des 
denrées. I l  faut seulement remarquer que, la qualité ne s'appréciant pas 
comme la quantité, les marchés seront plus difficiles à conclure; et 
qu'en pareil cas l'opinion aura sans doute beaucoup d'influence. Mais 
enfin on conclura, et de quelque qualité que soient les choses, elles 
auront, pour ce jour-18, un prix déterminé. 

Si le prix du blé a été haut par comparaison à celui du vin, on en 
apportera davantage au marché suivant, parce qu'on se flattera d'un 
échange plus avantageux; et, par une raison contraire, on apportera 
moins de vin. 

Dans ce marché, la proportion, entre le blé et le vin, ne sera donc 
pas la même que dans le précédent. II y aura beaucoup de blé et peu de 
vin; et comme la grande quantité fera baisser le prix de l'un, la petite 
quantite fera hausser le prix de l'autre. 

Les prix varieront, par conséquent, de marché eri marché. 
Saus doute, ce serait un avantage pour la peuplade, que les denrées 

eusssiil toujours un prix déterminé et fixe, car les échanges se feraient 
sans discussion, promptement et sans perte. Mais cela n'est pas pos- 
sible, puisqu'il ne peut pas y avoir toujours la méme proportion entre 
les denrées, soit qu'on les considère dans les magasins où lcs proprié- 
taires les conservent, soit qu'on les considère dans les marchés où on 
les apporte. 

Si les variations sont peu considérables, elles seront presque insen- 
sibles. Alors elles n'auront point d'inconvénients, ou elles n'en produi- 
ront que de bien légers, qu'il serait inutile d'empécher. Peut-être méme 
serait-il impossible de les prévenir, et dangereux de le tenter. Nous 
verrons ailleurs que le gouvernement portera coup à l'agriculture et 
au cornmerce, toutes les fois qu'il entreprendra de fixer le prix des 
denrées. 

Si les variations sont grandes et subites, il en résultera de grands in- 
convénients. Car le trop haut prix d'une denrée mettra ceux qui en ont 
besoin, dans la nécessité de faire des éclianges désavantageux, ou de 
souffrir pour n'avoir pas pu se la procurer. 

Ces variations, grandes et subites, arriveront lorsqu'une rdcolte aura 
tout à fait manqué. C'est ce qu'on préviendra en faisant, dans les an- 
nées de surabondance, des provisions pour les années de disette, et on 
en fera.. L'expérience éclairera la peuplade sur cet objet. 

Ccs variations arriveront encore dans les marchés, lorsqu'on y appor- 
tera beaucoiip trop d'une denrée, et trop peu d'une autre ; mais cet 
inconvénient ne se rgpélera pas souvent, si chacun a la liberté d'appor- 
ter au marché ce qu'il veut, et la quantité qu'il veut. C'est encore là 
un ohjet sur lequel l'expérience donnera des lumières. En observant 
les prix dans une suite de marchés, et les causes de leur variation, on 
appreudra l'espèce de denrée et la quantité qu'on y doit porter pour les 
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échanger avec avantage, ou avec le moindre désavantage possible. Les 
différentes denrées, exposées au marclié, conserveront donc entre elles 
les mêmes proportions, ou à peu ~irks, et les prix par conséquent va- 
rieront peu. 

lis varieront d'autant moins, que l'expérience ayant appris aux co- 
lons l ce qui se consomme de chaque chose, ils eri feront croître dans 
cette proportion ; et ils n'en porteront au marché qu'autant, ou à peu 
près, qu'ils pr$sumeront devoir eii échanger. Ils se conduiront à cet 
égard d'après les observations qu'ils auront faites. 

On voit donc qu'en général les prix se régleront sur la quantité res- 
pective des choses qu'on offrira d'échanger. 

On voit encore que les prix rie peuvent se réglei. que dans les mar- 
chés, parce que c'est là seulement que les citoyens rassemblés peuvent, 
en comparant l'intérét qu'ils ont i faire des échanges, juger de la valeur 
des elioses relativement à leurs besoius. Ils ne le peuvent que là, parce 
que ce n'est que dans les marchés que toutes les choses à échan, se 
mettent en évidence : ce n'est que dans les marchés qu'on peut juger 
du rapport d'abondance ou de rareté qu'elles ont les unes avec les au- 
tres; rapport qui en détermine le prix respectif. 

C'est ainsi que les prix se rdgleront constamment, dans le cas où 
chacun aura, comme je l'ai dit, la liberté d'apporter au marché ce qu'il 
veut et la quantité qu'il. veut. Nous traiterons ailleurs des inconvé- 
nients qui naîtront du défaut de liberté. 

CHAPITRE V. - CE QU'ON ENTEND PAR COMMERCE. 

Le commerce est I'dchange qu'on fait d'une chose pour une autre, -Les choses échan- 
gdes sont tout à la fois, sous divers rapports, prix et inurclrondises. - Ceux qui dclian- 
gent sont respectivement vendeurs et acheteurs. - Le commerce suppose, d'un côté, 
production surabondante e t ,  de l'autre, consommation A faire. - Comment il se 
fait immédiatenient entre les producteurs et les conaoiiiniateurs. - Commeiit les pro- 
ducteurs et les consommateurs le font par I'eiitremise des commiszionnaires. - Coin- 
ment, par l'entremise des niarchandu. - Avantages qu'ils en retirent. - C'est le 
surabondant des producteurs ou des colons, qui fait tout le fonds du commerce.- 
Différentes espèces de coinmerces et de marchands. - Ces espèces de marchands 
ne different que du plus au moins. 

Nous appelons commerce l'échange qui se fait, lorsqu'une personne 
nous livre une chose pour une autre qu'elle reçoit; et nous appelons 
marchandises les choses qu'on offre d'échanger, parce qu'on ne les 
échange qu'en faisant un marché, ou qu'en s'accordant, après quelques 
altercations, à donner tant de l'une pour tant de l'autre. 

' Condillac prend toujours ce mot dans le sens de cslttc~uteurs. Voy. Ie chap. suiv. 
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Or, nous avons remarqué que deux choses qu'on échange, sont réci- 
proquement le prix l'une de l'autre. Elles sont donc tout à la fois, cha- 
cune, prix et marchandise; ou plutdt elles prennent l'un ou l'autre de 
ces noms, suivant les rapports sous lesquels on les envisage. 

Quand la chose est considérée comme prix, celui qui la donne est 
nommé acheteur: quand elle est considérée comme marchandise, celui qui 
la livre est nommé vendeur; et, puisque sous différents rapports elle peut 
étre considéréè comme prix et comme marchandise, il s'ensuit que 
ceux qui font des échanges peuvent être considérés, respectivement 
l'un a l'autre, chacun comme vendeur et comme acheteur. Lorsque je 
vous donne un setier de blé pour un tonneau de vin, c'est moi qui 
achète du vin, c'est vous qui le vendez, et mon setier est le prix de 
votre tonneau. Lorsque vous me donnez un tonneau de vin pour un 
setier de blé, c'est vous qui achetez du blé, c'est moi qui le vends, et 
votre tonneau est le prix de mon setier. Dans tout cela il n'y a jamais 
que des échanges, et de quelque manière qu'on s'exprime,~ les idées 
sont toujours les mémes. Mais les expressions varient, parce que 
nous sommes obligés de considérer les memes choses sous des rapports 
différents. 

Le commerce suppose deux choses : production surabondante d'un 
côté, et de l'autre consommation à faire. 

Production surabondantex, parce que je ne puis échanger que mon 
surabondant ; 

Consommation à faire, parce que je ne puis l'khanger qu'avec quel- 
qu'un qui a besoin de le consomdner . 

Jusqu'à présent notre peuplade n'est composée que de colons, c'est- 
à-dire, d'hommes qui cultivent la terre. Or, ces colons peuvent étre 
considérés comme producteurs, et comme consommateurs : comme 
producteurs, parce que c'est leur travail qui fait produire à la terre 
toutes sortes de denrées ; comme consommateurs, parce que ce sont eux 
qui consomment les différentes productions. 

D'après les suppositions que nous avons faites, les échanges, jusqu'h 
présent, se sont immédiatement faits entre les colons; le commerce 
s'est donc fait immédiatement entre les producteurs et les cmsom- 
mateurs. 

Mais il n'est pas toujours possible aux colons, qui viennent au 
marché, de vendre leurs marchandises à un prix avantageux. Ils se- 
ront donc quelquefois réduits à les remporter. C'est un inconvénient 
qu'ils éviteraient, s'ils pouvaient les déposer quelque part, et les 
confier à quelqu'un qui, en leur absence, pût saisir l'occasion de les 

Il n'y a surabondance deproductfon qu'au cas où rechange est impossible ; et I'au- 
teur ne se serait pas servi de ces expressions, si son attention s'était portée sur les con- 
sdquences du ph6noméne de la division du travail. E. D. 



échanger avec avantage. Dans cette vue, ils en céderaient volontiers 
une partie. 

Ceux qui ont leurs habitations aux environs du marché, auront 
donc un intérêt à retircr les marchandises chez eux. En conséquence, 
ils bâtiront des magasins, où elles pourront être conservées, et ils 
offriront de les vendre pour le comptc des autres, moyennant un profit 
convenu. 

Ces commissionnaires, c'est ainsi qu'on nomme ceux qui se chargent 
d'une chose pour le compte des autres, sont entre les productenrs et 
les consommateurs; c'est par eux que se font les échanges, mais ce 
n'est pas pour eux. Ils y ont seulement un profit, et il leur est dû; car 
les colons trouvent de l'avantage à échanger leurfi productions, sans 
Atre forcés à commercer immédiatement les uns avec les autres. 

Je suppose que celui qui confie un setier de blé promette d'en donner 
un boisseau, si on lui procure, en échange, un tonneaude vin ; et que le 
commissionnaire , à portde de saisis le moment favorable, obtienne pour 
ce setier un tonneau plus dix pintes. Il aura gagné et sur celui qui vend 
le bld, et sur celui qui l'achète. 

D'un cbté, la peuplade sent le besoin qu'elle a de ces commission- 
naires; d'un autre cbté, il y a de l'avantage à l'être. On peut donc juger 
qu'il s'en dtablira, et peut-être trop. Mais parce que, plus il y en aiira, 
moins ils auront de profits, le nombre s'en proportionnera peu à peü 
au besoin de la peuplade. 

Un commissionnaire n'est que le dépositaire d'u~ie chose qui n'est 
pas à lui. Mais parce qu'il fait des profits, il pourra un jour acheter lui- 
même les marchandises qu'on lui confiait auparavant. Alors il se les 
appropriera, il les aura à ses risques et fortunes, et il revendra pour son 
compte. Voilà ce qu'on nomme marchand. 

Avant qu'il y eût des commissionnaires et des marchands, on ne pou- 
vait guère vendre qu'au marché, et le jour seulement où il se tenait : 
depuis qu'il s'en est établi, on peut vendre tous les jours et partout, et 
les échanges, devenus plus faciles, en sont plus fréquents. 

Les colons ont donc un plus grand nombre de débouchés pour se 
faire passer, les uns aux autres, leur surabondant; et la peuplade 
éprouve tous les jours combien il lui est avantageux d'avoir des com- 
missionnaires et des marchands. 

A la vérité ces commissionnaires et ces marchands feront des gains 
snr elle; mais, par leur entremise, elle en fera elle-même qu'elle n'aurait 
pas pu fairesans eux. Car tel surabondant, qui est inutile et sansvaleur 
lorsqu'il ne peut pas être échangé, devient, lorsqu'il peut l'être, utile, 
et acquiert une valeur. 

Ce surabondant, comme je l'ai remarqué, est le seul effet commerça- 
ble ; car on ne vend que ce dont on peut se passer. Il est vrai que je pour- 
rais absolument vendre une chose dont j'ai besoin ; mais, comme jc ne le 
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ferai que pour m'en procurer une dont j'ai un besoin.plus grand, il est 
drideiit riut? je la rcgarde comme inutile pour moi, en comparaison 
dc cellc que j'acquiers. 11 est vrai encore que je pourrai mPme vendre 
lc blé nécessaire h ina ronsommat,ion; mais je ne vendrai que parce 
qu'étant adsurt! dc le remplacer, je trouve un avantage ii vendre d'un 
côtt! polir racheter de l'autre. Eri uii mot, quelque supposition qu'on 
fasse, il faut toujours, eii remontaiit de vendeur en vendeur, arriver 
it uii premier qui na vend et ne peut vendre que son surabondant. Voilà 
pourquoi je dis que le surahondant est la seule cliose qui soit dans le 
commerce ' . 

Lorsqui: les colons commercent immédiatement les uns avec les autres, 
ils échaiigeiit leur propre surabondant. Brais, lorsque les marchands 
font eux-mémes le commerce, est-ce aussi leur surabondant qu'ils 
échaiigent ? Et peut-on dire que les marcliandises qu'ils ont dans leurs 
inagasiiis, soiit surabondantcs pour eux? 

Son, sans doute : les marchands échangent le surabondant des co- 
lons. Ils sont, entre les producteurs et les consommateurs, comme au- 
tant de canaux de communication par ou le commerce circule; et, par 
leur entremise, les colons les plus éloignés les uns des autres commu- 
niquent entre eux. Telle est l'utilité du commerce qui se fait par les 
marchands. 

11 y a difïkrentes espcces de commerces, et il est important de ne pas 
les confoiidre. 

Ou nous échangeons les productions telles que la nature nous les 
donne, ct j'appelle cet échange commerce de produclions. 

Ou nous échangeons ces productioiis, lorsque noiis leur avons fait 
prendre des formes qui les rciident propres A divers iisages, et j'ap- 
pelle cet échange :eo)nmerce de manufaci~ires ou d'ouvrages faits a la 
main. 

1,c colon fait. un commerce de: productions, lorsqu'il vend le sur- 
abondant de sa recolte, et les artisans ou manufacturiers font un com- 
meim de manufactures, lorsqu'ils vendent les ouvrages qu'ils ont fa- 
briquéa. 

Mais, lor.que le commerce se fait par l'entremise des marchands, je 
l'appelle commerce be conimission , parce que les inarcharids s'établis- 
sent commissionnaires entre les producteurs d'uiie part et les coiisom- 
mateurs de l'autre. Considé.rés comnie marcliaiids, ils ne   ont ni co- 

' Je ne pensc donc pas que chaqiie colon ne vende jainais qiie son siirabondant , nials 
je pense que tout cc qui sr: vend est surabondant c h e ~  quelqu'un d'eiix. Par exemple, s'il 
y avait niie graiide chertt! eu Espagne, je nc dniite pas que la France n'y vendit une par- 
tie des bIBs ndc~ssaircs h In ccinsoiiimation ; mais elle les reii~placcrait par ceux qu'elle 
acliéterait dails le Nord, et elle ne  les reinplacerait que parce qu'il y aurait dans le Kord 
iine nation ou le hl6 serait surabondant. (Note de I ' luhur) .  - Voyez la précddente. 
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lons ni manufacturiers : ils revendent seulement ce qu'ils ont acheté. 
On distingue le marchand détailleur et le marchand en gros, qu'il 

est ais6 de ne pas confondre; la dénomination seule en fait assez voir la 
différence. 11 n'est pas aussi facile de marquer en quoi ciiffereut le 
marchand trafiquant et le marchand négociant. Tous deux font le com- 
merce de commission; mais l'usage parait les confondre. 

J'appellerai lraflquant un marchand, lorsque, par une suite d'é- 
chai~~es'faits en différents pays, il parait commercer de tout. Un mar- 
cliand francais, par exemple, est trafiquant lorsqu'il porte une mar- 
chandise en Angleterre; qu'en Angleterre, où il la laisse, il en prend 
iine autre qu'il porte ailleurs, et, qu'après plusieurs échanges, il re- 
vient en France oit il apporte une marchandise étrangère. On concoit 
que, sans voyager, il peut faire ae commerce par ses facteurs ou com- 
missionnaires. 

Le trafiquant se nomme négociant, lorsqu'ayant fait du commerce 
une affaire de spéculation, il en observe les branches, il en combine les 
circonstances, il en calcule les avantages et les inconvénients dans les 
achats et dans les ventes à faire, et que , par ses correspondances, il 
parait disposer des effets commercables de plusieurs nations. 

'routes ces espèces sont comprises sous la dénomination de conzmer- 
cants. Au reste, comme elles ne diffèrent que du plus au moins, on 
concoit qu'il sera souvent impossible de distinguer le marchand du 
trafiquant, et le trafiquant du négociant. C'est pourquoi on peut sou- 
vent employer indiff@remment, les uns pour les autres, les mots com- 
merce, trafic, négoce. Il faudra seulement se souvenir que les mar- 
chands, de quelque espèce qu'ils soient, ne font que le commerce de 
commission, commerce que je nommerai quelquefois trafic. 

CHAPITRE VI. - CO31MEXT LE COMMERCE AUGMENTE LA MASSE DES 

RICHESSES. 

La terre est l'iinique source des richesses. - Mais elle ne devient une source abondante 
que lorsqu'elle est rendue fertile par le travail de l'homme. - Si dans les echangcs on 
donnait toujoiiis valeur égale puyr valeur dgale, le commerce n'augmailterait pas la 
inasse des richesses. -Mais on donne toujours moins pour plus. - Pourqiioi on eAt 
portd A penser le contraire. - Par les dclianges, ce qui n'dtait pas richesse devient ri- 
chesse. - Le3 commerçants augmentent donc In masse des richesses. 

Xous avons vu que le commerce, qui consiste dans l'échange d'une 
chose pour iine autre, se fait principalenient par les marchands, trafi- 
cants et négociants. Essayons maintenant d'apprkier l'utilité que la 
société retire de tous ces hommes qui se soiit atablis commissioilnaires 
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entre les pfoducteurs et les consommateurs; et, à cet effet, observons la 
source des richesses et le caurs qu'elle suit. 

Les richesses consistent dans une abondance de choses qui ont une 
valeur, ou, ce qui revient au méme , dans une abondance de choses 
utiles, parce que nous en avons besoin; ou enfin, ce qui est encore iden- 
tique, dans une abondance de choses qui servent B notre nourriture, à 
notre vétement, à notre logement, ii nos commodités, A nos agréments, 
à nos jouissances, à nos usages, en un mot. 

Or, c'est la terre seule qui produit ' toutes ces choses. Elle est donc 
l'unique source de toutes les richesses. 

Naturellement féconde, elle en produit par elle-méme, et sans aucun 
travail de notre part. Les sauvages, par exemple, subsistent de la fé- 
condité de terres qu'ils ne cultivent pas. ' Mais il faut à leur consomma- 
tion une grande étendue de pays. Chaque sauvage pourra consommer 
le produit de cent arpents. Encore est-il difficile d'imaginer qu'il puisse 
toujours trouver l'abondance dans cet espace. 

C'est que Ia terre, abandonnée à sa fécondité naturelle, produit de 
tout indifféremment. Elle,est surtout fdconde en choses qui nous sont 
inutiles, et dont nous ne pouvons faire aucun usage. 

Rendons-nous maîtres de sa fécondité, et empéchons certaines pro - 
ductions pour en faciliter d'autres, la terre deviendra fertile. Car, si on 
appelle fdconde une terre qui produit beaucoup et de tout indiifdrem- 
ment, on appelle fertile une terre qui produit beaucoup et à notre 
choix. 

Ce n'est @'à force d'observatioûs et de travail que nous viendrons à 
bout d'empêcher certaines produc%ions et d'en faciliter d'autres. I l  faut 
découvrir comment la terre produit, si nous voulons multiplier exclu- 
sivement les choses à notre usage et extirper toutes les autres. 

Le recueil des observations sur cet objet fait la théorie d'une science 
qu'on nomme ap-iculture, ou culture des champs ; et le travail du colon, 
qui se conforme journellement à ces observations, fait la pratique de 
cette science. Je nommerai cette pratique cultivalion. 

Le colon multiplie donc les choses qui sont h notre uiage, qui ont une 
valeur, et dont l'abondance fait ce que nous appelons richesses. C'est 
lui qui fouille la terre, qui ouvre la source, qui la fait jaülir ; c'est à lui 
que nous devons l'abondance. 

Que devons-nous donc aux commerçanta. Si, comme tout le monde 

II est impossible de donner une adhbion pl s formelle h la doctrine des Physio- 
crates. Mais elle n'est pas, comme on le verra, !a seule qui se rencontre dans cet ou- 
vrage. E. D. 

Voyez, sur ce passage, et les d e w  $linkas qui le suivent, les observations critiques 
de J.-B. SAY (Corth dpEmnom. polit., deuxihme part., rhap. xiii). - Voy. aussi notre 
Bdition des Ph~siocraies, p. 194-195, en no&. E. D. 
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le suppase, on échange toujours une production d'une valeur égale 
contre une autre production d'une valeur égale, on aura beau multi- 
plier les échanges ; il est évident qu'aprAs, comme auparavant, il y aura 
toujours la méme masse de valeurs ou de richesses. 

Mais il est faux que, dans les échanges, on donne valeur égale pour 
valeur égale '. Au contraire, chacun des contractants en donue tou- 
jours une moindre pour une plus grande. On le reconnaîtrait, si on se 
faisait des idées exactes, et on peut déjà le comprendre d'après ce que 
j'ai dit. 

Une femme de ma connaissance, ayant acheté une terre, comptait 
l'argent pour la payer, et disait : Cependant an est bien heureux d'avoir 
une terre pour cela. Il  y a ,  dans cette naïveté, un raisonnement bien 
juste. On voit qu'elle attachait peu de valeur à l'argent qu'elle conser- 
vait dans son coffre; et que, par conséquent , elle donnait une valeur 
moindre pour une plus grande. D'un autre &té, celui qui vendait la 
terre, était dans le méme cas, et il disait : Je i'ai bien vendue. En effet, 
il l'avait vendue au denier trente ou trente-cinq. Il comptait donc avoir 
aussi donné moins pour plus. Voilà où en sont tous ceux qui font des 
échanges. 

En effet, si on échangeait toujours valeur égale pour valeur égale ', il 
n'y aurait de gain à faire pour aucun des contractants. Or, tous deux en 
font, ou en dbivent faire. Pourquoi ? C'est que les choses n'ayant qu'une 
valeur relative à nos besoins, ce qui est plus pour l'un, est moins pour 
l'autre , et rkiproquement. 

L'erreur où l'on tombe à ce sujet, vient de ce qu'on parle des choses 
qui sont dans le commerce, comme si elles avaient une valeur absolue ; 
et qu'on juge, en conséquence, qu'il est de la justice que ceux qui font 
des échanges, se donnent mutuellement valeur égale pour valeur égale. 
Bien loin de remarquer que deux contractants se donnent l'un à l'autre 
moins pour plus, on pense, sans trop y réfléchir, que cela ne peut pas 
étre ; et il semhle que, pour que l'un donndt toujours moins, il faudrait 
que l'autre fût assez dupe pour donner toujours plus, ce qu'on ne peut 
pas supposer. 

Ce ne sont pas les choses nécessaires à notre consommation, que nous 
sommes censés mettre en vente : c'est notre surabondant, comme je l'ai 
remarqué plusieurs fois. Nous voulons livrer une chose qui nous est 
inutile, pour nous en procurer une qui nous est ndcessaire : nous VOU- 

lons donner moins pour plus. 

Voy. Le Trosne, Physiocrates, p. 904. 
9 On verra l'autetir insister avec force, dans la suite de cet ouvrage, sur cette idée 

que, dans l'échange, on ne donne pas valeur égale pour valeur égale, et c'est un des 
points dans lequels il s'écarte de la doctrine des Physiocratrs, qui avaient posé le prin- 
cipe contraire. - Voy. Physiocrufes, note de la p. 196. E. D. 
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Le surabondant dés colcms1, voilà ce qui fournit tout le fonds au 
commerce. Ce surabondant est richesse, tant qu'ils trouvent à l'échan- 
ger; parce qu'ils se procurent une chose qui a une valeur pour eux, et 
qu'ils en livrent une qui a une valeur pour d'autres. 

S'ils ne pouvaient point faire d'échanges, leur surabondant leur res- 
terait, et serait pour eux sans valeur. En effet, le blé surabondant, que 
je garde dans mes greniers, sans pouvoir l'échanger, n'est pas plus 
richesse pour moi, que le blé que je n'ai pas encore tir6 de la terre. 
Aussi sémerai-je moins l'année prochaine, et pour avoir une moindre 
rdcolte, je n'en serai pas plus pauvre. 

Or, les commercants sont les canaux de communication par où le 
surabondant s'écoule. Des lieux où il n'a point de wleur, il passe dans 
des lieux où il en prend une; et, partout où il se dépose, il devient 
richesse. 

Le commercant fait donc en quelque sorte de rien quelque chose. 11 
ne laboure pas, mais il fait labourer. Il engage le colon à tirer de la 
terre un surabondant toujours plus grand, et il en fait toujours une ri- 
chesse nouvelle. Par le concours du colon et du commerçant, l'abon- 
dance se répand d'autant plus, que les consommations augmentent a 
proportion des productions, et réciproquement les productions à pro- 
portion des consommations. 

Une source, qui se perd dans des rochers et dans des sables, n'est 
pas une richesse pour moi; mais elle en devient une, si je construis un 
aqueduc pour la conduire dans mes prairies. Cette source représente les 
productions surabondantes que nous devons aux colons et l'aqueduc 
reprdsente les commercants. 

CHAPITRE VII. - COMMENT LES BESOINS, EN SE MULTIPL~ANT, DON- 

SENT NAISSANCE AUX ARTS, ET COMMENT LES ARTS UGMENTENT LA 

MASSE DES RICHESSES? 

Choses de premitre ndcessité et choses de seconde nécessit8. - Un peuple est sans arts 
lorsqu'il se borne aux choses de premitre n6cessité.-Les arts commencent avec l'usage 
des choses de seconde ndcessité. - Alors il se forme plusieurs classes de citoyens. - 
Toutes ces classes concourent à augmenter la masse des richesses. - L'industrie des 
marchands et des artisane est un fonds de richesses, autant que l'industrie des colons. 

Comme j'ai distingué des besoins iiaturels et des besoins factices, je 
distinguerai aussi deux espkces de choses nécessaires; les unes de pre- 

l Des Cultii~nleurs. Cette proposition concorde parfaitement avec la doctrine de Ques- 
nay et de Malthus. Vog. Physioct.ates, p. 66 de i'lntroduction. E. D. 
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rniére nécessité, que je rapporterai aux besoins naturels; les autres de 
seconde nécessité, que je rapporterai aux besoins factices. 

Les fruits, tels que la terre les produit par sa seule fécondité, sont 
de première nécessité pour un sauvage, parce qu'ils lui sont necessaires 
en conséquence de sa conformation ; et nos vins, nos eaux-de-vie se- 
raient de seconde nécessité pour lui, si, en commerçant avec nous, il se 
faisait une habitude dc ces boissons. 

Pour notre peuplade, fixée dans les champs qu'elle cultive, le blé est 
une chose de première nécessité, parce qu'il lui est iiécessaire, en consé- 
quence de la constitution d'une société qui ne subsisterait pas sans ce 
secours. Il faut, au contraire, mettre, parmi les choses de seconde né- 
cessité, toutes celles dont elie pourrait manquer, sans cesser d'être 
une société fixée et agricole. 

Observons-la, lorsqu'elle se borne aux choses de première nécessité. 
C'est l'état où, sans être pauvre, elle a le moins de richesses. Je dis, sans 
ttre pauvre, parce que la pauvreté n'a lieu, qu'autant qu'on manque du 
nécessaire, et ce n'est pas étre pauvre que de manquer d'une espèce de 
richesses dont on ne s'est pas fait un besoiri, et qu'on ne connaît 
même pas. 

Elle n'est donc pas dans un état de pauvreté; elle est plutôt dans un 
état de manquement. Qu'on me permette ce mot : celui de privaiion ne 
rendrait pas ma pensée. Car nous nous privons des choses que nous 
avons, ou que nous pouvons avoir, et que nous connaissons ; au lieu 
que nous n'avons pas celles dont nous manquons, souvent même nous 
ne les connaissoiis pas. 

Dans cet état, il suffit à notre peuplade de n'étre pas exposée à man- 
quer de nourriture, de se mettre à l'abri des injures de l'air, et d'avoir 
les moyens de se défendre contre ses ennemis. Ses aliments, son vête- 
ment, son logement, ses armes, tout est grossier et sans art. Eue n'em- 
ploie à ces différents usages que les choses les plus communes, et dont, 
par conséquent, ,eue est comme assurée de ne point manquer. 

Dans le manquement d'une multitude de choses dont nous jouissons, 
elle est dans l'abondance de toutes celles qui lui sont nécessaires. 

Rien n'est à haut prix chez elle. Comme, dans toutes les choses qui 
sont à son usage, il n'y a rien de trop recherché, il n'y a rien aussi de 
trop rare. 

Une monnaie lui serait inutile, et elle n'en a pas. Chacun échange son 
surabondant, et personne ne s'aperqoit qu'il aurait besoin d'employer 
les métaux, ou tout autre chose à cet effet. 

Passons aux temps où elie commence à jouir des choses de seconde 
nécessitd, et oii ces choses néanmoins sont encore de nature à pouvoir 
être communes à tous. Alors elle met du choix dans ses aliments, dans 
son vétement, dans son logement, dans ses armes ; elle aplus de besoins, 
plus de richesses. Cependant il n'y a point de pauvres c h u  elle ; puisque, 
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dans les chose de seconde nécessité, je ne comprends encore qua des 
clioses communes, auxquelles tous peuvent participer plus ou moins, et 
dont personne n'est entièrement privé. 

Dans cette position, il est impossible que chacun puisse pourvoir par 
lui-mkme à tout ce qui lui est nécessaire. Le colon, occupé de la cul- 
ture de ses champs, n'aura pas le loisir de faire un habit, de batir une 
maison, de forger des armes; et il n'en aura pas le talent, parce que 
ces choses demandent des connaissances et une adresse qu'il n'a pas. 

I l  se formera donc plusieurs classes. Outre celle des colons, il y aura 
celle des tailleurs, celle des architectes, ceile des armuriers. Les trois 
dernières ne sauraient subsister par elles-mêmes. C'est la première qui 
pourvoira à leur subsistance, et elle fournira de plus la matière pre- 
mière des arts '. 

Quand je distingue quatre classes, c'est parce qu'il faut choisir un 
nombre. Il  peut, et il doit même y en avoir beaucoup plus. Elles se 
multiplieront, à proportion que les arts naîtront, et feront des progrès. 

Toutes les classes, occupdes chacune de leurs besoins, concourent à 
l'envi B augmenter la masse des richesses, ou l'abondance'des choses qui 
ont une valeur.iCar, si nous avons vu que les richesse8 premières consis- 
tent uniquement dans les productions de la terrb, nous avons vu aussi 
que ces productions n'ont une valeur, et que leur abondance n'est une 
richesse, qu'autant qu'elles sont utiles, ou qu'elles servent à quelques- 
uns de nos besoins. 

C'est le colon qui fournit toutes les matières premières. Mais telle 
matière première , qui, entre ses mains, serait inutile et sans valeur, 
devient utile et acquiert une valeur, lorsque l'artisan a trouve le moyen 
de la faire servir aux usages de la société. 

A chaque art qui commence, à chaque progrès qu'il fait, le colon 
acquiert donc une richesse nouvelle, puisqu'il trouve une valeur dans 
une production qui auparavant n'en avait pas. 

Cette production, mise en valeur par l'artisan, fait prendre un nouvel 
esspr au commerce, pour qui elle est un nouveau fonds; et elle devient 
pour le colon une nouvelle source de richesses, parce qu'A chaque pro- 
duction qui acquiert une valeur, il se fait une nouvelle consommation. 

C'est ainsi que tous, colons, marchands , arlisans, concourent a 
augmenter la masse des richesses '. 

Si on compare l'état de manqnement où se trouvait notre peuplade, 
lorsque, sans artisans, sans marchands, elle se bornait aux choses de 
première nécessitd, avec l'état d'abondance où elle se trouve, lorsque, 
par l'industrie des artisans et des marchands, elle jouit des choses de 

Voy. plus haut, 1" et z*notes de la p. 266. 
9 Voy. Le Trosne, Physiocmtes, p. 936. 
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seconde nécessité, c'est-à-dire, d'une multitude de choses que l'habitude 
lui rend nécessaires ; on comprendra que l'industrie des artisans et des 
marchands est autant pour elle un fonds de richesse, que l'industrie 
méme des colons ' . 

En effet, si d'un côte nous avons vu que la terre est la source des 
produdions, et, par conséquent, des richesses; nous voyons de l'autre 
que l'industrie donne de la valeur à quantite de production#, qui, sans 
eue, n'en auraient pas. Il est donc démontré que l'industrie est aussi, 
en dernière analyse, une source de richesses. Nous répandrons bientat 
uu nouveau jour sur cette question. Elle a été fort obscurcie par quel- 
ques écrivains =. 

CHAPITRE VIII. - DES s A L ~ E s .  

Comment serbgle le salaire du marchand. - Comment se règle le salaire de l'artisan. - 
Pourquoi on doit aux uns des salaires plus forts qu'aux autres. - Les salaires reglent 
les consommations que chacun peut faire suivant son dtat. -Tous les citoyens sont 
salariés, respectivement, les uns des autres. 

Un marchand a fait des avances. Elles consistent dans le prix qu'il a 
donné pour les choses qu'il veut revendre, dans les frais de voiture, 
dans ceux de magasin, et dans les depenses journali&res qu'il fait pour 
conserver ses marchandises. 

Or, il faut non-seulement qu'il soit remboursé de toutes ces avances, 
il faut encore qu'il trouve un profit a faire son commerce. 

Ce profit est proprement ce qu'on nomme salaire. On conçoit qu'il 
doit étre fait et réparti successivement sur toutes les marcliandises dont 
il a le débit ; et qu'il doit suffire à sa subsistarice, c'est-à-dire, lui pro- 
curer l'usage des choses de première et de seconde nécessite. 

Mais dans quelle étendue les marchands doivent-ils jouir de ces cho- 
ses ? C'est ce qui se réglera tout seul, suivant que la concurrence les 
forcera a vivre avec plus ou moins d'économie ; et comme cette concur- 
rence fera la loi tous également, on saura, d'après l'usage général, les 

' Nous avons montré, dans les notes précédentes, que l'auteur adhérait pleinement aux 
points fondamentaux de la doctrine des Physiocrates. Ce passage, toutefois, en repous- 
sant implicitement I'épithéte de stérile appliquée A l'industrie manufacturibre et coni- 
merciale, signale une dissidence qu'il est opportun de remarqher. A notre avis, néan- 
moins, elle est beaucoup plus nominale que réelle, si l'on ne force pas l'acception que 
l'école rle Quesnay donnait an ternie ci-dessus, dont le rejet peut trbs-bien étre prononce 
sans compromettre le moins du monde l'exactitude des opinions émises par d l e  sur la 
nature de la richesse et les causes de son développement. E. D. 

Muaion aux Physiocrates. - Voy. la sdponse de Le Trosne, Physiocrates, p. 937 
et s uivantes. 
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jouissances auxquelles chacun d'eux a droit de prétendre. Ils calcule- 
ront eux-mêmes ce qu'il leur faut de salaire pour les jouissances que 
l'usage leur permet, pour les procurer à leur famille, pour élever leurs 
enfants; et parce qu'ils auraient bien peu de prévoyance, s'ils, se con- 
tentaient de gagner de quoi vivre au jour le jour, ils calculeront encore 
ce qu'il leur faut pour faire face aux accidents, et pour améliorer, s'il 
est possible, leur état. Ils tacheront de faire entrer tous ces profits dans 
leur salaire : ceux qui voudrorit acheter, tdcheront de rabattre sur tous 
ces profits; et ils rabattront avec d'autant plus de facilité, que les mar- 
chands, en plus grand nombre, seront plus pressés de vendre. Le silaire 
sera donc réglé, d'un côté par la concurrence des vendeurs, et par celle 
des acheteurs de l'autre. 

Le salaire de l'artisan se réglera de la même manière. Supposons 
qu'il n'y ait dans la peuplade que six tailleurs, et qu'ils ne puissent pas 
suffire à la quantité d'habits qu'on leur demande; ils fixeront eux- 
memes leur salaire, ou le prix de leur travail, et ce prix sera haut. 

C'est un inconvénient, et on tombera dans un autre, lorsque l'appdt 
du gain aura multiplié les tailleurs au delà du besoin de la peuplade. 
Alors tous se trouvant réduits à de moindres profits, ceux qui n'auront 
point de pratiques, offriront de travailler au plus bas prix, et forceront 
ceux qui en ont a travailler aussi pour un moindre salaire. Encore s'en 
trouvera-t-il qui n'auront pas de quoi vivre, et qui seront dans la néces- 
sité de chercher un autre métier. Le nombre des tailleurs se propor- 
tionnera donc peu à peu au besoin qu'on en a;  et c'est le moment où 
leur salaire sera réglé comme il doit l'être. 

Mais il y a des commerces qui demandent plus d'intelligence, et des 
métiers qui demandent glus d'adresse; il faut plus, de temps pour y 
devenir habile ; il faut y apporter plus de peines et plus de soins. Ceux 
qui s'y distingueront, seront donc autorisés à exiger de plus forts salai- 
res, et on sera forcé à les leur accorder, parce qu'étant en petit nombre, 
ils auront moins de concurrents. On s'accoutumera à les voir dans une 
plus grande abondance des choses de première et de seconde nécessité; 
et l'usage, par conséquent, leur donnera des droits à cette abondance. 
Ayant de plus grands talents et plus rares, il est juste qu'ils fassent 
aussi de plus grands profits. 

C'est ainsi que les salaires, lorsqu'ils sont réglés, règlent B leur 
tour les consommations, auxquelles chacun a droit, suivant son état; 
et alors on sait quelles sont les choses de première et de seconde né- 
cessité qui appartiennent à chaque classe. Tous les citoyens ne parta- 
gent pas également les mêmes jouissances, mais tous subsistent de 
leur travail; et quoitp'il y en ait de plus riches, aucun n'est pau- 
vre. Voilh ce qui doit arriver dans une société civile, où l'ordre s'é- 
tablit librement, d'après les intérêts respectifs et combinés de tous 
les citoyens. Remarquez que je dis librement. 
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Si je n'ai parlé, dans ce chapitre, qui. du salaire dù ii l'artisan et 
au marchand, c'est qu'cri faisaiit ~ o i i *  iboinirient les prix sc règlent au 
marché, j'ai suffisammttiit expliqub, comiiirrii se riagle le salaire du co- 
lon. 21 sufit de remarquer ici que tous les citoyeris sont salaries les 
uiis à l'égard des autres1. Si l'artisaii et le marcliand sont salariés du 
coloii, auquel ils veiident, k colon l'est U soli tour de l'artisan et du 
marchand auxquels il vend, ct cliac!uii se fait payer de son travail. 

CHAPITRE 'lx. - DES HICHESSES FONCIÈRES ET DES RICHESSES 

MOI~ILIÈRES. 

Deux sortes tle richesses. - Richesses foncikres. - Ricliesses niobiliéres. - Les ri- 
chesses fonciéres sont des richesses de prcinicr ordre. - Les ricliesses de secontl ordre 
sont de vraien richesses. - I.e colon produit les richesses fonciéres, et l'artisan produit 
les richesses mobilikres. - Comment s'apprdcic la valeur des ouvrages de l'art. - [,es 
richcsses foncières se remplacent; les richesses mohiliérw s'accumulent. 

On distingue les productions de la terre en deurées et en matières 
premières. Les denrées sont les productioiis qui servent B notre sub- 
sistance et à colle des aiiimaux que nous élevons. Les matières pre- 
mières sont des productions qui peuvent prendre différentes formes, et 
par lh devenir propres divers usages. 

Les productions, considérées comme denrées oii comme matihres pre- 
niières, se nomment ricliesses foncieres, parce qu'elles sont le produit 
des fonds de terre. 

Les matibres premières, travaillées, manufacturées, mises en a u -  
vre, se nomment richesses mohilières; parce que les formes qu'on 
leur a fait prendre, en font dos meubles qui servent à nos besoins. 

S'il n'y avait point de ricliesserj foiicières, il il'? aiirait point de ri- 
cliesses mobilikres; ou, ce qui est la méme chose, s'il n'y avait point 
de matières premieres, il n'y aurait point de matikres travaillées. 

Les richesses foiicières sont donc des richesses du premier ordre, ou 
des richesses sans lesquelles il n'y aurait point d'autres richesses. 

Les ricliesses mobilières ue sont que du secoiid ordre, puisqu'elles 
supposent les richesses foncieres. Mais elles ii'eii sont pas moins des 
richesses. Les formes qui doiineiit aux matières premikres une utilité, 
leur donnent une valeur. 

A parler exactement, le colon ne produit rien ; il dispose seulement 
la terre à produire. 

' Voy.les observations de Le Trosne, Plrysif~cwles, p. 932 et 934. 

(Méla~iges.) 18 



L'artisan, au contraire, produit une valeur, puisqu'il y en a une 
dans les formes qu'il donne aiix matières premières. Produire, en 
effet, c'est donner de nouvelles formes à la matière; car la terre, lom- 
qu'elle produit, ne fait pas autre chose. 

Mais parce que la terre, abaiidoiinde à elle-méme, iious laisserait 
souvent manquer des productions qui iious sont le plus nécessaires, 
on peut regarder, comme produit du colon, tout ce qu'il recueille sur 
les champs qu'il a rùltivés. 

Je dirai doiic que le coloii produit les rirhesses foiici&res, et que 
l'artisan produit les richesses mobilières. Si le premier rie travaillait 
pas, nous mariquerions de productions; et si le second ne travaillait 
pas, nous manquerions de mobilier. 

Nous avons vu que la valeur, fondée sur le besoin, croit dans la ra- 
reté et diminue dans l'abondance. 

Les ouvrages de i'art ont douc plus de valeur, lorsqu'ils sont de 
nature à lie pouvoir btre faits que par un petit nembiae d'artisans, 
puisqu'alors ils sont plus rares; et ils en ont moins, lorsqu'ils soiit 
de nature à pouvoir être faits par un plus graiid nombre d'artisans, 
puisqu'alors ils sout plus communs. 

Leur valeur est la jaleur ni2me de la matière première, plus la va- 
leur de la forme. 

La valeur de forme rie, peut étre que la valeur du travail qui la 
donne. Elle est le salaire du à I'quvrier. 

Si on payait ce salaire avec des productions ', ori en donnerait a I'ou- 
vrier autant qu'il a droit d'en consommer, pendant tout le temps que 
dure soli travail. 

Lorsque l'ouvrage est fait, la valeur de la forme est donc tiquiva- 
lente à la valeur des prodiictioris que l'ouvrier est censé avoir cor]- 
sommées. 

Ces productions lie sont plus. Mais, si on considère qu'elles ont été 
remplacées par d'autres, oii jugera que la quantité des rirhcsses foii- 
cières est la mhrne, année commune. 

Les ridiesses foncières rie se remplacent, qu'autant qu'elles se dé- 
truiseiit. Produites pour 2tre (:oiisommées, elles ue se reproduisent 
qu'en raison de la coiisommatioii; et la quantité qui s'eu consomme, 
est détermin& par 1i. besoin., besoiii qui a des limites. 

1,es richesses mobilières font plus que se remplacer, elles s'accu- 
mulent. Destiiiées a nous procurer toutes les jouissances, dont nous 

Le motprodrtctions conserve, sous I n  plume de Condillac, et dans toute sa rigueur, 
le sens que lui avaient assigne les Physiocrates, c'est-A-dire qu'il ne s'y entend janiais 
que des subsistances et des matiéres preinibres, ou d a  produits bruts du sol. Cette re- 
marque paraitra d'autant plus utile peut-étre, qu'on voit que l'auteur tentait une réno- 
vation de la langue créée parces écrivains. E. D. 
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nous soinmes fait autant d'liahi tudes, elles se multiplieiit coirime ilos 
besoiiis factices qui pcii\eiit .stb inultiplier sans lin. Ajoutes! qu elles 
sont eii génBral d'rine matilre (Iiirable, qui souueilt se conserve pi-es- 
que sans dechd. 

Par Ica tisavail de l'artisan, les 1 aleurs s'accumulerit ; iiiais il a coii- 
somme eii productioiis des -\laleurs é q u i ~  aleiites ; et, par coiiséqueiit, 
les ricliesses mol>iliPres ne se inultiplieiit qu'a~rcc le -secours des riches- 
ses foiiciércs. 

Le coloii produit plus qu'il lie coiisomme. C'est avec soi1 suraboil- 
darit qu'il fait subsister ceux qui lie cultivent pas. Mais comme iious 
l'abons dit, il ii'acciimule pas ~ a l e u r  sur valeur; il ne fait que rem- 
placer les productioi~s, i mesure qu'elles sr détirniserit ; et, par soi1 
travail, Les ricliesses ou les productions soiit toujours ail ~iroportioii 
des quantités qui s'eii corisommerit. I,'artisaii, au contraire, ajoute à la 
inasse des richesses des valeurs équivalentes j. la valeui. des produc- 
tions qu'il a consommées, et par soli travail les richesses mobilieres 
s'accumulent ' . 

CHAYIrL'HE >i. - PAR QEELS TRAVAUX LES RICHESSES SE PRODUISENT, 

SE DISTRIBUENT ET SE CONSERVENT. 

Comiiient le colon et l'artisan s'eiiiichissent par leurs travaux. - Conunent ils sont riches 
relativenient B Ieiii. <itat. - Pourqiioi les travaux de l'artiste ont plus de valeur que 
ceux de l'artisan. -Travaux des inarchands. -- Toun ces travaux ont bevoin d'une 
puis~ance qui les proldge. - Triivaiix de cette puissance. - Salaire qui Iiii est d5. - 
'l'ous IPS tra!>aox sont utiles, quand tout e.qt dans l'ordre. 

XOUS veiioni, dc loir dcux espixes de travaux. Les uns font iiaitre 
les producticiiis, les autres doiiiieiit aux matiérres premiéres \les for- 
mes qui les rcndcrit proprcs ii diters usages, et qui, par cette raisoii, 
ont une valeur. 

Si le colon tra\aille a\ecS iiitelligerice et avec assiduité, il multiplie 
leri produc,tio~is, et il eii amdiore les espéces. 

Si I'artisaii t r a ~  aille avec la inénie iirtelligeiice et la méme assiduité, 
il multiplie ses ouvrages, et il doiiiie plus de valeur aux formes qu'il 
fait prendre aux matières premières. 

Le colon et l'artisan s'enrichisseiit donc a yroportioii qu'ils travail- 
lent plus, et qu'ils travailleikt mieux. 

' L'essai contenu dans ce cliapitre, d.une classificationnouvelle de la richesse, ne nous 
semble pas des plus heureux. il est loin, selon nous, d'avoir le mérite du travail de Bau- 
deau sur le m6me sujet. (Voy. Physiocrafes, p. 881,843 et suir.) E. D. 
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Le colon s'enrichit, parce qu'il produit plus qu'il ne peut con- 
sommer. 

L'artisan s'enricliit, parce qu'eii donnant des formes aux matières 
premières, il produit des valeurs équivalentes a toutes les consomma- 
tions qu'il peut faire. 

On dira sans doute que le coloii et l'artisau ont des charges à payet., 
et je conviens que ces cliarges pourraient souvent les réduire à la mi- 
sère. Mais, pour simplifier, je les suppose exempts de tout impbt . Nous 
traiteroiis ailleurs des subsides dhs à l'ktat. 

Tous les travaux lie sont pa. également faciles. 
Dans les plus faciles, oii a plns de concurrents, et on est réduit à de 

moindres salaires. Alors ou coiisomme moiiis, ou m?me on ne consomme 
que l'absolu nécessaire. Si ce uécessaire lie manquait jamais, on serait 
riche par rapport h soli état. Mais comment se l'assurer, si on rie 
gagne pas au delà.? Si, dans les jours de travail, oii consomme tout 
son salaire, comment subsister dans les jours qu'on iie travaille pas? 

Dans les travaux plus difficiles on a moius de concurreiits, et 
on obtiefit des salaires plus forts. On pourra donc consommer da- 
vantagc. On sera mieux nourri, mieux vêtu, mieux logé. Si on veut 
alors économiser, ou retraiiclier sur sa coiisommation, on aura au delh, 
et on sera riclie daiis le \rai mils de ce mot. 

Quand on écrit, on est contiriuellcmeiit arrhté, et préaikment par les 
mots qui sont dans la houclie [le tout le monde ; p r c e  que ce sont sou - 
veiit ceux dont l'acceptioii est le iiioins détermin&. Je dis doiir qu'or1 
n'est point riclic absolumciit; inais oii l'est rclativement à son état; et, 
dans son état, on l'cst relativemeut au pays et au siècle où l'ou vit. Si 
Crassus revenait aujourd'hui avec les idi'es qu'il avait de ce qu'il 
iiommait ricliesses, il trouverait bien peu d'liommes riches parmi 
nous. 

Bcs Iiommes, qui lie gcigiieraieilt au jour le jour quc l'absolu iiéces- 
saire, sitbsisteraieiil p6uihlemenl, et ne seraieiit pas riches, même rela- 
tivement à leur état. Ils seraieiit toujours dans une situatioii forcée et 
pri'caire. 

Pour être riclie relativement ù son état, il faut non-seulemelit pouvoir 
écoiiomiser sur sa coiisommatioii, il faut eiicore n'être pas forcé à de 
plus grandes economies que bes égaux. Il faut qu'en travaillant autaiit 
et aussi bien, on puissr: se procurer les mémcs jouissances. ' 

A la naissance dc chaque art, un nouveau genre de travail produit un 
nouveau genre de ricliesses, et nos richesses se multiplient et se varient 
comme nos besoins. 

Aux arts mécaniques suwèdeiit Ics arts libéraux. Ceux-lii sont plus 
nécessaires, et cepeiidarit ceux-ci sont plus estimés. C'est que pour peu 
qu'uiie chose soit jugée utile, elle a une graiide valeur toutes les fois 
qu'elle est rare. Or, les horis artistes soiit infiniment moins communs 
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qile les hons artisans. Xvcc dc pliis forts saliiiri~s, ils p(3ii iciit. clone cbori 
sommer clavantagc, et acrliiérir plus rit. richi:sses. 

C'est ainsi que les (:olons, les arlisaris i.t lcs artistes txntrerit c5n par 
tage des richesses qu'ils produisent. 

Les marchands les font circiilt'r. Si cllcs tic pou\aierit sortir d(~s lieux 
ou elles siirahondcnt, cllcs perdraierit iiPccssairc,rrirnr dc lciir prix ; mais, 
par l'offre seulc qii'ils Sont do Ics traiis[iorlcr aiiu lieux oii c~1lt.s maii- 
cliient, ils leur conscr\crit partout la m<:,nitb \aletir. Ils iic pr*oduiscnt 
rien ' ; ils voiturent di1 prodiicteiir ail rorisomriiatc~iir ; c.t ils Iroiikent, 
dans Ir1 salaire qu'on accol.de à Ivor travail. urie plus grande part s'iB 
ont moins de concurrents, ct une pl os pc,titc, s'i 19 txii orit i i r i  plus grand 
nombre. 

Mais, pour se prodiiire ahondamment c.t gour circulcr avec liberte, 
les richesses ont besoin d'une pitissanec qui prot6gcb Ic colori, l'artisan, 
l'artiste et le marchand. 

Cette puissance se nomme soucernkc. I;11~ ~~rotkgc,  parce qii'ellr 
maintient l'ordre au dedans et au dehors. Ellc Ic mainticnt ail dedans 
par les lois qu'elle porte, et qu'elle fait obscrvcr ; clllc le niainticlit 
au dehors par la crainte ou par Ic respect qu'elle inspire aux cnriemis 
qui menacent l'fitat. 

Un grand protége un simplc particulier, liarce qu'il le préfbrc, parce 
qu'il veut lui procurer,des avantages, sans considhrer qu'il niiit a d'aii- 
tres, sans méme craindre dc leur nuire. Cc ii'cst pas ainsi que la puis 
sance souveraine doit protéger. II est important de remarquer ct de nc. 
pas oublier que sa protection SC horncb à maintenir l'ordre , et qu'ellr 
lq trotihlerait, si elle avait des préférei~ces. 

Cette puissance a des travaux k faire. Ellc cm a c8omme puissance lé- 
gislative, com,me puissance exécutive, romine puissariccb arméc pour la 
défense de 1'Etat; et quoique, chrn toutes les riatioris, Ic sacerdoce nt. 
soit pac uni a l'empire, j'ajouterai commct puissarice saterdotale ; car le 
sacerdoce et l'empire doivent concourir au maintien dc l'ordre, commc 
s'ils n'étaient qu'une seule et mEmc puissance. 

11 est du un salairc aux travaux clc la puissancts souveraine. A cc 
titre clle entre ci1 partage drs richesses clu'rllc nc produit pas; et cc 
partage est grand, parce qu'il est tn  raison (les srrvires qu'elle rend, ct, 
que ses services demandent clcs talents qui ric sotii, pas communs. C'est 
sous sa protection que tous les arts flciirisscnt, cJt que les richesses se 
conservent et se multiplient. 

Quaiid ori considérc les travaux qui produisent les richesses, ceux 
qui les font circuler, et ceux qui maintiennent l'ordre propre à les aon- 

' L'Auteur ouhlie, dans ce chapitre, qric le VI* a pour t i t re  : Cotnnrent le commerce 
ncigmente lu mnsse des richesses. K. D. 



servrr et a Itls mull ij)lirr, oii voit qu'ils sont tniis nécessaires, et il se- 
rait difliril(~ de dire qiirl i.st lc pliis iitilo. S e  le soiit-ils b s  toiis égale- 
meiit, puisqiir toiis orit hesoiri les lins tlrs autres? En caffet, (luel est 
aeliii clu'oii ~roiirrait retraiic~licr'? 

.le con\ieiis cjur, darih dcls tcin1)s dr cli.sordi.cs, dr grarides richesses 
devic~iineiit lc salaire dc Ira\ aux, soii\cnt pliis iiuihibles qu'utiles. Mais, 
dans ma sii[)positioii, iioiis ii'(:n sommes pah rnc80re là. .le suppose que 
tout est dans l'ordre, parcc (lue ç'c~st par oii il îaiit rommeiicer. 1,e dd- 
sordre ne viendra que trop tht. 

Or, quaiid tout est daris l'niulre, tous les Irawaiiit sont utiles. Il est 
vrai qii'ils r6partisserit inégalement les richesses ; inais c*'c.r;t ayec justice, 
puisqn'ils supposent des talents plus oii moins rares. I'ersonne n'a donc 
W se plaindre, et chacun .se met à sa place. I'oiii. mainteiiir les citoyens 
dans une egalité parfaite, il faudrait leur interdire tout partage, tout 
talent, mettre leurs biens en commun, et les condamner à I ivre, pour 
la plupart, sans rien faire. 

CHAPITRE XI. - C;OMMENCEiVIEI\'T DEL; VILLES. 

Comment le plus petit ~iumbre s'approprie les terrcs. - 1.ea propri6taires r+issent eux- 
méines letirs terres OII les font régir. - Le régisseur est un ferinier a qui il est dti lin 
salaire. - Cotiirnent Ic fermier juge tle la portion i~ri'il petit doiiner ail propriétaire. - 
Les propriétaires s'étahlissent dans les lirtix oit se t~naient Irs oiarclids, et foiident les 
villea. - Ils font alors de plus grandes ÿonsoiiimatiuns. - En wiiséqi~eiice., il y a plus 
d'industrie. - Proportion qui slt%ahlit eiitrr les prodrictioiis et les ronsoiiiiiialions. 

Nous akoris dibtingue, dans iiotre peuplade, trois classes de citoyens : 
des colons, des artisans et des marchands. 

.le suppose que la premiertl a cil jusqii'a présciit la propriété de toutes 
les terres. Elle ne la coiiser\clra pas, du moins eiitiéreiient ; et il viendra 
un temps, oii elle en culti! t>ra la pliis gibaiide partie poiiiq iin petit nom- 
bre de cito~eris qiii se les seroiit ag1)ropriees. 

Si nous coiisidilroiis que, de genération cii griiéralioii, Irs terres du 
père se partagelit Pritre le% eiifaiiis, iioiis jugeroiis qii'dles se diviseront 
souvent au point que les diffFrriitcs portions iic siifliront pliis à la suh- 
sistanc.e de ceux a qui elles scimil é<+liuc.s. 1,c.s proprictaires de cbvn por- 
tions seroiit donc réduits les \tliitlrc, et ils soiipcroiit a subsister par 
quelqii'autre voie. 

ïlIillr autre moyeiis pliis proinpts ~oiitrihueroiit ,i cette i.P\oliition. 
'i'antilt titi çoloii, iiégligeiit oii cli~si~iatciir, sera forcck dtl \eiidrc ses 
c h a i i ~ p  ;i iiri coloii pliis soipiieux ou pliis t;çoiioine, iliii fera ~~oritiniiel- 
lenieiit tLc iioiivelles acqiiisitioiis. 
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D'autres fois, un prbprietaire iairhe et qui n'a point d'enfants lais- 
sera toutes ses possessio~~s a un autre propriétaire aussi riche ou plus 
riche que lui. 

Enfin les marcliands, que le négortl et I'éronoinie auront enrichis, 
s'approprierorit vraiscmblahlerrierit peu ii  peu orle partic des terres ; rt 
on en peut dire.autant des artisans, qui auront fait de grands profits 
et de grandes épargnes. Mais il est inutile d'eritrer à ce sujet dans plus 
de détails. 

Les graiids propriétaires répront leurs terres par eux-mémes, ou ils 
les donneroiit à régir. 

Dans le premier cas, ils se chargent d'une partie des soins; ils veil- 
lent au moins sur les cultivateurs, et ils trouvent daris les profits qu'ils 
font, le prix ou le salaire de letir travail. 

Dans le second, il faut qu'ils abandonrierit ce salaire au régisseur, et 
qu'ils renoncent à une partie de leur revenu. C'est ce qu'ils feront 
toutes les fois qu'ils auront plus de terres qu'ils ri'eii pourront cultiver 
par eux-mi.mes. . 

Ce régisseur ' es1 iir i  fermier qui preiid une terre ü bail. 11 lui est dû 
lin salaire qui SC: rtglera comme tous les autres. II  lui faut sa subsistance, 
celle dc sa famille, des ressources eri cas cI'at:cidetlts, et 1111 profit qu'il 
puisse mettre en rcserve pour améliorer son ctat. II règlera lui-méme son 
salaire d'après t'usage. .Il rie lui arrivcra guere d'exiger beaucoup au 
delh, et i l  sera content toutes lcs fois que +a condition rie sera pas pire 
que celle des autres fermiers. Ces sortes de peur sont plus équitables 
qu'on ne pense; ils le seraient plus cncorc si or1 les vexait moins, et 
d'ailleurs la concurreiice les force à l'ètrc. 

L'expCrierice apprend it ce fermier la quaiitité et la qualité des pro- 
ductions sur lesquelles I I  peut moralemeiit corn pter, année commune, 
et il les estinir d'après les prix courants des marches. Sur ce produit, il 
prélrve toutes les avances clii'il pst ohligé de faire annurlleinent : les 
rontrihutions dues ii l'ktat, son salaire, et, pour le surplus, il s'engage à 
donner au propriétaire Urie certaiiie qiiarititi d'onces d'argent. 

4 mesure quo cet usage s'établit, les propriétaires qui ont affermC leurs 
possession,n4, \'en éioigrierit peii à peu pour se rassembler aux environs 
rles marcliis, oit ils sont plus a portée de pourvoir a tous leurs besoins. 
(:fi concours attire et fixe datis ce li(>ii des artisans et des marchands de 
toutes rspèccs, ct il  se forme iinr \ille. Lc reste de la campagne est semé 
de fermes ; de distance eri distance. 5onl rles villages habités par les cc - 
Ions dont les terres sont toisincs, Ijar les homiries de journée qui trz- 

1 Voy. les obscrvation~ ~ 1 1 g g 6 i . t ' ~ ~  5 1.c 'l'rosne par I'enililoi de ct: ternie, qui prête a i l  
mot régisseur une signification repoiiss4c~ iii&rne par la Inngiir commune. Physiocrnrcv, 
page 934. E. D. 



vaillent pour cux, moycnnant un salairc, ct par les artisans dont le la- 
hourcur a un bcsoin journalier, mart'chaux , charrons, etc. Si notre 
peuplade, nombrt!us(!, ot:cupc un pays étendu et fertile. il pourra se 
formcr des villes ou du moins des hourgs, partout où elle ticndra dcs 
marchés: 11 sc fait alors une rkvolutioii daiis la manikre de vivre. 

Lorsqu'ori habitait ses champs, chacun J vitait de ses productions, 
ou de celles qur ses voisiiis lui cgdaient eu échange; et il était rare 
qu'on imagindt d'aller ail loin en chercher d'une autre espéce. 

11 n'en est pas de m&mtl lorsque les propriétaires, rassemblés dans les 
villes, SC cmmmuniqiient mutuellement les productions des dilïérents 
cantons qu'ils oiit habit&. Alors il est naturel qu'ils veuillent tous jouir 
de toutes ces productioris. 11s se font, par coiiséqiient, de nouveaux. 
liesoius, et ils consomment plus qu'ils iiefaisaieiit auparavant. 

Les agréments de cette maniùre do vivre augmenteront l'afluenre 
dans les villes; les consommations croîtront dans la mème proportion, 
ct il arrivera que les fermiers, plus assurés de vendre leurs récoltes, 
donneront plus de soin à l'agriculture. Il restera douc moins de friches, 
et les ~roductions se multinlicront '. 

Le produit des terrcs ayant été augmenté, les propriétaires, au re- 
nouvellement des baux, augmenteront leurs revenus. Plus riches, ils 
chercheront à se procurer de noiivelles commodités. Leurs consomma- 
tions, tout à la fois plus grandes et plus variées, exciteroiit de plus en 
plus l'industrie ; et, par conséquent, l'agriculture, les arts et le com- 
merce fleuriront d'autant plus, que les nouveaux besoins qu'on s'est, 
fait offriront de nouveaux profits ail laboureur, à l'artisan et au mar- 
chand. 

Pendant cette révolution , les productions et les consommations se 
balanceront continuellement; et, suivant la proportion où elles seront 
entre elles, elles feront hausser et baisser tour à tour le prix de chaque 
chosc. Si les consommations sont plus grandes, tout renchérira; si ce 
sont, au contraire, les productions, tout sera moiiis cher. Mais ces va- 
riations auront peu d'hconvénisnts, car la liberté entière dont jouit le 
rommerce proportionnera hientdt Irs productions aux consommations, 
et mettra chaque chose au prix qu'elle doit avoir. On peut déjh s'en con- 
vaincre d'après cc que j'ai dit sur la concurrenre ; et j'en donnerai de 
nouvdles preuves1oraque je traiterai du vrai prix des choses. 

Voy. les observations critiques de Le ~rosne,  Physiocmres, p. ~ 3 3 .  
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CHAPITRE XII. - ou DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

Droit de propriété du celon sur les fonds de terre. - Ceux qui les cultivent acquikient 
sur le produit un droit deco-propriété. -Dans toute entreprid, il y a égaletnent une 
propriété sur les fonds et une CO-propriéte sur le produit. - Tous les citoyens sont, 
chacun en raison de son travail, CO-propriétaires des richesses de la sociét6. -- 1.cr 
droits de propriété sont sacrés. - Le proprietaire d'une terre a te droit d'en disposer 
aprbs lui. 

Lorsqu'après l'établisseinent de notre peuplade, les terres eurent été 
partagées, chaque colon put dire : Ce champ est à moi, et il n'est qu'a 
moi. . Tel cst le premier fondement du droit de propriété. 

Au temps dc la récolte, chacun put dire encore : Si ce champ in- 
J culte était à moi, parce qu'il m'est tombé en partage, aiijourd'hui 
j ,  qu'il est cultivé, il est à moi à plus d'un titre, puisque sa culture est 
J,  mon ouvrage. Il  est à moi avec tout son produit, parce que son pro- 
>> duit est en méme temps le produit de mon travail. 11 

1.a propriété sur les terres est donc fondée tout à la fois sur le par- 
tage qui en a été fait et sur le travail qui les rend fertiles. 

Lorsque, dans la suite, quelques colons eurent acquis plus de terres 
qu'ils n'en pouvaient cultiver par eux-mèmes, ils n'en furent pas moins 
fondés à regarder toutes ces terres comme à eux. La propriété leur en 
était assurée par la cession de ceux à qui elles avaient appartenu. Les 
usages reçus, ou les lois portees à cet efret, la leur assuraient encore. Or, 
ces usages et ces lois sont le dernier fondement du droit de propriété. 
11 est même ordinaire de ne pas remonter plus haut. 

Mais, s'ils continuaient d'avoir la propriété de toutes les terres, ils rie 
pouvaient plus avoir en entier la propriété de tout le produit, puisque 
ce produit était dû en partie au travail des hommes qu'ils avaient em- 
ployés à la eulture. Leurs valets et leurs journaliers devenaient donc co- 
proprietaires de ce produit. 

Dans cette CO-propriété, le colon a la plus grande part, parce qu'il 
fournit les fonds de terre, parce qu'il fait les avances, et parce qu'il 
travaille lui-mème. 11 n'est pas nécessaire qu'il laboure; il suffit qu'il 
vrille sur les laboureurs : sa vigilance est son principal travail. 

Le salaire qu'il est convenu de donner à ses valets du journaliers, et 
qui se règle d'après l'usage, représente la part qu'ils ont au produit 
comme CO-propriétaires : ce salaire est toute Ieur propriété, et lorsqu'il 
a été payé, tout le produit des champs appartient .au colon. 

Retiré dans une ville, le colon cesse de veiller par lui-mème à ia 
culture de ses terres. Alors il cède, sur le produit, une partie de sa pro- 
prieté au fermier qui les régit, et cette partie est le salaire du fermier. 
Celui-ci fait la récolte; il livre au colon la part convenue, et il acquiert 
un droit de propriété sur tout ce qui reste. 



Dails cette régie, nous voyons rin homme qui fournit lc fonds, c'est 
le colon ; un entrepreneur qui se charge de veiller à la culture, c'est le 
fermier; et des valets ou journaliers gui font les ouvrages, 

Bous remarquerons la méme chose dans les grandes entreprises de 
toutes espèca. Veut-on établir une manufacture? Un homme riche ou 
iirie coiiipagnir fournit les fonds, un eiitreprerieur la coriduit, et des 
ouvriers trab ailleiit sous sa direction. 

Par la on voit cSommeiit , dans chaque profession, les citoyens se dis- 
trihuent en différentes classes, et comment chacun d'eux trouve, dans 
son salaire, la part qu'il a ,  comme CO-propriétaire , au produit d'une 
entreprise. 

Mais il n'est pas nécessaire de travailler dans uiie eritreprisc, pour de- 
venir CO-propri6taii-e du produit, il suffit de travailler pour i'eiitrepre- 
neur. Le cordonnier, par exemple, devient CO-propriétaire du produit 
d'une terre lorsqii'il travaille pour un colon, et il le devient du produit 
d'une rnaiiufacture lorsqu'il travaille pour un fabricant '. C'est ainsi 
que tous les citoycns sont, chacun en raison de son travail, ao-proprié- 
taires des richesses de la société ; et cela est juste, puisque chacun, en 
raison de son travail, eoritribue a les produire. 

Toutes ces propriétés soiit sacrées. On ne poufrait pas, sans injustice, 
priver le fabricant dc sori hénéfice, ni l'ouvrier de son salaire. On ne 
pourrait dont. pas forcer le colon A vendre ses grains au-dessous de leur 
valeur, comnie ori ne pourrait pas forcer ceux qui eii ont besoin a les 
payer plus qu'ils ne valent. Ces vérités sont si simples, qu'on ne les 
remarquera peut-étre pas, et qu'on sera méme étonné que je les aic re- 
marquées. II sera pourtarit nécessaire de s'en souvenir. 

Nous avons vu comment le colon clonserve une propriété sur des terrrs 
qu'il ne criltive plus lui-méme. Mais on demandera s'il est borné à ne 
pouvoir &tre qu'usufruitier, ou s'il est autorisé a pouloir disposer dt  
ses terres mème après lai ? 

Je réponds que, lorsque je défriche un champ, le produit des avances 
que je fais ne peut Ptre qu'a nioi. J'ai seul le droit d'en jouir; poiir- 
quoi doiic, au moineiit de mourir, n'en céderai-je pas la joiiissanw ? Et 
wmmcnt la céderai-.je, si je ne dispose pas du fonds7 

J'ai desséclié des niarais, j'ai &levé des digues qui mettent nies trrrts 
n l'abri de< iiiondatioris, j'ai coiiduit des eaux dans des prairies qu'clles 
reiident fertiles ; j'ai fait des plantatioiis dont le produit m'appartierit . 
et doiit cependant je iie jouirai pas ; en un mot, j'ai donné, à des terres 
sans valeur, nne valeur qui est a nioi tarit qu'elle dure, cAt sur laquelle, 
par conséquent, je conserve des droits pour le temps oii je !le serai 
plus. Reprenez ces terres &ans l'etat de friches où je les ai trou~écs, ou 
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laissez-les moi Pn colture et en valeur. Vous ne pouvez pas séparer ces 
deux choses. Con\ent:z donc que j'ai droit de disposer de l'une comme 
de I'autre. 

Si celui qui défriqiie un champ, avquierl le droit d'eii disposer après 
lui, il le transporte avec cc droit a celui H qui il le lègue ; et, de géné- 
ration en génération, tout propriétaire jouit dii nielne droit. Qiiel est 
l'homme qui s'occ.uperait des moyeiis de donner à iine terre unr valeur 
rtti'clle n'atira qu'après lui, s'il ne lui est pas libre d'en disposer en fa- 
leur  de ceux qu'il \eut PU faire jouir? Dira-t-on qu'on y sera port6 par 
l'amour du bien ? .\lais pourquoi ôter au citoyen un motif qui lc di-  
terminera plus sùrrment '? L'intérêt qii'il prend a ses enfants ou aux 
personnrs qii'il aime. 

Xous aion9 traité de la haleur , des rirhesses ; les arts se sont mul- 
tipliés ; le commerce s'est étendu. Alors on sentit la nécessité d'appré- 
cier, avec plus de précision, la valeur de cliaqixe chose, et on trouva 
la monnaie. Ce sera le sujet des chapitres suivants. 

CHAPITRE XIII. -DES MÉTAITX CONSIDÉRÉS COMME MARCHANDISE. 

Pourquoi l'or, I'argvnt <*t le cuivre sont les preniiers nietaiix qiie les hommes ont con- 
nus. - Poiirqiioi on a été plus longtemps à connaltre l'risage du fer. - Les rnC3aiix 
ont une ~alrur coiilnie ~iiatière premibre et comme ioatiéie mise eii miivre. - Valeiir 
d'iine iiratiPr~ cominiine, travaillde grossiérement. - Sa \aleur, lors(lu'rl1r rat mirux 
travaillée. - Les métaux plirs rares ont plils de valeiir. - Leur ialeur ta1 relrtive aux 
iisagvs qu'oii eii fait.- Cette valeur croit loraqu'ils devieiineiit im objet de cririosité. 
- Elle rrott encore lorsqii'ila servent à l'orneiiient. -Ils ne sont deieniis monnaie 
rliie parce qu'ils sont inarrhandisr. 

L'or, l'argent et  le ruivre sont les premiers métaux que les hom- 
nlrs ont c.oiiiius. On leh troulait souvent à la surface de la terre , saris 
1 ~ s  avoir c l ~ ~ ~ v h é s .  I,es pluies, les inoiidations , mille arcideiits les dé- 
toiivraieiit : pliisieiirs r i~ ières  en charrient. 

D'ailleiirs c ~ s  iii6tau.i se reconnaissent assez facilemeiit , lorsqu'ils 
sont purs et sanh mélarigr~, oii que leur pur44 est aii moins peii al- 
ter&. C'est ce qui a r r i ~ e  toiijoiirs & l'or, soiiveiit à l'argeni, et assez fré- 
quemnierit au ( * I I ~ I  re ,  ijuoiqiic~ plus rai'enieiit. I,a nature les offre pour- 
1 us de touteh Iciirh propriétés. 

Il n'en es1 pas dc irii.nie dii fer. Qnoiqu'll se troule presque partout, 
oii a d'aiitaiit plus dc p inc  ii le recoiinaitre, qu'il ne se moiitrc ordioai- 
i.ciiit~rit (lut1 soiis La forrn{b d'unc tcsi.r(> dc;poiiillt!e de toutes prol)riét6s )rie- 
talliqiies, et H laquelle il faut aboir appris à les rendre. tussi le fer 
est-il de tous les inétaux crl i i i  qiii para i t  moir et(; coiitiii Ir dei~iiirr. 
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bujourd'hu.j le fer sert à tous les arts mécaniques. C'est à l'usage de 
re métal que tous doivent leurs progès, et plusieurs leur naissance. Il 
a été, pendant des siècles , inconnu méme aux nations policées, qui y 
supplhient avec du cuivre. Quant aux outils des barbares, ils étaient et 
sont encore de bois, de pierre, d'os-et quelquefois d'or ou d'argent. 

Je supposr que notre peuplade connaît l'or, l'argent, le cuivre et le 
fer, qu'elle a trouvé l'art de les travailler, et qu'elle les emploie à di- 
vers usages. 

Dans cette supposition, ces métaux sont pour elle une marchandise 
qui a une valeur relative à ses besoins ; valeur qui hausse ou qui baisse, 
suivant qu'ils sont plus rares ou plus abondants, ou pllitht suivant 
l'opinion qu'plie a de leur rareté ou de leur abondance. 

Lorsqu'ils sont bruts encore, ou tels que la nature les offre, ils ont 
une valeur. Ils en ont une autre, lorsqu'ils ont été affinés, ou purifiés 
de tout corps étranger. Enfin, ils en ont une derniére, lorsque le travail 
eri a fait des outils, des armes, des vases, des ustensiles de toute espèce; 
et cette dernière valeur croit B proportion que ces ouvrages sont mieux 
imaginés, mieux travaillés, et mis en vente par un plus petit nombre 
d'ouvriers. 

Les métaux, considérés comme matière première, ont donc une va- 
leur ; et ils en ont une autre, considdrés comme matière travaill6e. Dans 
It. premier cas, on estime le mdtd seul ; dans le second, on estime le 
métal et le travail. 

Les métaux sont des marchandises nécessaires. Il faudra donc qu'il y 
ait, dans la peuplade, des hommes occupés à les chercher et! à les d i -  
ner ; et il faudra que d'autres s'occupent à les travailler, puisqu'on a 
besoin des ouvrages dont ils sont la matière première. 

Notre peuplade, dans les commencements peu recherchee , s'habillait 
avec des peaux cousues grossièrement : elle avait des siéges de bois, dr 
pierre ou de gazon ; et ses vases étaient des coquilles, des pierres ou des 
morceaux de bois creusés, ou des terres d'abord pétries , et ensuitr 
desséchées au soleil, ou cuites au feu. 

Chaque colon pouvait faire, pour son compte, tous ces ustensiles 
dont la matière première était sous sa main, et dont Ir travail n'était ni 
long ni difficile. 

Si quelques-uns, plus laborieux, en faisaient une plus grande quan- 
tité qu'il ne leur en fallait, ces ustensiles surabondants portés au mar 
ch6 avaient aussi peu de valeur pour ceux à qui on proposait de les 
acheter, que pour ceux qui offraient de les vendre. Puisque je suppose 
que chaque colon se procurait par lui-mhme tous ceux dont il avait be- 
soin, il est évident que peux qu'on mettait en vente, étaient un surabon- 
dant dont la peuplade ne pouvait faire aucun usage. Mais, s'il se trou- 
vait des colons qui n'eussent pas eu le loisir d'en faire assez pour leurs 
besoins, alors ces ustensiles devenaient une maichandise, dont la 
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valeur était en proportion de leur quantite comparée à la quantité 
nécessaire aux rolons qui en voulaient acheter. 

Ces ustensiles, grossiérement faits, entreront donc pour peu de 
cliose dans les éclianges; et ils ne deviendront v6i.itablement un objet 
de commerce, qu'autant que, travaillés avec plus d'art, ils seront plus 
commodes et plus durables. Alors ils auront une valeur d'autant plus 
grande, que les colons, qui n'auront ni le loisir ni l'adresse de les faire, 
seront en plus grand nombre. 

Les entrepreneurs qui se chargent de ce travail, sont ceux que nous 
avons nommés artisans. Ils se multiplieront suivant le besoin de la 
peuplade, et la concurrence réglera le prix de leurs ouvrages ; plus ils 
seront en grand nombre, plu& ils seront forcés à les livrer au rabais les 
uns des autres, et ils les donneront chacun au plus bas prix possible. 

Tous les ustensiles dont je viens de parler, sont faits d'urie matière 
que je suppose abondante, sous la main de tout le monde, qui a par 
elle-méme peu de valeur, et le travail seul en fait presque tout le prix, 

11 n'en est pas de même des ouvrages de métal. Les métaux sont 
rares. 11 faut du temps et des soins pour les trouver. Tl faut ensuite 
les affiner. Enfin il faut les mettre en œuvre. 

Ils deviennent donc un objet de commerce, aussitot qu'on les coiinait, 
et qu'ou juge pouvoir les employer A divers usages. Non-seulement ils 
sont une marchandise, lorsqu'ils sortent des mains de l'artisan ; ils en 
sont déjà une, lorsqu'on vient de les tirer de la mine. 

Si on- ignorait les usages auxquels lesmbtaux sont propres, ils seraient 
tout-à-fait inutiles, et on ne les rechercherait pas. On les laisserait parmi 
les pierres et les terres, où ils resteraient sans valeur. 

Mais, dés qu'oii eii connaît l'utilité, ou les reclierclie; et on les re- 
cherche d'autant plus, qu'étant plus rares, ils deviennrut un objet de 
curiosité. Alors ils acquikreat une nouvelle valeur, et cette valeur est eii 
proportioii avec le nombre des curieux. 

EsJimés comme rares et comme objets de curiosité, ils serviroiit hieu- 
tàt ii l'onieinent , et ce nouvel usage leur donnera encore uii nouveau 
prix. 

De tout ce que nous avons dit, il faut conclure que les metaux ne soiit 
une marcliandise , que parce qu'on en peut faire divers ouvrages, les 
reciiercher par curiosité, et les employer 1 l'oniemeiit. Or, c'est parce 
qu'ils soiit marchandise, qu'ils soiit deveiius monnaie. Voyoiis la révo- 
lutioii qu'ils out produite dans le commerce. 



-4 l'origine des ?ociétés, les lit-iiples n'avaient point de mesures. -ils n'en avaient pis  
besoin. -Ils ont de9 mesurep. lorqqii'ils ont deq inarchandi*. - L'usage de cea me- 
sures le2 a port48 h rroire que Irs choses ont une valeur absolue. - Comment les mar- 
chands ont donne lie11 à cette iiidpri\e. - Valeur des metaux coinparés les uns au1 
aittres. - an iment  ils deviennent la niesiwe commenr de toutes lesvaleurs. - Le fer 
était le moins proyrt. à ret usage. - Tn ruivre y était plus propre. - Aucun n'y 
etait plus propre <pie l'or et l'argent. - Ce n'est pas arbitrairenient qu'ilr ont Pt6 em- 
p1oye.i à c ~ t  ii5age. - Comiiient, par cet eiiiploi des ii16taicr, la masse des rirhessri 
\'ed accrue. -Comiiient une portion Ite mdtal d'un certain poids devient 1~ prix d'un< 
marchandise. - Cette innovation contribue h faire regarder les valeurs comnie abso- 
lues. - Cependant elle fait juger avec plus de précision dii prix dechaque chose. -Cet 
avantage n'Ptalt pds sans incoiivenieiits, lorsque les inétaiix ii'étaient eniplojés que 
comme niarchandise. - bi6taiix einploy6s comme monnaie. - En devenant monnaie. 
les métaux n'ont pas r e s d  d'6tre niarcliandise. - Coninient l'usage de la monnaie d'oi 
et d'argent est iiiie preuve de richesse. - En quel sens une ahondance d'or e t  d'ar- 
gent e8t une richesqe. - Ceux qui regardent i'or c.t l'argent rommt. signes rrprésen- 
tatih de la valriir drs rliows, s'expriment avec peu d'exactitede. 

Lorsque, dans les chapitres précédents, j'ai supposé des mesures, 
c'était uniquemeiit pour parler avec plus de précision de la valeur res- 
pective 4es choses qu'ou échangeait. 11 parait qu'A l'origine des sociétés 
les peuplm n'en avaient point ; aujourd'hui plusieurs n'eii ont pas même 
encore. C'est qu'oii se coi~tente de juger à l'cieilde la quantité des choses, 
toutes les fois qu'oii n'est pas intdr0esé ài y regarder de prPs. 

Transportons-iious au temps où les coloris, faute de marchands, échan- 
geaieiit entre eux le surabondant de leurs deiirées; et observons-eri 
deux, I'uii qui a uri surabondant de blé, et A qui il manque une certaine 
qnantitt; de viii; l'autre qui a un surabondant de vin, et i qui il manque 
une certaine quantité de blé. Pour simplifier, je suppose qu'ils sont 
d'ailleurs pour\us, l'un et l'autre, de tout ce qui leur est iiécessaire. 

Daiis cette suppositioii, il est évident que celui qui a du blé à livrer, 
iie regardera de prks, ni i la graiidaur des sacs, ni au iiomhre. Comme 
ce blé, s'il lui restait, ii'aurait point de valeur pour lui, il le croit bieii 
paye, lorsqu'il se procure, par un 6change, tout le ~ i r i  dont il a besoin. 

Celui qui a uri surabondant de viii, raisonne de la mhne manière. 
11s échangent donc sans mesurer : eti effet, il leur sufit de juger à l'œil , 
l'un de la quantite de vin qu'il lui faut, l'autre de la quantité de bl6. 

11 ii'eii est pas de meme, lorsque les coldns font leurs 6changes par 
L'entremise des marcliaiids. Coinme ceiix-ci veuleut tout B la fois faire 
un profit et sur eelui de qui ils achtteiit, et sur celui à qui ils revendent, 
ils oiit un intdr t  à juger, avec plus de précisiori , de la quantité des 
clioses. Ils imagineront, par conséquent, des mesures pour s'assurer 
de ce qu'ils gagneut h chaque fois qu'ils achetent et  qu'ils revendent. 

Dr, quand au lieu de juger des choses sur des à peu près, on se sera 
fait une habitude de les mesurer, alors on supposera qu'il en est de leur 
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valeur, comme de leur quantité pour laquelle on a une mesure fixe. On 
sera d'autant plus port6 à le supposer, qrie les valeurs paraîtront varier 
comme les mesures. On commencera donc a sa faire des idées fausses. 
011 parlera de ~ a l e u r  et de prix, sans se rendre compte de ce qu'on dit : 
on ouhliera que les idées qu'on s'en fait nt= peuvent être que relatives; 
et on supposera qu'elles sont absolues. 

Ce sont les marchands qui a u r ~ n t  siirtoiit donné lieu à cette méprise : 
intéiwsés A estimer les choses avec plus de précision, ils paraissaient leur 
donner urie valeur absoliie. C e t t ~  mesure vaut tant, disaient-ils, et daus 
ce langage, on ne toyait plus d'idëe relatiue. 

D'ailleurs, ils ne se trouvaient pas daris le méine cas que les colons 
qui, dans le temps où ils faisaient immt',diatemeiit leur commerce, n'at- 
tacliaient de valciir au surahoiidant, qii'autaiit qu'ils~pouvairnt, en le 
lijratrt, se pourvoir des dendes doiit ils avaient Besoin. 

Le surahondarit, dont les marchands foiit c.ommerce, a été celui des 
colons qui le leur ont iivré. Mais, pour eux, ce n'est pas un surabon- 
dant; c'est rine rhose utile dont Ils attendent 111i profit. Ki1 conséquence, 
ils I'apprAcieiit le plus qu'ils peuvent ; et pJus ils aüecteiit de l'appréciei*, 
plus ils paraissent lui doriaer urie valeur absolue. T m  mbtaux, employés 
comme moiiuaie, contribuèrent surtout à cette illusion. 

Le fer se dliruit : l'action seule de l'air, pour peu qu'il ait d'humi- 
dité, le d6coinpose peu î peu. Le cuivre se détruit encore. I l  r i ' j  a que 
l'or et l'arge~it qui se canserven't sans dkbliet. 

Cliacun (le ces metaux a une ~ d e u r ,  qui est en 'raison de sa rareté, 
de ses usages, de sa durabiliti. TJ'or a plus, de valetir que l'argent; l'ar- 
gent en a plris quc Ir. cuivre ; et le cuivre en a plus que le fer. 

Sans doute il n'a pas ét6 possible d'apprécier toujours exactcament la 
haleur relati \ e et proportion~ielle deces mAtaux ; d'autant plus que cette 
proportion devait varier, toutes les fois que quelques-uns devenaient 
plus rares ou plus aboridai~ts. On les estimait i~ peu prés, tantôt plus, 
tantAt moins, suivant la quantité qu'ii en paraissait dans le cbommerce. 
Un métal alait plus de ,valeur, lorsqii'il en a\ait peu eii vente, et 
qu'on deniandait d'en acheter beaucoup. TI  en avait moius dans le cas 
contraire. -;OUS traiterons ailleurs de leur valeur respective. 

Dès qu'il fut r(>connu que les metaiix ont Urie \aleiir., on trouva com- 
mode de donner uri morceau de métal en éctiaiige de ce qu'on achetait ; 
et, à mmurc* que cet usage s'établit, les métarix devinreiit la mesure 
commune de toutes les valeurs. Alors un marcliand ne fiit plus obligé de 
charrier du vin ou quelqu'aut* denrée cfiex un colon qui avait du blé ii 
seiidre. II lui donnait un morceau de métal, et ce colon, aiec ce même 
mbtal, achetait les choses qui lui étaient néeessairefi. 

T,e fcr était le moiiis propre ii cet usage. Comme il deperit journelle 
inerit, celui qui l'aurait requ eii échange, aurait, chaque jour, fait uiie 
perte. D'ailleurs, on ne s'est ~ c ~ m i t u i a é  à se servir des ntttaux comme 
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mesure commune, que parce qu'ils facilitent le commerce. Or, le fer le 
facilitait moins que tous les autres, parce qu'étant celui qui a le moins 
de valeur, il aurait ,fallu le charrier par grandes quantités. 

Lc cuivre, qui se conserve mieux et qui a plus de valeur, méritait la 
yrdférence. Toutes les nations en font usage; cependant, comme sa va- 
leur est encore bornée, il n'est commode que lorsqu'on achète en détail 
des choses de peu de prix. 

C'étaient donc l'or et l'argent qui devaient surtout être choisis pour 
servir de-mesure commune. Ils sont indestructibles ; ils ont'une grande 
valeur ; elle se trouve proportionnellement dans chape  partie, et, par 
conséquent, on peut trouver, dans chaque portion, suivant qu'elle est 
plus grande ou plus petite, une mesure de quelque espèce de valeur que 
ce soit. 

Ce n'est donc pas d'après une convention que l'or et l'argent ont ét4 
introduits dans le commerce comme moyen commode pour les &.hanges; 
ce n'est pas arbitrairement, qu'on leur a donné une valeur. Ils ont, 
comme toute autre marchandise, une valeur fondée suP 110s besoins, et 
parce que cette valeur, plus grande ou plus petite suivant la quantité de 
métal , ne dépérit point, ils sont, par cela seul, devenus la mesure de 
toutes les autres et la plus commode. 

Nous avons vu que le commerce augmente la masse des ricliesses, 
parce qu'en facilitant et multipliant les échanges, il donne de la  valeur 
à des choses qui n'en avaient pas. Nous voyons ici qu'il doit encore aug- 
menter cette maqse, qiiand il a, dans l'or et -dans l'argent considérés 
comme marcllandises, une mesure commune de toutes les valeurs; puis- 
qu'alors les échanges se facilitent et se multiplient de plus en plus. 

Mais il fallait que cette mesuFe elle-même N t  fixe et ddterminée. Ce- 
pendant il est vraisemblable que, dans, les commencements, on jugeait 
du volume A l'ceii, et du poids' à ila ,main.' Cette règle, peu siire, occa- 
sionna sans doute des lésions et des plaintes. On seutit la nkwssité de 
les prévenir ; on s'en occupa, et on imagina des balances pour peser les 
mdWx. Alors une once d'argent, par exemple, fut le p r i~d 'un  setier 
de blé ou d:un tonneau de vic 

Cette iunovation acheva de brouiller, toutes les idées sur la valeur des 
clioses. Quand on crut en voir le prix dans uae mesure qui, te& qu'une 
once d'or ou d'argent, était t o u j o ~ s  la meme, on ne douta pas qu'elles 
u'eussent une valeur absolue ', et on ne se &t, plus, $ ee sujet, que des 
idées confuses. 

i l  y avait néanmoins un grand avantage a pouvoir deteminer le poids 
de cliaque portion d'or et d'argent; var si auparavant ce p e  nous ap- 
pelons prix Btait une estime vague et sa& précision, on conçoit qu'ou 

1 voy. les observations de Le Troune, Physiocrates, p. 911. 
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dut trouver dans ces métaux, divisés et pesés, le prix plus cxad de 
toutes les autres marchandises, ou une mesure plus sûre de leur valeur. 

C'est comme marchandise que l'or et l'argent avaient cours, lorsque 
l'acheteur et le vendeur étaient rkduits h peser la quantit6 qu'il en fal- 
lait livrer pour prix d'une autre marchandise. Cet usage, qui a été gé- 
néral , subsiste encore à la Chinc et ailleurs. 

Cependant il y avait de l'inconvénient à étre dans la nécessitd de 
prendre toujours la balance, et ce n'était pas le seul : il fallait encore 
s'assurer du degré de pureté des métaux, degré qui en change la valeur. 

L'autorité publique vint au secours du commerce ; elle fit faire l'essai 
de l'or et de l'argerit qui avaient cours ; elle eii dhtermiria ce qu'oii a p  
pelle le titre, c'est-à-dire le degrc! de pureté; elle én fit erisuitc cfiiK- 
rentes portions qu'elle pesa, et elle imprima sur cliacune une marquth 
qui en attestait le titre et le poids. 

Voilà la monnaie. 011 en connaît la valeur i~ la seule inspection. Iille 
prévient les fraudes, elle met plus de confiauce dans le commerce; ct, 
par consdquent, elle le facilite encore. 

La monnaie d'or et d'argent n'aurait pas été commode pour les petits 
achats qu'on fait journellement : il aurait fallu la diviser en petites par- 
ties qu'on eût à peine maniées. C'est ce qui a introduit la moririaie de 
cuivre. Celle-ci parait même avoir 6té la premikre eii usage ; elle sulIi- 
sait lorsque les peuples n'avaient à kchanger que des clioscs de peu de 
valeur. 

En devenant monnaie, les métaux n'ont pas cessé d'être marcbari- 
chandise : ils ont une empreinte de plus et une nouvelle dénomination ; 
mais ils sont toujours ce qu'ils &aient, et ils n'auraient pas une valeur 
comme monnaie; s'ils ne continuaient pas d'en avoir une comme mar- 
chandise. Cette observation n'est pas aussi inutile qu'elle pourrait le 
paraître ; car on dirait, aux raisonnements qu'on fait communément sur 
la monnaie, qu'elle n'est pas une marchandise, et que cepeiidaiit on ne 
sait pas trop ce qu'elle est. 

La monnaie d'or et d'argent fait voir qu'il y a daiis le commerce des clio- 
ses de grand prix. Elle est donc une preuve de ricliesse. Mais ce n'est pas 
en raison de sa quantite, car le commerce peut se faire avec moins comme 
avec plus. Si elle était huit fois plus ahondante, elle aurait huit fois 
moins de valeur, et il en faudrait porter au marclié un marc au lieu d'une 
once; si elle était huit fois plus rare, elle aurait huit fois plus de valeur, 
et il n'en faudrait porter qu'une once au lieu d'un marc. Elle est donc 
une preuve de ricliesse, par cela seul qu'elle est en usage. C'est qu'ayant 
une grande valeur par elle-même, elle prouve qu'il y a dans le com- 
merce des choses qui ont aussi une grande valeur. Mais, si elle devenait 
aussi commune que le cuivre, elle perdrait de sa valeur ; et alors elle 
pourrait, dans les eclianges, servir de mesure aux nations qui nous pa- 
raissent les plus pauvres. Lorsque iious traiterons de la circulatioii de 

(kfélunges . ) 19 
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l'argent, nous verrons commeitt on juge de soli abondance et de sa 
rareté. 

Employés comme moiiitaie, I'or et l'argent eureut un riouvel usage, 
uiie iiou\elle utilité. (:esniétaux acquirciii donc une. nouvelle valeur. 
Une abondarice d'or et d'argent est doiic uue ahoiidaiice de choses qui 
oiit uue valeur. et ,  par coiiséquent , urie ricliesse. 

Mais, quelque valeur qu'oti attaclit: à I'or et H l'argent, ce n'est point 
dans l'abondance de ces iiiélaus qil'vsl la ricliessc premikrr et principale. 
Cette richesse ii'esl que dans l'abondance des productions qui se con- 
somment. Çependaiit, parce qu'avec de I'or et de l'argent on peut ne 
maiiqucr de rieu, on s'accoiitume bieiitbt à regarder ces inétaux conime 
l'unique richesse, ou du inoiiis comme la prineipale: c'est uiie erreur. 
Mais cc s w i t  une autre erreur de dire qu'uiie ahoiidaiice d'or et d'ai.- 
gent n'est pas une vraie ricliesse. 11 faut se horiier B distinguer des ri- 
cliesses de deux espèces. 

Je remarquerai, eii liiiissant ce cliapitrr, que ceux qui corisidèreilt les 
monriaies comnies signes reprksentatifs de la valeur des choses, s'expri-- 
merit a\ec trop peu d'exactitude, parce qu'ils paraissent les regarder 
comme des sigues clioisis arbitrairement, et qui ~i'orit qu'uiie valeur de 
(:oiiveiitioti. S'ils araiaiit i'eiiiarqué que les iiiétaux, avaiitd'etre moiinaie. 
ont été une iiiai~rliaiidise, c!t clii'ils oiit coiitiitué d'eii 6ti.e uiie, ils auraient 
reconnu qu'ils iie sont propres it Ptre la niesiire commune de toutes les 
valeurs, que parce qu'ils eii oiit uiie par eux-menies, et indépendamilient 
de toute eonveiitioii ' 

CHAPITRE S V .  - QCE L 'ARGE~T,  EMPLOYE COMME NESURE DES VA- 

LEURS, A FAIT TOMBER DANS DES MEPRISES SUR LA VALEGR DES 

CHOSES. 

Si on erlt toujours caiiiiiiercé par Cchange et sans argent, il eût dtC naturel de jiigrr 
qu'on &change nioiiis contre plus.-- Quand l'argent a étéernployC coiiinie inesurecom- 
mune, il a dté naturel de jugcsr qii'on 4chaiipe vnlror égale contre valeur égale. -- 
Mais, potir jugcr si on donne nioins oit plus, i l  faut c>onsidérer si ce qii'on donnc? tSst 
stirabondant oii ~iécessaire. - L'erreiii où 1'011 toiiibt3 B ce sujet vient de ce qu'on est 
porté .i regarder I'arpeiit coiiiiiie iiiesuve ;ibsoltir II(! toiitca lcs valeurs. - C'ca~t I'irié- 
galité de laleni. 11iii -doiiiie lieu aux écliatigc3s. - Coiiinient I'argeiit peut erre i:oii$i- 
ddr6 coiunie clioac iiCccssairc ou coiiinie cho.se sai~nboiidaiitr. - Pourquoi le pris der 
choses nécessaiies est toujours hns en c.nniparaiuui du prix des c:hnscs supertlues. 

Sous avons reniarqtié que, lorsque le conimerce se fait par I'écliaiige 
des choses dont on suibabonde, chacun doniir uiie chose qui ii'a point de 

On n i!crit prit dt: pagcs qui ré~iiii~ciit, asec plusde piccisioii et de clarté que ce clla- 
pitre, le.; idt'cs foiidaiiiciitnle~ aiir I;i iiioiiiiair. Nais l'école dr  Quesnay, et Turgot iiolaiii- 
nient, arait approfondi la iiiatiére longtemps avant Coudillac. P.. D. 
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\iileur par rapport à lui, parce qu'il ii'eii peiil faire aucun usage, pour 
une chose qui a une valeur par rapport a lui, parce qu'il en peut faire 
usage, et que, par coi iséq~~nt .  cliaciin doiiiie nioius pour plus. Or, c'est 
ainsi qu'il eût Pté naturel dv juger toujours des valeurs, si on, eiit tou- 
jours comrnercB par echaiiges et saus argeiit moiiiiajé ' 

l a i s ,  lorsque l'ai-geirt t'té pris pourmcsure conimuiie de4 valeurs, 
il fut égaleineiit naturel de juger qu'oii doiiiiait, daiis les t;clrariges, va- 
leur Pgale pour valeur Pgale, toutes les fois que lei clioses qu'oii érhaii- 
geait, etaierit estimées égales en ~aleur. rliaruiie a Urie m+me quaiitité 
d'argent. 

Ori vojait que, par Ic, moleri de l'argent, on pouvait dét(.rmiiier, avec 
quelque precision, ilne valeur respectit e eiitre deux quaiitités de riatuibe 
différente, eritre urir quaiitité (le hle, par eexeniplc, et uiie quaiitité de 
vin. Dès lors 011 ire \it plus, dans ces valeurs i*esprt.ti\res, q u d a  quan- 
tité d'argent qui eii était la mesurcJ : oii fit abstra~~liori de toute autre 
coiisidératioii ; et, parc(> que cette quautité était la niéme, on jugea qu'oii 
donnait daiis las erhaiiges valeur égale pour 5 aleur égalt: ". 

Cependant lorsque je vous livre une qiiaiititd de l)Ié, appréciée dix 
onces d'argent, pour recevoir de vous uiia quarititb de vin de mème 
prix, il n'est pas sûr que cet échange soit egalcment a~aritüpeux pour 
vous et pour moi, quoique ces deux quantités paraissent l'équivalent 
l'une de l'autre. 
En effet, st le blB que je tous ai libré m'est absoluineiit iiécessaire, et 

que le viii que vous m'avez dorini soit wrahoiidaiit pour tous, l'alari 
tage sera dc votre cbté, et le désavantage du iiiiieii. 

II ne su&t donc pas de coinparer qiiaiititl eri argeiit a quaiitité en 
argent, poui. juger qui gagne de vous ou de moi. II g a encore iiiie coii- 
sidération qui doit entrer dans le calcul ; c'r4 dt> sa\oir si IIOUS tctiaii- 
geons tous deux iin surabondant pouia uiie rliow iit;cessaire. k.ii pareil 
cas, I'a\aiiiage est égal pour i'uii et youia l'autri~, et iiousdoniioiis cha- 
curi moins pour plm; daiis tout autre, i l  iir peut èire Pgal, et uii de 
nous deux doiiiie pliis pour nioiiis. 

Sous awris rt3rnaryu6 que, daus les ec.haiigt.~, les c.liost~s soiit récipro- 
quemerit le prix les uiies des autres. l o u s  reiriarqueroris ici que, si I'ar 
gent est la mesiire de la \aleur des choses qu'oii arli<nte, la \aleui.des 
choses qu'oii acliàtil rst réciproquenieilt la niesure de la vüleur dr  l'ar- 
gent Supposer, pal- rxemple. qu'a~ec six onces d'arpeiit oii peut actie- 
ter un muid de blé, n'est-ce pas supposer qu'uii muid de ble eht la 
mesure de la ~ a l e u r  de six onrcs tl'argerit'? 

Quand donc oii a pris ['argent pour mesure commuiie de toutes les 

Voy. les observatioris dl! Le Trosne, Pl'ysiocmtes, p. 905. 
Y V o y .  la note 2 de la p. 267. 
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valeurs, c'est uniquement, comme nous l'avons vu, parce qu'il est, de 
tous les effets commer&les, le plus propre à cet usage ; et cela ne sup- 
pose pas qu'il ne puisse avoir lui-mkme, pour mesure, la valeur des 
choses contre lesquelles on l'échange. Au contraire, il est évident que 
la valeur de ce qu'on acliète est toujours la mesure de la valeur de 
l'argent qu'on donne. 

Mais, dès qu'on a eu pris l'argent pour mesure commune, on l'a bien- 
tbt regardé comme ' mesure absolue; c'est-à-dire, comme une mesurc 
qui est mesure par elle-meme, indépendamment de toute relation, ou 
tomme une chose qui, par sa iiaturc, mesure toutes les autres, et n'est 
mesurée par aucune. Cette méprise ne pouvait manquer de répandre 
beaucoup de confusion. Aussi a-t-elle fait voir une valeur égale dans les 
choses qu'oii écliaiige, et on a fait de cette valeur égale un principe de 
commerce. 

Cependant, si ce que je vous offre était égal pour vous en valeur, 
ou, ce qui est la même chose, cil utilitk, U ce que vous m'offrez; et si 
ce que vous m'offrez était égal pour moi à ce que je'vous offre, iious 
resterions l'un et l'autre avee ce que nous avons, et nous ne ferions 
point d'dcliange '. Quand nous en faisoiis, nous jugeons donc, vous et 
moi, que nous recevons chacun plus que nous ne donnons, ou que nous 
donnons moins pour plus. 

Rappelons-nous le temps où les lhrop6eeiis commeneaient a com- 
mercer en Amérique, et où, pour des clioses auxquelles nous attachons 
peu de valeur, ils en recevaient d'autres auxquelles nous attaclions la 
i lus grande. 

On conviendra que, suivant notre facon de penser, ils donnaient 
moins pour plus, lorsqu'ils donnaient un couteau, une épée ou un mi- 
roir pour un lingot d'argent, ou pour un lingot d'or. Mais on ne pourra 
pas disconvenir que l'Américain ne donnat aussi moins pour plus, lors- 
qu'il donnait, par exemple, un lingot d'or pour un couteau; car il 
donnait une cliose I laquelle, dans son pays, on n'attachait point de 
valeur, parce qu'elle y était inutile , pour une chose ii laquelle on atta- 
chait une valeur, parce qu'elle y était utile. 

On disait alors que les Américains ne connaissaient pas le prix de 
i'or et de l'argent. On parlait comme si ces métaux devaient avoir uric 
valeur absolue. On iic soiigeait pas qu'ils n'en ont qu'une relative aux 
usages de l'homme; ct que, par conséquent, ils n'en ont point pour un 
peuple qui n'en fait rien. 
- L'inGalité de valeur, suivaut les usages et les opinions des peuples, 
voilà ce qui a produit le commerce, et ce qui l'entretient; parce que 

' La distinctioo tLnlrc: 1.1 wrbrir eir rrsrtse ou il'uiilité des diuses, e l  leur îialeur 
icluïngeulle vu »inale, \ i t l l i l  pniir inlirti~er ce raisolinement. (Voir, plus Iiaut, note 1 de 
la p. 111.) E. D. 
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c'est là ce qui fait que; dans les échanges, chacun a l'avantage de don- 
ner moins pour plus. 

Cependant, parce qu'on n'est pas porté B croirc que l'argcnt puisso 
Ptre surabondant, en quelque quantité qu'ou en ait, on aura de la peine 
h comprendre que, lorsqu'on en donne pour une chose qu'on achètc, 
on ait l'avantag? de donner moins pour plus, surtout si la chose est cc 
qu'on appclle chèrc. Voyons donc commei~t l'argcnt peut htrc consi- 
déré commc chose ntkessairc, ou comme chose surabondante. 

Tout votre bien est en terres, et vous avez des denrées de toutes es- 
pèces, plus quc 'vous n'en pouvez consommer. Il est évidcnt qu'cn 
livrant les denrées surabondantes h votrc consommation, vous aban- 
donnez une chose qui vous cst iniitilc; ct que, .pour peu que vous 
trouviez d'utilité dans ce que vous aurez requ en échangc, vous aurez 
donné moins pour plus. 

Je n'ai que des rcntcs, et tout mon revenu est en argent. Or, jc ne 
puis pas subsister avec cet argent, commc vous avec vos denrées. 11 
m'est donc inutile par lui-mBme, et il le serait toujours, si jc nc trou- 
vais pas à l'échanger avec vous ou avcc quclqu'autre. Quand je Ic 
livre, j'abandonne donc une chosc qui m'est inutile, pour uric cliosc 
qui m'est nécessaire, et jc donne moins pour plus. Mais nous nous 
trouvons dans des positions bien différentes ; car dans le produit dc 
vos terrcs, il n'y a d'inutiles pour vous quc les dcnrées surabondantcs 
à votrc consommation;' au lien que, dans le produit de mcs rentes, si 
je ne trouve pas à l'échanger, tout est inutile pour moi, puisqu'il n'y 
a rien pour ma consommation. 

L'argent, inutile par lui-mémc, parcc qu'avec l'argent seul on ne 
saurait subsister, ne devient donc utile que parce qu'ayant été choisi 
pour mesure commune de toutes les valcurs, il est requ pour prix des 
choscs qu'on achbte. 

Or, la quantité d'argent qu'il me faut pour me fournir de toutes 
les choses nécessaires à ma subsistance, cst pour moi ce que sont pour 
vous lcs denrées que vous &tes obligé dc réserver pour subsister vous- 
même. Si jc livrais cet argent pour des choscs inutiles ii ma consom- 
mation, je ferais un échangc désavantagcux; je donnerais unc chose 
nécessaire pour une chose inutilc, je donnerais plus pour moins. 

Mais l'argent qui mc reste, lorsque j'ai mis à ,part tout celui qui 
est nécessaire à ma subsistance, est un surabondant pour moi ; commc 
les derirées, quc vous ne devez pas consommcr, cn sont un pour vous. 

Or, plus je suis assuré de subsistcr conséquemment aux besoins 
que je me suis faits, moins ce surabondant en argent a dc valeur polir 
moi. Jc n'y regarderai donc pas dc fort près; et, lors mbme quo j'e11 
donnerai pour des frivolités dont jc voudrai essayer la jouissancc, je 
croirai donner moins pour plus. 

11 cn scra de même pour vous, lorsqu'aprbs avoir fait une provi- 



sion abondante dc pr.oductions de toutes espèces, il na pourra rien 
manquer à votrr siil>sistance. Alors cr qui vous restera est un sura- 
bondant <lue: vous doiiiierex volontiers pour une Frivolité qui paraîtra 
n'avoir point de valeur. 

Il arrivera de là que la valeur des choses nécessaires sera toujours 
mieux appréciée que la valeur des choses superflues ; et ces valeurs 
ne sarorit plint en proportion l'une avec L'autre. Le prix des choses 
nécassaircs sera. trks-has par comparaison aii prix des choses super- 
flues, parce que toiit I<: nioride est intéressé à les apprécier au plus 
juste. Au contraire., le prix des choses superflues sera trés-haut par 
comparaison AU prix des clioses riécessaires , parce quc ceux-mdmes 
qui les achèterit ne sont pas intéressés à les estimer avec précision. 
Mais enfin, à quelque prix qu'on les achète, ou quelque chères qu'el- 
les paraissent, celui qui les paie avec nn argent surabondant, est tou- 
jours censé donner moins pour plus. 

CHAPITRE X V I .  - DE LA CIR(;ULATION DE L'ARGENT. 

i:e qu'on entend par circiilnfioti de I'rrrgerzt. - L'argent ne circule qu'autant qu'il s't- 
change. - Tout l'argent qui est dans le commerce circule. - 11 y a toujours dans 
l'État un argent qui ne virc~ile pas. II importe peu qu'il y ait plus ou moins d'ar- 
pent dans la circulatioii. - II serait inélme avantageiix qii'il yeii est moins. Rber- 
voirs qui servent .i cetle circulation : 1' Les fermiers; !la> les propriétaires; 3" les 
marchands et les artisans. - Le crédit lient lieu d'argent. - Les fermiers peuvent 
faire sans argent prcsqiir toiis les frais de c:iiltiire. - Ce@ po~irquoj l'argent circule 
peii dans les canipagnes. - Les villes sont les grands réservnirî de la circulation. 
-. Quantitd d'argent i1Q:cssaire ail comii~erce.-- Cette quaatitd doit varier suivant les 
circonstanc~s. - Dans les grandes entreprises de corninerre, il faut iniiins d'argent à 
proportion que dans les petites. - Dans les petites il cil falit nioins, B proportion q.ue 
la circulation est plus rapide. - On ne peut rien assurer sur la quantite d'argent qui 
est dans la circulation. - Circulation de l'argent par lechange. 

Chaque anriée, aux temps marqués, les fermiers apportent dans les 
\illes le prix entier de leurs baux : chaque jour de marché, ils ven- 
(lent qurlques denrées, et ,  par conséquent, ils reportent eu détail, 
dans leur village, les soinmes qu'ils ont payées aux propriétaires. 

Le marchand, dans le miire de l'année, reçoit en détail le prix des 
marc*liandises qu'il a acheiérs en gros ; et l'artisan, qui a acheté en 
gros les matières premières, les revend en détail, lorsqu'il les a tra- 
vaillies. Ainsi les veiites reinboursent journellemeiit? par de petites 
sommes, les grosses sommes qui ont été employées a de gros paie- 
nients ou a de gros achats; et, ce remboursement fait, on paie ou 
or1 achète encore avec dc grosses sommes pour st> rembourser en dé- 
tail par de nouvelles lentes. 

1,'argerit sr distribue: donc continuellemrnt, pour se ramasser ensuite 
cr,mnicZ dans des resrr\oirs. d'où il se repand par iiiir in~iltitude de 
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petits canaux, qui le reportent dans les premiers r6servoh.s; d'où il 
se répand de nouveau, et où il se reporte encore. Ce mouyement 
continuel, qui le ramasse pour le distrihiier, rt qui le distribue pour 
le ramasser, est ce qu'on iiomnie c~rr i l la i io~c .  

Est-il nkcessaire de remarquer que, cette circii!ation suppose, qu'à 
chaque mouvement qiitl fait l'argent, il se fait itii Pchange ; et que, 
lorsqu'il se meut sans occasionner d'échange, il n'? a point dr  circu- 
lation '? L'argent, par exeniple , qui vimt (les irnpots, a passé par 
bien des mains, avant d'arriver dans le trésor dii Souveraiii. Mais c8c 
n'est pas là une circulation; ce n'est qii'un transport, et soueent un 
transport fort dispciidieirx. I I  faiit qucx, par ln rircsulation, l'argent se 
transforme en quelque sorte dans touteb les clioses qui hont propres a 
entreteiiir la \ie el La force dans le corps politique. Celui qui pro- 
vient de l'impbt. rie commerice donc a circuler, que lorsque le Sou- 
verain l'+change contre des productions ail cwritrc, des travaux. 

Tout l'argent qiii est dans le coinnierce circule des rcser\oirs dans 
les canaux, et des cariauw dans les réservoirs. Si quelqiie obstacle sus- 
pend cette circiilation, le conimercBe laripuit. 

Je dis /ot~(  I'nrqeltt qui es1 datia I P  ~ ~ o t t i ~ n ~ r c ~ ,  et je nc dis pas tout 
caelui qui est dans l'fitat. 11 y en a toujours iine wrtaiile quantité qui ne 
circule point : tel est celui qu'on met en réserve pour avoir une res- 
source en cas d'accident, ou polir amkliorer quelques jours sa condi- 
tion ; telles sont encore les épargnes des avares, qui retranchent sur leur 
nécessaire. 

Cet argent ne circule point actuellement. Mais il importe peu qu'il y 
en ait plus ou moins dans la circiilation : le grand point est qu'il circule 
librement. 

Nous avons \ u  que l'argent n'est une mesure des valeurs que parce 
qu'il eri a lui-méme; que, s'il est rare, il en a une plus grande ; et qu'il 
en a une plus petite, s'il est abondant. 

Qu'il y ait donc dans le commerce le double d'argent, on donnera, 
pour une niarchandise, deux onces de ce métal ail lieu d'une; et qu'il 
y en ait la moitié moins, on n'en donnera qu'iine demi-once au lieu 
d'une once entikre. Dans le premier cas, un propriétaire qui affermait 
sa terre ciriquante orices, l'affermera cciit; et, daris le second, i! I'affer- 
mera vingt cinq. Mais, avec cent onces, il ne fera que ce qu'il faisait 
avec cinquante; comme, arec cinquante, il ne fera que ce qu'il faisait 
avec vingt-cinq. (le serait donc une illusion à lui de se croire plus riche 
dans un de ces cas que dans l'autre. Son revenu est toujours le méme , 
quoique le numéraire eri soit plus ou moiiis grand. Qu'on le compte par 
cent onces, par cinquarite , par viiigt-cinq, or] 11'' change rien ; puis- 
qu'avec ces différentes nianières de compter, on ne peut jamais faire que 
les memes consomiiiations. 

On voit donc qu'il est assez indilferent qu'il y ait  beaucoup d'argent, 



et qu'il serait m8nie iivüiikigcü~ qu'il y cii ciit moins. En eiïet, le com- 
merce se fcrait plus commodément. Qucl embarras ne serait-ce pas, si 
l'argent &ait aussi coinmun que le fer ? 

C'est de la tcrrc cultiv~k quc sortcnt toutes les productions. On peut 
donc rcgardcr Ics fcrmicrs comme les premicrs réservoirs dc tout l'ar- 
gent qui circule. 

11 s'cn répand une partie sur les terrcs pour lcs frais dc la culture ; 
une autre partic, en diiïhrcntcs fois, est portée pcu à pcu dans lcs 
villes, où les fcrmicrs aali>tciit les matikrt~s travaillées qu'ils ne trouvent 
pas dans leurs villages. Elifin, une dcrnibrc y cst al)portéc, en grosses 
sommcs, pour le paiement dos baux. 

Les propriétaires sont donc d'autres rlscrvoirs, d'nit I'argcnt st! ré- 
pand parmi les artisans qui travaillcnt pour cux; parmi les marchands 
chcz qui ils achbtcnt, ct parmi les fermiers qui viciiiient à la ville vendre 
lcurs denrhs. 

T,c marchand, qui SC proposc de faire dc gros achats, dcvicnt, à son 
t,our, un réservoir, B mesure qu'il débite sa marchandise; et il cii est de 
mcme dr! l'artisan, qui a besoin d'amasser, afin de pouvoir fairc provi- 
sion de matières premikrcs. 

Jc conviens auc le marchand et l'artisan neuvent acheter à crédit. 
pour payer ensuite h différents termes. Mais, soit qu'ils paient en ache- 
tant, soit qii'ils ne paient qu'aprks, il faut nécessairement qu'ils prélè- 
vent chaque jour sur ce qu'ils vendcnt , s'ils veulent ne pas manquer à 
leurs engagements. C'est donc pour eux unc nécessité d'amasser. 

II scrait avantageux quc l'usage du crédit s'établit, parce qu'alors 
un marchand ct un artisan pourraient, sans argcnt, avoir un fonds, l'un 
dc marchandises, l'autre de matières prcmieres; et quc, par conséquerit, 
un plus grand nombre d'liomrnes industrieux concourraient aux pro- 
gris dii commerce. 11 faut pour cela que la bonne foi am& la wnfianc,e. 
C'est ce qui arrive surtout dans les républiques qui ont des mœurs, c'est- 
il-dirc, dc la simplicitb ct de la frugalité. 

Cc marcliaiid ct l'artisan rie peuvent rien sans argcnt, ou du moins 
sans crkdit. Il n'en est pas de mémc dcs fermiers. Si l'un ou l'autre leur 
cst nécessaire pour les Choses qu'ils achètcnt à la ville, ils n'en ont pas 
lc niémi? besoin pour fournir aux frais de la culture ; parci: qu'ils peu- 
vent payer avcc 11n grain qii'ils récoltent,, avec les boissons qu'ils fout, 
nvw, lcs bestiaux qu'ils elfivent, tous lcs hahitaiits d t  la cainpapc qui 
travaillrnt pour eux. L'iisagc rkgle Ics salaires qu'ils doivent, ct les 
d c t ~ r ~ s  qu'ils livrent sont évalu~& sur lc prix duinarclié. 

Aiiisi on ne dépense point d'argent dans lcs campagnes, ou on en di!- 
pcnsc peu; et comme on n'en peut gapcr  d'un cibt6, qu'autant qu'il 
s'cn rldpensc de l'autre, il doit. arrivci- que ceux qui travaillent pour 
les ïcrinicrs gagucnt pcu d'argent, ou n'cil gagnent point du tout. L'ar- 
ge~it c.irculc doiic? moins dans lcs campagiics qu'ailleurs. 
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LI résulte de 18 quc les villes sont, en dernière analyse, les grands ré- 
servoirs oii l'argent entre, et d'où il sort par un mouvement qui se sou- 
tient ou qui se renouvelle continuellement. 

Supposons que la moitié de notre peuplade habite la villc , où nous 
avons vu que lcs propriétaires font une consommation plus grande que 
celle qu'ils faisaient dans leurs villages, et où, par conséquent, on con- 
sommera plus de la moitié du produit des terres. 

fivaluons, pour fixer nos idées, le produit de toutes les terres à deux 
mille onces d'argent. Dans cette supposition, puisque les hahitants de la 
ville consomment plus de la moitié des productions, ils auront besoin 
dc plus de mille onces d'argent pour acheter toutes les choses nécessaires 
h leur subsistance. Je suppose qu'il leur en faut douze cents, et je dis 
que, si cette somme leur suffit, elle leur suffira pour entretenir le eom- 
merce dans toutc la peuplade. C'est qu'elle passera aux fermiers pour 
revenir aux propriétaires; et comme cette révolution ne s'achkvera que 
pour recommencer, ce sera toiljours avec la méme quantitéi d'argeut que 
les échanges se feront dans la ville et dans les campagnes. De là on pour- 
rait conjecturer que la quantité d'argent nécessaire au commerce de- 
pend principalement de la quantité des consommations qui se font dans 
les villes, ou que cette quantité d'argent est à peu près égale la valeur 
des productions que les villes consomment. 

Il est au moins certain qu'elle ne saurait étre égale en valeur au pro- 
duit de toutes les terres. En effet, quoique nous ayons évalué ce pro- 
duit à deux mille onces d'argent, il ne suffirait pas cle donner a notre 
peuplade ces deux mille onces pour lui donner en argent une valeur 
égale au produit de toutes ses terres. L'argent perdrait d'autant plus de 
sa valeur, qu'il serait plus commun : les deux mille onces n'en vau- 
draient que douze cents. C'est donc en vain qu'on mettrait dans le com- 
merce une plus grande quantité d'argent. Cette quantité, quelle qu'elle 
fut, ne pourrait jamais avoir qu'une valeur égale h peu près à la valeur 
des productions qui se consomment dans les villes. 

En effet, commc les richesses dcs campagnes sont en productions, les 
richesses des villes sont en argent. Or, si dans les villes où nous suppo- 
sons qu'au bout dc chaque année les consommations ont été payées avec 
douze cents onces, nous répandons tout à couphuit cerits onces de plus, 
il est évident quc l'argent perdra de sa valeur à proportion qu'il devien- 
dra plus abondant. On paiera donc \lin@ onces, ou à peu près, ce qu'on 
payait douze; et, par conséquent, les deux mille onces n'auront quela 
valeur de douze cents, ou a peu près. Je dis à peu près, parce que ces pro- 
portioiis nc peuvcnt pas se régler d'après des calculs précis et géonié- 
triques. 

La quantité d'argent ndcessaire au commerce doit encore varier sui- 
vant les circonstances. 

Supposons que le paiement des baux et celui de toutes les choses qui 
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s'achktent àcrédit, se font une fois l'an, et que, pour les solder, il faille 
aux débiteurs mille onces d'argent, il faudra, relativement à ces paie- 
ments, mille onces d'argent dans la circulation. 

Nais, si les paiements se faisaient par semestre, il suffirait de la moitié 
de cette somme; parce que cinq cents onces, payées deux fois, sont 
équivalentes a mille payées une. Ou voit que, si les paiements se fai- 
saient en quatre termes égaux, ce serait assez de deux cent cinquante 
onces. 

Pour simplifier le calcul, je fais abstraction des petites dépenses jour- 
nalières qui se font argent coniptant. Mais on dira sans doute que je 
n'établis rien de précis sur la quantitg d'argent qui est dans la circula- 
tion '. .le réponds que mon objet est uniquement de faire voir que le 
commerce intérieur peut se faire, et se fait, suitant les usages des pays, 
avec moins d'argent circulant, comme avec plus ; et il n'est pas inutile 
de le remarquer, aujourd'hui qu'on s'imagine qu'un Etat n'est riche 
qu'h proportion qu'il a plus d'argent. 

Souvent il faut peu d'argent dans le commerce, et le crédit en tient 
lieu. ltahlis dans les pays différents, les trafiquants ou riégociants s'en- 
voient inutuellemerit des marchandises qui ont plus de prix dans les 
lieux où elles sont transportkes; et, en contiiiuant de vendre, chacun 
pour son compte, celles qu'ils ont conservées, ils \ d e n t  tous, pour le 
compte les uns des autres, celles qu'ils ont reçues. Par ce moyen ils peu- 
vent faire un gros commerce sans avoir besoin qu'il y ait entre eux uiie 
circulation d'argent. Car en évaluant, d'après le prix courarit, les mar- 
chandises qu'jls se sont confiées, il n'y aura à payer que cc que quel- 
ques-uns auront fourni de plus, encore pourra-t-oii s'acquitter envers 
eux en leur envoyant d'autres marchandises. C'est ainsi que les plus 
grandes entreprises sont souvent celles où l'argent circule en moindre 
quantité. 

Mais il faut de l'argent pour les dkpenses journalières; il en faut pour 
payer le salaire des artisans qui vivent de leùr travail au jour le jour : 
il en faut polir les petits marchands qui n'achètent et ne revendent 
qu'en détail, et qui ont besoin que Leurs fonds leur rentrent continuel- 
lement. 

C'est dans les petits canaux que la circulation se fait plus sensihle- 
ment et plus rapidement; mais, plus elle est rapide, plus les memes 
pièces de moiinaie passent et repassent souvent par les mémes maius ; 
et, comme en pareil cas une seule tient lieu de plusieurs, il est évident 

' On estime que l'argent qui circule dans les États de l'Europe, est, en génhral, égal 
au inoins à la moitié du pruduit des terres, et tout au plus aiix deux tiers. (Essrri sur ln 
nature du Commerce, par Cantillon, liv. II, chap. 3 . )  J'ai tir6 de cet ouvrage le fond de 
ce chapitre et plusieurs observations dont j'ai fait usage dans, d'aitres. C'est sur cette 
itiatièrr. un des ineilleiirs ouvrages que j v  connaisse; inais je ne les connais pas toiis 
à beaucoup prh. (Note de [Auteur). 
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que ce petit commerce peut se faire avec une quantité qui décroît a pro- 
portion que la circulation devient plus rapide. Ainsi, dans les petits 
canaux, il faut peu d'argent parce qu'il circule avec rapidité, et 
dans les grands il eii faut moins encore, parce que souvent il circule 
à peine. 

Concluons qu'il est impossible de rien assurer sur la quantité précise 
d'argent circulant qui est,ou qui doit étre, dans le commerce. Je pourrais 
l'avoir portée beaucoup trop Iiaut lorsque jc l'ai supposPe B peu près 
égale a la valeur des productions qui se consomment annuellement dans 
les 1 illes ; car, au commencement de janvier. rhaqur citbyeii n'a certai- 
nement pas tout l'argent dont il aura besoin dans le cours de l'année; 
mais parce 41i1'à mesure qu'il en dépense il en gagne, on cotiçoit qu'à la 
lin de l'année les mémes pièces de monnaie sont reritrdes Men des fois 
clans les villes, comme eues en sont sorties bien des fois. 

La circulation de l'argent serait bienlente, s'il L'allait toiijours le trans- 
porter a grands frais dans les lieux éloignés où l'on peut en avoir be- 
soin. Il importait donc de pouvoir lui faire franchir en quelque sorte 
les plus grands intervalles. C'est à quoi on réussit par le inoyen du 
change dont nous allons traiter. 

1.ea opérations du change doivent s'expliquer d'elles-mèinrs. - Lettres de change - 
hgents de change ou banquiers. -Le banquiei. a droit i iin salaire. -- Mais il peut 
abuser de l'ignorance du public. - Créances. - Coinment plusieurs ~:réaucc's dispa- 
raissent par un virement de parties. - Conimcnt plu~ieurs deti<=s se soldent par iine 
seule lettre de change. - Les dettes réciproques entre les villes règlent tou te  les opé- 

- rations du change. - Les dettes réciproques *ont éga1es.o~ inégales. - Lorsque les 
dettes sont égales, le change est au pair, e t  se fait somme égalc pour soinmc égale, 
inais non pas valeur égale pour valeur égale. - Coininent le change est aii-dessus du 
pair daus la ville qui doit. - Comment il est au-desaoils dans la ville A qui il est dii. - 
Le change n'est qu'iin achat, et les banquiers lie sont que des marchands d'argent. - 
Prix du change. - Coinment il se r8gle entre les négociants. - Coniment, dans le 
change, iine soninic est le prix d'iine romme'égale ou niéme d'une plus grande. - 
Avantage des banquiers dans le c.hange.- Coinment le rksultat entre négociants peut 
ètre, aprbs quelque temps, le mema à peii prka que s'ils avaienl toujours fait le change 
au pair. - Cii~coiistances qui font varier le prix du change. - Cours du change. - 
Spéculations des banquiers. -Exemples. - Langage des banqiiiero lorsque le change 
se fait de nation qation. - Moyens qu'on peut mettre en iisage pour faire de grands 
bénéfices dans If: change. 

Pourquoi les opérations du change, simples en elles-mémes , soiit- 
elles devenues , dans toutes les langues, des choses si difficiles a com- 
prendre? Était-il donc impossible aux banquiers de s'expliquer plus 
clairement? Je n'ai point étudie leur langage ; mais, dans le dessein où 
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je suis de répandre quelques lumières sur cette partie du commerce, je 
n'ai besoin que d'étudier le change : il s'expliquera de. lui-méme, si je 
m'en fais des idées exactes. 

Je veux faire passer cent mille francs à Bordeaux. Si j'étais obligé de 
lcs faire voiturer, il m'en coûterait des frais, et j'aurais des risques à 
courir. Mais il y a h Paris des Bordelais qui ont eux-mêmes besoin de 
faire venir de l'argent de Bordeaux, et il y a des négociants à qui cette 
ville doit; parce qu'ils y ont envoyd des marchandises. 

Je cherche et je trouve un Bordelais qui a, à Bordeaux, cinquante 
mille francs qu'il voudrait avoir à Paris. I l  ne s'agit plus que de faire 
un échange de cinquante mille francs qui sont &.Paris, contre cinquante 
mille francs qui sont à Bordeaux. Or, nous y avons tous deux le méme 
avantage, puisque nous évitons l'un et l'autre tous frais et tous risques. 
En conséquence, je lui compte cinquante mille francs à Paris, et il me 
donne, sur celui qui a ses fonds à Bordeaux, une lettre par laquelle il 
lui dit de payer, à mon ordre, cinquante mille francs au porteur. Voilh 
donc la moitié de ma somme que j'ai fait passer il Bordeaux. L'autre 
moitié y passera de la mêmc manière, parce que je trouve des négociants 
à qui il est dû dans cette ville, et qui me .donnent de pareilles lettres 
pour cinquante mille francs que je leur compte. 

Par le moyeii de CES lettres, on échange donc des sommes qui sont 
à distance l'une de l'autre. C'est pourquoi on les a nommées lettres de 
change. 

Dans toutes les villes du royaume, il y a des personnes qui sont dans 
le mêmc cas que moi, et dans toutes aussi on a la ressource des lettres 
de change, que le commerce qu'elles font entre elles les met con- 
tinuellement dans un état de dettes les unes par rapport aux autres. U 
faut seulement remarquer que cette ressource est plus fréquente dans 
les villes marchandes ou d'un grand abord. 

Mais si, toutes les fois qu'on a besoin d'une lettre de change, il fal- 
lait aller de porte en porte pour trouver le négociant qui la peut donner, 
ce serait certainement un grand embarras. Voilà ce qui a réveillé l'in- 
dustrie de quelques particuliers, et ce qui a produit peu à pcu une classe 
d'hommes qu'on nomme agents de change, parce qu'avec les lettres 
qu'ils donnent, on fait l'échange de deux sommes qui sont à distance 
l'une de l'autre. 

Entre plusieurs manières dont cette classe a pu se produire, j'en ima- 
gine une. Je suppose un particulier riche qui a des terres dans diffé- 
rentes provinces, et qui, ne sachant comment faire venir ses revenus, 
charge son homme d'affaires d'y pourvoir. Celui-ci cherche, dans Paris, 
des négociants qui tirent de ces provinces différentes marchandises, et 
qui, par conséquent, ont besoin d'y faire passer de l'argent. I l  leur 
donne des lettres de change sur ces provinces : les négociants le paient 
lui-même à Paris ; et une fois qu'il a établi une correspondance avec 
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eux, les revenus de son maître arrivent toutes les années, avec la même 
facilité. 

Le maitre qui ne sait point comment tout cela se fait, admire l'esprit 
de son homme d'affaires. I l  ne cesse d'en faire l'éloge à ses coiiiiais- 
sances. Tous les gens riclies s'adressent donc à cet homme, et il les étoiirie 
tous également. 

Le voilà agent de change : avec une correspondance qui s'étend con 
tiriiiellement, il est en état de faire trouver de l'argent partout, et oii 
vient i~ lui de toutes parts. Alors il n'a plus besoin de servir un maître. 
Il prend une maison dans laquelle il établit son bureau de change, et 
de la table sur laquelle il compte l'argeiit, et qu'on nomme bafiyîte, il 
prend le nom de banquier. S'il etait seul, il porterait son salaire au 
plus haut; mais, heureusement pour le public, sa fortune, qui est une 
preuve de ce qu'il gagne, lui donna des concurrents, et les banquiers 
se multiplient. 

On nommait originairement agio le profit que faisait un banquier 
dans soli négoce, terme qui est devenu odieux, et qui signifie aujour- 
d'liui un profit excessif et usuraire fait dans la banque. 

Tl est dû sans doute un bénéfice aux banquiers. Quelquefois ils sont 
obligBs de faire voiturer de l'argent : ils font des frais pour entreteiiir 
leurs correspoiidances ; enfin ils donnent leur temps et leurs soins. 

On conc6it que leur salaire se rkglera, comme-tous les autres, par 
la concurrence. Mais il se trouve, dans le change, une multitude de 
circonstances que le public ignore; et un banquier, qui a eu l'art 
de gagner la confiance, peut d'autant plus en abuser, qu'il fait la ban- 
que en quelque sorte exclusivement. Observons le change entre les dif- 
fdreiites villes d'un royaume : nous l'observeroiis ciisuite de iiation ii 
nation. 

Dans le commerce, celui qui prend des marchandises pour les payer 
dans un terme convenu, reconnaît par écrit qu'il paiera telle somme; et 
cette reconnaissance, entre les mains de celui à qui il la fait, se nomme 
cr&ance, parce qu'elle est un titre sur lequel on doit croire qu'on sera 
payé. Ainsi créance est opposée à dette, comme créancier a débiteur. 

Je suppose que des marchands de Paris aient pour cent mille francs 
de créances sur Bordeaux, et que des marchands de Bordeaux aient pour 
pareille somme de créances sur Paris : toutes ces créarices disparaî- 
tront par un simple virement de parties, c'est-à-dire, lorsqu'à Bor- 
deaux les marchands qui doivent à Paris, paieront ceux ii qui Paris 
doit; et qu'à Paris les marchands qui doivent à Bordeaux, paieront 
ceux ii qui Bordeaux doit. 

Si Paris doit à Nantes cent mille francs, Nantes cent mille francs à 
Uordeaux, Bordeaux cent mille francs à Lyon, et Lyon cent mille francs 
ii Paris; il suflira, pour solder toutes ces dettes, que Paris envoie à 
Nantes cent mille fraiics de lettres de change sur Lyon; parce qu'avec 
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ces lettres, Nantes paierai Bordeaux, et Bordeaux paiera Lyori. En pa- 
reil cas, les iiégociaiits peuvent faire le chaiige entre eux, et salis l'en- 
tremise d'aucun banquier, et l'opération en est bien siinple. 

Biais iiioi, qui ne fais pas le nég~ce, et qui lie suis point instruit de cc. 
qui se passe daiis les places de commerce, je suis obligé de m'adresser à 
un banquier, lorsque je veux faire passer de l'argent dans une pro- 
vince. Or, ce baiiquier pourrait n'avoir à payer pue les frais de trans- 
port de cllez lui chez quelqiies marcl~ands de Paris, et ceyendaiit il 
dépendrait de lui de se prévaloir de mon ignorance, et d'exiger de moi 
un salaire beaucoup trop fort. Cet abus pourrait avoir lieu, s'il n'y 
avait à Yaris clu'uu seul banquier. Mais il y en a plusieurs, beaucoup 
d'honuhtes, et la concurreiice les force t o u ~  l'Stre. 

Toute lettre de chaiige suppose uiie dette de la part de celui sur qui 
elle est tirée. Bordeaux, par exemple, ii'en peut donner sur Paris, que 
parce que Paris doit à Bordeaux. Or, ce sont les dettes ou créauc~s réci- 
proques entre les villes, qui reglent toutes Les opératiois du change. 

Entre deux villes, les dettes peuvent étre égales de part et d'autre : 
Lyon peut devoir -h 'E'aris cent miiie francs, et Yaris peut devoir ii Lyon 
pareille somme. 

Les dettes peiiveiit aussi étre inégales : Lyon peul devoir &.Paris trois 
cent inille francs, et Paris peut en devoir à Lyoii quatre cent mille. 

Dans le cas d'dgalité de dettes .de part et d'autre, si iious n'avoiis 
égard qu'à cette seule considération, il est certain que deux marchands, 
dont I'unqui est à Yaris, a besoin de cent mille francs à I,you, et dont 
l'autre, qui est à Lyon, a besoin de cent mille francs ii Yaris, doiveiit 
faire cet bcliange, somme égale pour somme égale. Car ils trouvent tous 
deux le mènie avantage à donner cent mille fratics pour cent mille 
francs ; rt puisque c%t dchange n'oblige pas l'un à plus de frais que 
l'autre, aucuii des deux n'est en droit d'exiger au dela de cent mille 
francs. 

Lorsque le change se fait d'une ville à l'autre, somme égale pour 
somme égale. on dit qu'il est au pair. 

Remarquez que je dis sowrmc et non pas val eu.^ : calu ces deux mots 
ne sont pas syiioiigmes. Lorsqu'à Paris je vous donnecent mille francs 
pour toucher cent mille francs à Lyon, les sommes sont égales; et ce- 
pendant je doniie une valeur moindre par 1,apport h moi pour une plus 
grande, s'il m'est plus avantageux d'avoir cent mille francs à Lyon 
qu'à Paris. LI en cst de méme de vous : vous me donnez une valeur 
moindre pour uiie plus grande, si \ ous trouvez un ava~itage à avoir cet 
argent à Paris plutdt qu'à Lyon. 11 faut se rappeler ce que iious avoiis 
dit sur les éclianges. 

Dans le cas où les dettes, eiitrc deux villes, soiit inégales : lorsque 
Paris doit à LJ-on, par exemple, quatre cent mille livres, et que Lyon 
n'en doit à Paris que trois cent mille, on en pourra solder trois cent 
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mille avec des lettres de change, mais il restera cerit mille francs qu'il 
faudra voiturer de Paris a Lyoii. 

En soldaiit les trois cent millc francs de dettes respectives a\ ec des 
lettres de change. 1% niarcliands peuvent faire entre eux le rtiange au 
pair, c'est-a-dire, somme Bgale pour sonime égale. 

[l reste encore cent mille francs a payer. Les marchands de Paris 
s'adressent à un banquier qui , n'ayant pas de fonds à Lyon, est obligé 
d ' ~  faire \oiturer cette somme, et à qui,  par coiiséquent , outre un sa- 
laire, on de\ ra des frais de voiture. Or, je suppose qu'on est coiiuenu 
de liii doiiiier pour le tout quatre pour cent, oii lui comptera donc cent 
quatre. iiiille francs à Paris, et il donnera des lettres sur Lyoii poiir cent 
mille. 

Dans cet exemple, le cliarige hausse au-dessus du pair, paisque les 
marchaiids doiirient h Faris une somme plus graride que celle qu'on leur 
fait toucher à Lyon. 

Les marucfiands de Lyori ont des créances sur Paris. 11s lie sont donc 
pas dans le cas d'y envojer de l'argent : ils ont plutôt besoin d'en faire 
enir . 

Que, dans cette circonstance , quelqu'un offre de leur doiirier quatre- 
vingt-dix-huit mille francs pour rent mille francs de lettres de cliange 
sur Paris , ils accepteroiit la propositioii ; parce qu'il ne leur eli coû- 
tera, pour a ~ o i r  leur argent a Lyori, qne deux niille livres, au lieu de 
quatre mille, que leurs correspondaiiis auraient payees au banquier. 

Quand on doiiiie une moindre sonime pour en recevoir uiie plus 
gi~aiide, on dit que le change est audessous du pair. 

D'après ces explicatioris oii peut jiiger que le chaiige , ainsi que 1'6- 
cliange, n'est d'une part qu'un achat, et de l'autre qu'une vente ; que 
dails ce iit;goce l'argent est la seufe marcliandise qui s'acliilte et qui se 
rcnd, et que les banquiers ne sont que des marvhaiids d'argent. Il est 
essentjel de lit. loir  dans les choses que ce qu'il y a ,  si on veut en parler 
avec clarté et précisioii . 

DPs que le chaitge est uii achat, on petit coiisidérer, comme prix du 
cliaiipe , la surnme que je donne à Paris, pour une somnie qu'oii doit 
me l i~re i*  il Lyoii. hiissi lui donne-t-oii le nom de pria d u  ehunyc. 

1.r change SI. rt;glerait, comine je biens de II'expliquer , si oii savait 
toiijoiirs ruactriiiciit I'etat des dettes reciproques entre deux villes ; 
mais cela ii'est pas possible, surtout lorsyiie le cliaiigc se fait entre deux 
villes qui, telles que Paris et Lion, foiit Uri graiid commerce I'uiie avec 
l'autre. 

Si oii sait. par exemple, que Paris doit, on ignore la quantité, soit 
parce que cette quantité peut varier d'un jour à l'autre ; soit parce que 
les ~iégoriaiits, qui s'assemhlent dans la place du cliange, ne peuvent 
pas tous &tre iiiformés sur-le-(.liamp d~ ces variations ; soit edn parce 
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que les uns sont intéressés à exagérer la dette, tandis que les autres sont 
intéresk à la diminuer. 

Ceux-là l'exaghrent , qui, voulant vendre des lettres sur Lyon, vou- 
draient porter le prix du change à quatre pour cent au-deasus du pair : 
ceux-là la diminuent, qui, voulant acheter des lettres sur Lyon, ne vou- 
draient payer, audessus du pair, que deux pour cent. 

Voilà donc une altercation : mais enfin on se rapprochera , et le prix 
du change sera rdglé, pour ce jour-là et les suivants jusqu'à la pre- 
mitre assemblée, à trois pour cent. 

Il y a donc trois manières de considdrer le prix du change. Il est au 
pair, il est au-dessus, il est au-dessous. 

Lonqu'il est au pair, on donne somme égale pour somme égale, et 
on sera peut-être étonnd d'entendre dire qu'une somme égale est le prix 
d'une somme égale ; que cent francs est le prix de cent francs. I l  n'y a 
point de prix, dira-t-on, puisqu'on n'ajoute rien de part ni d'autre. 

Mais il faut se rappeler que le prix d'une chose est relatif au besoin 
de celui qui la recoit en échange : c'est d'après ce besoin qu'il l'estime; 
et à proportion qu'il en a plus ou moins besoin, il lui donne un prix 
plus ou moins grand. Cela étant, cent francs que vous recevez à Paris, 
sont pour vous le prix de cent francs que vous me faites toucher à 
Lyon, parce que vous estimez vous-meme que cet argent a pour vous, 
à Paris, où il vous est utile, une plus grande valeur qu'à Lyon, où vous 
n'en avez pas besoin. Si les sommes sont &ales, les valeurs ne le sont 
pas; et, mmme nous l'avons remarqué, il ne faut pas confondre somme 
et valeur. 

Par la méme raison, quand le change est au-dessous du pair, et que 
je vous donne, par exemple, quatre-vingt-seize livres à Paris, pour en 
recevoir cent a Lyon, ces quatre-vingt-seize livres sont pour vous à Paris 
le prix de cent à Lyon. Eues en sont le prix, dis.-je, tout autant que 
cent quatre, lorsque le change est au-dessus du pair. 

On conçoit donc comment, vous et moi, dans le change, nous don- 
nons chacun une valeur moindre, pour une pIus grande, en quelque 
rapport d'ailleurs que soient les sommes entre elles. C'est que la valeur, 
pour me répéter encore, est uniquement fondée sur l'utilité qùe les 
clioses ont relativement à ceux qui les échangent. 

Mais si, pour faire passer notre argent de Paris à Lyon, ou de Lyon à 
Paris, nous avions à traiter avec un homme à qui il fiit indiffdrent 
d'avoir son argent dans l'une ou l'autre de ces vilies, il est évident 
qu'alors les valeurs seraient, par rapport à cet homme, commeles Som- 
mes : cent quatre livres seraient pour lui d'une plus grande valeur que 
cent, et cent d'une plus grande que quatre-vingt-seize. Voilà précisé- 
ment le cas où se trouvent les banquiers, et c'est pourquoi ils gagnent 
doublement à faire le change. Ils gagnent sur vous qui voulez faire 
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pass(':r de 1'~r~;eril cl(! IJaris II I,~ori, ct, siir moi cl i r i  (:ri vcr i~x I'airc vc:riii~ 

de 1,yori ii [);iris., 
Soi1 doirc cj,ucb le cliaiig(: liaiissc! au-dessus clii pair, ou I)aissc au-(les- 

sous, il .peirt toujours a\oir du I)é~it!lice polir le Iiany iiici., A qui il 
c:st iiidiffikriit yur soli argpiit soit daiis iiirc \.ilb: pli~tcii. cluc daiis uiicb 
autre. Coniinc~ i l  rio sc. troiivc! pas (laiis Ics iiiémcts circonslaiicies que 
les iiégoc:iaiits, i l  ii'a tl'autrc. iritdr&l que tl'ac.qut!i.ii- uiic! pliis graiid(: 
somme pour- inia inoiiidrt?, ct cett.ci plus grniid(. soriimc. a toujours pouia 
lui uiie plus gi.nridt: \fleur. 

Mais, dira-t-oii, si, dans 1 ï  cliaiigt:, uri iiégociaiit doiiiiait toujours 
lui-mkme uiie plus petite \aleur pour uiie plus graiide, i l  gagnerait 
tou,jours; et cependant il linirait par se ruiner, s'il doriiiait t,oujours 
une plus grande sonime pour iiiie plus petite. 

Cela est \-rai; mais cette objection est un soptiismt: qui me ferait dirr 
qu'uii iiégociaiit doiiric toujours, daus Ir clrange, une plus grande 
sommc pour uric plus petite, et qui? cette plus graiide somme est toii-. 
jours iiiic plus potitc valeur. 

Je dis doiic qu'il donne une somme t,aiitbt plus grande, taiit0t plus 
pet,ite, et que cette sommc, quelle yù'elle soit, est toujours pour lui 
d'utie moindre valeur, parce qu'il juge lui-mèine que celle qu'on lui 
rend c ~ i  Cchangc a  lus d'utilité pour lui. C'est 11 une vérité dont tout 
le monde peut a ~ o i r  fait l'expérience. 

Au reste, puisque. le change, dans son cours, &prouve iiécessaire- 
ment des liausses et des I~aisscs alteriiatives, il est &vident que les 
marchands, tour à tour,  doiinerorit taiitdt une plus grande somme 
pour urio plus petite, tantOt une plus petite pour une p'ius grande; 
et il se pourrait qu'après uii certain temps le résultat fût, polir Les 
uiis et pour les autres, le mcine ou à peu près que s'ils avaieiit tou- 
jours fait le cbangc? au pair. 

Nous avons rc?marqué qu'oii ne peut pas savoir ctxactemeiit l'état 
des dettes r&<!iproyuc?s ciitre plusieiirs villes. 011 +oit seulement qu'el- 
les doivent plus qu'il iic leur est dù, lorsque Ic cliaiige g es[ au-des- 
sus du pair; et que, lorsqu'il est au-dessous, oii leur doit plils qu'1li1es 
rie doivetit. Encore cbettcs ri?gle ii'cst-elle pas absolumetit. salis cicep 
tion ; car, iridéj)eridarnmcnt. de l'état des dettes, plusieurs cireorist.aiices 
peuvent faire varier le prix du change. 

Si lorsqu'à Lyon le cllange est au-dessous du pair, el qu'on lie paie 
que quatre-vingt-dix-huit. livres pour en recevoir cerit i Paris, plu- 
sieurs personries demaiideiit en meme temps sur J'aris pour ciiiq A 
six cent mille francs de lettres de change, cette demande fcra liaus- 
ser le prix du cliange, en sorte que, pour aclieter cent francs qui soril 
à Paris, il en faudra payer i~ Lyon cent, au lieu de quatre-viiigt- 
dix-huit, ou m&me cent deux, cent trois. II arrive ici ce que iious 
avons remarqué dans les marchés, où les prix Iiausseiit et baissent, 

(.~éranges.) 20 
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suivant la proportion où sont les choses mises en vente avec la de- 
mande qu'on eii fait. Si. dans la place du change, ,011 offre plus de 
lettres qu'on ri'eii demande, elles serosit à un plus bas prix; et elles 
seront à uii plus haut, si on en demaride plus qu'on u'en offre. 

La jdousie des bauquiers pourra seule quelquefois faire varier le 
prix du change. 

Je supposc que, dans une ville, un banquier riche. qui a gagne la 
confiaiice, \euille faire la harique à lui seul; il a uri moyen sûr pour 
écarter tout eoricurreiit. II ii'a qu'à baisser tout a coup le prix 
du chauge, et ~eiidre ses lettres i ~ierti:; il sacrifiera, s'il le faut, 
quinze 1,inb.t mille francs; niais il-aura dégoûté ceux qui voulaient 
faire ce négoce avec iui; et quand il le fera seul, il saura bien re- 
couvrer ce qu'il a perdu et au delà. Si, daus cette ville, i l  y avait plu- 
sieurs banquiers accrkdités, ils pourraient se concerter pour faire a frais 
communs ce que je fais faire B itn seul. 11 est certain qu'en général 
les iiégociarits sougent it diniiiiucar, autaut qu'il est possible, le nom- 
bre de leurs coiicurreiits. Or les banquiers ont à cet égard d'autant 
plus de facilité, qu'ils ont pershadé que la banque est une chose 
fort difficile, parce qu'eii effet leur jargon est fort difficile a entendre. 
Dans les places mème de commerce, le plus grand éloge qu'on croie 
pouvoir faire d'un marchand, c'est de dire : Il entend le change. 0ti 
voit que l'ignorance livre les marcliands à la discrétion des banquiers. 

Plusieurs causes, telles que relle que je viens d'indiquer, peuvent 
faire varier le prix du change; mais comme eues sont.accidentelles, 
il est inutile dc rioiis 3 arrèter. 11 suffit de se souvenir que, hors le cas 
où elles agisseiit, Je chaiige, suivant qu'il est audessus ou au-dessous 
du pair, fait juger si une ville doit, ou s'il lui est dû. 

Le change liausse et baisse alteriiativemerit daus toutes les villes qui 
ont quelque commerce siitre elles. Or ces hausses et ces baisses suc- 
ccssives, sous lesquellcs il se nioiitre alternativement de ville en ville, 
sont ce que je riomme cozi~~s du change, et voici mainteliant tout le 
mystère de ce genre de négoce. 

Un banquier observe le cours du change par lui-méme et par ses 
correspondants. II sait donc non-seulement qu'il hausse dans teiie 
ville, et qu'il baisse dans telle autre; il sait encore de combien il 
hausse au-dessus du pair, ou de combien il baisse au-dessous. 

L'état actuel du change étant donné, il peut prévoir, d'après ce que 
son expérierice lui appreud sur le flux et reflux du commerce, que là 
où le change est haut, il ne tardera pas de baisser; et que, là où il 
est bas, il ne tardera pas de hausser. 

J'ajoute mème qu'il en pourra souvent juger avec certitude. Car, s'il 
est bien averti par ses correspondants, il saura quelles sont les villes 
qui doivent faire de grands envois de marchaudises dans quelques mois. 
11 jugera doric d'avaiice que dans teiie place, où le change est haut 
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actuellement, parce qu'c4le doit, le chargr y sera bas quelques mois 
après, parce c~ii'ellt~ aiilta accjiiis t l rc  c.rc;aiicLcbs. Qirr I,yori, par pxcin- 
ple, doive ii Paris, Ir (:iiiit~g~~ ? st3ra iriaul, VI i l  faudra ()a? er reril trois 
li~lres pour avoir sur. Paris une Idattrc~ (Ir ceiit. Riais, daris six mois, i l  
sera bas, si Lyon acquiert des cri.ai1c.e~ siir Ibaris. 

Or, dès qu'uri bari<liiiei. coiiriait d'a\aricSe 11s hausses et les baisses 
du change, daiis les l)riiit+ipales villrs de comiri(>r.rre, i l  lui sera facile 
de prendre de loin ses mesures, pour les faire tourner h sou avaxi- 
tage. Cl saisira le momeiit, et faisant passer rapidement soli argent, 
ou soli crédit de place eii place, il gagnera, daiis chacune en peu 
de temps, deux, trois, quatre pour cent, ou davaiitage. Doiiiioris un 
exemple. 

Je suppose deux banquiers qui ont du orédit, l'uii dtabli à Paris, 
l'autre à Lyori. 

Le banquier de Lyon, qui voit que le change y est à trois pour 
cent audessus du pair, parce que Lyoii doit à IJaris plus de cinq 
cciit mille francs, sait qu'il se prépare un grand envoi de marchandi- 
ses pour cette capitale, et que, dans trois mois, elle devra elle-méme 
plus de cinq cent mille francs à Lyon. 

Dans cette circonstance, ce banquier saisira butes les occasions de 
tirer sur son correspondant LI Paris; et, pour avoir la pr6férence7 il se 
contentera, s'il le faut, de gagner, sur chaque lettre de change, deux 
et demi pour cent. 

Trois mois après, lorsque Paris devra à Lyon, et que le cliange y sera 
haussé de trois pour cent au-dessus du pair, son correspondant fera la 
méme maiicruvre. Il se trouvera donc qu'eii peu de mois, ils aurorit 
fait chacun un bénéfice de deux et demi ou de trois pour cent, cri 
tirant des lettres de change l'un sur l'autre. 

Remarquez que, pour avoir tir6 ces lettres de change , ils ne se sorit 
pas dessaisis de leurs fonds. Car, lorsque le banquier de lJaris a payé cerit 
mille francs, le banquier de Lgori les avait requs ; et a sori tour celui de 
Paris les avait reçus, lorsque celui de Lyoii les a payés. Outre le béuéfice 
du change, ils ont donc encore le produit de ces celit mille francs qu'ils 
continuent de faire valoir. 

C'est qu'une lettre de change s'achète argent romptaiit, et se paie à 
terme. Vous donntlz celit mille francs aujourd'l~iii polir rri toucher cent 
mille dans un mois. I,e banquier de Lyon jouit donc pendant un mois du 
produit des rent mille francs que vous lui avez comptds; et celui de 
Paris jouit, pendant le méme intervalle, du produit des cent mille qu'il 
ne vous paiera que dans un mois. 

Telles sont les grandes spéculations que nous admiroris, parce que 
nous sommes portés à admirer, quand nous ne comprenoiis riexi aux 
choses. Nous ressemblons tous à ce maître dont j'ai parlé, qui était tout 
étoiiné de l'esprit de son homme d'affaires. 
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Les principes, que iious avons donnés pour le chaiige entre les diffé- 
rentes villes d'un royaumc, soiit les inc~ineri pour le change de nation à 
nation ; inais oit tient un autre laugage, parce que les monnaies ii'orit ni 
les mémes valeurs, ni les mémes ddnomiiiatioiis. Un banquier vous dira : 
Le prix [lu clrallye de 1'at.i~ pour Londres es/ soixante sous pour vingi- 
neuf, (rente-UI~, trente-deu.c degiiers slei~liîiy ; et, A ce langage, kous ne 
pouvez point juger, si le change est au pair, au-dessus ou au-dessous, 
parce que vous iie salez pas ce que vaut un denier kterling. 

Il vous dira encore que le prix du cliaiige de IJaris pour Amsterdam, 
est trois livres pour cinquaiite-quatre gms de Hollande, ou pour soixante. 
En uii mot, il vous parlera toujours un langage que vous n'entendez 
pas. Vous l'entendriez, s'il kousdisait : La somme q u ~  vous voulez faire 
passer à Londres, conlielit lanl d'otbces d'aryenl. Aujourd'hui le chattge 
est au pair. I'oilà uiie letlve nvrc layuelle vous recevrez la  méme quantité 
cl'ollces à Loadres, en i~aottliccie d'Ai&gleterre, et of& vous comptera tant de 
livres sterliny. C'est airisi qu'il dvalue lui-méme les monnaies des diffé- 
rents pays. Car il sait bien que de Paris àLondres ou à Amsterdam, 
comme de Paris Lyon, le chaiige est au pair, lorsqu'on donne cent 
onces pour cent onces; qu'il est au-dessus du pair, quand ori en donne 
davantage ; et qu'il est au-dessous, quand on en donne moins. 

Je ne sais pas pourquoi les banquiers affectent un langage obscur. 
Mais il est certain que ce langage empécbe de voir clair dans leurs opé- 
rations; et qu'il diminue le nombre de leurs concurrents, parce qu'il 
porte à croire que la baiique est une science bien difficile. Dans l'impuis- 
sance où je suis de connaître tous les moyens qu'ils mettent eu usage 
pour faire de grands bénéfices, je ne parlerai que de ceux que j'aper- 
çois dans la nature de la chose. 

Qu'à Paris on me charge de faire passer à amsterdam mille ouces 
d'argent, lorsque le change est à six pour cent au-dessus du pair ;. et 
supposons qu'alors il soit de quatre pour cent au-dessus du pair de 
Paris à Londres, et de deux pour cent au-dessous de Londres à Amster- 
dam. Dans uiie pareille circonstance, on voit qu'il y a un bien plus 
grand profit a tirer d'abord sur I.ondres, pour tirer ensuite de Londres 
sur Amsterdam, qu'à tirer directement de Paris sur Amsterdam. L'habi- 
leté d'un banquier consiste donc à prendre quelquefois une route indi- 
recte plutdt qu'une route directe. 

On apporte chez moi mille onces d'argent que Paris doit à Londres, et 
on me paie quatre pour cent pour le transport. Mais, parce que j'ai du 
crédit en Angleterre, au lieu d'y faire passer cette somme, j'y euvoie 
des lettres de change. Je gagne donc tout h la fois, et les quatre pour 
cent qu'on m'a d'abord payés, et l'intérêt que mille onces d'argent rap- 
portent eii Prauce. 'ïant que nion crédit pourra faire durer cette dette, 
je &péterai la mème opération , et je pourrai faire valoir à mon profit 
deux, trois, quatre mille onces d'argent ou davaiitage. 
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L'intérét en Hollande 8st plus basqu'eil 1:raiire : les négociants de nette 
républiqut. ont souvent heaucoiip plus d'argent qu'ils n'en peuvent em- 
ployer dans I r  commercr. Si je suis accrPdiic; parmi eux, oii s'adressera 
surtout à moi pour avoir des lettres de change sur Amsterdam. J'eii tire- 
rai autant qu'on in'eri demaridera l'argent qur j'aurai reru restera 
entre mes main6 plus ou moiris Longtemps ; j'en paierai l'intérêt en 
Hollande deux et demi oit trois pour ceiit, et j'en tirerai en France cinq 
a six. OP lasorte, je ferai continuellement valoir, a mon profit, des som- 
mes qui ric seront pas a inoi. Plus je m'airic.hirai, plus je serai accré- 
dité, et plus aussi je trouverai de hén6fice dans mon négoce. Je ferai la 
banque presque à moi seul. 

Voila une 16gère idée des profits qii'ori peut faire dans le change. On 
voit que, si l'art de mettre en valeur les terres avait fait les mérnes pro- 
-6s que l'art de mettre l'argent en valeur, nos laboureurs ne seraient 
pas aussi misérables qu'ils le sont ' . 

- 

CHAPITRE XVIII. - DE PRET A NTÉRÊT. 

L'argent a un produit. -C'est sur ce produit que les cornmergants trouvent leur ~ u b -  
sistance ou leur salaire. - La concurrence regle ce produit. - Ce ~ r o d u i t  sera grand, 
quand le commer<:e se fera par des entreprenciirs propriétaires de leiirs fonds. - II 
sera moins grand, quand les entrepreneurs aiiront eniprunte leiirs fonds. - Avancer 
a un marcliaud un fonds de marchandises oii lui avancer de l'argent pour acheter ce 
foiids, c'est la mi?iiie chose. - Celui qiii avance lin fonds rlc iiiarchaiidises est. en droit 
d'en retirer un profit oii un intdrét. - Celui qiii avance poiir acheter ce fonds est 
donc eu droit d'am retirer un intérét. -. Raisonnenielit des casuistes sur le prét à inté- 
r8t. -Conduite des ldgialaieiirs à cet égard. -Cause de l'erreur des casuistes et des 
Iegislaieiirs. - I.'iiitérêt peut etre plus haut ou plils has, et la puissance legislative 
doit. en parinet.trr, tolites les variations. - II hausse et liaisse dans la proportion où est 
l'argent qu'on demande à emprunter, avec I'argcnt clii'oii offre de prêter.- Cette 
proportion varie siiivant les rirconstai~ces. - ~'intéi-ét SC iat!gle dans les places de 
conimerae et ne doit se régler que là.  - C'est iine chose siiib laquelle la puissaiice lé- 
gislative ne doit rien statuer. -L'inter& est plus bas iorz.qiie la confiance est grande. 
- Lorsque la confiance est moins grande. l'intérêt est plus haiit. - Intérêt clandestin 
t!t odieux. - lntérdt qu'on exige plihliquement, et qui est honnète. - Intérêt iisu- 
rairr. - Quand les prêts sont faits h des particuliers qiii ne commercent pas, la loi 
devrait régler l'intérêt de l'argent. 

ITn fermier, qui prend une terre à bail, échange son travail contre 
iine partie du produit. cbt donne l'autre partie au propriétaire, et cela 
est dans l'ordre. 

Or l'emprunteur serait-il dalis le mème cas que le fermier '? ou l'ar- 

a Cet excellent cl~apitre siii. le change fait plus qiic d'en élucider les opérations : 
il nous iiiontre encore d'où provient I'avrrrion instinctive des hommes pratiqurs pour 
les irléolopues »ci les theoricienï. Ë. D. 
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fierit a-t  . i l  iiri produit, dont I'empruiiieur doive un<? partie au préteur? 
I:ii srt,ic!r de blé peut en produire vingt, trente ou (lavàntage, suivant 

la 1)oiité di1 sol et I'iiidustrio du cultivateur. 
Sans doute l'argeiit ne se reproduit pas de la inémt! manière. Mais ce 

n'est pas.au ble qu'il lc làut comparer : c'est à la terre qui ne se repro- 
duit' pas plus que l'argciit. 

Or I'argent, dans le rommcrce,a un produit suiuaiit I'iridustrie de celui 
qui l'emprunte, oomiiic la terrc? eri a iin suivant l'industrie du fermier. 

En cffet, un entrc1)rriiciir iic paiit soutenir soli commerce, qu'autant 
que l'argent, dont il fait les avaiic:es, lui reiitre c~oiitiiiuellement avec 
un produit, oii il trouvi: sa subsistaricc et celle des ouvriers qu'il fait 
travailler, c'est-&-dire, uri salaire poiir eux et uii salaire pour lui. 

S'il était seul, il se prévaudrait clil besoin qu'«il aurait des choses qu'il 
vend, et il porterait ce prodiiit au  lus Iiaut. 

Pilais, di:s que pliisicurs cntrepreneiirs font la méme commerce, forcés 
à vendre au raliais lcs iiiis des aiitrcbs, ils sr conttxitent d'un iiioindrr 
salaire, d ceux qu'ils cml)loieiit sont réduits à de irioindres profits. 
Aiiisi la coiieurrence règle Ic produit qu'ils peuvent raisonnablement 
retirer des avaiices qu'ils orit faites; avances qui sont pour eux ce que 
soiit, pour les fermiers, Ics frais de sulttirc. 

Si le tfimincrce nct pouvait se faire que par dcs cbiitrcpreiieurs, assez 
riches pour t?n faire les forids: un petit nombre In .ferait. <.\c.lusi~ement. 
Moiris forcés par la concurrence à vcridre au rabais, ils mettraient leur 
salaire ii iin prix d'autant pliis Iiaiit, clu'ils seraicint inoiiis pressés de 
vendre lcurs marcliaiidiscs, r t  qu'il Iciir scrait r a d e  de se concerter 
poiii attcndrc lc inornent dc sc: prévaloir des licsoiris dcs c.itoyciis. Alors 
leur salaire pourrait 6trr porté à cent. pour ceiit oii da~aritage. 

Mais, si le comnirrcc sc fait aii ctoritrairv piir ( 1 ~ s  i.iit.iUepreiicurs i 
qui on a fait des avaii;?c:s dc leiirs fonds, ils stxront pressés dc ~ei idre  
pour payer ai1 ternw de lcur engagement:ll II(! sera donc pas eii leur 
piiiivoir d'attendra, druii jour à l'autre, le moment oii l'on aura iin plus 
grand besoin de l w r s  marchandises; et la cori(*uri.erirc les forcera d'au- 
tant plus à se eont,enter d'uii moiiidrc salaire, iju'étaiit en plus grand 
iiomhre, et pour la plupart dans la ndcessite de faire de I'argent, il 
leur sera plus difficile de se concerttr. On n t  dout,era pas qu'il ne 
soit à désirer quc le commerce se fasse par dc pareils entrepreneurs. 

Or, je suppose qu'aprhs avoir p ré l e~é  tous les frais de commerce, il 
reste iict en général pour salaire à ctiaque entrepreneur quinze à vingt 
pour (:(?nt. 

Coinment fera uri homme qui est saiis biens, et qui cependant pour- 
rait faire quelque espkce de commerce avec industrie? 11 n'a que deux 
moyciis. I I  faut qu'on lui préte uii fonds de inarcliaiidises ou qu'on 
Iiii pr.'tc dc l'argent polir I'achetei.; et il est dvideiit que c.c~.s deux 
riio! t,iis rt.1 iciiiient au mérne. 



11 s'adres~? à un riFhe négociaiit qui lui dit : Ce que je ilous livrerais 
pour ceqzl onces d'argenf, $1 ilolcs pouviez nzc payer comptant, je vais 
vous I'acancer, et dans un an ootrs tn'rn donnerpz cent dix onces. 11 
accepte cette proposition, où il voit pour loi un profit de cinq à dix 
pour cent sur quinze à vingt qu'on est dans l'usage de gagner, lors- 
qu'on est propriétaire de ses fonds. 

l'crsonne ne condamnera ce marclié qui se fait librement, qui est 
tout à la fois avaiitageux aux deux parties contractantes, et qui, en 
multipliaiit les marcharids, augmente la coiicurrerice, absolument né- 
ccssaire au commerce pour l'avantage de 1'Etat. 

On ne niera pas qiie le rirfic riCgociant ne soit (,ri droit d'exiger iiri 

intérêt p m r  des availcw qu'il court risque de perdre. I l  compte, B la 
vérité, sur la probité et sur l'industrie dc ceux à qui il les fait; mais il 
peut y etre trompe; il I'est quelquefois : il Saut que ceux qui le paient 
le dédommagent des pertes qu'il fait avec les autres. Serait-il juste de 
le condamner a faire des avances où il pourrait soii~eiit perdre, saris 
jamais pouvoir se dédommager'! 11 ri(, les Serait certaiiiement pas. 

D'ailleurs, ou ne peut pas nier qu'un négoriant, qui avance un fondfi 
de marchandises, n'ait droit de se rhserver uiie part dails les profits 
que ce fonds doit produire, lui qui, avant d'avancer le fonds, avait 
seul droit aux profits. 

Or nous venons de remarquer qu'avaiicer 1 uii entrepreneur un fonds 
de marcha~idiscs, ou lui avancet. l'argent doiit il a besoin pour acheter 
çe fonds, c'est la iiième chose. 8i on est en droit, dans le premier cas. 
d'exiger un intérêt, on a donc le mPme droit dans l'autre. 

Il est de fait que le prêt à iritérèt sootieiit le commerce. 11 est d'ail- 
leurs démontré qu'il multiplie Jcs inarrhaiids ; qu'eii les iriultipliant, 
il augmente la coiiciirrence; qu'en augmentant la concurrence, i l  rend 
le commérce plus avantageux à 1'Etat. Le prêt à interkt est donc une 
chose juste, et doit 6tre ,permis. 

Je sais que les casuisteg le condamnent lorsqu'il se fait cn argent, 
mais je sais aussi qu'ils ne le coridamneut pas lorsqu'il se fait en mar- 
chandises. 11s permettent à un négociant de prèter à dix pour cent, par 
exemple, des marchandises pour la valeur de inille onces d'argent, et ils 
ne lui permettent pas de pr4ter au mémt* intdrét les mille onces en 
nature. 

Quand je dis que les casuistes permettent (le rirèter des marchandises 
à dix pour cent, je ne veux pas lcs accuser de se servir de ce langage, 
prPter ci d i s  pour cent : ils se coiitrediraient trop sensiblement. Je veux 
dire qu'ils permetterit a un iiégociant de veiidr~ dix pour cent de plus 
les marcliandises qu'il avance pour un an. 011 \oit que la contradiction 
est n~oins palpable. 

Nos Iégislateurs, s'il est possible, raisoiirierit encore plus mal que les 
casuistes : ils coridamrieiit le prét il iritér?t, ct ils le toltrent ; ils le ron- 



t l i i i i i i icnl siiiis s i i ~ o i r  11oiirqiioi: cbt i ls 11' lo l i~re i i l  parce qu'i ls y sont 
fort.c;s. I,l,iii-s lois, cbH'c*ls dc. I'ipiii>i.anc?c~ cbt dos ~)rqugés. 'wnt iniit i lrs, 
si oti II(! los ol)sc.r\~* pas; I:I. si oi i  II's ohslnvr. ('Iles nuisent au com- 
inc'rc'r. 

I,'c.i-rcriii\ o i i  toiiilic.iil Ic-s rasiiistc:~ c!t l r s  It!gislatc?urs. ~~icr i i l .  uiiiquch- 
i i i ~ ~ i i t  ~ P S  idt;t:s rorifiisc-s ( ~ i i ' i l s  XP sont faitrs. En e1i't:t. i ls  nr hlàmeiit pas 
le cliaiigc, 1.t. i ls  hli i inc~ni II. 1)ri.t il ii1tCri.t. Mais poiircluoi l'argent aurait- 
il u n  p r i x  daiis I'iiii, rl II'I!~ aurait-i l pas daiis l'aiilrc:> Iru pribt et I 'em- 
I l run t  soiit-ils aiili*c3 r l iosr c ~ i i ' i i i i  cliangt:'? Si, tians IP c*liangt., o i i  ctihange 

, drs somnics qiii soiit ii distaricc! dc l i c s i i ,  daiis Ir 1)i.i.t o i i  I't!inl)keunt, n'P- 
c+liangc.-t-oil ilas d1.s soiniricss q i i i  soiit i distant-I, dtl tcinl)s? Et 1iarc.e q u r  
csrs dist,aiic:c:s iir soiit [las da la iricimc, csl)i*c.c, faut-il c b i i  ~:OIII:III~P (111~ 1.6.. 
1-liaiigc. dniis i i r i  ras ii'est Ilas i ir i c;c.haiigt! dans I 'ai i t rc? 0 1 1  l i t1  vo i t  donc 
pias t1nc ~)rfill?r R iritérc\t , cz'ost vrndrc?; qii'c:inpriiiitc~r intPr&t, c'c'st 
i i~~l i~~l~ '~ ; IIIIO I'ai'gi~iit ~~II'OII ~ ) r~ t . c ,  tsst l a  mai't,haii(lisc qui se tend  ; quc 
.I'iii'gl'iiI clu'oii doit  rciidrcs, ixst Ic p r i x  qiii sc* liaic, ri que I'iiitPrPt, est le  
IbunCfic-c* dii ail tc~iidcii i.? (;c.rtaint~mc!iit, si oi i  i i la\ai t  v i i  dans l c  prèt à 
iiitcirCt c l i i c -  niarc:liaridist~. v1~1it.c~ ct h6nifii:c, ori tir I'aiiimait pas condamné ; 
~ n i i i s  on ri'? a \-II qiic? 11s iiiots 1,1.(;1. i ~ t l é r f l .  arq~irl;  i!t, sans t rop  se 
rrridrci c.oiril)tc- c.o qii ' i ls sigii i i ic~iit . oi i  a j u g i  qo'ils rie d t ~ a i e n t .  pas 
allcr c i is~ ' i i i l~ lc~.  

1,'intérGt ii dix  poiii, c-rnt ii'cst qii ' i i i ic supl)ositiori quc jc: fais, parce 
qiic j'arais bcsoiii d'(?il fairc irrir. II lxliit Ct,rc pl i is Iiaut, comme il pci i t  
Gtr(3 pl i is Lias; c.'cst i i i i c  c:liosr siii* I a q i i ~ I L l ~  Ir 1Pgislatc-tir ne doi t  r i en  sta- 
tiicr, s'il i ~ c ~ ~ c - i i t  pas pcirtcr attvintc R la l iI)rrt@. 1,'iisagr qiii rkglcra cet 
iiitcirCi. I r  fvra uaric,r siiivsi,t les c~irc~oiistaiic:es, et il (*II faut prrmettrc Ics 
variations. Ohscrvniis commcnt il doit  iiéc:c~ssaireincnl haiisser et haisst!r 
to i i r  H toiir. 

II s1.i.a haut, cil <~iit~lqii';ilicincIanc~r (III(% soit I 'argt~nt, s'il > a I>c~aiicoup 
d r  pc.i.soiinesqiii c.ht?rc:lic.iit rmpr i in ier  c:t s'i.1 ! 1.n a prii qiii vt~i i i l l rnt.  
prctcr. 

()III? c:c:iix q u i  oiit I'ai.gttiil , o i i  c l i i i  c i l  o i i l  la ( ) r i i ic i~ ia i r  pai2icl . rii 
a i r i i t  I)i*soiri t.iiu-iriCmc~s poiii. s o i i t t ~ ~ i i r  I rs riitrapriscis daiis lesquelles 
i ls sc sont cbiigagcss, i ls  II(* ooiirrorit prc'.lt.r l l u ' i ~ i i  r c ~ n o i i ~ a i i l  h 1riii.s 
c~iitrcpriscls, c>t, par ronsCqiic~iit , i ls II(. ~)ri.tc~roiit qii 'aiitaiit qii 'oii Iriir 
assiiibc>i.a 1111 ~\ rof i t  ctgiil , c.t>iiii q i i ï l s  ai i i~aic~i i i  fait. OII p111s grand. II 
I'aiidiïi tloiic Icii i- i ic~cnrdlr  iiii gros iiitt;rbl. 

%lais, lors ini~iiic, tlv la iqarc.lc; dc I 'arpi~iit. I'iiitcii.i.l s1.i.a has. si l'argent 
1,sl ~)i'iiicij)alemcrit ciiti.cb Je's ~ i i a i i i s  ~ i ' i ~ ~ ~ o ~ i i i ~ i l t i t ~ i d c ~  (IV (iroprietairrs éeo- 
1ioinc:s c l i ~ i  ~ : I i ~ ? r ~ ~ l i c ~ i i t  fi II, 1)Iac:rr. 

I,'iiitc:rfit liaiissc- tloiic- 14 I)aissc~ altt31-riativeniniit dans lii ~~ro l )n i * t io i i  o i i  
cSsl I ' i t r ~ c ~ i i t  qi i 'o i i  t lt~ii iaiit lc~ ii c ~ m p r i i i i ~ c ~ i ~  a\  1.1- I ' a r g ~ ~ i i l  clii'oii olli-1, da 
l)ia'lc~r. 01'. crtlc, lwopoi-tioii 1)t-ii1 variri. ~ ~ o i i t i i i i i c ~ l l ~ ~ n i t ~ ~ ~ I .  

I)iiiis II II tc3iiil)s oi i  11,s rit.lic~s orc)l)ri6iaii.rs I'c'ir)iit I~I* 1)Iiisgraiidt~s tiP - 



~wnses cil tous genres, on t>inpruntera da\aiiiagtl; firt~riiiPrement, parce 
(~ii'ilsseront souvc.nt (wu menies forcés à fairth des einprunts; en second 
Iieii, parce que, pour fournir à toutes les aolisomiriations qu'ils font, il 
s'établira un plus grand nombre d'eritrcpreneurs ou de gens qui sont, 
pour la plupart. dans la iiécessitC d'empriiriter. Voilà iine des raisoiis 
pourquoi l'iritértt est plils haut eii France qii'eii Hollande. 

Dans un temps. au mntrairr, oii Ics propriétaires plus économes 
dépenseront moins, il y aura moins d'einpi~iintc~iirrs : car, au lieu d'a- 
voir eux-in6mes des emprunts à faire, ils auroiit de I'argent à prttcr ; 
ct pi~isqil'ils corisommerotit moins, ils diminueront le nombre des en- 
trrpi'crieiirs e t ,  par coriséquent, dcs emprunteurs. Voilà une des 
raisons 1)ourquoi 1'interi.t est pliis bas en Hollande qii'eii Fraiicse. 

Si un noiiveaii giSnre do eorisommatioiis donne naissance à une nou- 
~ellt,  hraiiche de cbommerce? les entrepreneurs iie inaiiqueront pas de 
se multiplier, a proportion qu'on croira pouvoir se promettre de plus 
grands profits; et I'intérSt dc I'argent haussera, parcr que le nombre 
d t ~  emprunteurs sera plus grand l .  

Quc cette branche de commerce vienne à tomber, l'argent reviendra 
n ceux qui l'avaient prété. Ils chercheront à Ir placer iino seconde 
lois, et 1'iiitkrî.t haissera, parce qiie le nomhre des prkteiir!. srra aug- 
menté. 

Si les cntreprent,iii-s condiiisciit leur commerce avec autant d'économie 
qric, d'iridustri(~, ils deviendront peu h peu propriétaires des sommes 
qil'ils avaient empruntées. [l faudra donc les retrancher di1 nomhre des 
evnprunteiir5; tlt il faudra les ajouter à celui des prèteors lorsqu'ils au - 
rorit gagné ai1 deli de I'argent doni ils ont besoin pour coiiduirc leur 
cbommerrt, ". 

Eiifiii Lrs lois aiipmenternnt le nomhre des préteurs, quarid elles per- 
~nc.ttmnt le prPt à intéret. Aii4jourd'hui. ait esontraire, elles tendent a le 
rl imiriuci*. 

.\lais i l  est iniitilc dc chcrchei'a epiiiser tous 1t.s moiens qui font ïa- 
ricr la prnportioii oii est I'argeiit qiion demande a emprunter, aire(* 
I'argtmt qii'oii otfrc* di, pri.ter : j'rii ai assez dit polir faire xoir que l'in- 
ttarPt doit i.trc, taiittit plus haiit, tantht plus Ilas. 

Comrne les ])ri\ sr rPplt~iit au marché, d 'aprh les altercations des ve11- 
de~iirs et dcls ach~te i i~s ,  I'iiitërPt OU le> prix de l'argent se. règle, dans les 
places de cnniiiicJrcat,. dqapri.s les altercatioiis des cbinpriinteurs et der 
pr6teiii.s. r.13 p«urernrinc3nt reconriait qu'il ne Iiii appartient pas de 
ïaire des Lt~is pniir fixer le prix des cliows qui se xeiideiit ail marché : 

' Est-il I>icii vrai, III'H-t-UII d<!ll~aud<L ( u'un : I ~ C P O ~ ~ S ~ I I I < : I I ~  de çoiiiiiierce fasse hausser 1. 1'iiitt'l.i.t ?Je  ri'ptiii<la ,qii3il le fait iiéceaaaii.c-i~ie~~t haiissrr s'il aiipnieiite le iioiithi-e der 
viiipruiitei1i.r. Or. c't'st ÇC (pli peut a r c i ~ e ~ .  et Cr ~ U C  ,jr SIIP~OSC. '.Vntr 1 k .  I' #l t l~t t r :  

2 \loilà le cas O ~ I  1111 i(<.<-l.oi~~enlent II<- c.onitjirrre fiait haisscr lvint<'ri.t. 21dettt.'~ 
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pourquoi donc croit-il devoir fixer l'intdrkt ou le prix de l'argent? 
Pour faire une loi sage sur cette matière, il faudrait qu'il saisit la 

proportion de la quantité d'argent à prhter avec la quantité a emprun- 
ter. Mais, puisque cette proportion varie continuellement, il ne la saisira 
point, ou il ne la saisira que pour.un moment, et par hasard; il faudra 
donc qu'il fasse toujours de nouveaux réglements, sans jamais pouvoir 
htre sûr d'en faire un  bon : ou, s'il s'obstine à vouloir faire observer 
ceux qu'il a faits, parce qu'il ne sait pas comment en faire d'autres, il 
rie fera que troubler le commerce. On éludera ses réglements dans des 
marchés clandestins ; et l'intécht qu'il prétendait fixer, haussera d'au- 
tant plus, que les préteurs, ayant la loi contre eux, prèteront avec moins 
de sûreté. 

Dans les places de cmmmerce, au contraire, l'interèt se réglerait tou- 
jours bien et de lui-méme, garce que c'est là que les offres des prèteurç 
tbt les demandes des emprunteurs mettent en évidence la proportion oh 
est l'argent a prêter avec l'argent a emprunter. 

Non-seulement I'intérèt peut varier d'un jour à l'autre, il varie eii- 
core suivant l'espèce de commerce. C'est ce qui nous reste à observer. 

Il faut qu'un marcliand, qui a emprunté pour lever un fonds dc bou- 
tique, gagne, au delà de sa subsistance, de quoi. payer les intérèts qu'il 
doit. S'il a formé une grande entreprise, et qu'il la conduise avw in- 
dustrie, sa dépense, pour soli entretien, sera peu de chose, coml4;irée 
aux profits qu'il peut fairc. 11 sera donc plus en Aat de pjvcr : (.II 

courra donc moinq de risques à lui pr6ter; on lui prètera d . $  r *  iircc 
plus de confiance et, par coiiséqurnt, à moindre intér6t. 

Mais si, avec un commerce qui  produit peu, il gagnc n peine de qiioi 
subsister, alors ce qu'il faut A sa subsistance est beaucoiip, comparé a 
ce qu'il gagne. I I  n'y a donc plus la méme sûret6 à lui pr6ter. Or, il est 
naturel que l'iiitérèt qu'exigent les préteurs augmente à proportion quc 
leur confiance diminue. 

A Paris, les revendeuses des halles paient cinq sols d'iiitérét par se- 
maine pour uil écu de trois livres. Cet intérêt renchérit le poisson 
qu'elles vendent dans les rues ; mais le peuple aime mieux acheter 
d'elles, que d'aller aux halles se pourvoir. 

Cet intérét revient par an à plus de quatre cent trente pour cent. 
Quelque exorbitant qu'il soit, le gouvernement le tolère, parce qu'il est 
avantageux, pour les revendeuses, de pouvoir I ce prix faire leur corn- 
inerm, ou peut-être encore parce qu'il ne peut pas L'empècher. 

Cependant il n'y a point de proportion entre le prix que le pr4teiir 
met à son argent, et le profit que fait la revendeuse. (:'(.si pourquoi 
cet intérét est odieux .et il devient d'autant pliis ahrisif, qire les préts 
SC font clandestineinent. 

11 n'en est pas de méme des préts faits aux entrepreneurs qui foiit un 
graiid iiégoce. L'iiitér6t qu'oii exige, proportioniié au1 profits qu'ils 
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font, est réglé par l'usage ; parce que l'argent, daris les places de com- 
merce, a un prix courant comme le blé en a un dans les marchés. On 
traite publiquement, on du moins on ne sr cache point; et on vend 
son argent comme on vendrait toute autre marchandise. 

C'est uiiiquemeiil dans ces places de commerce qu'on peut apprendre 
quel intèret il est permis de retirer de son argent. Tout prét qui s'y 
conforme est honnéte, parce qu'il est dans la règle. 

Si actuellement on demande ce que c'est que l'usure, je dis qu'il 
n'y en a point dans les prèts dont je viens de parler, et qui se règlent 
sur le prix que les négociants ont mis eux-mdines h l'argent, et ont mis 
librement. 

Mais les prèts, faits aux reverid:wses des halles, sont usuraires ; parce 
qu'ils sont sans règles, clandestiiis, et que l 'a~arice du prPteur se pré- 
vaut tyranniquement de la necessitc de l'empriinteiir. 

En général, entre marchands et négociants, tout prét est usuraire, 
lorsque l'intérêt qu'on retire, est plus fort que celui qui a été réglé. 
publiquement dans les places de commerce. Blais, lorsqur les prets se 
font des particuliers, qui ne fout aucune sorte de trafic ou de négoce, 
quelle est la rbgle pour juger de I'intérét qu'on peut retirer de son 
argent '! I,a loi. C'est ici, je pense, que le gouuernement peut, saiiç in- 
c.oii-vénients, fixer I'intérèt. Il le doit mémc, et il fera Urie aliase avan- 
tageusc à I'Etat, s'il rend les emprunts plus difficiles. Qu'il ne permette 
de pr+.Pter qu'au plus bas intédt aux propriétaires des ter~es ,  les pères 
de famille auront inoins de facilité à se riiiner, et l'argent refluera dans 
Ir commerce. Qu'il taxe d'usure, ou qu'il coiivre d'iiiir: iiotc plus f lP -  
trissante encore, tout prét, ne fiit-il qu'à un pour cent, fait à un fils 
qui emprunte sans I 'a~eu de ses parents. Qu'il défende les emprunts 
clandestins, et quc, s'il est possible de les prévenir, il donne lui-mé,mcl 
des secours aux entrepreneurs qui sont dans la dernière classe des 
marchands. En un mot, qu'en laissant la liberté des emprunts dans 
les places de commerce, il la rkprime partout où elle peut dégénérer 
en abus. L'exPciition dr c*e projet n'est pas facile sans doute; mais il 
serait utile de s'en occuper. 

CHAPITRE X I 9 .  -  ri^ LI VALEUR COIPARÉE DES MÉTAUX DONT 03 

FAIT LES MONNAIES. 

Les'métaux sodt rares oii abondants, suivant la quantith plus .oii moins grande, et soi- 
vant qu'on les eiiiploik i plus ou moins d'usages. - Leur valeur relative se régle dnns 
les marches. - Elle n'éproure pas des variations brusques. - Comment le rapport dp 
I'or l'argent peut être le inPiiie <:liez plusieurs nations. - 1.c goilvernement est force 
tl'évaluei. cas iliCtaiix, roniiiie on Ics Pvnluc dans les ninrcli6n. 

Le cuivre, l'argent et I'or, qu'on emploie dans les monnaies, oiit, 
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comme toutes les marchandises, une valeur fondée sur leur iitilité ; et 
cette valeur augmente ou diminue, à proportion qu'on les juge plus 
rares ou plus abondants. 

Supposons qu'il y ait en Europe cent fois autant de cuivre que d'ar- 
gent, et virigt fois autant d'argent que d'or. Dans cette supposition, 
oii nous ne coiisidérons ces inétaux que par rapport a la quantité, il 
faudra cent livres de cuivre poiir faire une valeur équivalente à une 
livre d'arpent, et vingt livres d'argent pour en faire urv équivalente à 
une livre d'or. On exprimera doric ces rapports, en disant que le Cui- 
vre est à I'argent comme cent à iiii, et que l'argent est à l'or comme 
vingt a un. 

Mais, si on découvre des mines fort abondantes en argent et surtout 
en or, ces métaux n'auront plus la mème valeur relative. Le cuivre 
sera, par exemple, à I'argent comme cinquante à un, et l'argent sera 
à I'or comme dix à un. 

II ne peut pas y avoir toujours, dans le commerce, une m&me 
quantité de chacun de ces métaux. Leur valeur relative doit donc va- 
rier de temps à autre. Cependant elle ne varie pas seulement en rai- 
son de la quantité, parce que la quantité restant la méme, il y a une 
autre cause qui peut rendre ces métaux plus rares ou plus abondants. 

En effet, l'usage qu'on t'ait d'un métal peut-étre plus ou moins 
commun. Si on employait le cuivre dans la plupart des iistensiles oii 
l'on emploie la terre. ct* métal deviendrait plus rare ; et, au lirii d'è- 
tre à l'argent dans le rapport de cinquante à un, il pourrait htre dans 
lc rapport de treritc à uri. 11 deviendrait au contraire pliis abondant, 
et il serait n I'argent comme qiiatre-vingt R un, si, dans nos cuisi- 
nes, on venait a s~ serlir de fer au lieu de batteries de cuivre. 

Ce n'est donc pas iiiiiqueincnt par la quantité que nous jiigeons 
de l'abondaiice ou de la raret6 d'une chose : c'est par la quantit6 
considéree relati~enicnt aux usages que nous en faisons. Or, il est évi- 
dent qiie cette quantite rrlativc~ diminue, à mesrirr que nous t.inplo>ons 
iirie chose à un plus grand nomhre d'usages; et qu'elle augment(> a 
inesuris q w  nous I'employoiis à un plus petit nomhrv. 

Sous feronsle mtiine raivonnement sur I'or et sur l'argent. Que lorsque 
ces mAaux sont dans IP rapport de vin@ à un, I'iisagc s'introduise de 
prodiguer I'argc~rit sur les meiibles et sur les habits, I'argent deviendra 
plus rare. i,t pourra etrr awc I'or dans le rapport de dit à un. Mais qu'a- 
lors on \ ieriric ii prPf6rcr, dans les meubles et dans Ics hahits, I'or a 
I'argent. l'or ii son tour de~icndra plus rare, et sera a\ec l'argent dans 
le rapport d'uii a quinze. 

IRS niétaux sont donc plus rares ou plus abondaiits, suivant que 
noil< les c.mplo>.oris H oii moins d'usages. Par coriséqiient. nous rie 
~)oii\oiis jugri- dc Iriir valeur relative, qu'autant que nous pouvons corn- 
I)arcBr les usageb qu'on fait de l'un mec ceua qu'on fait dr l'autre. 
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Mais commeiit juger de ces usages et les c!oiiiparer ? Par la quatitité 
qu'on demande de chariln de (:es mPtaux dans le mar~:ht!. Car oii ri'acfii.tt. 
les choses qu'autant qu'on en veut faire usage. La valeur rtc.lati\e des 
métaux est donc appréciée daris les marchés. A la vérité, elle ne l'est pas 
gB~niétriquemeiit : elle ue peut l'étm avec* ulie exacte pr6cisiou. biais 
enfin les niarrhés seuls font la règle, et Ir gouvernement ('st obligé de la 
suitre. 

Si cette \aleur doit varier de temps à autre, les \ariatioiis ii'eii sorit 
jamais brusques, parce que les usages changent toujours leiitemerit. Aussi 
l'or et I'argent coriserveiit-ils longtemps la m$me valeur, relativement 
1 'un i~ 1 'autre. 

Entre des peuples voisins, le commerce tend à rendre les méines 
choses également abondantes chez les uns et chez les autres; et par consé- 
quent il leur b i n e  chez tous la mPme valeur ; il y réussit surtout, quand 
elles sont, comme I'or et l'argent, d'uii transport qui se fait facilement 
et sans obstacle. C'est qu'alors elles circulent parmi plusieurs nations, 
conime elles circuleraient dans une seule ; et elles se vendent dans tous 
les marchés, comme si elles se vendaient dans un seul marché commun. 

Supposons que les États de l'Europe sont tous dans l'usage de défendre 
l'exportatioii et l'importation de l'or et de l'argent, et que cette prohi- 
bition a eu son effet. 

Supposons encore qu'il y a en Angleterre et en Fraiice la mkme quan- 
tité d'or, mais plus d'argent dans l'un de res royaumes que dans l'autre. 
Supposons enfin qu'il y a en Hollande beaucoup plus d'or que partout 
ailleurs, et beaucoup moins d'argent. 

Dans ces suppositions oh la quantité de l'or relativement à l'argent 
est différente d'un État à l'autre, la valeur relative de ces métaux ne 
pourra pas étre la méme dans les marchés de ces trois nations. L'or, par 
exemple, aura un prix en France, un autre en Hollande, un autre en 
Angleterre. 

Mais, si on permet à ces métaux de circuler librement parmi tous 
les peuples de l'Europe, alors on ne les appréciera pas d'après le rap- 
port où ils sont l'un à l'autre en France, eu Hollande ou en Angleterre; 
mais on les apprkciera d'après le rapport où ils sont l'un à l'autre chez 
toutes ces nations prises ensemble. Quoique irlégalement répartis, ils 
seront censés &tre en m6me quantité partout; parce, que ce qu'il y aura 
de plus en or, par exemple, aujourd'hui daus un Etat , peut en sortir 
et passer demain dans un autre. Voilà pourquoi, dans tous les marchés 
de l'Europe, on juge du rapport de l'or à l'argent, comme on en ju- 
gerait dans un seul marché commun. 

On voit donc comment la valeur rclative de I'or à l'argent s'apprécie 
de la méme manière dans plusieurs ktats, où ces métaux passent li- 
brement de l'un chez l'autre. Mais, lorsque des nations éloignées ne 
peuvent pas avoir entre elles un commerce continuel et, pour aillai 
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dire, jourrialier; alors cette valeiir s'apprécie différemment chez clia- 
aune, parce qu'elle se règle daiis des marchés qui n'ont point entre 
eux assez de relation, et dont, par cette raisoii, oii ne saurait former 
uii seul marché commun. Au Japon, par exemple, l'or est a l'argent 
comme un à huit, tandis qu'il est en Europe comme un à quatorze et 
demi, ou comme uii à quinze. 

J'ai dit que les inarchés font la loi au gouierriement. Polir le com- 
prendre, supposons que. dans tous 1 ~ s  marchés de 1'Europe, l'or soit 
à l'argent eomnie uri à quatorze, et que cependant le gouvernement 
évalue en Yraiice ces métaux dans le rapport d'un à quinze, et voyons 
re qui doit eii rksulter : 

En France, il faudra quinze onces d'argent pour payer une once 
d'or; tandis que, chez l'étranger, on paiera une once d'or avec qua- 
torze oncbes d'argent : sur quinze ouces d'argent, on gagnera donc une 
once, toutes les fois qu'on en portera chez l'étranger pour i'dchaiiger 
contre de l'or, et par conséquent I'argeiit sortira iusensiblement du 
royaume. Quaiid ensuite le gouvernement ~ o u d r a  le faire revenir, il 
perdra encore un quirizieme ; parce que, pour une once d'or, on ne lui 
donnera que quatorze onces d'argent. Or, il éviterait toutes ces pertes, 
s'il se conformait aux prix du marché commun. 

CHAPITRE XX. - DU VRM  PR^ DES CHOS=. 

Les mdmes principes qui déterminent le prix de I'or et de I'argenr déterminent le vrai 
prix de chaque choac. - Supposition de trois provinces qui se sont interdit tout 
commerce extbrieur. - Le prix du blé est haut dans une provinct oh les récoltes 
ne sont jamais suffisantes, et elle se dépeuple. - Il est bas dans une province oh les 
récoltes sont toujours abondantes. - II est moyen dans une province oh les récoltes, 
année cooininune, sont suffisantes ; mais il est sujet fa de grandes variations. - 
Quoique chacun de ces prix soit le vrai pour la province oh il a cours, aucun ne sau- 
rait être le vrai pour tolites trois.- Le m@me prix ne sera le vrai pour toutes trois, que 
lorsqu'elles commerceront entre elles avec une liberté pleine et entibre - Pour juger 
avec précision di1 vrai prix, il ne faut considérer [es achats et les ventes que dans le 
inarché commun. - Un mdme prix pourrait dtre le vrai pour toutes les provinces J e  
la France. - Le blé n'a pas .un vrai prix ponr toute l'Europe. - Le vrai prix ne varie 
qu'entre deux termes peu distants. - Quand le prix n'est pas le vrai, il peut dtre vil OU 
excessif. - Effets qui en résultent. - Effets que produirait le vrai prix. 

Nous venons de voir comment le prix de l'or et de l'argent s'établit 
le m&me dans tous les marchés de plusieurs nations, lorsque ces mé- 
taux peuvent sans obstacles passer continuellement de l'une chez l'au- 
tre. En raisonnant d'aprks les mémes principes, il nous sera facile de 
juger du vrai prix de chaque chose. 

Je suppose que, dans un pays grand comme la France, les provinces 
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se sont interdit tout commerce entre elles, et qu'il y en ait cependant 
où la récolte lie soit jamais suffisante, d'autres où elle ne foiirnisse, 
aoiiée conimuiie, que ce qu'il faut à la consoinmatiori , et d'aiiircs o i ~  
il p ait presque toiijours surabondarice. C'est ce qui doit arriver. 

Çonsidéroiis d'abord une proviiice où les récoltes lie sont jamais suf- 
fisante!, Si nous supposons que le commerce interieur y jouisse d'une 
libert4 entiére, tous ses marchés (mmmunic~ueront entre eux; e t ,  par 
coiiséqueiit, les dcnrbes se veridront dans chacune séparément, comme 
si elles venaient toutes se vendre daus riil marché caommiiri. Parce que 
de proctie eii proclie , oii saura dans chacuri (le qu'elles se vendent dans 
tous, il lie sera pas possiblr de les tendre dans l'un h beaucoup plus 
haut pl lx que dans les autres. C'est ainsi que l'or a le même prix, à peu 
de cliose près, daris toiis les marchés de l'Europe. 

Dan.; cette province, les récoltes ne sont jamais suffisantes, c'est ce 
quenous avons supposé; et, puisque noiis supposons encore qu'elle 
&'est interdit tout commerce extérieur? c'est une conséqucrice que les 
autres provinces ue puissent pas suppléer à ce gui lui maiique. 

Cela étant, le Ilid sera a un prix d'autant plus haut, qu'il y en aura 
iiioiris, et qu'il eii faudra davantage ; et, parce que c'est une nécessité 
que ses habitants se réduisent au nombre qu'elle peut nourrir, elle se 
dépeuplera infailliblement. 

Dans uiie province où il 5 a presque toujours éurabondance, les 
blés, en supposant le commerce intérieur parfaitement libre, se ven- 
dront, dans tous les marchés, à peu près au même prix, parce qu'ainsi 
que dans la première, ils s'y vendront, comme s'ils se vendaient dans 
un seul marché commun. 

Cette province, nous l'avons supposé, s'est aussi interdit tout com- 
merce extérieur. Elle ne peut donc pas exporter. Ses blés seront donc 
à un prix d'autant plus bas, qu'elle en a plus, et qu'il lui en faut 
moins. 

Cette surabondance étant B charge au cultivateur, qui n'en vend 
pas une plus grande quantité de blé, et qui cependant le vend ii plus 
bas prix, il cessera de labourer et d'ensemencer une partie de ses 
champs. 

Il y sera tnême forcé; car, avec le faible bénéfice qu'il trouve dans 
les blés qu'il vend , il pourra d'autant moins s'engager dans de grands 
frais de culture, que le journalier qui, par le bas prix du pain, ga- 
gne en un jour de quoi subsister deux, ne voudra pas travailler tous 
les jours, ou exigera de plus forts salaires. 

I l  arrivera donc nécessairement. que les récoltes, dans cette pro- 
vince, diminueront pour se mettre en proportion avec la population; 
comme dans l'autre, la population a diminué pour se mettre en pro- 
portion avec les récoltes. 

Considérons enfin une province où les récoltes, année commune, 
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fournisseiit prkcisément ci. qu'il faut a la consommation ; et supposons- 
lui, comme aux deux autres, au dedans un commerce parfaitcmeni 
libre, ri point d t ~  commerce au dellors. 

I>uisque, aiinée commuue, cette proviiice rie récolte précisémetif 
que ce qu'il lui faut, il aura rareté daiis quelques atiii6es7 et suraboii- 
dance dans d'autres. I,e prix dit blti variera donc d'année en année; 
mais, atiuPe commuiie, il ! sera plus bas que daiis la pro\iricc où 
tious avotis supyost; que la révolte ti'est jamais suffisante, et il sera 
plus liaut quc dans la province où nous avons supposé que la rdcolte 
est presque toujours suraboiidaiite. 

Dais çetttb yro~iiire, la culture et la population pourront se maiii- 
teuir au méme degré, ou à peu prks. Elle sera seiilemeiit exposée à de 
grandes variations dans les prix, puisque tious supposons qu'on ne lui 
apportera pas de blés lorsqu'elle en manquera; et qu'elle n'eii cxpor- 
tera pas, loi-squ'elle eti aura trop. 

Dans ces trois provinc-es, nous avoiis trois prix dilïkreutu : dans la 
première, un prix haut; dans la troisième, un prix bas ; et daiis la 
seconde, un prix mogèu. 

Il n'est donc pas possible qu'aucuu de ces prix soit pour toutes eu 
méme temps le vrai prix du blé, c'est-a-dire, le prix qu'il importe à 
toutes de lui donner. 

Chacune apprécie le blé d'après le rapport qu'elle aperçoit, ou croit 
apercevoir entre la quantité et le besoin. Juget-elle que la quantité 
n'est pas suffisante, le prix est haut; la juge-t-elle suffisante, le prix 
est bas. 

J'appelle proportionnels les prix qui s'dtablissent sur de pareils rap- 
ports. Par où l'on voit que, quels que soient les prix, ils sont toujours 
proportioiinels, parce qu'ils sont toujours fondes sur l'opinion qu'on 
a de la quantitu relativement au besoin. Mais le prix, qui a cours dans 
une de nos proviuces, quoique proportionnel chez elle, serait dispro- 
portionnel chez les autres, et ne peut leur convenir. 

Les prix des blds ne sont si différents dans ces trois provinces, que 
parce que nous avons interdit tout commerce entre elles. Ils ne le seront 
donc plus, si nous leur accordons la liberte d'exporter réciproquement 
des unes chez leu autres. 

En effet, si elles commercent iibrement, il arrivera aux marchds qui 
se tiennent dans toutes les trois, ce qui est arrivé aux marchds qui se 
tenaient dans chacune eu particulier. Ils communiqueront les uns avec 
les autres, et le blé se vendra dans tous au méme prix, comme s'il se 
vendait dans un seul marche commun. Alors ce prix, le m&me pour 
toutes trois, et tout à la fois proportionel chez chacune, sera celui 
qu'il importe également & toutes trois de donner au blé; et ,  par con- 
séquent, ce sera pour toute trois le vrai prix. 

Ce prix est celui qui sera le plus avantageux à la proviuce dont le 
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sol, par sa naturr , est (l'un produit surabondant; parce qu'elle vendra 
les hlés qu'elle ne consomme pas, et qu'elle ne sera plus dans le cas 
d'abandonner une partie de sa culture, pour proportionner ses'récoltes 
h sa consommation. 

Ce prix est également avantageux la province dont le sol est na- 
turellemeiit peu fertile ; parce qu'elle achètera les hlés dont elle man- 
que, et qu'elle ne sera plus dans le cas de se dépeupler pour propor- 
tionner sa population h ses récoltes. 

1':nfiii ce prix ii'est pas moins avantageux B la province dont le sol 
ne fournit, aiinde commune, que ce qu'il faut à sa consommation. 
Elle lie sera plus exposée ii voir ses blés trop Iiausser ou trop haisser, 
tout à coup et comme par secousses; parce que, dans la surabondance, 
elle pourra vendre au prix du marché commun, et que dans la rareté 
elle pourra acheter au mème prix. En un mot, ce prix du blé, ce vrai 
prix fera verser eontinueliement le surabondant d'une province dans 
l'autre, et répaiidra l'abondance dans toutes. 

Je dis qu'il rkpandra l'abondance dans loules. C'est qu'une mauvaise 
rdcolte ne pourra pas occasionner .une disette, mème dans la proviiice 
la moins fertile. Car cette province ,a les blés qui surabondent ailleurs, 
puisque, par la liberté dont jouit le commerce, ils sont toujours prets 
à entrer cliez elle. 

Quand je dis qu'elle aclibte au mème prix que les deux autres, c'est 
que je considère les achats dans le marché commun, où le prix est le 
mème pour toutes trois; et je fais abstraction des 'frais de transport 
qu'elle aura à payer de plus. Je ne dis pas, comme quelques écrivains, 
que les frqis de transport ne font pas partie du prix du bl6 ; car cer- 
tainsrnent oii,ne paierait'pas ces frais, si oii lie jugeait pas que le 1114 
les vaut. Nais j'en fais abstraction, parce que, pour juger du vrai prix 
qui doit a r e  le même pour toutes les provinces, il ne faut cousiddrer 
les achats ct les ventes que dans le mqrclié commun. J'ajoute que ce 
marclié se tient toujours dan5 la province où le bl6 surabonde, ou dans 
celle qui est située pour servir d'entrepôt i toutes. C'est I;i qu'on ar- 
rive de toutes parts pour en arlieter. 

Les raisonnements que je viens de faire sur ces trois provinces, pour- 
raieiit se faire sur un plus grand iiombre, sur toutes celles de la France, 
par exemple; et alors on verrait qu'un commerce libre entre elles éta- 
blirait un prix, tout a la fois le même pour toutes, tout à la.fois 
proportionnel dans cliacune, et qui, par consé~ent ,  serait le vrai prix 
pour la France, ou le plus avantageux à toutes ses provinces. 

On ne sait point quel est le vrai prix du hl6 en Europe, et on ne peut 
pas le savoir. Il y a url prix, chez chaque nation, qui est le vrai prix 
pour elle; mais il ne l'est que pour elle. Chacune a le sieu, et de tous 
ces prix aucun ne saurait ètre tout à la fois proportionnel cllez toutes ; 
et, par conséquent, aucun ne saurait être le vrai pour toiites égalemeat. 

(i1.Ir'lnnges.) 2 1 



Si, dans un temps où les Anglais et les Français ne commercent point 
ensemble, les rtbltes surabondantes en Angleterre ont éti! insuffisantes 
en France, il s'établira deux prix, tous deux fond& sur la quantité 
relativement au besoin; et tous deux différents, puisque la.quantit6 
relativement au besoin n'est pas la méme en France et en Angleterre. 
Aucun de ces prix ne sera donc tout à la fois proportionnel pour toutes 
deux; aucun ne sera également avantageux toutes deux; aucun ne 
sera, pour toutes deux, le vrai prix. 

Mais si les Anglais et les Frtliiwis commerçaient eutre eux .avec une 
libertc pleine et eiitiére, le blé qui surabonde en Angleterre se verse- 
rait en France; et parce qu'alors les quantités, relativement au &soin, 
seraient les mémes dans l'une et l'autre monarchie, il s'établirait uri 
prix qui serait le m&me pour toutes deux ; et ce serait le vrai pour l'une 
comme pour l'autre, puisqu'il leur serait également avantageux. 

Ou voit par là combien il importerait à toutes les nations de l'Eu- 
rope de lever les obstacles qu'elles mettei1t;pour la plupart, à l'expor- 
tatioii et U l'importation. 

II ii'est pas possible que, dans la méme année, les récoltes soieiit 
chez toutes également mauvaises : il n'.est pas plus possible qu'eues 
soieiit chez toutes, dans la mi?me.aiiiiée, égalemeut bonnes. Or un com- 
merce libre, qui ferait circuler le suraboudaiit,.produirait le méme effet 
que si elles étaieut boiiues partout, c'est-à-dire, que si kHes étaieiit 
partout suffisantes à la coiisommatioii. Le blé,,les frais de voilure dé- 
falqués, aurait daus toute l'Europe le in&me prix : ce prix serait per- 
maiieiit, et le plus avantageux h toutes les nations. 

Mais, lorsqu'elles défeudent l'exportation et l'importati~n~ou qu'ellw 
mettent sur I'uiie et sur l'autre des droits équivalents i uiie prolii- 
bitioii ; lorsqu'eii permettaiit d'exporter, elles défeiideqt ddmpor- 
tcr ; ou qu'eii permettant d'importer, eues défendent d'exporter; 
lorsqu'eiifiu, sous prétexte de se coiiduire différemment suivant la 
clilTérence des circoiistaiices , elles défendeut ce qu'elles ont permis, 
cllcs pernietteiit cc qu'elles oiit défendu, tour à tour, subitemeiit, sans 
yrincipts, salis règles, parce qu'elles ii'en 9nt point, et qu'elles ne peu- 
veut en avoir : alors il est iinpossible que le blé ait uh prix qui soit 
le m&me et le vrai pour toute l'Europe; il ebt impossible qu'il ait 
riulle part uii prix- ycrmaiiciit. Aussi voit-oii qu'il ponte ii un prix 
excessif chez uiie uatiou, tandis qu'il tombe à un vil prix chez uue 
autre. 

Ce u'est pas que le vrai prix -puisse étre, toutes les années, absolu- 
inerit le inéme : il doit varier sans doute, mais il se niaintiendra tou- 
jour5 eiitre deux terines peu distants l'un de l'autrc : c'est ce qu'il faut 
expliquer. 

A O U ~  a\ot~h ~'(~i~~ai~qtiC; que les rt;c'oltes lie sauraient dtre iii égalrnieiit 
I IOI I I I~~> ,  I I I  ( * S ~ ~ I C ~ I I I ~ I I I  i t l i i l i \ l ~ i~~~ ,  di11t~ tolite 1'k;urope; niais 011 ~011- 
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qoit qu'il y aura quelq15efois des années où elles seront généralemeiit 
plus abondantes, et que quelquefois aussi il y aura d'autres années où 
elles le seront généralement moins. Le vrai prix du blé baissera doiic, 
et haussera quelquefois. 

Il baissera dans la plus grande aboiidance générale, à proportioii 
que la quantit6,des blés sera plus grande que la consommation; e t ,  
dans une moindre abondance générale, il haussera à proportion que 
la quantité des blés se rapprocliera de ce qui s'en consomme. 

Je dis qu'il haussera dans une moi~ldre abondance gdndrale, ct je lie 
dis pas dans une disette. Car il serait bien extraordinaire qu'il y eût de 
mauvaises années pour l'Europe entière. II peut seulemeiit g eii avoir 
de meilleures les unes que les autres; et ce sont ces meilleures années 
qui feront baisser le prix du blé. 

T,'Europe, si toutes ses provinces commerqaient librement les iiiies 
avec les autres, récolterait, ann6e commune, autant de b~aîns qu'elle 
eii coiisomme, parce que la culture se rkglerait sur la consommatioii. I,e 
prix des blés serait donc constamment fondé sur une même quaniitk 
relativement au besoin, et, pas conséquent, il serait constammeiit le 
méme. 

Or, supposons que le blé ffit à vingt-quatre livres le setier : dans 
une abondance grandc et générale, il pourra baisser à vingt-deux , 
à vingt ou, si l'on veut, it dix-huit. Mais certainement. I'abondaiice 
générale ne sera jamais' assez grande pour le faire descendre A uii vil 
prix. 

De même, dans une moindre ahondaiiw générale, il pourra Iiausser A 
viiigt-six? vingt-huit ou trente. Mais la rareté ne sera jamais géndrii- 
lenient asseg grande pour l'élever à un prix excessif. J'ai m6me priiie 
B croire qu'il pût varier de dix-huit ù trente : car ces termcs me parais 
sent bien distants. 

Au contraire, lorsque les iiatiomis de l'Europe s'interdiseiit mutuelle- 
meiit le-commerce par des, proliibitions expresses, ou par des droits 
équivalents, on conqoit que le prix du blé doit, tour i tour, taiitbt (iica 
l'une, taiit6t cliez l'autre, lafier au point qu'il sera impossible d'assi- 
gner uii terme au plus haut prix et au pliis bas. Le mhme peuple 
verra tout B coup descendre le blé dix livres, ou monter h ciiiquaiite. 
Arretons-nous sur les suites funestes de ces variations. 

Lorsque le blé est il dix livres, le cultivateur t a  utmd plus cluc 
lorsqu'il est à cinquante, parce qu'on en consomme davantage. Mais il 
n'est à dix livres, que parce qu'il en a beaucoup plus qu'il n'cii y u t  
vendre, et ce plus est pour lui une non-valeur. Cependant il iic trou v(% 

point de dédommagement dans le blé qu'il veiid, parce qu'il le vend ii 

vil prix. 11 a donc cultivé, et j1 n'en retire aucun bénéfice. Peut-titrr 
mcme que les frais de culture lie lui rentreront pas. 

I I  n'est dolit. pas de soli iiitérCe d't.iiseinericei. autant de terrrs qu'il 
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aurait fait. Quaiid il le voudrait, il ne le pourrait pas. TI n'est pas en 
état d'en faire les avances. 

n'est pa.9 en ktat. dis-je, d'e9h faire les auattces : premièremeut, 
parce qu'il u'a pas assez gagné sur la veiite de ses blés; en second lieu, 
parce que les journaliers, qui eii uii jour, comme nous l'avons déjà rc- 
marqué, gagnent de quoi subsister deux, travailleiit la moitie moins. 
Ils sont donc plus rares, et étaiit plus rares, ils sont à plus liaut prix. 
Ainsi les frais augmentent pour le cultivateur, lorsque son béiiéfice 
diminue. 

Il a donc moiiis ensemencé, par conséqueiit, la récolte sera moiiidre; 
et elle se réduira i bien peu de chose, si i'aiinée est mauvaise. 

Le surabondant de la récolte précédeiite y suppléera, dira-t-on. J e  
réponds que, si le cultivateur a\lait pu le veiidre a l'étrauger, il aurait 
retiré un plus graiid bénéfice de la veiite de ses blés, parce qu'il les 
aurait veiidus à meilleur prix et eii plus graude quantité. II aurait étt': 
cri état d'ensemenctar plus de terres, il y aurait trouvé soli intér&t, et la 
récolte eût été plus ahoiidante. 

Il n'a pu conserver le surabondaiit de sori blé sans frais et saiis dé- 
chet; ct c'est, sans frais et saiis décliet, qu'il eùt coriservé l'argeiit qu'il 
en aurait retiré. Il serait douc plus riclie avec cet argent, qu'il lie l'est 
avec le surabondant qui lui reste. Le moyen le plus sûr et le moiiis 
dispendieux de garder le blé, c'est de le garder eii argent : car c'est 
garder le blé, que de garder l'argent, avec lequel on peut toujours eii 
acheter. Pourquoi forcer le cultivateur à Biitir des greniers, à quitter 
la charrue pour visiter ses blés, et à yajer des valets pour les remuer? 
S'il n'est pas assez riche pour faire ces dépeiises, ses blés germeront, ils 
seront consommés par les insectes, et le suraboiiddnt sur lequel on avait 
compté, ne se trouvera plus. 

Aussi observe-t-on que la disette vient toujours aprks l'abondaiice, 
et que, lorsque les blés ont été à vil prix, ils passent tout à coup à uii 
prix excessif. Or ce prix, h cliarge au peuple, ne dédommage pas le 
cultivateur, à qui une mauvaise récolte laisse d'autant nioins de blé à 
vendre, qu'il n'a eiisemeiicé qu'une partie de ses terres., 

Nous avons remarqué que, lorsque le blé est à vil prix, les journa- 
liers se mettent a un prix trop haut : nous remarquerons ici que, lors- 
qu'il est à un prix excessif, ils se mettent à un prix trop bas. 

Ilans le premier cas, comme il faut peu gagner popr avoir de quoi 
acheter du pain, plusieurs passent des jours sans travailler. d u  con- 
traire, dans le second, tous demandent ii l'envi de l'ouvrage, ils cil 
demandent tous les jours, et iLs s'offreiit au rabais. Encore plcisieurs 
s'offrent-ils iiiutilement. Les cultivateurs, qui se ressentent des pertes 
qu'ils ont faites. rie sont pas assez riches pour faire travailler tous 
ceiix yiii Re prtiseiitrrit. 

1)aiis ces temps dtb variatioiir, les salaires sont cloiie iiécessairetnent 



trop hauts ou trop bas; et cela est vrai de tous. Car l'artisan, comme 
le journalier, vend son travail au rabais, quand le pain est cher ; et 
quand le pain est à hon marché, il met son travail à l'enchère. 

Pendant ce désordre, toutes lcs fortunes se dérangent plus ou moins. 
Lc grand nomhre rctraiiclie siir son ~iécessaire, les gens riches retran- 
chent au moirrs sur leurs su~)erfliiités, bcaucoiip d'ouvriers manquent 
d'ouvrage, les manufactuws tombent, et on voit la misère se répandre 
dans les campagnes et clans les villcs, que Ic commerce aurait pu ren- 
dre florissaiites. 

Si le coinmerce jouissait tou~joours et partout d'une liberté pleine et 
rntibre, le vrai prix des grains s'llahlirait iiéoessairement, et il serait 
permanent : alors le dlsordrc ccsserait. 1,c.s salaires, qui se proportion- 
neraient avec Ic prix pcrinaiient du bl6, mettraient toutes esphes de 
travaux a leur vrai prix. I,e cultivateur. jugerait mirux des dépenses 
qit'il a h faire, et il craiiidrait d'autant moiris de s'y crigager, qu'il se- 
rait assuré dc t r o u ~ e r  dans hes rbcoltcs ses frais c,t son hhéfiee. J'en 
(lis autant des entrepreneurs dans tous les genres. 'i'ous emploieraient 
un pllis grand nomhre d'ouvriers, parcr que tous en auraient la fa- 
culté et que tous srraient assurCs du hénéiicr dii a Icur industrie. Alors 
plus de bras oisifs. On travaillvrait égalcmciit dans les villes et dans 
les campagnes : on iic scrait pas réduit ii i*c,traiicher sur son nécessaire ; 
on pourrait au contraire se procurer de nouvelles jouissances, et le 
commerce serait aussi florissaiit qu'il ~)ciit l'être. 

011 demaiidera peut-étre à quoi cn pourra reconnaître le vrai prix. 
On le reconnaîtra ce quc scs ~ariations seront toujours renfermées 
entre dcux termes peu distants, c'rst cn ce seris quc je l'appelle per- 
manent. S'il nc variait, par exemple, qur de vingt h vingt-quatre, il 
serait bas t i  vingt, liaut B vingt-quatre, et moyen i vingtdeux. Tout 
autre prix scrait un faux prix, qui prendrait lc nom de cherli, lors- 
qu'il s'élèverait au dessus de vingt-quatre; et qui prendrait celui dc 
110th nzuiché, lorsqu'il desccndrait au-dessous de vingt. Ce faux prix 
causerait nécessairement des désordres, parce que, dans le bon mar- 
ché, le producteur serait lésé, et Ir rousommateur le serait dans la 
cherté. Or Ir vrai prix doit Ztrc également avantageux à tout Ir: 
monde. 
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CHAPITRE XXI. - DU MONOPOLE. 

Iians le çoniincrce des superliuitds, le inonopule n'est jamais illicite, quelque prix qu'on 
tncttc aux ouvrages.- Dans le comincrcc des choses nécessaires, il est toujours odieux. 
- Le vrai prix des superfluités ne petit étile [in prix permanent. -Le prix des choses 

nécessaires ne peut Btre permanent avec le nionopole. - La liberté du coinmerce 
peut.senle empecber le nioiiopole. - II est de l'intérêt de ions qu'il y ait dans chaque 
hraiichc de commerce le plus grand nombre de marchands.- II y a monopole, lorsque 
le nombre des marchands n'est pas aussi grand qu'il pourrait I'htre. - Comment en 
Europe tout le commerce se fait par des monopoleurs. 

Faire le monopole, c'est vendre seul. Ce mot, qui est devenu odieux, 
iie doit pas l'être toujours. Un grand peintre vend seul ses ouvrages, 
par la raison qu'il peut seul les faire. 

31 porte son salaire au plus haut : il n'a d'autre règle que la for- 
tune des amateurs qui sont curieux de ses tableaux. 

A-t-on la fantaisie d'être peint par lui, parce qu'il saisit parfaite- 
ment les ressemblances, et toujours en beau? Il fera payer un por- 
trait cent louis, ou méme davantage, si à ce prix on lui en demande 
plus qu'il n'en peut faire. Son intérêt est de gagner beaucoup, en fai- 
sant peu de portraits; d'en faire peu, afin de les faire mieux, et d'as- 
surer par là de plus en plus sa réputation. 

Ce prix peut paraitre exorbitant. Cependant il ne l'est pas : c'est le 
vrai prix. Il est réglé par une convention faite librement entre le pein- 
tre et celui qui se fait peindre, et persoiine n'est lésé. N'&tes-vous pas 
assez riche pour payer votre portrait cent louis? Xe le faites pas faire, 
vous pouvez vous en passer. Êtes-vous assez riche? C'est à vous de 
voir lequel vous aimez le mieux de garder vos cent louis, ou de les 
+changer contre votre portrait. 

Ce prix, parce qu'il est le vrai, est fondé sur la quantité relativement 
au besoin. Ici le besoin est la fantaisie que vous avez d'étre peint, et la 
quantité est une, puisque nous ne supposons qu'un seul peintre qui 
saisisse les ressemblances à votre gré. Plus donc votre fantaisie sera 
graiide, plus le peintre sera en droit d'exiger de vous un fort salaire. 
Votre portrait vous coutàt-il mille louis? 11 lie sera pas cher, c'est-a- 
riirt-, au-dessus du vrai prix. 

II iir faut pas raisonner sur les jouissances qu'on se procure par fan- 
taisit., par caprice, par mode, comme sur les jouissances qui sont d'une 
nécessite ahsolue. Si vous étiez seul marchand de hlé, et que vous me 
lc lissiez payer cent francs le setier, vous ne pourriez pas dire que vous 
me l'avez vendu d'après une convention passée lihremeiit entre vous et 
moi : il serait évident que j'ai été forcé par le besoin, et que vous avez 
eruellomeiit ahusé de ma situation. Voilh le monopole qui devient 
odiciix, parce qit'il est injuste. 



1,E COMMEKCI.: FJ 11,1< ~:OIl\rI.:I;N14RIICh"l :;27 

Dans le commerce des choses nécessaires, Jc prix, lorsqu'i l est Ic vrai, 
est permanent, et c'est à cela, comme nous l'avons remarque, qu'il SV 

reconnaît. 
Dans le commercc des superfluités, le prix n'est point permanent: 

il ne peut l'être, il varie -comme les modes. Aujourd'hui un artistc est 
en vogue, demain un autre. Bientbt, au lieu d'un concurrent, il cn a 
plusieurs. Réduit donc è se borner à de poindres salaires, il vendra à 
bas prix ce qu'il vendait auparavant b prix haut. Nous avons vu h d(wu 
ou trois louis des tabatières de carton, qui sont aujourd'hui il vingt- 
quatre sols. Malgré cette variation, elles ont toujours étS à lcur vrai 
prix. C'est que le prix des choscs de fantaisie ne peut se fixer, et qu'il 
petit être très-haut, -en comparaison de celui dcs choses de nécessitk. 

L'uisque, dans le commercc des choses ndcessaircs, Ic vrai prix cst 
un prix permanent, il est &vident qu'il ne peut subsister avec le mo- 
nopole, qui le ferait hausser brusquement coup sur coup. Mais, si celui 
qui vend seul fait hausser les prix, il suffira pour les faire baisser de 
multiplier les vendeurs. 

Or, ils se multiplieront d'eux-mêmes, quarid on n'y mettra point 
d'obstacles. Comm tonte espèce de commerce offre uii bénéfice, il ncl 
faut pas craindre qu'il ne se fasse pas. Si on laisse la liberté de le faire, 
il se fera, et le nombre des marchands croîtra, tant qu'en le faisant 
concurremment, ils y trouveront assez de bénéfice pour subsister. S'ils 
venaient à se multiplier trop, ce qui doit arriver quelquefois, une partie 
abandonnera un commerce qui ne lui est pas avantageux, et il restera 
précisément le nombre de marchands dont on a besoin. Il faut encore 
un coup laisser faire : la libertd, s'il y a des monopoleurs, cn purgera 
la société. 

Tout vendeur veut gagner, et gagner le plus qu'il peut. Il n'en est 
aucun qui ne voulût écarter tous ses concurrents, et vendre seul, s'il le 
pouvait. 

Tout $heteur Youdrait acheter au plus bas prix, et il désirerait que 
les vendeurs, à.l'envi Ies uns des autres, lui offrissent les choses au 
rabais. 

Cependant tout vendeur dans un genre est acheteur dans un autre. 
S'il lui importe d'étre, sans concurrents, il lui importe que les vendeurs 
dont il aclkte, en aient beaucoup ; et il n'importe pas moiris à ceux-ci, 
qu'il ne soit pas seul. 

1)e ces intérêts contraires, il en rksulte que l'intérêt de tous n'est pas 
de vendre au p^us haut prix et d'acheter au plus bas, mais de vendre 
et d'acheter au vrai prix. Ce vrai prix est donc le seul qui coiieilie les 
intérêts de tom les memhres de la société. Or, il ne pourra s'éta-- 
blir, que lorsqo'il y aura, dans chaque branche de commerce, le plus 
grand nombre possible de marchands. 

11 n'y a, comme nous l'avons remarqué, que les grands artistes, uni- 
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ques cn leur genre, qui puissent, sans injustice, fairele monopole. Ils 
ont, par leurs talents, le privilége de vendre seuls. 

Mais, lorsqu'il s'agit du commerce des choses nécessaires, où heureu- 
sement il nc faut pas des talents rares, j'entends par monopoleurs un 
petit nomhtc de marchands, qui achètent et qui revendent exclusive- 
ment; et je dis qu'il y a monopole, par conséquent injustice et ddsor- 
dre, toutes les fois que ce nomhre n'est pas aussi grand qu'il pourrait 
l'étre. 

Aujourd'hui tout le commerce, en Europe, se fait donc par des mo- 
nopoleurs. Je ne veux pas parler des douanes, des péages, des privilé- 
ges exclusifs qui génent le commerce intérieur de province en province : 
nous traiterons ailleurs de ces abus. .Je ne parle que des entraves qu'on 
a mis au commerce de nation à nation. 

Lorsqu'en Fraiice nous defendons l'importation des marchandises 
anglaises, nous dimiiiuons le nomhre des marchands qui nous auraient 
vendu; et, par coriséquent, nos marchands nationaux devieiinent des 
monopoleurs, qui vendent plus haut prix qu'ils ii'auraient fait, s'ils 
avaient vendu coi~curremment avec les marchands anglais. 

Lorsque nous défendons l'exportation en Angleterre, nous dimi- 
nuons pour les Anglais le nombre des marchands qui leur auraient 
vendu; et, par conséquent, ccux qui leur vendent, deviennent des mo- 
nopoleurs, qui leur font payer les choses à plus haut prix qu'ils 
n'auraient fait, s'ils avaient vendu concurremmciit avec nos marchands. 

Appliquons ce raisoniiement partout oit le gouvernement défend 
d'exporter et d'importer, et nous reconnaîtrons que les nations sem- 
blent avoir oublié leurs vrais iiitérfits, pour ne s'occiiper que des moyens 
de procurer de plus gros bénéfices a des marchands inoiiopoleurs. 

13n effet, comme nous diminuons le nomhre de ceux qni nous vcn- 
dent, ct que nous aclietons tout à plus Iiaut prix, lorsquc noos défen- 
dons l'importation, nous diminuons le nomhrc de ceux qui achctent dr 
nous, et nous vendons tout à plus bas prix, lorsque nous défendons 
l'exportation ; c'est-il-dire quc noils ne sommcs jamais au vrai prix. 
Nous soinmes au-dessus pour achetcr cher, et au-dessoiis pour vcndrr 
B hon marché. Certainement cc n'est pas le moyen cle faire iin rom- 
mercr avantageux.. Cependant, c'est daris I'espéraiicc d'acheter à boii 
marché et de vendre cher, qii'on a imaginé w s  proliihitions. Les iiations 
ont voulu oc nuire mutucllemcnt, cbt rllcs sc sont nui chacune A ellrs- 
mbines. 11 n'y a que la concurrence di1 plus grand iiomhrc possible dr 
vendeurs et d'acbetcurs, qui puissr mettre les choscs n lciir vrai prix , 
c'est-Mire, à ce prix qui,  Aaiit égalcmpnt alantagellx à toiiics les 
nations, exclut tout à la fois la cherté ef le hon marché. 



CHAPITRE XXII. - nE LA CIRCCIL.~TION DÈS BLÉS. 

Deux sortes de disettes. - Dans quelle quantitb le 1)lé duit' ttre porté au marclié. -- 
Lorsqci'il y est porté en trop grande ou en trop pctitc quai~tité,'il y a lésion pour les 
cultivateurs et pour le peuple. -Circulation der hl&. -6omn1ent le verseiiient' se 
fait de proche en proche. - Conimcnt il se fait i~ iliutance. - l'oiir faire circiiler les 
hlés, il faut des iiiarehands. - Connaissanceg.qui leiir sont iiécessaires. Mesures qu'ils 
ont B prendre. - Deiix sortes de nia~chands de bld. Coiiinient il3 font Iciir coilimerce. 
-Que le monopole des blés ne prut pas se faire, lorsque le commerce est parfaiteinerit 
lihre. 

l,orsque, n'ayant pas de quoi attendre une seconde récolte, on ~ i ' a  du 
blé, par exemple, que pour neuf mois, or1 est menacé d'eu manquer, 
s'il n'en arrive pas; et il renchérit d'autant plus, qu'on cspere moins 
d'en voir arriver. 

Ce rciichérissement, qui le fait hausser au-dessus di1 vrai prix, dc- 
vient cherte. On crie donc à la disette', non qu'on manque totalement 
de blé, mais parce qu'on est menacé d'en manquer, et que rcux qui ne 
peuvent pas 16 payer au prix où il est, en manquent déjn. 

Cette disette réelle, s i  en effet i l  n'y a pas assels de blé, ri'cst qu'une 
disctte d'opinion, lorsque le blé, qui ne manque pas dans Ics greniers, 
manque seulement dans les marcliés. C'est cc qui arrive, quand il y a 
monopole. Les monopoleurs retardent de le inetire en vente, afin de 
trouver, dans un plus grand renchérissement, un plus grand hBnéfice. 
Leur cupidité alarme le peuple : la disette d'opinion croit, et le hie 
inonte A un prix excessif. 

Quand la disette est rdellc, nous n'avons de secours a attendre que 
des étrangers : il faut qu'ils iious en apporteiit autant qu'il nous en 
manque. 

Si elle n'est que dans l'opinion, il suffira qu'ils nous en montrent. 
,tu bruit seul qu'il en arrive, les marchands, qui voudront profiter du 
moment oii il cst cncorc ii uri prix haut, se hàteront de le mettre eii 
ventc, et, par consPqiient, i l s in  feront bientôt baisser le prix. 

Dans la siirabondance mc?mc, il g aurait cherté et apparence de di- 
sette, si ccux qui ont les blés, s'obstinaient à les garder dans leurs gre-- 
iiiers, ou n'en mettre en vente qu'une quantité qui .ne suffirait pas 
i i  la consommation jouriialière ; et, dans la plus grandc rareté, il y 
aurait bon marche, et apparence de surabondance, si on les forqait à 
mettre en venle tous leurs blés à la fois, ou seulement une quantité plils 
que suffisante à la consommation journalière. 

Dans le premier cas, le peuple- souffrirait comme dans une disette 
réelle ; et, dans le sec,ond, les ct\iltivateurs et les marchands seraient, 
lésés. 

II serait donc également nuisible de mettre t:n vente tout à la fois 
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une quantité de blé qui doit servir à :a subsistance de plusieurs mois, 
ou de n'en mettre en vente, à chaque fois, qu'une quantité qui ne 
sufirait pas à la subsistance, d'un marché à l'autre. 

C'est donc peu à peu que le blé doit sortir des greniers. 11 sutit 
qu'on en livre autant qu'on en demande, et que la vente se fasse dans 
la proportion du besoin. 

Mais les cultivateurs, pour le vendre cher, voudraient qu'il fiit 
rare dans les marchds, et le peuple, pour l'acheter à bon marché, vou- 
drait qu'il y fiit surabondant. Cependant, dans l'un et l'autre cas, il y 
aurait lésion de part ou d'autre, et même des deux c6tés i la fois. 

I l  est vrai que, lorsque le cultivateur vend cher, il fait un plus 
grand bénéfice sur ce qu'il vend ; mais il vend en moindre quantité, 
parce qu'il force le peuple à vivre de chAtaignes , de pommes de terre, 
de racines, etc. Il l'accoutume donc à consommer moins de blé ; et en 
faisant diminuer la consommation , il fait diminuer ses ventes pour les 
années suivantes, et par conséquent ses revenus. Que sera-ce, si le peu- 
ple s'ameute, et pille les greniers ? Le cultivateur qui veut vandi e cher, 
est donc la victime de sa cupidité. 

Le peuple ne se trompe pas moins, lorsqu'il veut acheter bon mar- 
ché. Il est vrai qu'il y trouve d'abord un avantage momentané. Riais 
nous avons vu que le bon marché est toujours suivi d'uric cherté, oit 
le peuple manque de pain, et ne peut pas meme travailler pour en ga- 
gner. 

La lésion que le cultivateur et le peuple se font tour à tour, par la 
cherté et par le bon marché, retombe donc, par contre-coup, sur tous 
les deux. 

Par conséquent, il importe que le blé ne se mette en vente, ni en 
trop grande quantité, ni en trop petite; puisqu'il importe qu'il ne 
soit ni cher, ni bon marché. 

Mais, parce qu'on en consomme toujours, il importe qu'il y en ait 
toujours en vente, autant qu'oii a besoin d'en consommer; et c'est 
alors qu'il sera à son vrai prix. 

Le blé ne croît pas également partout. 11 ne s'en produit pas un épi 
dans les villes, oii il s'en fait la plus grande imnsommation. On n'y sait 
pas même comment il se produit ailleurs; et voilà pourquoi on y rai- 
sonne communément si mal sur le commerce des blés. 

Quoi qu'il en soit, pour que les blés soient en vente toujours et par- 
tout en quantité suasante, il faut que, des lieux où ils surabondent, 
ils ne cessent de se verser dans les lieux où ils manquent, ce qui ne 
peut se faire que par un mouvement prompt et jamais interrompu : 
prompt, dis-je, et jamais interrompu. parce que tous les jours les wn- 
sommateurs en ont le meme besoin. Ce mouvement est ce que j'appelie 
cirezclation des blCs. 

Le versement se fait de proche en proche, ou à distance. 



De proche en proche, lorsqu'on porte le blé dan6 les marchés, et 
qu'il passe successivement de l'un dans l'autre. 

Ces marchés, qui sont autant de débouchés, ne sauraient trop se 
multiplier. Il faut qu'il y en ait de tous côtés, et qu'ils soient dans les 
lieux les plus commodes pour les vendeurs, comme pour les acheteurs. 
Ils devraient être à leur choix, sans droits, sans gênes, 

Le versement se fait a distance, lorsque, dans une province, on fait 
des envois de blés pour une autre, ou lorsqu'on en porte chez l'étranger. 

Pour avoir ces débouchés, il faut des chemins, des canaux, des ri- 
vières navigables, et une marine marchande, point de péages, point de 
douanes; aucune espèce de droits. 

Voilà la route tracée à la circulation : observoris comment elle doit se 
faire. 

Les soins de la culture ne permettent pas toujours à un fermier de 
vendre ses grains aux marchés même les plus voisins. En effet, dans iin 
jour favorable aux labours, aux ensemencements, à la récolte, quit- 
tera-t-il ses champs, au hasard de ne plus retrouver un jour aussi favo- 
rable? Or, s'il ne peut pas toujours porter lui-même ses blés dans le 
marché voisin, il peut encore moins eritrepreridre de les porter dans les 
marchés éloignés. 

Il  faut donc qu'il s'établisse des marchands, qui achètent du fermier 
pour revendre au consommateur. 

Ces marchands sont des hommes que l'expérience a formés. Ils ne 
réussiront dans leur commerce, qu'autant qu'ils s'en seront occupés 
uniquement, et qu'ils auront acquis un nombre de connaissances qui ne 
s'acquièrent qu'avec le temps. 

11 faut qu'ils connaisselit la qualité des blés pour n'être pas trompés 
sur le choix ; qu'ils aient appris à les voiturer au meilleur compte pos- 
sible; qu'ils sachent apprécier le déchet, les frais de transport, et tous 
les risques à courir; qu'ils jugent d'où il peut arriver des blés dans les 
lieux où ils se proposent d'en porter, et qu'ils prévoient quand ils y 
arriveront. Car les marchands, qui se montreront les premiers, sont 
seuls assurés de vendre avec bénéfice. 

I l  faut donc encore, dans le cas oii l'on aurait fait de fausses spécu- 
lations, s'étre préparé d'autres débouchés, et savoir ou l'on portera ses 
grains, pour n'étre pas forcé de les vendre à perte. 

Parce qu'or1 ne peut pas tout voir par soi-mème, et qu'on le peut 
d'autant moins, qu'on entreprendra un commerce plus étendu et plus 
au loin, il faudra avoir des correspondants intelligents, attentifs, dont 
la capacité soit reconnue : autrement un faux avis engagerait dans des 
entreprises ruineuses. 11 n'est pas moins nécessaire de s'assurer de 
l'exactitude et de la fidélité de tous ceux à qui on confie la garde ou la 
vente de ses blés; et il faut avoir des hommes habitiles à les voiturer, 
et sur qui on puisse également compter; c'est par le concours d'une 



multitude d'agents, ioujours cn mouvcrnent, que se fait la circulation 
des blés. Le peuple des villes est bien loin de l'imaginer. 

Il est à propos de distinguer deux sortes de marchands de blé. Les 
uns sont des négociants, qui, faisant ce commerce en grand, entrepren- 
nent d'approvisionner des provincei éloignées, soit au dedans, soit au 
dehors du royaiime. Les autres sont de petits marchands qui, le faisant 
en détail dans un lieu circonscrit, paraissent se borner à l'approvision- 
nement d'un canton. C'est par ceux-ci surtout que le commerce se fait 
de proche en proche. On les nomme blatiers. 

Aux négociants il faut de grands magasins dans plus d'un lieu, beau- 
coup dc valets pour &der leurs blés, des correspondarits ou associés 
partoiit, et des voituricrs en quelque sorte sur toiis la5 chemins. II est 
évident que, s'ils peuvcnt faire de grands profits, ils courent aussi de 
grands risques. Plus leur commcrce est étendu, plus ils ont dc spk- 
culations à faire, et plus aussi le succès de leur entreprise rst in- 
ccrtairi. 

Ayant fait de grandes avances, ils veulent faire de gros béndfices. 
Aussi ne se pressent-ils pas de vendre. Ils épient le moment. Mais, 
parce que le. blé est une denrée qu'on nc p&t garder longtemps sans 
bcaucoiip de frais, qu'il y a un déchet toujours plus grand s le garder, 
et toujours plus de risqiies h courir; si l'occasion d'iiii gros bénéfice scb 
fait trop attendre, ils sont obligés de se contenter d'un moindrc. Alors 
ils se forcent la main, et ils scrvent le public malgré eux. Ils ii'auroiit 
pas hesoin d'une. longue expérience pour apprendre qu'il est dc Icur 
intérét de vendre toutes les fois qu'ils trouvent, dans la vente, toiis 
leurs frais et un bénéfice. 

Les hlatiers achètent des fermiers pour revendre. A peine ont-ils 
hesoin d'un magasin. S'ils en ont un, la garde n'en est pas dispen- 
dieuse; ct ils ont peu de ddchet à craindre, parce qu'ils le vident 
presquc aussitbt qu'ils l'ont rempli. 1Jn valet leur suffit. Tl ne leur faut 
qii'un &ne ou un mulet pour uoitiircr leurs grains; et ils n'ont pas 
hcsoin de correspoiidants, parce qu'ils font leur commcrce dans iiu petit 
canton oii ils sont habitués. 

Il y a pour eux moins d'avances que pour les grands nkgociants, 
moins dc frais, moins de risques, et ils se contentent d'un moindre 
bénéfice; toiijours pressés de se le procurer, parce qu'ils ne sont pas 
assez riches pour hasarder d'en attendre un plus grand. Leur intérbt 
est de vcndre promptement, afin de racheter pour revendre. Ils ont 
besoin, pour subsister, que des achats et des ventes répétés fassent 
continuellement repasser par leurs mains leurs premières avances avec 
le bénéfice. 

La circulation des blés se fait donc par un grand nombre de négo- 
ciants, et par un plus grand nombre de blatiers. 

Si iious avons besoin de hl@, tous ces marchands n'ont pas moins 
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besoin d'en vendre. Nous n'en manquerons donc pas, si la plus grande 
liberté donne lieu à la plus grande concurrence. 

Supposons qu'un riche négociarit achete ou arrhe tous les blés d'une 
province, dans le dessein d'y mettre la cherté, il causera saris doute 
uii reiichérissement , mais uii renchérissement momentarié. Car aussitôt, 
de toutes les provirices voisines, les blés reflueront ; et le négociaiit, 
trompt! daris son attente, se verra forcé, par uli graiid riombre de coii- 
cirrrerits, à baisser le prix de ses blés. 11 ne sera donc pas tibiité de 
répéter cette opération. 11 n'y aurait, daiis ce moriopole, que des ris- 
ques et des pertes. 1Jn iiégociaiit habile n'en fera pas l'essai. 

Au lieu de songer h mettre la clierté daiis uii pays aboiicfarit eil 
vairis, et ou, par coiiséquent, elle lie pourra pas se mairiteiiir, un né- 
gociaiit a un moyen plus simple et plus sîir pour faire le coinmerce 
de  ses blés avec avantage : c'est de les envoyer partout où la clierté est 
iiiie suite riaturellt! de la disette. Qu'il ait les yeux ouverts sur toute . 

I'l*+rope, qu'il soit toujours prOt à faire des envois : s'il est bieii iii- 

formé de l'état des r6coltes, ou seulement de l'opiniori qu'oii en a chez 
chaque nation, il pourra d'avaiice pi.évoir dans quels lieux les prix 
liaii~seroiit, et preildre ses mesures pour y faire ses envois h propos. 

C'est airisi, lorsque Le commerce est parfaitement libre, qii'uiie 
multitude de iiiarcliands veillent sur les benoiris de tous les peuples. 
Iieposoris-nous-cil donc sur l'intérét qu'ils ont à rie pas nous laisser 
niaiiquer de blé : laissons-les faire, et iious ]l'eu maiiqueroiis pas. 
Puisqu'il y a toujours quelque part des chertés iiaturelles qui leur of- 
frent uii béiiéfice siir, pourquoi s'occuperaieilt-ils des moyens d'eii 
causer d'artificielles, qui ne leur assureraieiit pas le même bénéfice '? 
Plus iious les jugeons iritéressks, plus nous devons croire qu'ils soiit 
éclair& sur leurs intdrêts. 

Mus donc par cet intérêt, les marcliands, grands et petits, iiiulti- 
pliés eu raisoii de nos besoins, feront circuler les blés, les mettront 
partout au niveau, partout au vrai prix; et cliacuii sera entraîné par 
le motivement gérikral, qu'il lie pourra iii ralentir, ni précipiter. 

1,e monopole, dira-t-on, serait donc impossible. Sais doute il 11. 
serait, dans le cas où le commerke des blés jouirait d'um liherié pleine, 
entikre et permanente. Or; c'est dans cette suppositioii que je vieiis d'ob- 
server la circulation des blés. Nous verrons aillelirs comment le mono- 
pole lie deviendra que trop facile '. 

Je ni'aperçois souvent qu'on peut me faire bien des difficultés. Elles se préseritent 
en toule dans le sujet coinpliqudque je traite, et que je cherche surtout à simplifier. Je 
voudrais pouvoir répondre à toutes a la fois. Mais cela n'est pas possible. II faut, pour 
nle faire entendre, que je nie traine de proposition en proposition; car enfin, si on III. 

m't-ntentlait pas, j'a~irais tort d'Écrire. Heu~euuement, mon lecteur ne peut pas iii'inter- 
iuiriprr., quelque cnvic. qu'il cn ait. Il faut nécessaire\neiit qii'il laisse ilion livre, ou qu'il 
;ittciitlr inü rtpoiisr B z ~ . ;  rlifllciiltd~. Je lie int. flatte pas r~.pendant de rbpondre h taules, 
car 11 poiiirait iii'eii faiitz (11. ljirii Gtrangrs. ( N O / @   il^ P A u l ~ f ~ r . )  
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CHAPITRE XXZII. - LE BLÉ COBSIDÉFIÉ COMME MESURE DES 
VALEURS. 

L'argentn'est pas une mesure d'aprh laquelle ou puisse, d'une époque B une autre, ap- 
précier les valeurs. - 11 d'est pas m&me une iuesure d'aprbs laquelle on puisse tou- 
jours apprQier les valeurs d'un lieu à un autre. - Le blé est cette Seule meaiire. - 
Mais il n'est cette mesure que dans la supposition ou le comuierce se serait toujnurs 
fait avec une Iibertk entikre et permanente. - Il serait avantageux que Ir prix des 
baux se payat en denrées. 

De toutes les marchandises, les métaux sont les plus propres A servir 
de mesure commune; nous en avons vu la raison. Mais parce que, d'uii 
sikclc à l'autre, ils sont eux-mkmes plus rares ou plus abondants, et 
que, par conséquent, ils ont plus ou moins de valeur ; ils iic peuvciit 
pas être pris pour une niesure propre à déterminer daiis quel rapport la 
valeur d'une marchandise, dans une époque, a été avec la valeur de 
cettc même marchandise, daus une &poque différente. Par exemple, je 
suppose que dans le douzième siècle, où l'argent était rare, une once 
fût le prix d'une aune de drap; aujourd'liui que.l'argent est beaucoup 
plus abondant, il en faudra, pour payer l'aune de ce mZme drap, deux 
ou trois onces, ou peut-être quatre. 

La valeur de l'argent est donc elle-même trop variable pour servir, 
daiis tous les temps, de mesure à toutes les valeurs. Aussi avons-iious 
remarqué que, dans uii siècle où il est une fois plus rare, on est aussi 
riche avec un revenu de cinquante onces, qu'on le serait, daiis un siècle 
où il est une lois plus abondant, avec cent onces de revenu. 

Non-seuleineiit l'argent ii'est pas une mesure exacte pour toutes les 
époqucs, il ii'est Ilas même une mesure exacte pour tous les lieux. 
C'est qu'il ii'a pas la m4me valeur partout. 

Portés par liahitude i juger des prix d'aprés la quantité d'argent 
que les clioses nous coûtent, nous supposons précipitamment que ce que 
nous payons deux orices d'argent dans une grande ville marchande, est 
uii prix double de ce que nous payons une once dans une province, où 
le commerce a peu de déboucliés. Mais, en pareil cas, la différence eiitre 
les prix lie peut pas étre exactement comme la différence du plus ou 
moins d'argeiit. Ce métal est alors une mesure fiiusse. Il a une plus 
grande valeur dans la province sans commerce, où il est plus rare, il 
eu a une moindre dans la ville marchande, où il est plus abondant. 
Comment donc pourrait-il mesurer le rapport où sont les prix qui ont 
cours dans l'uiie avec les prix qui ont cours dans l'autre? 

La circulation de l'argent se ralentit de campagne en mmpagne, en 
raison de l'éloignemeiit où elles sont des principales villes; et, eii SUI,- 

posant l'éloignement lc rn&me, elle se ralentit ciicore rii raison des 
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obstacles qui rendent plus dispendieux le transport des marchandises. 
Dès que l'argent circule moins, il est plus rare ; dès qu'il est plus rare, 
il a plus de valeur; d8s qu'il a plus de valeur, on en donne une moin- 
dre quantité pour les choses qu'on achète; et ,  en coiiséquence, ces 
choses paraissent à plus bas prix qu'elles ne sont. 

A juger donc des revenus par la quantité d'argent qu'on reçoit 
chaque année, on parait plus riche dans une ville, qu'oii rie l'est; et 
on l'est plus dans une campagne, qu'on ne le parait. C'est que, depuis 
que les métaux ont été pris pour mesure commune des valeurs, on est 
porté à ne voir des richesses que là où l'on voit beaucoup d'or et heau- 
coup d'argent; et cette méprise a commencé dans les villes, où l'argent 
fait toute La richesse. Mais notre manière de voir ne cliange pas la na- 
ture des choses. Qu'importe, en effet, le plus ou le moins d'argeiit, lors- 
que le moins vaut le plus? Si, avec cent onces d'argent, je puis faire 
(lalis une campagne les mêmes coiisommations que vous faites dans 
iirie ville avec trois ou quatre cents, ne suis-je pas aussi riclie que 
vous? 

Une marchandise aurait toujours une mbme valeur, si, toujours 
Hgalemriit nécessaire, elle était, dans toutes les époques et dans tous 
les lieux, en inBrne quantité relativement au besoin. Alors elle serait 
uiic mesure avec laquelle nous poiirrioiis apprécier la valeur de I'ar- 
gent dans tous les siècles et dans tous les lieux. Le blé est cette mar- 
cliaridise '. 

I I  serait supertlu de prouver que le Illé est toujours également néces- 
saire : il suffira de prouver qu'il y en a toujours une meme quantité 
ralativemeiit au besoin. Cela est facile, car cette question, comme tou- 
tes celles qu'oii fait sur l'économie politique, se résout d'elle-méme. 

Daus uii temps où la populatioii est plus grande, oii coiisomme plus 
de blé, et il se reproduit en plus grande quantité. 

Dans uii temps où la population est moiris graiide, on consomme 
moins de blé, et il se reproduit en moindre quantité. Cela a été 
prouvé. 

La production est donc, année commune, toujours eii proportion 
avec la coiisommation ; et, par conséqueiit, la quantité relativement au 
besoin est toujours la méme, ariiiée commune. Or c'est d'après la 
quantité relativement au besoiri que le blé s'apprécie. .Tl a donc tau 
jours la méme valeur, une valeur fixe et permanente. 

' C'est une etrange méprise, et elle rmsort de la d8tern1inatioii même, à laquelle Con- 
<lillac s'est livré, des caractbres constitutifs d'une mesure de la valeur. Le bK, pas plus 
que l'argent ou toute autre marcliandise, ne saurait étre un étalon fixe et permanent 
(1: la valeur, qui est cliose inobile et variable par essence. (Yoir sur ce sujet les savaptev 
iléiiiu~ti~atioiis <loiinéc.s, pac 81. Ri>ssi, dan8 le prkniier volunie de son Cours d'Econohie 
poliliqrcf. : E. D. 
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[1 n'en serait pas de même d'une denrée, à laquelle on pourrait 
suppléer par d'autres; et qui, par conséquent, serait d'une moindre 
néc~ssité. Le vin, par exemple, ne peut pas avoir une valeur fixe et 
invariable. 

Cependant il faut remarquer que le bl6 lui-même ne peut avoir une 
valeur fixe set invariable, que dans la supposition où le commerce de 
cette denrée se fait avec une libert6 entière et permanente. S'il est 
géné par des droits, des prohibitions, des monopoles, il ne peut pas 
se mettre A son vrai prix ; et, s'il ne peut pas étre à son vrai prix, il 
aura une valeur qui variera continuellement. T,orsque, par interval- 
les, on forcc le peuple à brouter l'herbe, il n'est pas possible de dé- 
terminer la quantité du blé relativement au besoin; et, par consé- 
quent, il u'est plus possible d'eii fixer la valeur. Je laisse à juger, si 
l'Europe a uiie mesure pour apprécier les valeurs dans toutes les 6po- 
ques et dans tous les lieux. 

Dans l'usage où l'on est comrnuiiément d'affermer les terres en ar- 
gent, il y a 16sioii pour le fermier, si le blé tombe à bas prix ; et s'il 
monte h uii prix Iiaut, il y a lésioii pour les propriétaires '. Cet usage 
est d'autant plus iiuisible, que les fermiers étant tous obligés de payer 
dans les mêmes termes, et par conséquent, de mettre tous en vente a la 
fois, font, toutes les aniides et dans les mémes mois, baisser le prix du 
blé, A leur graiid dommage et à l'avaiitage des monopoleurs. Il serait 
donc avantageux, pour tes propriétaires, pour les fermiers et pour 
l'État, que le prix des baux se payAt en denrées. Il y aurait de l'avan- 
tage, iion-seulement lorsque le commerce des bris est génd, il g.en au- 
rait cncore, lorsqu'il est libre, parce qu'il eu serait plus libre : car les 
fermiers aie seraient pas plus forces de veiidre dans un temps que 
dans uii autre. 

I I  serait possible qu'un déficit dans les recoltes, tel que le fermier lie pilt recoiivrer 
par l'élévation (lu prix ce qu'il perdrait par la réduction dans la qiiaiitité des cdréales, 
compronilt ~>assagérement I'intéret du propriétaire. Condillac a parfaitement raison, s'il 
n'a pas voulu dire autw chose; inais il est à cent 4ieiies de la vérité, s'il imagine qu'iin 
rencbdrisseiiient soutenu produirait lin semblable effet. C'est encore une illiision quv 
Irs avantages qu'il attaclte à la iiiodilcation qu'il vaudrait introduire dans le paiemrnt 
de la rente territoriale, E. D .  
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CHAI'II'HII; XX I V .  - c : o u ~ i r p ~  ide> 1~nouuCi.IoNS sa REG'LEN'I. 

I)'A PIIÈS LES CONSOMMATIONS. 

Ohjet de ce chapitre et des suivants. - Les citoyens ddpeiideiit tour les uns des aiitrca. - Conilnent toiis dépendent des propribtaires. - Coniment tous dépendent des fei - 
niicrs. - Coiiimcnt tous dPprndent des artisans. - Coiiimciit tous tldpendent des 
niarrhands. - Comment l'ordre nûlt de cette tlépeiidance miititelle. - Les gOcits de5 
piopridtaires sont la régle des fermiers, des artisans et des iiiarchands. - 1 ant tlur 
res gohts sont les mémes, on cultive les mêmes productions et les mêines ai ts. - I.oru- 
queces gouts changent, de nuuvrlles cuiisommatiun~ donnent naissance h de nou- 
velles productions et de nouveaux arts. - Alors un plus grand coininerre fait pribs- 
pérer l%tat. 

Après avoir expliqué tout ce qui a rapport au vrai prix des choses, 
je me propose d'observer la cause des progrCs de I'agriciilture et des 
arts, l'emploi des terres, l'emploi des hommes, le liixc, les revenus 
publics et les ricliesses respectives des nations. Voila l'objet des chapi- 
tres par où je termiiierai cette première partie. 

Le besoin que les citoyens ont les uns des autres, les met tous dans 
uiie dépendance mutuelle. 

Maîtres des terres, les propri6taires le sont de toutes les richesses 
qu'elles produisent.. A cet égard, il parait qu'ils sont indépendants, et 
que le reste des citoyens dépend d'eux. Er1 effet, tous sont à leurs gages : 
c'est avcc le salaire qu'ils paient, que subsistent les fermiers, les arti- 
sans, les marchands; et voilà pourquqi les écrivains écoriomistes les 
jugent indépeiidants. 

Mais, si les terres n'étaient pas cult<vées, les matières premières 
maiiqueraierit aux artisans, les marchandises manqueraient aux com- 
merçants, les productions de toutes espèces manqueraient aux propri4 
taires, et le pays ne suffirait pas a la suhistance de ses habitants. 11 
n'y aurait plus proprement ni artisans, ni marchands, ni proprié- 
taires. 

Les fermiers, comme première cause des productio!is , parajssent 
doiic à leur tour tenir tous les citoyens. dans leur dépéndauce. C'est 
leur travail qui les fait subsister. 

Cependant, si les matières premières n'étaient pas travaillées, I'agri- 
culture et tous les arts manqueraient des instruments les plus néces- 
saires. 11 n'y aurait p b s  d'arts, par' conséquent; e t  la sàciété serait 
détruite, ou réduite à un Btat misérable. Tous les citoyens sont donc 
encore dans la dépendance des artisans. 

Notre peuplade n'avait pas besoin de marchands, lorsque ,les colons, 
seuls propriétaires des terres, habitaient les cliamps qu'ils cultivaient. 
Alors chacun pouvait, par des échanges avec ses voisins,' se procurer 
les choses dont il manquait. Tantbt on aclietait une denrée qu'on 

(MPlanqes.) a:, 



n'avait pas, avec le suïaboiidaiit d'une autre ; taiititt, avec ce mérne 
suraboiidant, oii payait à un artisaii la matière premihe qu'il avait tra- 
vaillée. Ces échanges se faisaient salis nionnaie, et 011 rie songeait pas 
encore aux moyens d'apprkcier exactement la valeur des choses. 

Mais, à mesure (lue les propriétaires s'établissent dans les vilies, il 
leur est d'aiitant plus difficile de se procurer toutes les choses dont ils 
manquent, qu'ils font alors de plus grandes consommations. Il faut donc 
qu'il s'établisse des magasins, où ils puissent se pourvoir. 

Ces magasins ne sont pas moins nécessaires -aux artisans, qui, d'un 
jour à l'autre, ont besoin de matières premières, et qui ne peuvent pas, 
à chaque fois, les aller acheter dans des campagnes, souvent éloignées. 
Enfin ils le sont aux fermiers à qui il importe, toutes les fois qu'ils 
viennent à la ville, de vendre promptement leurs productions, et d'a- 
cheter en même temps tous les ustensiles dont ils ont besoin. Voilà 
l'époque où tous les citoyens tombent dans la ddperidance des mar- 
chands, et où les choses commencent à avoir une valéur appréciée par 
une mesure commune. 

Tel est, tq général, le caractèrk des hommes : celui de qui on dépend 
veut s'en pré va loi^; et tous seraient' despotes, s'ils le pouvaient. Mais 
quand, à différents égards, la dépendance est mutuelie, tous sont forcés 
de céder les uns aux autres, et personne ne peut abuser du besoin qu'on 
a de lui. ~ insc les  intérêts se rapprochent : ils se confondent; et, quoique 
les hommes paraissent tous dépendants, tous,' dans le fait, sont indé- 
pendants. Voilà l'ordre : il naît des intérêts respectif$ et combinés de 
tous les citoyens. 

Parmi ces intéréts respectifs et combinés, il y en a un  qui parait le 
mobile de tous les autres : c'est celui des propriétaires. Comme les plus 
grandes consommations se font dans le i  viles, et qu'ils y ont &x- 
mêmes la plus grande part, leur goiit sera- la règle des fermiers, des 
artisans et des marchands. On cultivera, par, prkférence, la denrées 
dont ils aiment à se nourrir, on travaillera aux ouvrages dont ils sont 
curieux, et on mettra en sente les marchandises qu'ils recherchent. 

11 est naturel que cela arrive. Puisque les propriétaires, comme 
maîtres des terres, sont maîtres de tontes les productions, eux seuls 
peuvent payer le salaire qui fait subsister le fermier, I'artGan et le 
marchand '. l'out l'argent, qui doit circuler, et qui, par conséquent, 
doit être le prix de tous les effets c o ~ e r ç a b l e s ,  est originairement8 
eux. Ils le recoivent de leurs fermiers, et ils le dépensent comme il leur 
plaît. 

Les économistes s'étaient hien gardes de confondrele salaire avec les proflts du Ca- 
pital. On s'explique avec peine coininent un écrivain, doue (le i'esprit d'analyse par 
excelleiice, a pu siippriiner parimit, comme l'on a dbjh du s'en apercevoir, une distinr- 
tion aiissi importante. P.. D. 
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II faut que cet argcnt retouriie aux fermiers, soit immédiatement 
lorsqu'ils vendront eux-mêmes aux propriétaires; soit médiatement 
lorsqu'ils vendroiit l'artisan ou au marchand, a qui les propriétaires 
auront donné, pour salaire, 'une partie de 'cet argent. 

Or, cme  circulatiori sera rapide, si les fermiers, les artisans et les 
marchands étudient les goûts des propriétaires, et s'y conforment. 11s 
le feront, puisque c'est leur intérkt. 

Supposons que, de génération eii gkndratioii, les propriétaires se sont 
fait urle habitude des inbmes consommations, nous en concluroris que, 
tant qu'il n'y pas eu de variations dans leurs goiits, on a cultivé les 
mèrnes productions, ftravaill6 aux mémes ouvrages, et fait la mrme 
espèce de commerce. 

Voilà l'&a% où notre peuplade a ÈIÙ passer. Accoiltumée A une vie 
simple, elle se sera. longtemps contentée des premières productions 
qu'elle aura eu occasion de connaitre, et il n'y en aura pas eu d'autres 
dans le commerce. 

Plus reclierdi6e dans ia s.uiite , elle variera dans ses goûts, préférant 
dans-un temps ce gu'dle aura rejbté, et rejetant dans un autre ce qu'elle 
aura préféré. 

Mais alors les dioses qu'elle recherche le plus, ne seraient pas eri 
proportion avec les besoins qu'eue s'en fait, si les fermiers, les arti- 
sans et les marcharids ne s'occupaient pas a l'edvi des moyens de sup- 
pléer au surcroît de cette espèce de consommations. 

Or  il^ ont iin intéréta s'en occuper. Car, dans les commencements, 
ces choses n'étant pas assez abondantes, elies sont à dn plus haut prix ; 
ils peuvent donc compter sur un salaire plus fort. 

Ils ne 'se contenteront-pas m & w  l'observer q s  variations, qui leur 
procurent de nouveaux profits. Dès qu'ils auront remarqué qu'elles 
sont possibles, ils mettront toute leur industrie à les faire naître, et il 
se fera une rékolution dans le commerce, dans les arts et d q s  l'agri- 
culture. Auparavant les consommation$ se réglaieiit d'après les pro- 
duct i~ns;~ alors les productions se régleront d'après les consemmations. 

Le commerce; plus étendLuj embrassera un plus grand nombre d'ob- 
jets. Il i.éveillera l'industtie des artisaiis et des cultivateurs, et tout 
prenara une nouvelle vie. Wais cela n*est vrai que dans .la supposition 
où le commFrce serait parfaitement libre. S'il ne l'était; pas, il dégé- 
ndrerait bientbt eri on 6tat de convulsion, qui, fabant hausser et baisser 
sans règles .le prix ,des choses', ferait faire mille eiitreprises ruineuses 
pour quelques-unes qui réusshient, et m5pandrai.t le désordre dans les 
fortunes. 

Notre 'peuplade n'en est pas eneore 18. Son commerce, que je s u p  
posè renfermé dans ses possess50ns7 doit natu~elkment produire 'l'a- 
bondance. 11 en ouvre toutes les sour'ces, il les répand; et les champs, 
augaravant stkriles, sont cultivgs et devienuent fertiles. 11 est certain 
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que, tant que soi1 cvlilnter:P('e SC soutient par leh seules pi.oductioiis 
de soi1 sol, la multitudr des cotisommations, soit en denrées, soit eii 
matières premières, lie peut qu'iniiter les fermiers a tirer de c.e sol 
toutes les rirliesses qu'il renferme. 

Voilà les effets d'un commerce intérieur et libre. Un peuple alors 
est véritablement riche, parce que ces iFicltesses sont à lui, et ne sont 
qu'à lui. C'est dans ses possessions uniquement qu'il en trouve toutes 
les sources, et c'est son travail seul qui les dirige. 

Les consommations, multipliées tout a la fois par les goùts nouveaux 
et par les goûts renaissants, doivent doue muItiplier les productions, 
tant qu'il reste des terres a cultiver, ou des terres à mettre en plus 
grande valeur. Jusque la les richesses iront toujours en croissant, et 
elles n'auront un terme que dans les derniers progrès de l'agri-lture. 
Heureux le peuple libre, qui, riche de soit sol, ne serait pas 6 portée 
de commercer avec les autres ! 

CHAPITRE XXV. - DE L'EMPLOI DES T E R ~ R .  

Dans quelle proportion les ~irodiictions se multiplient. '- Productions portdes au der- 
nier terme d'abondance. - Alors les prodiictions ne pedvent devenir plus ahondantes 
dans un genre, que parce'qu'clles sont plus rares dans un autre:- La, population est 
plus ou moins grande, siiivant l'emploi des' terres et suivant que chaque homme con- 
somme plus oii moins. - Peuple qui n'aque des besoins naturels. - Parl'emploi qu'il 
fait des terres, il proportionne les productions aux mnsomnrations. - II est dans I'a- 
bondance e t  il multiplie. -- Dernier terme de sa population. -Comment les consom- 
mations, qiii se multiplient avec les bes~ins, changent l'emploi des terres. - Alors 
un citoyen consomme A lui seul autant que filusieurs ensemble. -Tons, A l'exemple 
les uns des autres, consomment de plus en plus. - Combien la population diminue. - 
Pourquoi on aura peine A le croire. -,Comment se fait cette diminution. - Lorsqae 
de plus grandes consnmmations changent l'emploi des terres, il n'y a point de moyens 
pour entretenir la m&me populatioir. - Comment on peut juger. par la populatioii, 
de la prospérité d'un Etat. - Quel est le plus avantageux, d'unc grande population 
avec peu de besoins, au d'une moindre population, avec des besoins 'en plus grand 
nombre. 

On ne peut multiplier les prductions qy'à de la quan- 
tité des terres, de leur étendue, et des soins qu'on don& à la culture. 

Si nous supposoiis que toutes- les,Pcrres ?nt en valeur, et qu'elles 
produisent chacune autant qu'elles pt;uvent produire, les productions 
seront au dernier terme d'abondance; et il ne sera plus possible de les. 
augmenter. 

Alors, si nous voulons, dans un genre de denrées, avoir une plus 
grande abondance, il faudra nécessairement nous résoudre B en avoir 
une moindre dans un autre genre. Pour avoir plus de fourrage, par 
exemple, il faudra mettre en prairies des champs qu'on était dans l'u- 
sage d'ensemencer : on aura douq une moiqdre récolte en b16. 

Les mêmes produçtions ne sont pas également p r o p k  a la d a i s -  
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tance de6 animaux de tohte espèce. Par consdquent, si les terres sont, 
employées à nourrir beaucoup de chevaux, elles ne pourront pas nour- 
rir le mème nombre d'hommes. 

Suivant l'emploi des terres, la population sera donc plus ou moins 
grande. 

Hais les hommes consomment plus ou moins, à proportion qu'ils 
ont plus ou moins de besoins. Il faut donc que la population dimi- 
nue, à proportion que les besoins se multiplient davantage; OU, si la 
popuIation ne diminue pas, il faut qu'on ait trouvé les moyens d'aug- 
menter les productions en raison des consommations. 

En un mot, il n'y a jamais dans un pays que la quantité d'habitants 
qu'il. peut nourrir. Il y en aura moins, toutes choses d'ailleurs égales, 
si chacun d'eux consomme davantage : il y en aura moins encore, si 
une partie des terres est consacrbe à des productions dont ils ne se 
nourrissent pas. 

Observons maintenant notre peuplade. Supposons que, dans le pays 
qu'elle habite, elle a dix millions d'arpents, également propres a la cul- 
ture, et afin qu'elle ne puisse pas étendre ses possessions, plaçons-la 
dans une-île, au sein de i'0eéan; ou, pour lui bter jusqu'aux ressources 
que la mer pourrait lui fouruir, transportons ses terres au milieu d'un 
immense désert, pe-toutes parts sablonneux et aride. 

D'abord, comme nous l'avons remarqué, elle a peu de besoins. VP- 
tue d'écorces d'arhres ou de peaux grossièrement cousues, sans commo- 
dittis, sans savoir mème qu'elle en manque, elle couche sur la paille ; 
elle ne Conhait pas l'usage du vin; elle n'a pour nourriture que des 
grains, des légumes, le lait et la chair de ses troupeaux. Seulement elle 
n'est exposée ni h souffrir de la faim, ni à souffrir des injures de l'air, 
et cela lui suffit. 

Dans les commencements, peu nombreuse par rapport au pays 
qu elle habite, il lui est facile de proportionner ses productions à ses 
consommations. Car, par Iq/s denrées d6nt I'kchange se fait au mar- 
ché, elle jugera de l'espèce et de ia quantité de celle9 qui se consom- 
ment, et elle emploiera les terres en cons&lue~ice. 

Quand on aura saisi cette proportion, la peuplade subsistera dans 
l'abondance, puisqu'elle aura tout ve qu'il faut b ses besoins; et, tant 
que cette abondance pourra se co~~cilier avec un plus grand nombre 
d'habitants, la population croîtra. C'est iiiie rhose de fait que les hom- 
mes multiplient, toutes les fois que les pères sont assurés de la siih- 
sistance de leurs enfants. 

Je suppoqe que, dans It. pays qu'habite ~iotrtrr peuplade, chaque 
hoirimc, eri travaillant, peut subsister du produit d'un arpent, et ne 
peut subsister à moinï. Or ellq a dix niillions d'arpents propres a la 
culture. lia populatiori pourra donc croitre jusqu'h dix millions d'ha- 
bitants: et, parvenue & ce nombre, dle ne croîtra plus. 
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 lie ne s'est accruc à ce point, que pacce que les hommes ont con- 
tinué de vivre dans leur première grossièreté, et qu'ils'ne se sont pa's 
fait de nouveaux besoiiis. 

Mais lorsque, par les moyens que nous avons indiqués, quelques 
propridtaires auront augmeiitd leurs possessions, et que, rassemblés 
dans une ville, ils cherclicront plus de commodités dans. la nourriture, 
dans le vétement , dans le logement ; alors ils consommeront davan- 
tage, et le produit d'un arpent ne sufiira plus à la subsistance de cha- 
cun d'eux. 

S'ils font de plus grandes consommatio~is en viande, il faudra nour- 
rir une plus grande quantité. de troupeaux; et, par conséquerit, mettre 
en @turage des terres ii blé. 

S'ils boivent du vin, il faudra employer en vignes une partie des 
champs qu'on ensemençait; et il en faudra employer une partie en 
plantations, s'ils brùlent plus de bois. 

C'est ainsi que les consommations, qui se multiplient comme les h o  
soins, changent l'emploi des terres; et on voit que les productions, 
nécessaires à la subsistance de l'homme; diminuent dans la proportion 
où les autres augmentent. 

Plus les nouvelles consommatioris se multiplieront, plus il y aura 
de mouvement dans le commerce, qui embrassera tous les jours. de 
nouveaux objets. Ce sera donc une nécessité d'entretenir un grand 
nombre de chevaux pour voiturer les marchandises de la campagne 
dans les villes, et de province en pro~ince : nouvelle raison de mul- 
tiplier les prairies, aux dépens des terres 4 hlé. Que serace, si les pro- 
prietairea, qui vivent dans les I illes, veulent, pour leur commoditd, 
avoir des chevaux, et se piqucnt d'en avoir beaucoup? Que sera-ce, 
s'ils mettent, en jardins et eii parcs, des champs qu'ori e~semençait? 
On conçoit que, dans cet état des ch~ses ,  un seul pourra consommer, 
pour sa subsistance, le produit de dix, douze, quiuse, vin@ arpents, 
ou davanjage. Il faut donc que la population diminue. 

Mais il est naturel que les marchands et les artisans, qui se sont en- 
richis, imitent les propridtaires, et fassent aussi de plus grandes con- 
sommations. Chacun d'mix voudra, suivant ses facultés, jouir des 
commodités que l'usage introduit. 

Les hommes qui changeront le moiris sensihlemerit leur nianièrc de 
vivre, sont ceux qui, subsistant ait jour le jour, gagnent trop peu pour 
améliorer leur condition. Tels sont les petits marchands, les petits ar- 
tisans et les laboureurs. Cepeiidaiit cliacun d'eux fera ses efforts pour 
jouir, dans son état, des mémes commodités dout d'autres jouiront ; et 
ils y parviendront peu B peu, parce qu'iiiseiisibleinent ilsobtieiidroiit de 
plus forts salaires. Alors tous h I'euti 'coiisoinmeront tlavaiitape. Les 
laboureurs, par exemple, preiidroiit pour modi.les Ics gros ff:rini~rs, 
qui font de pliis grandes cc)iisomiuations, paret! qu'ils eii \oiait faire 
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de plus grandes aux propriétaires, leurs maîtres , et qu'ils en ont le 
pouvoir. 

Ainsi, de proche en proche, tous, à l'exemple les uns des autres, 
consommeront de plus en plus. Il est vrai qu'en général, chacun ré- 
glera sa d6peiise sur celle qu'il voit faire aux gens de son état ; mais, 
dans toutes les mnditions, la dépense sera nécessairement plus grande. 
Le moindre laboureur ne pourra donc ,plus subsister d'un seul arpent : 
il en consommera deux, trois ou quatre. 

A ne considérer que les besoins du laboureur, la population pour- 
rait donc ètre réduite à la moitik, au tiers, au quart ; et elle pour- 
rait être réduite à un vingtikme, si nous ne coiisidérons que les proprié- 
taires qui consomment lc produit de vingt arpents. Ainsi, sur vingt 
laboureurs, les iiouvelles consommations en retrancheront quinze ; et 
sur vingt propriétaires, elles en retrançheront dix-neuf. 11 n'est pas 
nécessaire de chercher à mettre plus de précision dans ce calcul. Je 
veux seulemerit faire comprendre comment la 'population, que nous 
avons supposée de dix millions d'hommes, pourrait n'être plus que 
de cinq à six millioiis, ou moindre encore. 

Comme les changements, dans la manikre de vivre, ne sont pas su- 
liits , la population diminuera si insensiblement, quo notre peuplade 
nt3* s'en apercevra pas. Elle croira, dans les derniers temps, son pays 
aussi peuplé qu'il l'ait j3mais été; et elle sera fort étoiinde, si on lui 
soutient le contraire. Elle n'imaginera pas que la population puisse 
diminuer dans un sikcle, où chaque citoyen jouit de plus d'abon- 
dance et de plus de commodit8s ; et c'est néanmoins par cette raison 
qu'elle diminue '. 

C'est d'une g&nératioii à L'autre et iiisensihlcment que se fait cette 
rt;,volution. Puisqu'à chaque gé~iérati~n , les consonimatior~s augmen- 
tent comme les besoins, il ne peut plus y avoir autant de familles, et 
elles nc sauraient ètre aussi nombreuses. 

En effet, chaque homme.veut pouvoir entretenir sa famille dans l'ai- 
sance, dont l'habitude fait uii besoin B tous c ~ u x  de son Itat. Si un 
laboureur juge qu'il faut a cet entretieii Ir, produit de deux ou trois 
arpents, i l  ne songera B se marier, que lorsquïl pourra disposer de ce 
produit. 11 sera donc forcé d'attendre. Si ce moment n'arrive pas, il 
renoncera au mariage, et il n'aura point d'eiifaiits. Si ce moment ar- 
rive tard, il ne se mariera .que iorsqu'ii sera avancé en age, et il ne 
pourra plus avoir une famille nombreuse. 11 y en aura sans doute 
quelques-uns qui se marieront, sans penser à l'avenir. illais la misère 
ail ils tomheront, sera une lecon pour les autres: et leurs enfants pé- 

' Celte thèse équivaut a celle aouteiiuc par arallace et co~nl~attue par Hume, dans 
son Essni srrr /n pnptrlrrfion de I'Anldqrtilé. E D. 
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riroiil faute de subsistance, ou ne laiswront point de postérité. On 
peiit faire le mSme raisonnement sur les marcliands , sur' les artisans, 
et sur les propriétaires. 

Concluons que l'emploi des terres est 'différent, lorsque les besoins 
multipliés multiplient les coiisommations, et qu'alors la population di- 
minue nécessairement. 

II est vrai que, si nous avions mis notre peuplade dans toute autre 
position, elle trouverait des ressources dans les contrées dont clle 
serait environnée. Elle y pourrait envoyer des colonies; et, dans ce 
cas, il serait possible que la populatioii ne diminuàt pas, eile pour- 
rait meme croître encore. Mais, si ces contrées étaient occupées par 
d'autres peuples, il faudrait armer ; et la guerre détruirait les habitants 
que les terres ne pourraient pas nourrir. 

Je conviens encore que, Lorsque les troupeaux consommeront le 
produit d'un grand nombre d'arpents, les terres réservées pour la 
subsistance des hommes en devieiiàroiit plus fertiles, parce qu'on y 
répandra l'engrais en plus grande abondance. Mais on conviendra 
aussi avec moi que cette fertilité ne sera pas iine coinpensation suffi- 
sante. Quand même, ce qui n'est pas possible, ces terres, prises séparé - 
ment, produiraient autant que toutes eiisemble; comment pourraient- 
clIles suffire à la méme population,, dans uo temps ou les Iiommes 
consommerit à l'envi toujours davantage ? 

On dit  soubent qu'on peut juger, par la population, de la prospérit6 
d'un Etat. Mais cela n'est pas exact. Car certainement on n'appellera 
pas prospérité ces temps oii j'ai représenté notre peuplade, lorsque 
j'en portais la population h dix millioiis d'àmes. Cependant la mul- 
tiplication des hommes nr peut étre aussi grande, que lorsqu'ils se con- 
tentent de vivre, comme elle, chacun du produit d'un arpent. 

Ce n'est donc pas la plus grande population considérée en eIle- 
inèine , qui doit faire juger de la prospériti! d'un État ; c'est la plus 
grande population qui, étant considérée par rapport aiiu besoins de 
toutes les classes de cito?ens, se concilie avec l'abondance à laquelle 
ils ont tous droit de prétendre. Deux royaumes pourraieut ètre peu- 
plés inégalement, quoique le gouvernement fîit Pgalement bon ou éga- 
lement mauvais dans l'uu et dans l'autre. 

La Chine, par exemple, reiiferiiie un peupke iininense. C'est que I'u- 
iiique nourriture de la multitude est le riz, dont 011 fait cliaqcie année. 
dails plusieurs provinces, trois nioismris ai)oiidaiites : car la terrcl ne s'y 
repose point, et praduit soiiueiit cent pour uii. Cette iiiiiltitude, qiii a 
peu de besoins, est presque nue, ou est v&ue de cotoii, c'rst-:I dire 
d'une productioii si i..boiidante, qu'un arpeiit peut fouriiir (ic yiioi 
Iiabiller trois à quatre ccmts personnes. 'Cettt. graiidr popiilation ne 
prouTe donc rien eii faxciir du g o u ~  t.riiement : txllc pi.oii\r seulenici~t 
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que les terres ont une grande fertilité, et qu'elles sont cultivées par des 
Iîommes laborieux qui ont peu de besoins. 

 es terres seront en valeur, partout où l'agriculture jouira d'une en- 
tière liberté; et alors la population, en proportion avec les consomma- 
tions, sera aussi grande qu'elle peut l'être. Voilà la prospérité de l'Etat. 

On pourrait demaiider s'il est plus avantageux pour un royaume d'a- 
voir un million d'habitants, qui subsistent, l'un portant l'autre, du pro- 
duit de dix arpents par thte ; ou dix millions qui subsistent chacun du 
produit d'un seul arpent. Il est évi'dent que cette question reviendrait à 
celle-ci : Est-il plus a.&ntageux pour un royaume, que ses habitants 
aient le moins de beso-s possible, ozc qu'ils en aient beaucoup? ou en- 
core : Est-il plus acantayeux, pour un royaume, que ses habitants res- 
lent dans le premZer état, où nous acons représenté notre peuplade ; ou 
est-il à désirer qu'ils en sortent? Je reponds qu'il faut qu'ils en sor- 
tent. Mais quel est le terme où il faudrait pouvoir les arrêter? C'est ce 
que iious examinerons dans le chapitre suivant. 

(:HAPITRE XXVI. - DE L'EMPLOI DES HOMMES DANS ÙNB SOCIBTÉ QUI 

A DES MOEURS SIMPLES. 

I.es deux extrCmes de  la population.-Arts nécessaires pour tirer u~?peuple de la grou- 
sikreté. - 1,a vie simple est entre deux extr&mes.- La vie etait simple avant la fon- 
dation (les villes, parce que tous les arts se rapportaient A l'agriculture et qu'il y avait 
peu de lois. - Aprhs la tondatioii des yilïea, la vie a continué d'étre simple, tant qu'il 
5 a eu peu de lois et que I'agricultùre a et6 en consid6ration.- ri faut queles arts fas- 
qeiit assez de progrks pour etnployer les citoyens qui ne pourraient pas siibsister situs 
travail. - Ces progrès se concilieront aver la  siinplicité, tant que les ouvrages seront 
d'un prix proportiounl aux facultes du comiiiuii des citoyens. - Eniploi des holu- 
nie3 daiis une soriété dont les mœurs Sont simples.-Comment les arts deviennent daii- 
gereux pdr 1eut.s progr&.-Ils ne sotit poiet dangereux, et ils sont, au contraire, utiles, 
lorsqu'ils procurent aux uns les iiioyens de siibaister en travaillant,et qu'ils n'exposent 
pas les autre* k toiiiber dans la mollesse. 

En Amérique, dans des terres abandonnées à leur fécondité naLurelle, 
et couvertes de forhts, il faut, & la subsistance d'un sauvage, le produit 
de quatre- viiigt on cent arpents; parce que les animaux dont il fait sa 
1)rincipale nourriture, ne peiivent pas se multiplier beaucoup dans des 
bois, où ils trouvent peu de pâturages; et que d'ailleurs les sauvages 
détruiserit plus qu'ils ne consommeiit. 
.i ces \asttxs pays, presque déserts, nous pouvoiis opposer celui de 

iiotre pciiplad(~, lorsque le noiiil~rc~ des I~on~nîes etait égal au iîomhre de4 
~irpvnts. \'ciili les deuv extrPmes de la pooiilation. 

Cette peuplade a, siir une horde sauvage, l'avantage de trouter t'a- 



346 CONDILLAC. 

bondance dans les lieux où elle s'est fixée ; mais elle a besoin de plu- 
sieurs arts pour sortir de l'état grossier où elle se trouve d'abord. 

Je n'entreprendrai pas d'exppquer comment elle en fera la décou- 
verte : cette recherche n'est pas de mon sujet. Je passe aux temps où 
elle connaîtra ceux qui remontent .à la plus haute antiquité : l'art de 
moudre le froment et d'en faire du pain; l'art d'élever' des troupeaux; 
l'art de former des tissus avec la laine des animaiix, avec leur poil, avec 
le coton, le lin, etc., enfin un commencement' d'architecture. 

Alors elle trouve, dansle pain, une nourriture plus délicate que dans 
le blé qu'elle mangeait auparavant .tel qu'elle l'avait récolté. Elle a, 
dans le lait de ses troupeaux et dans leur chair, un surcroît de nour- 
riture qui la fait subsister avec plus d'aisance. Les étoffes, ou tissus, dont 
elle s'habille, garantissent mieux des injures de l'air, que des peaux 
grossièrement cousues ensemble ; et elles sant d'autant plus commodes, 
qu'elles ont une souplesse qui laisse au corps la -liberté de tous ses 
mouvements. Eilfin ses bâtiments, plus solides et.plus grands, sont un 
abri plus sur pour les choses qu'elle veut conserver', et elle y trouve 
plus de commodités. 

Quand les étoffes sont commodes et durables, il importe peu qu'elles 
soient travaillées avec plus de ,finesse : si la nourriture est abondante 
et saine, il serait peut-étre dangereux.qu'elle devîut plus dPlicate ; et, 
lorsque des hatiments solides sont assez grands pour loger une famillc, 
et renfermer toutes les choses dont elle a besoin, est-il ahsolurnent né- 
cessaire d'y trouver toutes les commodités, dont un peuple amolli s'est 
fait autant d'habitudes? 

Entre une vie grossière et une vie molle, je voudrais distinguer uiic 
vie simple, et en ddterminer l'idée, s'il est possible, avec quelque pré- 
cision. 

Je me représente une vie grossière dans le premier état o ù  a 15th notrc 
peuplade : je me représente une vie molle dans ces temps, où,les excPs 
en tous genres ont corrompu les mœurs. Ces extrémes sont faciles ii 

saisir. C'est entre l'un et l'autre que nous âevoiis trouver la vie simple. 
Mais où commeiice-t-elle, et où finit-elle? Voilà ce qu'oii ne peut mon- 
trer qu'à peu près. 

Nous passons de la vie grossière h la vie simple, et de la vie simple 
à la vie molle, par une suite de ces choses que l'habitude nous rend 
nécessaires, et que, par cette raison, j'ai appelé de spronde nécessilb. 
I I  faut donc que les arts fassent quelques progrès, pour nous tirer 
d'une vie grossière ; et il faut qu'ils s'arrêterit aprPs quelques progrès, 
pour-nous empècher de tomber dans une vie molle, Le passage de l'une 
à l'autre est insensible, et ce n'est jamais que du plus au moins que ln 
vie simple s'éloigne d'un des extrêmes, comme ce n'est jamais que du 
plus au moins qu'elle s'approche de l'autre. Tl n'est donc pas possible 
d'en parler avec une exacte precision. 
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Il est aisé de se représenter ce que c'était que la vie simple, lorsque 
les hommes, avant de s'ètre rassemblés dans les villes, habitaient les 
champs qu'ils cultivaient. Alors, quelques progrès -qu'eussent fait les 
arts, tous se rappbrtaient à l'agricultfire, qui était le premier art, l'art 
estimé par-dessug tous. 

Or, tant que l'agriculture akté regardée comme le premier art, comme 
celui auquel tous les autres doivent se rapporter, les hommes, bien loin 
de pouvoir s'amollir, ont été nécessairement sobres et laborieux. Le 
gouvernement, simple alors, demandait peu de lois, et n'engageait pas 
dans de longues disc.ussions. Les affaires entre particuliers, mises en ar- 
bitrages, avaient pour juges les voisins dont l'dquité Btait reconnue. 
Les intéréts généraux se traitaient dans l'assemblée des pères de famille 
ou dcs chefs qui les représentaient; et l'ordre se maintenait, en quelque 
sorte,' de lui-mème, ohez un peuple qui avait peu de besoins. 

'voilit la vie simple : elle se reconnaît sensiblement à l'emploi des 
hommes, dans une soci6té agricole qui se maintient avec peu de lois. 
Cette' simplicité subsistera,, tant que les citoyen6 ne seront qu'agricul- 
teurs ; et il s'en coiisekvera quelques restes dans tous les temps où l'a- 
griculture sera en quelque considération parmi cux. 

Après la fondation des villes, le gouvernement ae  pouvait plus ètre 
aussi simple, et les d6sordlrés commencérent. Les propriétaires, comme 
plus riches, se trouvèrent saisis de la principale autorité ; ils paraissaient 
y a.voir plus de droit, parce qu'étantp maîtres des terres, ils avaient un 
plus graiid intérèt au bien général. 

Tous voulaient avoir la mème part à la puissance, et tous cependant 
ne le pouvaient pas. Les riohesses donnaient l'avantage. aux uns; plus d'a- 
dresse ou plus detalents le donnàient aux autres.; et, dans ce conflit, l'au- 
torité devait ètrc flottante, jusqu'a ce qu'un chef de parti s'en fût saisi, 
ou que la nation assemblde eût donné une forme au gouvernement. C'est 
alors qu,'oii créa un sénat pour veillez auX intérêts de tous, et on lui 
donna un chef alec le nom de roi, nom qui devint cx qae nous appe- 
lons un titre, lorsque la royauté se fût arrogé la plus grande puissance. 
brais les rois, dans les commencements, n'ont eu qu'une autorité bien 
limitée. 

Sous cette riouvelle forme de gouvernement, il n'y avait ehcore qu'un 
petit nombre de.lois, et ce petit nombre est une preuve.de lasimplicité 
des mœurs. C'est clans les temps de corruption que les lois se multi- 
plient. On en fait continuellement, parce qu'on en sent continuelle- 
ment le besoin, et il semble qu'on en fait toujour~ inutilement ; car 
elles tombeiit bientirt en désuétude, et on est sang cesse obligé d'en 
refaire. 

011 juge avec rais011 que, lorsqu'uiie iiation n'est recherchée, iii daiis 
sa nourritlire, iii dans son habillement, n i  dans son logement, il suffit, 
pour la faire subsister dans l'aboricfance et dans l'aisance, d'employer le 
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quart des citoyens aux trayaux journaliers de la cultivation et des arts 
grossiers. 

Uri autre quart, ou à peu près, sont trop jeunes ou trop vieux pour 
contribuer, par leur travail, aux avantages de la socidté. Il en resterait 
donc la moitiéqui serait sans occupation. C'est k t t e  moitié qui se retire 
dans les villes. Elle comprend les propriétaires, qui se trouvent natu- 
rellement chargés des principaux soins du gouvernement; les mar- 
chands qui facilitent le plus grand débit de toutes les choses néces- 
saires à la vie; et les artisans qui travaillent avec plus d'art les 
matiéres premières. 

Si les arts restent dans cet état, où le travail d'un quart des citoyens 
suffit à la subsistance de tous, la plupart de ceux qui n'auront point de 
terres en propriété, seront dans l'impuissance de subsister, puisqu'ils 
seront sans occupations, et ce serait le plus grand nombre. 

On ne peut pas ne pas reconnaître que ce ne fût là une source de désor- 
dres. Or, s'il importe d'un côté que chaque citoyen puisse vivre de son 
travail, il est certain de l'autre qu'on ne pourra donner de l'occupa- 
tion à tous, qu'autant que les arts auront fait de nouveaux progrès. 
11 est donc de l'intérêt de la société que ces progrès se fassent. 

Les artisans, .qui réussissent dans ces arts perfedtionnés , fout du 
linge plus fin, de plus beau drap, des vases d'une forme plus commode, 
des instruments plus solides ou plus utiles; des ustensiles de touie .es- 
pèce, propres à de nouveaux usages, ou plus propres aux anciens que 
ceux dont on se servait. Tous ces arts, tant qu'on n'v mettra point trop 
de recherches, se concilieront avec la simplicitb. 

Ce que j'appelle recherches, peut se trouver dans les matières pre- 
mières et dans le travail. Dans les matières premières, lorsqu'on pré- 
fère-celles qu'on tire de l'étrangei., uniquement parce qu'elles sont plus 
rares, et sans y trouver d'ailleurs aucun avantage : dans le travail, lors- 
qu'on prkfhre un ouvrage plus fini, quoiqu'il n'en soit iii plus solide, 
ni plus utile. 
th, dès qu'il y aura moiris de recherches dans les matières premières 

et dans le travail, les ouvrages en seront à moins haut prix. Dès que 
les ouvrages seront a moins haut prix, ils seront plus proportionnés 
aux facultés des citoj-e~is. L'usage n'en sera donc iriterdit à aucun 
d'eux : tous en jouiront, ou se flatteront au moins d'en pouvoir jouir. 
Ce sont surtout les jouissances~ exclusives qui font disparaitre la sim 
plicité. Quand on commence à croire qu'on en vaut mieux, parce qii'on 
jouit des choses dont les autres ne jouissent pas, on ne cherche plus à 
valoir que par ces sortes de choses : on croit se distinguer. en affectant 
d'en jouir, lors mPme qu'on n'en sent plus la jouissanct~ ; et on cesse d'Ptre 
simple, iinii-seulement parce qu'on n'fst pas comme Jrs a ~ t r e s ,  mais P ~ I -  

rore parce qu'on veut paraître ce qu'on n'est pas. 
Tel est donc l'emploi des hommes chéz notre peuplade. Elle a des ma 
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gistrats qu'elle a chargés des soins du gouteriiemeiit, des labouruurs qui 
ciiltivent les teri~es, dcs artisans pour les arts grossiers, d'autres arti- 
sans pour les arts perfectioriiiés, et des marchands qiii mettent toiis les 
titoyeiis portée des choses 4 leur usage. 

Tout le monde travaille à l'envi dans cette société; et, parce que ch* 
cun a le choix de ses occupations, et jouit d'une liberté entière, le travail 
de l'un y nuit point au travail de l'autre. La concurreiice, qui distribue 
les emplois, met chacun à sa place : tous subsistent, et l'État est riche 
des travaux de tous. Voilà le terme où les arts doivent tendre, et où ils 
devraient s'arréter. 

En effet, si, pour faire de nouveaux progrès, ils mettent trop de re- 
cherches dans les choses d'usage ; s'ils nous font un besoin d'une multi- 
tude de choses, qui ne servent qu'à la magnificence; s'ils nous en font 
un autre d'une multitude de frivblités : c'est alors que les citoyens, bien 
Loin de contribuer par leurs travaux A élever et à consolider l'édifice de 
lasociété, paraissent, au contraire, le saper par les fondements. Le luxe, 
dont nous allons traiter, enlèvera les artisans a u i  arts les plus utiles : 
il enlkvera le laboureur à la charrue ; il fera hausser le prix des choses 
les plus nécessaires à la vie ; et, pour un petit nombre de citoyens qui 
vivront dans'l'opulence, 'la multitude tombera dans la misère. 

Zin peuple ne sortira point de la simplicité, lorsqu'au lieu de marcher 
pieds nus, il aura des chaussures commodes ; lorsqu'aux vases de bois, 
de pierre, ,de terre, il préférera des vases plus solides, faits avec des mé- 
taux communs; lorsqu'il se servira de linge ; lorsque ses vêtements se- 
ront d'une forme Plus propre aux usages auxquels il les destine; lorsqu'il 
aura des ustensiles de tonte espèce, mais d'un prix- proportionné aux 
facultés de tops,: en un mot, il n'en sortira point, lorsque, dans les arts 
qu'il crée ou qu'il perfectionne, il ne-cherchera que des choses d'un usage 
commun. 

Concluons que, puisque dans une société tous les citoyens doivent etre 
occupés, il est avantageux oii mhme nécessaire que les arts fassent assez 
de progrès pour fournir de l'occupation à tous. Ce sont les choses dont 
l'usage fait sentir la nécessité, qui doivent être la règle de l'emploi des 
hommes, et procurer aux uns les moypsls de siibsister en travaillant, 
sans exposer les autres à tomber dans la mollesse. 

Le sujet de ce chapitre s'éclaircira eucore daiis le suivant, où nous 
traiterons du luxe, c'est-à-dire, d'un genre de vie qui est le plus éloigné 
de la simplicité. 

- 
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CHAPITRE XXVII. -DU LUXE. 

Idée confuse qii'on se fait du luxe. -Ce qui est ~ c è s  aux yeux d'un sauvage n'en eat 
pas iin aux yeux d'un citoyen. - Ce qui parait excL 1 quelques citoyens, peut ne pas 
pareitre excès B quelques autres. - Pourquoi. - Le luxe consiste daus les choses que 
tous les citoyens doivent s'accorder .i regarder comme un excès. - Il n'y a point 
d'excés dans l'usage de9 choses qui sont de nature pouvoir dtre comiiiunes à tous. - 
il y a excéb dans l'usage des choses qui sont rCservQs pour le petit iiombre, à I'erclu- 
sion du plus grand, et cet excès constitne le luxe. -Le luxe peut avoir lieu dans les 
clioses qu'on fait venir de loin. - II peut avoir lieu dans celles qii'on prend chez une 
n'ation voisine et dans celles qu'on trouve chez soi. - 1,a niain-d'oeuvre transforine en 
luxe les choses les plus communes. - Effet$ du luxe, lorsqu'il consiste dans des cho- 
ses qu'on tire de son sol et de son industrie. -Trois sortes de luxc. - Luxe de inr- 
gnificence. -Luxe de commodith. - Luxe de frivolités. - Combien il faut raisonner 
mal pour les juger utiles. - C'est dans la simplicité des mœurs uniquement qu'une 
nation peut trouver I'abo~idapce, la puissance et le bonheur. - Autrefois le luxe était 
plus toldrable en Asie, qu'il ne l'est aujourd'hui en Europe. 

Depuis qu'on écrit sur le-luxe, les uns en fonî l'apologie, les autres 
en font la satire, et on ne prouve rien. C'est quTon ne cliercl~e pas à 
s'entendre. 

011 parle du luxe,,comme d'une chose dont oii se serait fait une id& 
absolue, et cependant rious n'en avons qu'une idée relative. Ge qui est 
luxe pour un peuple, ne l'est pas pour un aiitre ; et pour le mémë peuple, 
ce qui I'a été, peut cesser de l'être. 

Luxe, dans la premihre acception du mot, eot la méme chose qu'excès; 
et quand on l'emploie en ce sens, on commence a s'entendre. Mais 
lorsque nous oablions cette première acception, et qbe nous courons, 
pour ainsi dire,, à une multitude d'idkes accessoires, sans pous arrêter à 
aucune, nous rie savons plus ce que nous voulons'dire. Substituons, 
pour un moment, le mot d'excès à celui de luxe. 

La vie grossière de notre peuplade, l o v  de son établissement, serait 
un excès de recherches aux yeux d'un sauvage, T', i armutumé à vivre 
de chasse et de pêche, ue comprend pas l a  nhss i t é  des besoins qu'elle 
s'est faits. Parce que la terre, sans 6tre travaillke, fou111it à sa ,subsis- 
tance; il lui parait que ceux qui la cultivent, sont trop recherchés sur 
les moyeiis de subsister. 

Voilà donc, à son jugement, un excès, qui n'en est pas un au juge- 
ment de notre peuplade, ni au nbtre. 

Mais, chez notre peuplade même, chaque nouvelle commoditd, dont 
l'usage s'introduira, pdnrra être regardée comme iin.excès de recherches, 
par tous ceux qui ,n'en sentiront pas encore le besob. Est-elle donc 
condamnéeà tomber d'exds en excèg, à mesure qu'elle fera des progrès 
dans les arts? 

Les hommes ne jugent différemment de ce que tous s'accordent a 
nommer exds, que parce que, n'ayant pas les memes besoins, il est 
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naturel que ce qui parait excès à I'uii, ne le paraisse pas a l'autre. Voilà 
sans doute pourquoi oii a tant de peine à savoir ce qu'on veut dire, 
quand on parle du luxe. 

Je distingue deux.sortes d'excks : les uns qui rie le sont, que parce 
clu'ils paraissent tels aux y\eux d'lin certain nombre; les autres qui le 
sont, parce qu'ils doivent paraître tels au2 yeux de tous. C'est dans 
ces derniers que jc fais,consister le luxe. Voyons.donc quelles sont les 
clioses qui doivent paraître un excès, aux yeux de tous. 

Quelque recherchees que les chqses aient pu paraître dans les com- 
mencements, elles ne sont point un excks, lorsqu'elles sont de nature a 
devenir d'un usage commun. Alors elles sont une suite (lei progrès qu'il 
est importarit de faire faire aux arts ; et il viendra un temps, où toat le 
monde s'accordera à les regarder comme nécessaires. On voit même 
qu'elles peuvent, se concilier avec la .simplicité. 

Quand au contraire les choses, de nature à rie pouvoir étre com- 
nirines, sont rdservées pour le plus petit nombre, à l'exclusion du plus 
grand, elles doivent toujours étre regardées comme un exces : ceux 
niémes qui aiment le plus à en jouir, n'en pourront pas disconvenir. 
Le luxe consiste donc dans les choses qui paraissent un excès aux yeux 
de tous, parce qu'elles sont, par leur nature, rkservées pour le petit 
iiombre à l'exclusioii du plus grand. 

Le linge, gui a Bté un luxe dans son origine, n'en est pas un aujour- 
d'liui. L'or et l'argefit, qui, dans les meubles et dans les habits, a 
toujours été un luxe, en sera toujours un. 

La soie &tait un luxe pour les Romains, parce qu'ils la tiraient des 
Tndes, et que, par conséquent, elle ne pouvait pas &tre commune chez 
eux. Elle a commencé à être .moins luxe pour nous, quand elle a com- 
mencé à être une production de notre climat; et elle le sera moins, à 
proportion qu'elle deviendra plus commune. 

Enfin les pommes de terre seraieiit un luxe sur nos tables, si iios 
champs ii7en produisaient fias, et qu'il fallùt les faire venir à grands 
frais de l'Amérique septentrionale, d'où elIes viennerit originairement. 
Les gens riches, dont le goût est en proportion avec la rareté des mets, 
les jugeraient excellentes; et u n  plat de cette racine, derniare ressource 
des paysans à,qui le pain manque, ferait la célébrité d'un repas. 

Pour juger s'il y a du luxe dans l'usage des choses, il suffirait donc 
souvent de coiasid6rer l'éloignement des lieux d'où pn les tire. En effet, 
lorsque le commerce se fait entre deux nations voisines, le luxe peut 
ne s'introduire ni ch- l'me, ni chez l'autre ; parce que les memes choses 
peuvent; par des échanges, devenir, communes chez toutes deux. 

Il n'eq est  pas de même, lorsgue le commerce se fait entre deux 
peuples fort.eloignés. Ce qui est commun chez iious, devient luxe aux 
Indcs, où il est rié5;essairement rare; et ce qui &t commun ahx Indes, 
devient Iùxe chez iious, où il est rare aussi nécesdairement. 



303 GON DllAiAAC. 

Le luxe peut donc avoir'lieu daus l'usage des choses qu'o'u fait veiiir 
de lohi ; mais ce n'est pas le seul. Il peut'y en avoir un dans I'usagr 
des choses qu'on tire d'une nation voisine, et méme dans l'usage d ï  
celles qu'on trouve .ches soi. 

.On prétend que si la France payait, ai vin de Champagile, les den- 
telles de Bruxelles, elle donnerait, pour le produit d'un seul arpent de 
ri, le produit 'de plus de seize mille arpents en vignes'. Les dentelles, 
quoiqu'elles ne nous viennent pas de loin, sont donc uue chose dont 
l'.usage ne peut pas étre commun, ou une,chose de luxe. 

Mais, quand les dentelles se feraient en France, elles n'en seraieiit pas 
moins luxe : illes seraient méme encore à plus haut prix, et par consé- 
quent, d'un usage moins commun. 

Le prix de la main-d'auvre trpsforme donc, en choses de luxe, les 
matières premières que notre sol produit en plus grande abondance. Il 
y a beaucoup de ce luxe dans uos meubles, dans nos équipages, dans 
nos bijoux, etc. 

Quoique tous ces luxes tendent .& corrompre lesmœurs, ils iiesont pas 
tous également nuisibles. Considérons-les d'abord par rapport ii l'État, 
iious les considérerons ensuite par rapport aux particuliers. 

Deux nations commerc~ront avec le m2me avantage, toutes les fois que 
chacùue recevra en productions une quantité égale à la quantité qu'elle 
livrera. Mais, si rune donne le produit de seize, mue arpents pour le 
produit d'un seiil, il est évident qu'elle sera prodigieusement ISsée-'. 
Le luxe des dentelles est donc nuisible &la France. Il enlhve une graiide 
subsistancé, et, par conséquent; il tepd à diminuer la population. 

Il pourrait ktre avantageux pour l'Europe d'envoyer aux Indes le sur- 
abondaut de ses productions. Mais si elle n'avait uii surabondant, que 
parce qu'elle se dépeuple, elle ferait mieux d'employer ses terres à la 
subsistance de ses propres habitants, et d'augmenter ses productions, 
afin d'augmenter sa ,population.. 

Il lui a été surtout avantageux de se*débarrasser, dans .ce commerce, 
d'une partie de l'or et de l'argent que 1'Amériquelui fournissait en trop 
grande aboiidyce. Mais les choses deluxe, qu'elle tiredes iiides, lui coû- 
tent en échange des millions d'hommes. Combien n'en périt-il pas dans 
le trajet ! combien dans des climats malsains, où elle est obligée d'avoir 
des entrepdts ! combien dans 1Bs guerres avec les Indiens ! c6mbien en- 
fin dans les guerres que ce commerce suscite. entre les nations rivales ! 

* Rssai zur la nature du Commerce, par Cantillon, part. J,  chap. 15. - Pour que 
l'hypothèse ci-dt!.ssus fbt exacte, iifaudrait que l'arpent de terre en q u a i o n  produislt, 
non du lin, mais de la dentelle, ce qui est absurde. Ajoutez, A Ia valeur do lin, celle des 
matiéres coasommées par les ouvriéres en dentelles, plus les profits du capital employé 
dans la fabrication de la dentelle, et vous- cesserez d'etre snrprij du phdnoméne écono- 
mique mentionne par Cantillon et Condillae. E. D. 

q Voir la note précédente. 
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Je croirai ce luxe avantageux pour l'Europe, lorsqu'il sera prouvé qu'elle 
a une surabondance de population. 

Quant aux clioses de luxe qui viciirient de notre sol et de notre indus- 
trei, elles peuvent a\  oir quelque utilité, mais elles ne sont pas sans ahus. 

Lorsque, dans la primeur, un liomme rielie achète cent écus un litroii 
de petits pois, c'est uii luxe, tout le moiide eii coiiviait. Mais il serait 
à souhaiter que tous les excès des Iiommes ii argent fussent de ccttc. 
espèce, car leurs richesses se verscraient immi.diatcbmeiit sur Ics cliamps, 
comme uii engrais propre h les reiidre fertiles. 

Tl n'est pas douteux que les sommes que iious dGperisoiis eii meul~les, 
en équipages, eri bijoux, ne se versent aussi sur nos champs, lorsque 
nous employoiis ii ces ouvrages nos propres ouvriers ; puisque ces ou- 
vriers les rendent en détail au laboui-eur qui les fait subsister. Mais elles 
ne s'y versent pas immédiatement. Elles commericent par enricliir I'ou- 
vrier ; elles l'accoutument à des jouissances qui soiit un luxe pour lui ; 
et ces jouissaiices exciterit l'envie ou I'émulatioii de tous (EUX qui se 
flattent de réussir dans le méme métier. 

En eiïet, comme cet ouvrier est un paysan dont tous les parents soiit 
laboureurs, sa coiidition améliorkc fera voir à tout son village comhieii 
l'industrie dails les villes a d'avatitages sur les travaux de la campagiie. 
On désertera donc les villages. Sur dix paysans qui auront pris des mé- 
tiers, un seul réussira, et neuf ne gagrieront pas de quotvivre. 11 y 
aura donc dix hommes de perdus pour l'agriculture, et neuf pauvres 
de plus dans la ville. Voilà, pour l'État, les inconvénients que produit 
le luxe, lorsqu'il consiste dans des ouvrages auxquels nous employons 
nos propres ouvriers. 

Pour juger des inconvénients du luxe par rapport aux particuliers, 
j'en distingue de trois especes : luxe de magnificence, luxe de com- 
modités, luxe de frivolités. 

Le premier me paraît le moins ruineux, parce qu'une partie des clio- 
ses, qui ont servi à la magnificence, peuvent y servir encore; et que, 
d'ailleurs, lorsqu'elles sont de nature U ne pas se consomma, elles con- 
servent une grande valeur, mPme aprks avoir été employées à nos usa- 
ges. De ce genre sont la vaisselle d'or ou d'argent, les diamants; les 
vases de pierres rares, les statues, les tableaux, etc. 

Celui de commodités, plus contagieux parce qu'il est proportionné 
aux facultés d'un plus grand nombre de citoyens, peut Btre fort dispen- 
dieux ; car il devient plus grand à mesure qu'on s'amollit davantage, 
et la plupart des choses qu'on y emploie perdent toute leur valeur. 

Enfin le luxe de frivolités, assujetti aux caprices de la mode qui le re- 
produit continuellement sous des formes nouvelles, jette dans des dé- 
penses dont on ne voit point les'bornes; et cependant les frivolités, pour 
la plupart, n'ont de valeur qu'au moment où on les achète. 

Quelle est la fortune qui peut su& à toutes ces sortes de luxes? i i  
(Mblanges.) 83 
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faut donc des ressources, et on en trouve malheureusem~rit pour achever 
sa ruine. 0ii dira salis doute que le luxe fait subsister une multitude 
d'ouvriers, et que, lorsque les ricliesses restent dans l'État, il importe peu 
qu'elles passciit d'une famille dans une autre. 

Mais, quand le d6sordre est dans toutes les fortunes, peut-il ne pas 
y en avoir dails l'État '? Que deviennent lec! mœurs, lorsque les princi- 
paux <:itoyens, qu'on prelid pour exemple, forces à &tre b u t  a la fois 
avides et prodigues, ne connaissent que le besoin d'argent, que tout 
moyen d'en faire est requ parmi eux, et qu'aucun ne déshonore? Le 
luxe fait subsister uiie multitude d'ouvriers, j'en conviens. Mais faut-il 
fermer les yeux sur la misère qui se répand dans les campagues? Qui 
donc a plus de droit à la subsistaiice, est-ce l'artisan des choses de luxe, 
ou le laboureur? 

C'est uiie cliose de fait, que la vie simple peut seule rendre un peuple 
ridie, puissant et Iieureux. Voyez la Gréce dans ses temps florissants : 
c'est ii un reste de simplicité qu'eue devait cette puissance qui étonne les 
nations amollies. Voyez mcme les peuples de l'Asie, avant Cyrus : ils 
avaient des \ices, ils coiinaissaierit le faste ; mais le luxe n'avait pas en- 
core rkpaudu son poisou mortel sur toutes les parties de la socidte. 
Si la inagniiicence se montrait dans des trésors qu'on amassait pour le 
besoin, dans de graiides entreprises, daiis des travaux aussi vastes qu'u- 
tiles ; si elle se inontrait daiis les meubles, dans l'habillement ; au 
moins ne coniiaissait-oii pas toutes iios commoditds, et on connaissait 
moins eiicore toutes les Sri! olilés, dont iious ii'avons pas Iionte de nous 
fairc autant de besoiiis. Lc luxe méme de la table, quel qu'il fut, ii'a- 
vait licu que daiis des îestiiis d'apparat. J I  consistait dans l'abondaiice, 
plutbt que dais la d6licatesse. Ce n'était pas deux fois par jour, jus- 
que dans les maisoiis des partit:ulieis, uiie yrofusioii de mets apprétés 
avec élégaiicc, et ctalés avec faste. 

Jc ferais volontiers l'apologie du luxe des anciens peuples de l'Asie. 
Je le \ois se coiicilier avec un reste de simplicité jusque dûris les pa- 
lais des souveraiiis. S'il est grarid, je le vois soutenu par des richesses 
plus graiides eiicore, ct je comprends qu'il a pu étre de quelque uti- 
lité. Mais nous qui, dans iiotre niisére, n'avoiis que des ressources rui- 
ueuses, et qui, pour iious procurer ces ressources, ne craiguons pas 
de iious déslioiiorèr, iious voiiloiis vivre dans le luxe, et iious voulons 
que iiotre luxe soit utile ' ! 
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CHAPITRE XXVIII. - DE I.'IMP~T, SOURCE DES REVENUS PUBLICS. 

Ce qu'on entend par revenus piiblics ou dc l'état. - Tout citoyen doit se rendre utile. - Suhides ou impôts h payer. - Deux classes de citoyens : les proprititaires et les 
salariés. - Les propriétaires peuvent payer les subsides. - Les salat iés ne le peuvent 
pas. - Si on fait* payer ITndustrie, elle se fait rembourser. - Si elle ne se fait pas 
rembourser en entier, l'impôt qu'on met sur elle n'en retombe pas moins sur les pro- 
priétaires desterres. - Elle nedoit point payerchez une nation qui subsiste du produit 
de son sol. - Elle doit payer chez une nation qui subsinte de sun traiic. - Mais chez 
cette nation I'imput sur l'industrie est un vice inhérent h la constitution de I'ttat. - 
Chrd une nation riche par 3on sol, ce vice peut &tre extirpe et doit 17t?tre. 

En considérant comment les ricliesses se produisent, se distribuent et 
se conservent, nous avons vu que le commerce a besoin d'une puissance 
qui le protége. J'appelle, revenus publics ou de l'Élal, les revenus qu'on 
accorde à cette puissance. Il s'agit de savbir pourquoi et par qui ils doi- 
vent ktre payés. 

Une société civile est fondée sur un contrat, exprès ou tacite, par le- 
quel tous les citoyens s'engagent, chacun pour leur part, à contribuer 
à l'avantage commun. 

En général, pour contribuer à cet avantage, il suffit d'être utile; et 
on le sera, toutes Ies fois qu'on aura un état, et qu'on en remplira les 
devoirs. 

Cette manière de contribuer est une obligation que tous les citoyeus, 
sans exception, ont çontractxe eii sc réunissant en corps de soci6té. 

ï n  homme inutile n'est donc pas un citoyen. A charge à la société, il 
ne fait rien pour elle : elle ne lui doit rien. 

Mais il ne suffit pas toujours d'avoir un Btal et d'en remplir les de- 
vbirs. Dans le gouvernement de toute société civile, il y a des dépenses 
publiques, nécessaires? indispensables, et auxquelles, par consdquent, 
les citoyens doivent contribuer. 

Ils ne le peuvent qu'en deux niaiiières : l'une en travaillant eux- 
mêmes aux ouvrages publics, l'autre en fournissant la subsistance ii 
ceux qui travaillent. Or, comme cette subsistance et ce travail peuvent 
s'évaluer en argent, nous réduirons, pour plus de simplicité, A une con- 
tribution faite en argent, ces deux maniéres de contribuer. Une pareille 
contribution, si elle est réglée par la nation même, se nomme subside ou 
don gratuil; et oii la nomme impôl, si elle est imposée par le gouveriie- 
ment. On demande qui doit payer les subsides ou impbts? 

Il  n'y a en général que deux classes de citoyens : celle des proprié- 
taires, h qui toutes les terres et toutes les productious appartiennent; 
et celle des salariés qui, n'ayant ni terres, ni productions en propre, 
subsistent avec les salaires dus à leur travail ' . 

- 
' Vog. les ol).sc.rvatioiis (le I,(' Trasn~,  Pli~.siorrrrte.c, p. 932. 
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La premiére peut facilement contribuer, parce que, toutes les pro- 
ductions étant il elle ', si eiie n'a pas toi1 t l'argent, elle a plus que l'équi- 
valent', et que d'ailleurs il passe entièrement par ses mains. 

La secoiide lie le saurait. Eiie ne peut pas fournir la subsistance h 
ceux qui travaillelit, puisqu'elle n'a point de productions en propre. 
Elle lie peut pas leur doiiner l'argent dont ils ont besoin pour acheter 
cette suhsiatance, puisqu'elle n'a pour tout argent que son salaire; et 
que ce salaire, réduit au plus bas par la coiicurrence, n'est précisément 
que ce qu'il lui faut pour suhsister elle-meme. 

Représentons-iious des peuples qui n'oiit aucun de 110s préjugés, des 
peuples tels que ceux que j'ai suyposks : la premiere idée qui s'offrira 
ii eux serait-elle de dire : II faut que ceux qui n'otti rietz coniribueni 
aux dlpetises publiques, con3mr ceux qui out yuelqus cliose? ou autre- 
ment : I l  faut que ceux qui rt'ottt que des bras et de l'industrie pour (oui 
avoir, contribueci aux dlpe~tses publiqu~s avec u i ~  argeai qu'ils n'on1 pas? 
Or, la classe salariée ne gagnant que l'argent iiécessaire à sa suhsis- 
tance, mettre un impbt sur elle, c'est vouloir qu'elle paie avec un argent 
qu'elle n'a pas. 

Les impbts sur l'industrie nous paraissent raisoiinables et justes, 
parce que, sans avoir approfoiidi les dioses, sans même y avoir pensé, 
nous les jugeoiis raisoniiables et justes, toutes les fois qu'elles sont dans 
l'ordre que nous trouvons 6tabli. Cependant cet ordre n'est souvent 
qu'un ahus. Notre conduite le prouve, lors inéme que nous ii'eii vouloiis 
pas convenir. 

Eii effet, si nous allons chez des marchands sur qui on a mis une 
nouvelle imposition, nous ne serons pas étonnés qu'ils \euillelit veiidre 
à plus liaut prix. Nous jugerons mPme qu'ils soiit fondés en raison, et 
iious paierons le prix qu'ils exigent. Nous sommes donc eu coutradic- 
tion avec rious-memes; ndiis voulons que les marchands contribuent 
aux dépenses publiques, et quand ils ont contrihué, nous voulons ies 
rembourser. Be serait-il pas plus simple de nous cliarger nous-mémes 
de toutes cies dépenses? 

Mais il g a des marchands et des artisans qui s'enrichissent. Voilasans 
doute ce qui eiitreticiit notre préjugé. Eh bien I qu'on les fasse contri- 
buer, ils se feront rembourser. Tl est donc impossible qu'ils contribuent. 

On dira sans doute que, daris la ii6cessité où ils sont de vendre, ils 
lie se feront pas toujours rembourser dails la proportiom des imposi- 
tions ; et que, par conséquent, ils en porteront une partie. 

Ceia peut Otre : mais il faut remarquer que la partie dont ils reste- 
ront cbargks sera prise sur leur salaire, et que par conséquent ils 

Vuy. Le l'rosne, Plr~.li«crrrles, p. 935. 
* II f i l 1 1 1  Y(: s o u v ~ n i r  qt~v,  i~irelqur qiiantite d'argvnt qu'il y ait clicne une nation, il ne  

~ W I I  j:iiiiais avoir IIIII. va11'11i- égale A la valeur de toutes les ~ ~ r o d ~ i i ~ t i u n s .  t.1 oie de PRot.) 
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seront réduits à consommer moiriq qrr'jlh n'auraient fait. Voilk donc, 
dans un Etat tel que la France, plusieurs millioiis de citoyens qui sont 
forcés h retrancher sur leurs coiisornmations. Or, je dcmaiidc si les 
terres rapporteront le mème rc\eiiu, lorsclu'on vendra une moindre 
quantit6 de productions ii plusieurs millions de citojens. Soit dont: que 
les salariés se fassent rembourser en entier, ou ne se fasseiit rembourser 
qu'en partie, il est démontré que, dans un cas comme dans l'autre, 
I'impat qu'on met sur eux retomhe également sur les propriitaires. 
En effet, il faut bien (lit(' les propriétaires paient pour les salariés, 
puisque ce sont les propriétaires qui paient les salaires. En un mot, 
de quelque facon qu'oii s'y prenne, il faut qu'ils paient tout ' . 

Ou le pays qu'uiie nation habite fournit abondamment toirt ce qui 
est nécessaire aux besoins des citoyens, ou il ii'en fournit qu'une partie, 
quelque soin qu'oii donne à la culture des terres. 

Dans le premier cas, la nation, riclir par son sol, se suffit à elle- 
nième; mais les productions, qui font toute sa richesse, apparticbiinent 
eritièrement et uniquement aux propriétaires des terres. Ciette classe 
peut doiie seule faire toutes les déperises publiques. 

Daris le second cas, cette nation sera, je supposc, sur des côtcs peu 
fertiles, dorit le produit ne suffira qii'it la subsistance de la dixième 
partie de ses citoyens. Coridamnée par son sol à la pauvreté, elle nc 
peut ètre riche, qu'autant qu'elle s appropriera les productions qui 
croissent sur un sol étranger. Or, elle s'en appropriera par son indus- 
trie; ou pliitôt elle ne s'est aceruc par degrés, que parce qu'elle s'en est 
appropriée peu à peu. Elle fait 1<: trafic. C'est par ellc que les peuples, 
qui ne commercent pas immédiatemerit et par eux-mPmes, font l'échange 
de leur surabondant; et elle trouve, dans les profits qu'elle fait sur les 
uns et sur les autres, les productioiis dorit elle a besoin. 

Riche uniquement par son industrie, elle n'a qu'une richesse précaire 
qui lui sera erilevée, aussitbt que les autres peuples voudront faire par 
eux-memes leurs Cchanges. Elle se dépeuplera donc, a mesure qu'elle 
perdra son trafic; et lorsqu'elle l'aura tout i~ fait perdu, elle se trouvera 
réduite à la dixième partie de ses citoyens; puisque iious supposons 
qu'elle n'a, dans le produit de soli sol, que de qrioi faire subsister cette 
dixième partie. 

Mais, tant que son commerce est florissant, les neuf dixièmes des 
richesses de cette nation ou des productions qu'elle eorisomme appar- 

' On ne saurait admettre que les impbts, qui n e  portent pas sur les consommations 
trécessuires du travailleur, retombent sur l e  proprietaire; e t  quant à ceux mêmes qui 
frappent ces consominatiocs, il peut arriver enrore que l'ouvrier les supporte, si la 
concurrence des bras est telle, qu'il doivc travailler à tout prix. Ladoctriiic de  Quesnay, 
complbtemei~t reproduite ici par l'auteur, nous senihle adtricttrr cette exception. 

E. D. 
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tiennent à la classe marchande, qui les a acquis, par son travail et par 
son industrie, sur les peuples étrangers. Si cette classe ne payait pas de 
subsides, ceux qui seraient payés par les propriétaires ne suffiraient pas 
aux dépenses publiques. Il faut donc qu'elle contribue pour neuf 
dixiémes, lorsque les propriétaires contribueront pour un. 

Cependant, lorsque cette classe paie neuf dixiémes, c'est qu'elle les 
fait payer aux peuples dont elle est commissionnaire; et, par consé- 
queut, les dkpensea publiques d'une nation marchande sont payées, 
pour la plus grande partie, par les propriétaires des terres dans les 
pays étrangers. 

Cette nation fait fort bien d'exiger des subsides de ses trafiquants, 
puisqu'elle n'a pas d'autre moyen de fournir aux dépenses publiques. 
Elle fait d'autant mieux, que ce ne sont pas ses propriétaires qui paient 
pour ses trafiquants : ce sont les prdpriétaires des autres nations. C'est 
sur eux proprement qu'elle fait retomber les impôts : c'est avec leurs 
productions qu'elle subsiste, et elle met à contribution tous les peuples 
pour qui elle fait le trafic1. 

Telle est à peu prés la situatiou de la Hollande. Amsi, parce que, 
dans cette république, l'industrie paie des subsides, il n'en faudrait pas 
conclure qu'elle doive, en France, payer des impôts. 

Mais, dira t-on, est-ce qu'il ne peut pas y avoir en France, comme 
en Hollande, des trafiquants qui mettent àcontribution les propriétaires 
des nations btrangères? Il  y aura donc, pour la France, le méme avan- 
tage que pour la Hollande, à imposer ses trafiquants. 

Je réponds qu'en France, les trafiquants commenceront par mettre à 
contribution les propriétaires nationaux : c'est à ces propriétaires qu'ils 
feront payer la plus grande partie de l'impôt mis sur l'industrie; et, 
par conséquent, ils ne le paieront pas eux-mémes. Jhvoue que quel- 
ques-uns en feront payer une partie aux propribtaires étrangers ; mais 
cet avantage ne serait pas une raison pour imposer les trafiquants 
français. 

Si la Hollande impose ses trafiquants, ce n'est pas parce qu'elle y 
trouve l'avantage de mettre à contributibn les nations étrangéres, c'est 
parcs qu'eue ne peut pas faire autrement. 

En effet, on conviendra que cette république aurait un commerce 
bien plus florissant, si elle pouvait exempter de toute taxe ceux qui le 
font. Elle ne le peut pas : elle est forcée à exiger des subsides de la 
part de ses trafiquants. Elle y est forcée par sa constitution méme, qui 
est une suite nécessaire de sa position : en un mot, elle J! est forcée, 
parce que les subside*, s'ils n'étaient pris que sur les terres, ne suffi- 

Turgot professe identiquenient la méme doctrine. Voir ses OEuvrea, tome Icr, p. 440 et 
suiv. Cdit. GUILLAUMIN. E. D. 
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raient pas aux dépenses publiques. 1,'impOt sur i'industrie est dour 
chez elle un vice inhérent à la constitution de l'ltat, et il faut qu'clle 
subsiste avec ce vice. Tel est le sort d'une nation qui n'a qu'une richesse 
précaire. 

Mais la France n'est pas forcée a mettre des impôts sur l'industrie : 
la France, dis-je, oh la classe des propriétaires a toutes les richesses, 
et des richesses qui seraient bien surahondantes, si les terres étaient 
mieux cultivées. 

La France est riche en productions, et le surabondant de ces produc- 
tions est le fonds avec lequel ses marchands font le commerce. 11s 
exportent ce surabondant qui nous serait inutile : ils 1'8changent, et cn 
nous apportant des productioiis utiles, ils augmentent la masse de nos 
ricliesses. 

Mettons des impôts sur nos trafiquants, ils vendront à plus haut prix 
le surabondant qu'ils exporteront, ils en vendroirt moins par consé- 
quent, et ils rmus rapporteront, en échange, iinc moindre qumtité de 
marchandises étrangères, dont le prix hauksera pour nous. 

Alors nous serons moins riches, parce que le surabondant, qui ces- 
sera de se consommer, cessera de se reproduire; et que nous seroiis 
privés des richesses, qu'il nous aurait procurées par des échanges. 

L'impôt sur l'industrie, toujours illusoire, puisque, dans toutes les 
suppositions, il retombe toujours sur les propriirtaires, est donc un vice 
qui ne doit &tre souffert que lorsqu'il tient à la constitution même, et 
qu'il ne peut être extirpé. 11 diminue nPfiessairemeiit la consommation ; 
et, en diminuant la consommation, il empêche la reproduction. Il tend 
donc à ddtériorer l'agriculture. 

CHAPITRE XSIX . -nes RICHESSES RESPEC~TI~ES DES NATIONS. 

Qu'il ne peut y avoir que deux sortcs de richesses. - Puisque toutes les richesses sont 
dues au travail, la nation la plus riche est celle oh l'on travaille le plus. - Un peiiple, 
pour etre aussi riche qu'il pent I'Btre, doit donc s'occuper de touîcslcs espèces de ira- 
vaux, sans donner de pr4f6renoe exclusive B :iiicun. - Combien il serait avantageux 
aux nations de l'Europe de se conduire d'api& ces principes. -Combien elles ont 
tort de chercher à s'enlever mutuellement leurs manufactures et leur commerce. - 
Combien elles ont tort de vouloirtrouvek chacuneexclusivement un bénéfice dans les 
échanges qu'elles font. - Combien elles, ont tor t  de vouloir attirer, chacune cher 
elles, l'or et l'argent de l'&ranger. - Source dé ces prdjugés. - Quel serait l'avantage 
d'une nation qui donnerait aii commerce une liberté entikre et permanente, tandis que 
les autres ne lui donneraient qu'une liberté restreinte et passagkre. 

Nous avons distingué des richesses foncières et des richesses mobi- 
lières. 

Parmi les richesses foncières, je mets non-seulement toutes les pro- 
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tliic:tioiis, mais ericore tous les bcstiaux : en e f i t  ils doivent étic regard& 
vommc iin produit des terres qui les nourrissent. 

Parmi les richesses inobilikres, jc mets toutes tes choses auxquelles 
la mairi-d'ceuvre a fait prendre iine nouvellc fornie. Voilà a quoi se 
réduisent~'t.outcs Ics richesses : il serait impossible d'en imaginer d'une 
troisibme t?spi!c:e. 

Si oii disait que l'or ct i'argent sont d'un autre genrc, je demanderais 
si ces mhtaux lie se foriii~iit pas dans la terre., et s'il n'est pas vrai qu'ils 
rie sr. produiselit réellement pour noos, que lorsque nous les tirons de 
la mine et que nous les afiinons. 

L'or t?t l'argeiit. sorit donc des richesses foncières qui, comme le blé, 
sont le produit de la tc!rre et de notre travail ; et ces mgtaux sont des 
richessrs . mobilières, lorsque rious leur avons fait prendre des formes 
qui les rendent ti divers usages, lorsque rious en avons fait de 
la monnaie, des vases, etc. 

Koiis avoiis vu que toutes ces richesses ne se multiplient qu'en raison 
de notre travail. Nous devons touies lcs productions au travail du 
riiltiuatcur ; et nous devons, au travail de i'artisan ou de Eartiste, toutes 
les formes donnécs aux matikres premieres. 

Nous avons vu encore que toutes ces richesses lie sont à leur valeur, 
qu'autant que la ciri:iilation Ics' fait passer des lieux où elles surabon- 
dent, dans les lieux oii elles manquent. Cette circulatioii est l'effet du 
commerce. La valeur des ridiesses est donc en partie due aux travaux 
des marchands. 

Enfin nous avoiis vu c?,mhieri, pour 6tre produites et conservdes, 
lcs richesses oiit besoin d'une puissaricc qui protdge le cultivateur, 
l'artisan , l'artiste et le marchand; c'est-C-dirc, qiii maintienne I'or- 
tirt?, sans avoir de préf6renctis. 

Les travaux de cette puissance coiicourent donc a I'awroissement, 
c-ommc à la conservation des richesses. 

I)'aprbs ce résumé; il est aisé de juger quelle est la nation qui doit 
Ptre la plus riche. 

C'est ceile où il y a à la fois le plus de travaux dans tous les genres. 
Tout,es les terres sont-elles aussi bien cultivées qu'elles peuvent I'é- 

tre? tous les ateliers des artisans et des artistes sont-ils remplis d'ou- 
vriers continuelliment occupés? des inarchaiids, en riombre suffisaiit, 
font-ils circuler promptcmerit et continuellement tout ce qui surabonde'! 
rnliri la vigilance de la puissance souveraine, ce havail qiii ~ei l le  sur tous 
It!s travaux , maintient -- elle, sans pi+férenccs, l'ordrc clt la li herté? 
alors une nation est aussi riche qu'elle: peiit I'btrc. 

Qu'on ne demande donc pas s'il faut prPfirer I'agiciilture aiix ma- 
iiiifactiires, ou les manufactures i~ I'agiiculture'? 11 nt! faut rien prdférer, 
il faut s'ocxuper de tout. 

C'est ail particirlier qu'il appartient d'avoir des préférences : il a de 



1.E COMMERCE ET LE. GOUVERIL'EUEKT. 461 

droit la liberté de choisir le geiire dc tiba~ail qui lu i  coiivirnt. Or il per- 
drait ce droit, si le gouvernement protégeait exclusivemerit ou par prt5- 
férence uii genre de travail. 

Un peuple, destiné. par soli sol à être agricole, négligera-t-il les pro- 
ductions que la nature veut lui prodiguer, ces richesses qiii sont à Ini, 
qui ne sont qu'à lui, et qu'on rie pout lui enlever ? 

T,es négligera-t-il, dis-je, pour passer ses joiirs dans des ateliers '? A 
la vérité, il acquerra de vraies richesses, mais ce sont des richesses du 
second ordre; elles sont précaires, et les autres nations peuvent SC les 
approprier. 

Ce penple, parce qii'il est agricole, dédaignera-t-il tous les travaux 
qui ne se rapportent pas immédiatement l'agriculture' Voudra-t-il 
n'avoir ni artisans, ni artistes? II tirera donc de dehors toutes les cho- 
ses mobilières, et il sera dans la nécessité de les acheter à plus haut prix, 
parce qu'il aura les frais de transport i payer. II aurait pu avoir chez 
lui un grand nombre d'ouvriers qui auraient consommé ses productions, 
et il leur tbiiverra à grands frais ces pi.oductions pour les faire subsis- 
ter daris les pays étrangers. 

Soit donc qo'iin peuple donne la préférence à l'agriculture, soit qu'il 
la donne aux manufactures, il est certain que, dans l'un et l'autre cas, 
il n'est jamais aussi riche qu'il aurait pu i'ctre. 

Négligera-t-il l'agriculture et les manufactures pour s'occuper prin- 
cipalement du coinmerce de commissiori ? 11 se réduira donc à n'ktre que 
le facteur des autres peuples. Il n'aura, rien à lui ,'et il ne subsistera 
qu'alitant que les nations ne lui envieront pas le hénéfice qu'il fait sur 
elles. Le commerce de commission ne doit être préféré que lorsqu'ua 
peuple, n'ayant par lui-même ni assez de denrées, ni assez de matières 
premières, relati~ ement à sa population, ii'a pas d'autres ressources 
pour subsister. 

Afin donc qu'un pays agricole soit aussi riche qu'il peut l'être, il faut 
qu'on s'y occupe en mème temps. dc toutes les espèces de travaux : il 
faut que les difrérentes occupations se répartissent entre les citoyens, et 
que, dans cliaque profession, le noinbre des travailleurs se proportionne 
au besoin qu'on en a. Or, nous avons vu comment cette répartition se 
fait naturellemeiit, lorsque le commerce jouit d'une liberté pleine, en- 
tière et permanente. 

Qu'oii me permette de supposer, pour un moment, que toutes les 
nations de l'Europe se conduisent d'aprks ces principes, qu'elles ne con- 
naîtront peut-étre jamais. 

Dans cette siipyosiiion, chacune acquerrait des richesses réelles et 
solides, et leurs richesses respectives seraient en raison de la fertilité 
do sol et de I'iridustrie des habitants. 

Elles commerceraient entre ahee une liberté entière; et dans 
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ce commerce, qui ferait circuler le surabondant, elles trouveraient cha- 
cune leur avantage. 

Toutes également occupées, elles sentiraient le besoin qu'elles ont 
les unes des autres. Elles ne songeraient point a s'enlever mutdellc- 
ment leurs manufactures ou leiu tr&c : il leur suffirait h chacune de 
travailler, et d'avoir un travail à échanger. Que nous importe, par 
exemple, qu'uns certaine espéce de drap se fasse en France ou en An- 
gleterre, si les Anglais sont obligés d'échanger leur drap contre d'au- 
tres ouvrages de nos manufactures? Travaillons seulement, et nous 
n'aurons rien à envier aux autres nations. Autant nous avons &soin 
de travailler pour elles, autant elles ont besoin de travailler pour nous. 
Si nous voulions nous passer de leurs travaux, elles voudraient se pas- 
ser des nbtres : nous leur nuirions, elles nous nuiraient. 

Des travaux de toute espèce, et la liberté du choix accordée à tous 
les citoyens, voila la vraie source des richesses; et on voit que cette 
source répandra l'abondance plus ou moins, suivant qu'elle sera plus 
ou moins libre dans son cours. 

Ce chapitre serait fini, si je n'avais pas de préjugés a combattre. 
Une nation tente-t-elle un nouveau commerce? toutes veuleiit le faire. 

S'établit-il chez l'une une nouvelle manufacturé? chacune veut i'éta- 
blir chez elle. Il semble que nous ne pensions qu:a faire ce qu'on fait 
ailleurs, et que nous ne songions point A ce que nous pouvons faire 
chez nous. C'est que, n'ayant pas la liberté de faire ce que nous vou- 
lons, nous croyons trouver cette liberté dans un nouveau genre de 
trafic ou de.manufacture, qui semble nous assurer la protection du 
gouvernement. 

Si nous commencions par nous occuper des choses auxquelles notre 
sol et notre industrie nous destinent, nous ne travaillerions pas inuti- 
lement, puisque les étrangers rechercheraient nos ouvrages. Ils nous 
resteront au contraire, si nous travailions dans des genres où ils doivent 
mieux réussir que nous. 

Mais, quand nous réussirions aussi bien qu'eux, avons-nous fait tout 
ce que nous gouvons faire, pour vouloir faire tout ce que font les au- 
tres? Si nos anciennes manufactures languissent, pourquoi en établi- 
rions-nous de nouvelles? Et pourquoi multiplier nos manufactu~es, si 
nous avons des terres incultes, ou si celles que nous cultivons ne sont 
pas à leur valeur? Nous avons des travaux à faire, nous ne les faisons 
pas, et nous envions aux autres nations les travaux qu'elles font! Ce- 
pendant, si nous n'avions a échanger avec eIles que dés ouvrages sem- 
blables aux leurs, i l  n'y aurait plus de cammerce antre elles et nous. 
Ces réflexions sont bien triviales ; mais pourquoi craindrais-je de dirr 
des choses triviales, quand. on n'a pas honte dè lei ignorer? Les con- 
naissons-nous ces choses triviales, lorsque pour favoriser, dit-on, nos 
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manufactures, nous prohibons les marchandises étranghes, ou que nous 
les assujettissons à des droits exorbitants? 

Occupées à se nuire mutuellement, les nations voudraient chacune 
jouir exclusivement des avantages du commerce ; chacune, dans les 
échanges qu'elle fait, voudrait que tout le bénéfice fùt pour elle. Elles 
ne voient pas que, par-la nature des échanges, il y a nécessairement 
bénéfice des deux ebtés, puisque de part et d'autre on donne moins 
pour plus. 

Un particulier, qui ne connait pas le prix des marchés, peut ètre 
trompé dans les achats qu'il fait. Les nations sont marchandes : c'est 
chez elles que les marchés se tiennent ; le prix des choses leur est connu. 
Par quel art donc les forcerons-nous à nous donner toujours plus pour 
moins, par rapport à elles, quand nous ne leur donnerons jamais que 
moins pour plus, par rapport à nous? Cet art est cependant le grand 
ohjet de la politique : c'est la pierre philosophale qu'elle cherche, et 
qu'elle ne trouvera certainement pas. 

Mais, direz-vous, il importe d'attirer chez nous, autant qu'il est pos- 
sible, l'or et l'argent des nations étrangères. Il faut donc empêcher 
qu'elles lie nous vendent les choses produites ou manufacturées chez 
elles, et les forcer d'acheter les choses produites oii manufacturées chez 
nous. 

Vous croyez donc qu'un million en or et on argent est une plus grande 
richesse qu'un million en productions, ou qu'un million en matières 
premières mises en œuvre ! Vous en êtes encore à ignorer que les pro- 
ductions sont la première richesse! Que ferez-vous donc, si les autres 
nations, qui raisonneront tout aussi mal que vous, veulent aussi atti- 
rer chez elles votre or et votre argent? C'est ce qu'elles tenteront. Tous 
les peuples seront donc occupés à empécher que les marchandises etran- 
gères n'entrent chez eux ; et, s'ils y réussissent, c'est une eonsequence 
nécessaire que les marchandises nationalcs ne sortent de chez aucun. 
Pour avoir voulu, chacun exclusivement, trouver un grand bénéfice 
dans le commerce, ils wsseront de commercer entre eux, et ils se pri- 
veront à l'envi de tout bénéfice. 

Voila l'effet des prohibitions. Qui néanmoins oserait assurer que 
l'Europe ouvrira les yeux? Je le désire ; mais je connais la force des 
préjugés, et je iie l'espèw pas. 

En effet, le commerce n'est pas pour l'Europe un échange de travaux, 
dans lequel toutes les nations trouveraient chacune leur avantage : c'est 
un état de guerre où elles ne songent qu'à se dépouiller mutuellement. 
Elles pensent oncore comme dans ces temps barbares, QU les peuples ne 
savaient s'enrichir que des dépouilles de leurs voisins. Toujours rivales. 
elles ne travailleilt qu'à se nuire mutuellement. Il n'y en a point qui 
ne voulut anéantir toutes les autrcrs ; et aucune ne songe aux moyens 
d'accroître sa puissance réelle. 



On demande que1 serait l'avantage ou le désavantagc d'une nation, 
de la France, par exemple, si elle donnait la première i\ l'exportation et 
à l'importation une liherté pleine et entière? 

Je réponds que, si elle accordait la première, et par consequeut seule, 
cette liberté, il n'y aurait pour elle ni avantage ni dksavantage ; puis- 
qu'alors elle n'exporterait point, et qu'on n'importerait point clieï; elle : 
car, pour que l'exportation soit possible enaFrance, il faut que nous 
puissions importer chez l'étranger; et il faut que l'étranger exporte, 
pour qu'en France 1'impoi.tation puisse avoir lieu. 

Cette question est donc mal présentée. Je demanderais plutôt quel 
serait l'avantage ou le désavantage de la France, si elle accordait à l'ex- 
portation et à l'importation une liberté permanente et jamais intcrrom- 
pue; tandis qu'ailleurs l'exportatioii et l'importation seraient tour A 
tour permises et prohibées. 

Les grains sont une des branches du commerce de commission que 
fait la Hollande; et cette république en permet toujours l'exportation 
et l'importation. Elle sent que, si elle gknait ce commerce, elle serait 
d'autant plus exposée à manquer de grains, que ses terres n'en produi- 
sent pas assez pour sa consommation? 

En Pologne, l'exportation des grains est touj8urs permise, parce que, 
année conimune, les récoltes y sont toujours surabondantes. Commc3 
elle tire dc dehors toutes les choses manufacturbes, elle a besoin de 
cette surabondance pour ses achats, etdle se l'assure par son travail. Si 
elle avait chez elle toutes les manufactures dont elle manque, ses récol- 
tes seraient moins surabondantes, parce qu'elle serait plus peuplée, et 
peut-être qu'elle défendrait l'exportatioii. 

En Angleterre, l'exportation est rarement prohibée ; mais la liberté 
d'importer est plus ou moins restreinte par des droits qui haussent ou 
qui baissent suivant les circonstances. 

Ailleurs enfin on permet l'exportation, quand lrs blés sont a hon 
marché, et on permet l'importation, quand ils sont chers. Cependant la 
liberté, soit d'exporter, soit d'importer, n'est jamais pleine et entière : 
elle est toujours plus ou moins limitée par des droits. Voila à peu près 
ce qui se passe en I+:urope. Je dis à peu près, parce qu'il me sufit de 
raisonner sur des suppositions. Il sera toujours facile d'appliquer mes 
raisonnements à la conduite changeante du gouvernement chez les dif- 
férents peuples. 

La France, nous le supposons, donne seule à i'exportation une liberté 
pleine, entière, permanente, saris restriction, sans limitation, sans in- 
terruptinn. Tous ses ports sont toujouiri ouverts, et 011 n'y exige jamais 
pucun droit ni d'entrée. ni de sortie. 

.le dis que, dans cette supposition, le commerce des grains doit étre, 
pour la France, plus avantageux que pour toute autre nation. 

11 est certain que le vendeur vend plus avantageusement, lorsqn'un 
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plus grand iioinhre d'acheteurs lui font à l'eiivi un plfis grand nombre 
rlr demandes. l,a l'rance trouvera donc de l'avantage dans la yente de 
ses grains, si, ne se bornant pas à vendre à ceux qui c?iisommeiit cliez 
elle, elle vend encore à ceux qui consoinment dans les Etats où il lui est 
permis d'importer. 

TI est évident que,  si elle pouvait également importer dans toute 
l'Europe , elle vendrait avec plus d'avantages encore, puisqu'un plus 
grand nombre d'aclieteurs lui ferait un plus grand nombre de demaii- 
des. Si son avantage n'est pas tel qu'il pourrait ktrt!, c'est donc parce 
qii'elle ne peut pas importer partout égalenient. 

011 dira sans doute que les grains rencliériront en Praiice, si nous eii 
veiidoiis it tous les étrangers qui nous en demandent. 

Mais nous avons supposé que l'importation en France est aussi libre 
que I'exportatiou, et nous avons remarqué qu'il y a des nations qui ex- 
portent leurs grains : or, res nat.iooiis en importeront chez nous, lors- 
qu'elles trou~erorit , dans le liaiit prix, un bénéfice à iious en vendre. 
Sur quoi il faut observer que ce haut prix n'est pas cliert6 : c'est le vrai 
prix établi par la concurrence, vrai prix qui a son haut, son bas et son 
moyen terme. 

Tant que ce prix ne sera pas monté à son terme le plus haut., on ne 
iious apportera pas de blés, et nous n'aurons pas hesoin qu'on nous en 
eii apporte. Quand il sera monté à soli terme le plus haut, toutes les 
nations, qui exportent des blés, nous en apporteront; et nous achète- 
rons avec d'autant plus d'avantage, qu'uii plus grand nombre de veii- 
deurs nous feroiit un plus grand nombre d'offres. Nous achèterions 
ajlec plus d'avantage encore, si on nous en apportait de toutes les 
parties dc l'Europe, puisque les offres se multiplieraieiit avec les ven- 
deurs. Qu'oii rélléchisse sur la situatioii de la France : faite pour htre 
l'entrepôt du Nord et du Midi, pourrait -elle craindre de manquer 
ou d'acheter cher? On voit au contraire qu'elle deviendrait le marché 
commun de toute l'Europe. 

T,a France, soit qu'elle vendit, soit qu'elle aclietat des blés, aurait 
donc, dans la supposition que nous avons faite, un grand avantage sur 
les iiations qui défendent l'exportation et l'importation, sur celles qui 
lie permettent que l'une ou l'autre, et sur celles enfin qui ne les permet- 
tent toutes deux que passagèrement et avec des restrictions. Car en dé- 
fendant l'exportation, elles diminuent le nombre de leurs aclieteurs, et 
par conséquent elles vendent a plus bas prix ; et en défendant l'impor- 
tation, elles achktent i~ plus liaut prix , parce qu'elles diminuent le 
nombre de leurs vendeurs. 

Concluons que les États de l'Europe, s'ils s'obstineilt a ne pas lais- 
ser une entière liberté au commerce, ne seront jamais aussi riches ni 
aussi peuplés qu'ils pourraient l'être; que, si un d'eux accordait une 
liberte entibre et permanente, tandis que les autres ii'en accorderaient 
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qu'une passagkre et'restreiiite, il serait, toutes choses d'ailleurs égales, 
le plus riche de tous ; et qu'enfin, si tous cessaient de mettre des en 
traves au commerce. ils seraient tous aussi ric ,tes qu'ils peuvent l'btre ; 
et qu'alors leurs richesses respectives seraient, comme nous l'avons 
déjh remarqué, en raison de la fertilite du sol et de l'industrie des lia- 
bitants. 

CHAPITRE XXX. - RÉCAPITULATION SOMMAIRE DE LA PREMTÈRE 

PARTIE. 

La valeur des choses, ou l'estime que nous en faisons, fondde sur 
l'utilite, est en proportion avec nos besoins. D'où il résulte que le sur- 
abondant, considéré comme surabondant, n'a point de valeur ; et qu'il 
n'en peut acquérir une, qu'autant qu'on juge qu'il deviendra néces- 
saire. 

Nos besoiiis sont naturels ou factices. 
Dans l'homme isolé, les besoins naturels vont uiie suite de sa confor- 

mation. Dans l'homme citoyen, ils sont une suite de la constitution , 
sans laquelle la société ne saurait subsister. 

Ces besoins sont en petit nombre, et ne donnent de la valeur qu'aux 
choses de première nécessité. Les besoins factices, au contraire, se mul- 
tiplieiit avec iios habitudes, et donnent de la valeur h une multitude 
de productions et de matières travaillees, que nous avons mises parmi 
les clioses de seconde nécessité. 

La valeur de ces clioses, en proportion avec leur raretd et leur abon- 
dance, varie encore suivant l'opinion vraie ou fausse que nous avons 
de cette rareté et de cette abondance. 

Ces valeurs, estimées par comparaisoli, sont ce qu'on nomme le prix 
des choses. D'où il arrive que, dans les échanges, les choses sont réci- 
proquement le prix l'une de l'autre, et que nous sommes tout h la fois, 
sous divers rapports, vendeurs et acheteurs. 

C'est par la concurrence des vendeurs et des aclieteurs que se ré- 
glent les prix. Ils ne peuvent se régler qu'aux marchks , et ils y varie- 
ront peu, s'il est permis à chacun d'y apporter ce qu'il veut et la quan- 
tité qu'il veut. 

Or les échanges, qui se font dans les marchés, sont ce qu'on nomme 
commerce. 

Ils supposent d'un c6té productions surabondaiites , et de l'autre 
consommations à faire. 

C'est donc le surabondant qui est dans le commerce, soit que les co- 
lous fassent par eux-memes leurs échanges, et alors le commerce se fait 
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immédiatement entre les producteurs et les consommateurs; soit que les 
échanges se fassent par l'entremise des marchands, trafiquants ou né- 
gociants; et alors les commerqants sont comme des canaux de commu- 
iiication entre les producteurs et les consommateurs. 

Le surabondant, qui n'avait point de valeur entre les mains des pro- 
ducteurs, en acquiert une, lorsqu'il est mis entre les mains des consom- 
mateurs. Le commerce donne donc de la valeur à des choses qui n'en 
avaient pas. Il augmente donc la masse des richesses. 

Cette masse s'accroit encore avec les arts, qui, en donnant des for- 
mes aux matières premières, leur doniient une valeur, parce qu'ils les 
rendent propres a d i ~ e r s  usages. 

C'est à l'industrie du colon, de l'artisan et du marcilaiid, que la so- 
ciété doit toutes ses richesses. Cette industrie méritait lin salaire. Ce sa- 
laire, réglé par la concurrence, règle les consommations auxquelles clia- 
cuu a droit de pr'étendre, et les ciloyeiis se trouvent distribués par 
classes. 

Nous avons deux sortes de richesses : les richesses foncières, que iious 
devons au colon', et qui se remplacent ; les rirliesses mobilières, que 
iious deloiis h l'artisan ou à l'artiste, et qui s'accumulent. 

Toutes ces ricliesses se produisent, se distribuent, et se conservent en 
raison des travaux du colori, de l'artisan, de l'artiste, du marcliand, et 
de la puissance souveraine, qui maintient l'ordre et la liberté. 

Elles abondent surtout après la fondation des villes, parce qu'alors 
de plus grandes consommations donnent un nouvel essor à l'industrie. 
Les terres soiit mieux cultivées, les arts se multiplient et se perfection- 
iieiit 

Tous ceux qui se partagent ces richesses acquièrent sur elles un droit 
de propriété, qui est sacré et iriviolable. On acquiert ce droit soi-mê- 
me par son travail, ou on l'acquiert parce qu'il a été cedé par ceux 
qui l'ont arquis. Dans un cas comme dans l'autre, on dispose seul des 
clioses qu'ou a eii propriété ; aucune puissance ne peut, sans injustice, 
y mettre uii prix au-dessous de celui que nous y mettons iious-mêmes; 
et c'est à la coiicurrence uniquement qu'il appartient de rdgler le prix 
de chaque cliose. 

Comme le çliamp est au colon qui le cultive, et que tous ceux qu'il 
emploie h la culture, acquièrent un droit de copropriété sur le produit : 
de m2me, dans toute eiitreprise, il y a un foiids qui appartient à ceux 
qui l'oiit fourni, et un produit dont ils doivent faire part aux ouvriers 
qu'ils font travailler. Cette copropriété est représentée par le salaire 
que l'usage règle, et doiit personne ne doit étre privé. 

Les richesses s'étant multipliées, un commerce plus étendu fit sentir 
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la nécessité d'apprécier avec plus de précision la valeur de chaque 
chose. On chercha donc une mesure commune. 

Comme, dans les éclianges, les valeurs se mesurent réciproquement, 
toute espèce de marcliandises pouvait étre ernployée à cet usage. On 
donna la préférence aux métaiix, comme ii la marchandise avec laquelle 
on pourrait plus coinmodément mesurer toutes les autres, et on créa la 
monnaie. 

C'est donc parce qu'ils avaient uiie valeur comme marchandise, que 
les, métaux en eurent une comme'monnaie; et, en devenant monnaie, 
ils .ne, cesshent pas d'&tee marcliaiidise. 

L'usage de la monnaie, eii facilitant les éclianges, donna plus de mou- 
vement au commerce, et augmenta la masse des ricllesses. Mais il fit 
tomber dans des méprises sur ce qu'on appellait valeur. Quand on crut 
voir le prix des dioses dans une mesure qui, telle qu'une once d'argent, 
est toujours la même, on ne douta point qu'elles n'eussent uiie valeur 
absolue ; et, parce qu'on jugea qu'elles ont uue valeur égale, toutes les 
fois qu'elles sont estimées égaies en -valeur à une méme quantité d'ar- 
geiit, on supposa faussement que dans les échanges en donne toujours 
valeur égale pour valeur égale '. 

L'argent ne facilite le commerce, que parce qu'on le donne continuel- 
lement en échange. 11 se ramasse pour se distribuer, il se distribue 
pour se ramasser ; et, ne cessant de passer et 'de repasser d'iine mai11 
dans une autre, il circule continuellement. 

Pouriu que cette c,irculation se fasse librement, il impoi-te peu qu'il 
y ait plus ou moins d'argent dans le commerce. La quantite en peut 
être moindre, comme plus grande. On ne saurait la déterminer avec 
précision. (311 peut seulement conjecturer que, quelle qu'elle soit, elle 
est tout au plus @ale en valeur ii la valeur des productions qui se con- 
somment dans les villes. 

La circulation de l'argcut se nomme change, lorsque, par l'échange 
de deux sommes qui sont à distance, on leur fait en quelque swte fran- 
chir à toutes deux un intervalle pour remplacer l'une par l'autre. 

Le change est devenu une branche de commerce, dans laque-lle l'ar- 
gent est la seule marchandise qui s'achhte et qui se vend. 'les opéra- 
tions, qui en sont simples, se règlent d'après les dettes réciproques qui 
sont entre les villes; et elles assurent le plus grand bénéfice aux négo- 
ciants qui ont gagné la confiance. 

Comnie l'argent a un prix dans le change, il en a un dans le prét, 
et ce prix est ce qu'on noinme inurêt. Or l'argent, dans le commerce, 
ayant un produit, celui qui le préte doit avoir un intérêt dans ce pro- 
duit, comme un propriétaire doit en avoir un dans le produit d'une 

1 Voir, plus haut, 1" note de la p. 253. 
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tei're qu'il donne ciil pribtcb H iibrme. (kt iriléi'i.1, qui hausse et baisse 
siiivaiit lcs t:irroiistaric.cs, ncb pcut ètrc régli qiic daiis Irs places dc com- 
merce. I I  est juste, b)i.squ'il II(. inct ; i  i'urgeiit quc Ic prix que les coin- 
mercants y ont mis lihrcmciit ol piibliqiiement : il est usuraire, lors- 
que ce prix est arbitraire ct clandestiii. 

Les métaux, dont on fait Ics morinaics, plus rares ou plusabondaiits, 
su i~ai i t  qu'on 1t.s emploie iplub ou moiiis d'usages, tendent à se reiidro 
également communs chez les riatioiis qui ont critre ellcs un commerce 
libre et jamais i i i terrom~)~. C'est pourquoi leur valeur relati\e se régie 
daiis tous les mardiés de rcs iiatioiis, commc elle se rGglerait dans un 
seul. Chez toutes, L'or et I'argent ont cliaeun le mcme prix, parce que, 
chez toutes, ces métaux sont daiis le mkme rapport-l'un à l'autre. 

Comme un commerce libre et jamais iiiterrompu tend à rendre l'or et 
l'argent également rommuiis chez plusieurs riations, et donne, par cette 
raison, à chacuu de ces métaux un méme prix chez toutes ; de mémc uu 
commerce libre et jamais interrompu tendrait hreridrc le blé également 
commun cliez plusieurs nations, et lui donnerait chez toutes le méme 
prix. 

Ce prix, fondé sur la quantité relativement 1 la consommation, Re- 
rait le vrai prix pour toutes, parce qu'il serait le plus avantageux i i  

chacune. Alors les salaires SC proportionneraient toujours au prix per- 
manent des blés : ils ne monteraient jamais trop haut,  ils ne descen- 
draient jamais trop bas ; et chaque chose serait constamment ù son vrai 
prix. 

Mais, lorsque le commerce n'est pas libre, si le blé manque cllez une 
nation, il continue de manquer, et il monte à un prix excessif qui est 
au détriment du consommateur ; et s'il est surabondant cliez une autre, 
il continue de l'étre, et il tombe à un vil prix qui est au détriment du 
producteur. 11 n'y a donc: plus de vrai prix : il n'y a que cherté ou bon 
marché, c'est-à-dire lésion pour l'acheteur ou pour le vendeur. 

C'est alors que, 10 riombre des marchands n'étant pas aussi grand 
qu'il peut l'étre, le monopole, qui s'établit sur les ruines de la liberté, 
met le blé en vente en trop grande ou en trop petite quantité, suivant 
qu'il est de son intérét d'en faire baisser ou hausser le prix. Cepeiidant 
s'il importe qu'il s'en vende toujours, parce qu'on en consomme tou- 
jours, il n'importe pas moins qu'il ne s'en mette en vente, qu'autant 
qu'on a besoin d'en consomnier. Or, cette proportion ne sera saisie, quc 
lorsque le plus grand nombre possible de marchands fera circuler les 
blés partout avec un mouvement prompt et jamais interrompu. 

C'est parce que cette circulation a toujours été plus ou moins arrêtée, 
que l'Europe ne peut pas avoir dans le blé une mesure propre déter- 
miner les valeurs dans des époques différentes et dans des lieux diffé- 
rents. Dès que les grains ne sauraient étre à leur vrai prix, dès qu'ils ne 

(Mélanges.) 24 
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peuvent pas avoir un prix permanent, comment seraient-ils une mesure 
commune pour toutefi 1t.s époques et pour tous les lieux? 

La liberté peut seule donner à chaque chose son vrai prix, et faire 
fleurir le commerce. C'est alors que l'ordre s'établit naturellement, que 
les productions en tous genres se multiplient comme les consommations; 
que toutes les terres sont mises en valeur; que chaque citoyen trouve 
sa subsistance dans son travail, et que l'abondance se répand. Elle se 
répand, dis-je , tant que Ies mœurs sont simples ; mais la misère com- 
mence avec le luxe. 1 

Pour entretenir cette abondance, il faut une puissance qui protége 
les arts et le commerce, c'est-i-dire, qui maintienne l'ordre et !a li- 
berté. Cette puissance a des dépenses à faire, et c'est aux propriétaires 
seuls à payer les subsides ou les impbts dont elle a besoin. 

Si cette puissance maintient l'ordre et la liberté, une nation qui s'oc- 
cupera de tout sans préféreiice exclusive, sera aussi riche qu'elle peut 
I'etre. Que, dans tous les gouveriiements on protége donc également 
les travaux de toutes espèces, et que sans restriction, sans interruption , 
on permette d'exporter et d'importer les choses méme les plus néces- 
saires; alors toutes les iiatioiis seront riches, et leurs richesses respecti- 
ves seront eii raisoii de la fertilité du sol et de l'industrie des habitants. 

SECONDE P A R T I E .  

O B J E T  D E  C E T T E  S E C O N D E  P A R T I E .  

Presque entièremeiit semblables les uns aux autres par les besoins 
qui sont une suite de iiotre conformation, nous différons surtout par 
les besoins qui sont uiie suite de iios habitudes, et qui, se multipliant à 
proportion du progrés des arts, développent par degrés notre sensibi- 
lité et notre intelligeiictî. Bornes aux besoins que j'ai nommés naturels, 
les peuples sont comme abrutis. 11 semble que rien n'appelle leurs re- 
gards : peine sont-ils capables de faire quelques ubservations. Mais 
leur vue se porte sur de nouveaux objets, I mesure qu'ils se fout de 
nouveaux besoins. Ils remarquent ce qu'ils ne remarquaient pas aupa- 
ravant. 011 dirait que les choses ue commencent à exister pour eux, 
qu'au moment ou ils ont un intérét à saioir qu'elles existent. 

Quelque avantageux que soit ce progrès, il serait dangereux pour un 
peuple de se piquer de trop de seiisibilité, et de n'avoir une suraboii- 



LE COMMEKCE E T  L E  GOUVERKEhfEflT.  371 

dance d'esprit que pour l'appliquer à des choses frivoles. Voilà cepen- 
dant ce qui arrive partout où les besoins se multiplient a l'excbs. Alors, 
jouet plus que jamais des circoristances qui changent continuellement, 
un peuple change continuellement lui-méine, et s'applaudit de tous ses 
changements. Ses usages se combattent, se détruisent, se reproduisent, 
se transforment : toujours différent de lui-même, il ne sait jamais ce 
qu'il est. I l  se conduit au hasard d'aprbs ses habitudes, ses opiriions, 
ses préjugés. Il  ne songe point à se réformer : il rie pense pas en avoir 
besoin. Préoccupé de ce qu'il croit être, les lois ou les abus, l'ordre ou 
le désordre, tout semble lui étre égal, et son illusion est telle, qu'il s'i- 
magine voir sa prospérité dails les choses mêmes qui prouvent sa déca- 
dence. 

Est-ce en combattant directement les usages d'un pareil peuple, qu'on 
pourrait se flatter de l'éclairer ? Il  est trop aveuglé, et ses yeux se re- 
fuseraient à la lumibre, dks qu'elle lui montrerait des vérités qu'il ne 
veut pas voir. 

Afin donc qu'il jugest de ses erreurs, il faudrait qu'il ignorAt que ce 
soiit les siennes. Or on poiirrait, par des suppositions, essayer de les lui 
montrer daris d'autres peuples, où il aurait quelque peine a se recon- 
naître. On pourrait au moins lui faire voir seiisiblement les avantages 
dont il se prive, si on lui faisait remarquer ceux dont jouirait un peu- 
ple qui n'aurait pas ses préjugés. C'est ce que je me propose dans cette 
seconde partie. Cette méthode est d'ailleurs l'unique moyen de simpli- 
Ger les questions trop compliquées qui se font sur le commerce, consi- 
déré par rapport au gouvernement ; et il faut les simplifier, si on veut 
les traiter avec précision. 

CHAPITRE PREMIER. - RÉPARTITION DES RICHESSES, LORSQUE LE 
COMMERCE J O U T ~  D'UNE LIBERTÉ ENTIÈRE ET PENMANENTE. 

Suppositions où le commerce jouit d'une liberté entiére. - Richesses des campagnes. - 
Richesses des villes. - Répartition des richesses de caiiipagne eu campagne. - Ré- 
partition des richesses entre les villes. - R6partition des richesses entre les citoyens. 

Je suppose que le pays qu'occupe notre peuplade est grand comme 
l'Angleterre, la France, l'Espagne, ou comme ces trois royaumes en- 
semble. Il faut qu'il ait une certaine étendue, et que le commerce trouve 
un fonds considérable dans la variété des productions que les provinces 
auront besoin d'échanger. 

Ce pays est rempli de hameaux, de villages, de bourgs, de villes. 
C'est une multitude de cités libres, qui se gouvernent à peu prts par 
les mêmes lois, et qui, se souvenant de leur origine, se regardent comme 
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une seule et méme famille, quoiqu'elles forment déjà plusieurs peu- 
ples. 

Tous ces peuples, occupés de l'agriculture et des arts qui s'y rappor- 
tent, ou qui tendent à la faire fleurir, mènent une vie simple, et viveiit 
en paix. Les magistratures sont pour les citoyens le dernier terme de 
l'ambitioi~ , et aucun d'eux n'a encore imaginé d'aspirer a la tyrannie. 

Ces peuples.ne connaissent ni les péages, ni les douaiies, ni les impdts 
arbitraires, iii les priviléges, ni les polices qui génent la liberté. Chez 
eux, chacuii fait ce qu'il veut, et jouit librement des fruits de son 
travail. 

Enfin ils n'ont point d'ennemis, puisque nous les avons placés dans 
un pays inaccessible a toute nation étrangère. 

Voilà les suppositions d'aprbs lesquelles ori peut se faire une idée 
de ce que j'entends par UII comrrierce qui jouit d'uiie liberté entière. 11 
s'agissait uniquenient de bieii déterminer cette idéc; et il importe peu 
que quelqu'uiie de ces suppositions iie paraisse pas vraisemblables. 

Pour faire fleurir le commerce dans toutes les provinces où je ré- 
pands des cités, il faut que, réciproquement de I'urie dans l'autre, le 
surahondant se verse sans obstacle, et qu'il supplée à ce qui manque 
daris les lieux oii il se répand. C'est une espèce de flux et de reflux, 
où les choses se balaiicent par iin mouvement alternatif, et tendent h 
se mettre au niveau. 

Chez les peuples que iious ohseruoiis, la nature seule peut opposer 
des obstacles au commerce, et oii les lève, ou du moins on les diminue. 
On facilite la navigation sur les rivières, oii creuse des canaux, on fait 
des chemins. Ces ouvrages qui iious btonnent, parce que nous qui lie 
faisons rien qu'à force d'argent, nous sommes rarement assez riches 
pour les entreprendre, cohtent peu i uiie nation sobre qui a des bras. 
Elle y voit son intérkt : elle sent qu'elle travaille pour elle, et elle erd- 
cute les plus grandes choses. Elle n'est pas dans la nécessité d'imposer 
des taxes, parce que tous contribuent voloiitairemerit, l'un de son tra 
vail, l'autre de ses deivées, pour fournir ù la subsistance des travail- 
leurs. 

Le transport des marchandises se fait donc avec le moiiis de frais 
possible. Partout on a des dkhouchds pour faire sortir les choses sur- 
abondantes : partout ces débouchés sont autant de portes pour faire 
arriver les choses iiécessaires; et par conséqueut les échauges eutre 
toutes les provinces se font toujours avec une facilité égale, autant du 
moins que la nature du sol le permet. S'il y a quelque diffbrence , elle 
vient uniquement des obstacles que la nature a mis, et qu'il n'a pas 
kt6 possible d'aplanir kgalement partout. Mais où il y a plus d'obsta- 
cle, il y a aussi plus d'industrie ; et l'art semble réparer les torts de la 
nature. Voyons cotnnient, daiis uii pays tel que celui que je viens de 
supposer, les ricliesscs se répaudeiit naturellement partout. 
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Les campagnes, abonaantes chacurie en divers genres de prodtictioris, 
sont proprement la première source des richesses. 

Dans les bourgs, dans les villages, daiis les hameaux, dans Ics fer- 
mes mème, on travaille les matières premières pour les rendre propres 
aux usages di1 colon qui cultive son champ, ou du fermier qui cultive 
Ic champ d'un aptre. On y fait des cliarrues, des jougs, des chariots , 
des tombereaux, des pioches, des béches; de grosses toiles, de gros 
draps, et autres ouvrages qui deniaiident peu d'art, et qui se consom- 
ineilt aux enlirons des lieux o i ~  ils se fabriquent. 

Ces manufactures, quelque grossières qu'elles soieiit , donnent une 
nouvelle valeur aux matières prt.miéres. Elles sont donc autant de ca- 
naux, par où la source des ricliesses sc. distrihue, pour se répandre de 
cbté et d'autre il uiie certairie distaiice. 

.Je dis ii urte cer'tair~~ dislanrt~. parce que les ouvrages qui sortent dc 
ces manufactures nr  sorit un fonds de Commerce qur pour le cariton 
trù elles soiit établies. De peu dc valeur ri1 eiix-iiiêmes, et detenus chers 
par les frais de iraiisports, ils iic seraient pas tle débit dans les lieux 
éloignés oh ori (,II Sait de semblables. 

Les richesses des \ illes consisterit dails les re\ enlis des propriétaires 
et daris l'iridustrie des habitants, iiidiistrie dorit le revenu est en argent. 
Ainsi c'est l'argent qui fait la principalr riohessc des villes1, comme les 
productions font la principale ricliesse des campagnes. 

C'est dans les villes qiie se Sont les plris grarrdes c*onsommations. C'est 
le lieu où les artisaris, les plus habiles en tous gcnres, erigent des ma- 
nufactiires de prix. Ce sont des inarcli6s toujours subsistants, oli l'on 
vieiit des clampagn<ss acheter les ouvrages qui ne se foiit pas dans les 
villages, oii qui iir s'y font pas aussi bien. Voila les canaux OU les ri- 
c.liesses en argent circulent en plus graiidc abondaiice. 

Si l'industrie, dans une ville, n'était paybe que par les propriétaires 
qui l'bahitent, ell(3 ii'aubmenterait pab la quantité d'argent qui y circule. 
Cependant elle le ferait circiiler avec plus de litesse, et cette vitesse reri- 
cirait la mPme quantite dlarReiit équivalente h iiiie plus grande. 

Mais si, comme nous venons de le remarquer, les ouvrages qui SC 

font dans les campagnes ne sont pas de riaturr il être rendus au loiii, il 
n'en est pas de m6me de ceux qui sortent des inaiiufartures établies 
dans les villes. Corninta ils sont d'i111 plus graiid prix , l'aiigmentation , 
occasiorin6r par les frais de transport, ~ s t  prii di. i~how par comparai- 
son à cih prix. Les artisans rie sont donc pas réduits h ii4trr payés que 
par les propri4taires des \,illes qti'ilq hahitent. 1,'argriit leur arrive de 
tous le9 lieitx oii leur.; oii\rapes sont recherchés. Ce sont etix propre- 
ment qui creusent 1rs canaux, par oii Itbs richesses concourent daris les 

Vuyex les ohservatioiis de 1.e Trosne, /'IL)-siocrutes, t. 1 , p. 932. 
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villes ; canaux qui forment plus de branches, et des branches plus éten- 
dues, à mesure que l'industrie fait des progrès. 

Tellc est donc en général la répartition des richesses entre les campa- 
gnes et les \villes : c'est que les campagnes sont riches en productions par 
le travail du Iaboureur, et que les villes sont riches en argent par les 
revenus des propriétaires et par l'iudustrie des artisans. Mais de a m -  
pagne en campagne, et de ville eu ville, cette répartition ne se fait pas, 
et ne petit pas se faire d'une manière égale. 

Le laboureur observe les denrées qui sont de débit. Plus on lui en 
demande, plus il en demande lui-méme aux champs qu'il cultive, et il 
applique toute son industrie a mettre en valeur chaque espkce de ter- 
rain. Les campagnes, voisines des principales villes, aù l'on consomme 
davantage, sont donc les plus riches en prcductions. 

Dans les campagnes éloignées, cette richesse sera en raison du plus 
ou moins de facilité à transporter les denrées dans les principales villes. 
Quelque soin qu'on ait donné a faire des chemins, à creuser des canaux, 
à rendre les rivikres navigables, il n'a pas été possible d'ouvrirpartout 
des débouchés également commodes. La nature opposait souvent des 
obstacles, qui, méme aprks avoir été aplanis, occasionnaient eticore 
de grauds frais pour le transport des marcliandîses. 

Il n'est pas de l'intér6t du laboureur d'avoir des denrées an delà de 
ce qui s'en consomme. Les provinces où l'exportation est moins facile, 
seront donc moins riches en productions. Noins riches, dis-je, par 
comparaison avec les autres; mais àssez riches pour elles-mémes, parce 
qu'elles en auront autant qu'il en faut à leur consommation. 

Dans les provinces dont le sol sera le plus ingrat, les habitants se- 
ront plus laborieux, et auront plus d'industrie. Ils mettront en valeur 
jusqu'aux rochers, qu'ils couvriront de productions. Dans les saisons 
où ils n'auront pas assez d'ouvrages chez eux, h en iront chercher 
dans les provinces voisines. Ils reviendront dans leurs villages, avei des 
profits qui les mettront en état de former quelques petites entreprises. 
Ils augmenteront le nombre de leurs bestiaux ; ils défricl~eront quel- 
que morceau de terre ; et ils érigeront des manufactures communes, 
pour mettre eux -mémes en œuvre les matières premikres de leur sol. 
C'est ainsi que les provinces les moins fertiles pourront, a proportion 
de leur étendue, étre presque aussi peupléep que les autres. 

Les villes ne sont pas toutes dans une situation également favorable 
au commerce, parce que toutes n'ont pas les memes moyens pour com- 
muniquer au loin. Il  ne peut pas y avoir partout de grandes rivières, 
des canaux de communication, et des chemins également praticables. Il 
y aura donc des villes d'un plus grand abord, plus marchandes, par 
conséquent, et plus peuplées. Ce sont les principales. 

Si une cité conquérait toutes les autres, sa ville, Siége alors de la sou- 
veraineté, serait la capitale, et pourrait se peupler au point qu'elle 
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renfermerait la vingtième partie des citoyens. Nous verrons ailleurs ce 
qu'une pareille capitale doit produire dans un Etat. Mais il ~ ' y  en a 
point encore chez les peuples sortis de notre peuplade. Jusqu'a préscnt 
ils n'ont été oc~clpés qu'h se gouverner cliacun séparément, et auculi 
d'eux n'a eu occasion de découvrir qu'il pourrait faire des conquétes. 
I l  faut bien des circonstances pour préparer a un peuple les moyens de 
conquérir; et, quand toutes ces circ.onstances se sant réunies, il n'am- 
bitionne de dominer au loin, que lorsqu'ayant fait des conquètes sans 
dessein, il juge qu'il en peut faire : cette ambition n'est donc pas la 
premikre idée qui s'offre b lui. 

Toutes les cités, par conséquent, sont libres et indkpendantes; et, si 
nous les considérons dans un temps où les dissensions ne les ont pas en- 
core armées les unes contre les autres, nous jugerons que leurs villes 
communiqu~nt entre elles sans obstacles. 

Dans cette supposition, les richesses se répartissent entre les villes, 
en raison de la consommation qui s'y fait. 

Dans les principales, qui renferment une grande population, et qui 
comptent parmi les citoyens beaucoup de riches propriétaires, il y aura 
un grand concours d'artisans et de marchands de toutes espèces, et l'ar- 
gent y circulera avec plus de vitesse et en plus grande quantité. 

Dans les moindres villes, il y aura moins de richesses , ou moins 
d'argent dans la circulation; parce qu'étant moins peuplées, elles con- 
sommeront moins, et que, consommant moins, elles n'auront ni autant 
d'a~tisaris, ni autant de marchands. 

Mais, quoique plus ou moins riches en argent, toutes les villes sont 
dans l'abondance des choscs dont elle se sont fait des besoins ; parce que 
dans toutes, la population est en ~woport i~n avec les subsistances qu'el- 
les peuvent se procurer. Les moins riches ne se sont formées, que parce 
qu'elles ont trouvé de quoi subsister dans les lieux où elles se sont 
établies. Or, elles y trouvent tous les jours d'autant plus de quoi sub- 
sister, que leurs citoyens ont tous les jours plus d'industrie, et que 
cette industrie n'est arrétée par aucun obstacle. 

Concluons que la répartition des richesses entre les villes n'en con- 
damne aucune à manquer des choses qui lui sont nécasaires. Com- 
parées les unes aux autres, elles sont plus ou moins riches en aygent, 
comme elles sont plus ou moins peuplées;-mais l'abondance est daqs 
toutes. 

Après avoir vu quelles sbnt les richesses des provinces, des campa- 
gnes et des villes, il nous reste à observer la rbpartition qui doit s'en 
faire entre les citoyens. Ils n'ont qu'un moyen de s'enrichir, le com- 
merce. 

Or, nous avons distingud le commerce de productions, qui est celui 
du colon et du fermier, le commerce de manufactures, qui est celui de 
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I'artisaii, ct le coniirierce dts commissiori, qui est celui du marchand '. 
Dans toulcs ees espaces de commerce, on ne gagne qu'iproportion du 

haut prix qii'oii peut mc'ttre aux choses qu'on vend. Ce sera donc d'a- 
prbs res prix que se fera la répartition des ricliessses entre les commer- 
qants. 

Si, sous prétcxtc d'approvisioniier les villes, des compagnies privi- 
lt;giEes avaient seilles la permission d'y apportor des hlés, on conqoit 
qii'elles s'ciirichirairiit promptement et prodigieusement. Dans les cam- 
pagnes où les récolt(w auraient été abondantes, rlles achèteraient les 
hlés au plus ùas prix, parce qu'on iic Ics pourrait livrer qu'a elles; et 
hientbt apri.s elles Ics leiidraient ai1 plus haut,  parce qu'en les rete- 
nant daiis leurs magasiris pour n'eii nicttre jamais en vente qu'une quaii- 
tité au-dessous de la consommatioii, elles occasionneraient la disette, 
dans les lieux mémes oii Etait l'abondance. Ce monopole ii'est pas 
connu dans nos cités. 

Comme chacun a la libertei de vendre ii qui il veut, et quand il vcut, 
re sont les ~eiideurs et les aclietcurs qui dbcideiit uniquement et libre- 
merit du prix de chaqiie chose. 

Ce prix, coiiinie iious l'avoiis vu, hausscra ou baissera d'un inarché à 
I'autrc. Crpeiidaiit, si oii exceptclescas de graiide abondance ou de grande 
disctte, les prix varicroiit eii général peu seiisililc~n~e~it, parce que la 
concurrence sera torijours à peu près la rncrnc. 

Encore est-il rare, (luaiid Ic commerce est lihre, que le passage de 
l'abondance B la disctte cause uiic variation roiisidéral>lc daiis les prix. 

Cela arriverait, si toutes les provinces Iprouvaient h la fois dans 
une annbe la mi.ine aliondanctb, et la iiiibrne disette daiis ~iiic autrr. C'est 
<*c qui iic peut pas avoir lieu dans uii pays d'uiic certaiiic Etcildur, dont 
Ics parties sont 1 des expositions différcrites. I)'oidiiiairc, quaiid une 
~)roviiicc, est dans la disette, iinc autre est daiis I'ahoiidaiic.c. 

Or, l'abondance dans ilne pro~incx y fait Iiaisser fort peii le prix des 
denrées, lorsque le <.ommrrce a la lihertk d'exporter le surabondant. 

I)r mZme la disette cn fait peu hausser le prix daiis uiic autre, oii Ir 
i.oinmerce ne tarde pas d'apporter l'abondance. 

Cr iiest donc pas à proporîioii d'une aliondancc ou d'une disette lo- 
cdlc que les prix varierit plus seiisiblement : c'est plutOt a proportion 
cllie le commrrce a' inoins de libertt;. Aussi a~ons-nous fait loir que, 
lors(lue la liherté est ciitii.re ot pc,rniaiieiite, Ics cliost~s tc~ridriil A se reri- 
(lrc égalcmeiit commuiirs partout, et qu'en coiist;quCiice elles se niet- 
Iciit partout au niéme prix, ou 11 peu pRa. 

Qiic311e que soit donc cette variation, les ricliesses, entre ceux qui font 
I V  corniiicbrre dc prodiic.tioii9, iic pourroii' pas sr repartir I)ieii iiii:galc- 
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ment, chez des peuples oii ce coniinerce jouit d'une lil~erté entihe, et 
où, par conséquent, la concurrence des vendeurs et des acheteurs est la 
seule règle des prix. 

11 rie sera donc pas au pouvoir de quelques colons ou fermiers de ven- 
dre leurs denrées autant qu'ils le voudront. Le prix du marché sera né- 
ccssairement le prix de tous ; et ils se forceront mutuellement a se con- 
tenter des mémcs profits. 

Dans cet état des choses, le commerce de productions n'enrichira pas 
les uns aiix dépens des autres, parce qu'aucun ne gagnera trop, et qiie 
tous gagneront. Tous participeront aux jouissances auxquelles l'iisage 
leur doniie des droits ; et, si'quelques-uns, plus industrieux, vivent dans 
une plus grande aisance, les autres ne tomberont pas dans la misère ; 
parce que, pour subsister, il suffira de travailler comme on travaille 
communément. Il ne faut pas craindre que les prix du marché en pri- 
vent aucun des profits qu'il doit faire. Pour que cela arrivit, il  faudrait 
que tous les cultivateurs consentissent B vendre à perte, ce qui ne peut 
pas ètre. 

Le commerce de manufactures répartira les richesses de la méme 
manière. 1,a concurrence réglera le salaire des artisans, suivant le 
geiire des ouvrages. Les uns gagneront plus, les autres moiris. Mais tous 
subsisteront, ct chacun, dans son métier, se contentera de jouir des 
clioses dont jouissent en général ceux qui lc font concurremment avec 
lui. 

11 cn sera du coinmerce de commission comme des deux autres, puis- 
que la c.oneurrence réglera le salaire des marchands. 

Si lcs marcliandises venaient d'uii pays étranger et éloigné, oii igno- 
rtvait, dans ilos cités, ce qu'elles ont cohté sur les lieux ; et les mar- 
cliaiids, qui se prévaudraient de cette igioraiice, pourraient faire dr 
grands profits, SUI tout lorsqii'ils auraient peu de coiiciirrents. Mais, d'a- 
prPs iios soppositioris, cet inconvénient ii'est pas n craindre : puisque 
nos cités iic coiiiiiiercent qu'entre elles, les marcharidises qu'on met eri 
\clnte, sont (les productions de leur sol, ou des ouvrages de leurs manu- 
factures ; c'est-ii-dire , des choses dont les prix, connus de tout le monde, 
sont toujours réglés par la concurrence. 

En prouvant dans la première partie de cet ouvrage, que le vrai prix 
est le ménir au niarclié commun oii toutes les nations viennent librement 
\eridre et aclieter, j'ai remarqué que ce prix est plus haut ou plus bas 
pour elles, sui\ aiit qu'elles sont éloigiiées ou voisinesdu marc116 commun. 

Les prix II(. seront donc pas le.; inPmes partout oii nos cités sr sont 
cjtahlies. I'r(~inii.remeiit, ils sero~it pliis Iiaut dans les iiilles (lue dans Ics 
caanipagiicas. (:'c.st qu'outrc. Ic salaire dù ailx marc.liaiids , oii lcur doit 
eiicorc Irs l'rai.: tlr \oitiire, ct iiir (I~tloiniiiaqc~ir~t~~~t poiii' Irs rihques qu'ils 
Ollt <'OIII'Uh. 

1:ii second licu, les prix seront plus hauls dam les priii(:ipales villes, 
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parce qu'on y fait de plus grandes consommations : on y est mieux 
nourri, mieux vétu, mieux logé, mieux meublé. Or, plus on consomme, 
plus on demande; et plus on demande, plus, toutes choses d'ailleurs 
égales, on achète à haut prix. 

D'ailleurs, il faudra aller chercher les productions dans une plus 
grande dtendue de pays, à proportion que les consommations seront 
plus grandes. II y aura donc plus de risques et @us de frais de voiture 
à payer. 

Mais enfin, quoique les prix ne soient pas les mémes partout, ils se- 
ront partout réglés par la concurrence : partout ils seront ce qu'ils doi- 
vent étre, et les richesses se répartiront avec peu d'inégalité parmi 
ceux qui concourront dans le méme genre de commerce. Chacuu aura 
de quoi subsister suivant sa condition, et personne ne pourra s'enrichir 
beaucoup plus que ,ses concurrents. 

Celui qui n'aura pas assez de revenu en argent pour vivre dans une 
ville-, en.aura assez en productions pour vivre dans ilne campagne : 
l'ouvrier, qui n'aura aucune espèce de revenu, trouvera sa subsistance 
dans un salaire proportionné au prix des denrées; et, parce que per- 
sonne ne pourra s'enrichir exclusivement, personne aussi ne pourra 
tomber dans la misère. 

Je concois qu'aujourd'hui un négociant qui gagne quarante ou cin- 
quante pour cent, accumulera de grandes richesses, si ,  continuant de 
vivre avec la sobriétd dont il s'est fait une habitude, il remet, chaque 
année dans le commerce, la plus grande partie de ses profits. Ce n'est 
donc pas parce qu'il depense peu, qu'il s'enrichît : c'est parce qu'il ga- 
gne beaucoup; et, s'il gagnait peu, il ne s'enrichirait pas, quelle que f i t  
d'ailleurs son économie. Mais, chez les peuples que nous ohServons, les 
gains se borneront à procurer aux marchands l'usage des choses néces- 
saires à leur état. 

II n'y a qu'une classe de citoyens que l'économie pourrait enrichir, 
ce sont les propriétaïres. En économisant sur leurs revenus, ils met- 
traient leurs terres en plus grande valeur, et il est à ddsirer qu'ils le 
fassent. Cette manière de s'enrichir ferait s ~ s i s t e r ,  avec plus d'aisance, 
les journaliers auxquels ils donneraient du travail ; et elle serait avan- 
tageuse à l'État, auquel elle fournirait des productions en plus grande 
abondance. Mais ce ne peut étre que très-lentement qu'on acquiert des 
richesses par cette voie, et elles sont nécessairement bornées. 

Tout concourt donc chez les peuples qtie nous avons supposés, à met- 
tre des bornes à la fortune des particuliers; il semble qu'ils ne doivent 
pas connaître la passion de l'argent. Chez eux chacun a le nécessaire : 
un grand nombke vit dans l'aisance; peu sont riches ; personne n'est 
opulent. C'est ce que doit naturellement produire la liberté du com- 
merce, lorsqu'elle met chaque chose à son vrai prix, et qu'elle propor- 
tionne les salaires au prix des subsistanees. 
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CHAPITRE 11. - CIRCULATION DES RICHESSES, LORSQUE LE COM- 

MERCE JOUIT D'UNE LIBERTÉ ENTIÈRE. 

Les maniifactures produisent une circulation générale de riçhesses. -Circonstances oh 
les provinces marchandes et les provinces agricoles commercent avec le m&me avan- 
tage.- Comment le cornmerce peut se faire avec quelque désavantage pour les provin- 
ces agricoles. - Comnient les avantages se balaucent entre les provinces marchandes 
et les provinces agricoles. - Une province serait dans l'erreur, si elle croyait s'enri- 
chir, en attirant chez elle tout l'or et tout l'argent. - Comment les richesses passent 
et repassent d'une province dans une autre, et sr distribuent dans toutes a peu près 
Cgalement. 

Les arts multiplient les choses de seconde nécessité, ils les perfection- 
nent; et, a proportion de leurs progrès, ils mettent dans le commerce 
une plus grande quantité de marchandises, et des marchandises d'un 
plus haut prix. 

Nous avons vu des manufaclures jusque dans les villages; mais ce 
sont des manufactures qui ne vendent pas au loin, et qui, par consé- 
quent, ne font circuler les richesses que dans les lieux où elles sont 
établies. 

C'est donc, aux manufactures érigées dans les villes, à produire une 
circulation générale parmi toutes nos cités. Les ouvrages qui en sor- 
tent, faits pour étre recherchés partout, se vendent partout; et le com- 
merce qu'on en fait, occasionne de toutes parts; une suite d'échanges 
qui met tout en valeur. 

Je nomme marchandes les provinces où il y a des manufactures 
de cette espèce, et agricoles celles où il n'y en a pas. Observons le com- 
merce entre les unes et les autres. 

Si une province agricole achète des draps et des toiles avec le sur- 
abondant de ses productions, ou avec une quantité d'argent équivalente 
à ce surabondant, elle fait un commerce avantageux ; car en livrant le 
surabondant de ses productions, elle abaiidonne une chose qui lui est 
inutile; et eri livrant une somme équivalente, elle abandonne un ar- 
gent avec lequel on achètera ce surabondant, et qui, par conséquent, 
lui rentrera. 

Ce commerce est également avaaageux aux provinces marchandes, 
soit qu'an les paie en productions, soit qu'on les paie en argent. Car 
elles oiit besoin de ces productions et de cet argent pour leur subsis- 
tance, et pour l'entretien de leurs manufactures. I l  arrivera souvent 
qu'elles subsisteront en partie du produit des provinces agricoles ; mais 
celles-ci n'en souffriront pas, si e&s ne livrent jamais que leur 5ur- 
abondant. 

Cette position respective des provinces assurerait a toutes la même 
abondance, ai.elle pouvait toujours étre la méme. 
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Il n'est pas douteux que, dans les provinces marchandes, les manu - 
factiires ne nuisent plus ou moins à la culture des productions nécessai- 
res à la subsistance de l'homme. On y cultivera, par préférence, les ma- 
tikres premières que les manufacturiers sont dans l'usage de payer à plus 
haut prix, et -1'appilt du gain portera les habitants à étre artisans plu- 
tbt que laboureiirs. Ces provinces seront donc forcées de porter leur 
argent dans les provinces agricoles, pour se pourvoir des denrées qui 
manqueront à leur subsistance, et elles y en porteront d'autant plus 
qu'elles se peupleront davantage. Or les manufactures, qui sont un at- 
trait pour l'industrie, y feront venir tous les jours et de toutes parts de 
nouveaux habitants. 

Les subsistances, dails une province marchande, ne sont donc pas 
en proportion avec la population. Mais il lui est facile de remédier à 
cet inconvénient., puisqu'avec le produit de ses manufactures, elle petit, 
acheter tout ce qui lui manque. 

Plus les proviiices marchandes ont besoin de subsistances, plus elles 
en demandent aux province$ agricoles ; et, par conséquent, elles y font 
fleurir l'agriculture. Par la mémc raison, moins les provinces agricoles 
ont de manufactures, plus elles les fout fleurir dans les provinces mar- 
chandes. C'est ainsi que, ies unes mariquant de oe qui est surabondant 
chez les autres, elles concourent toutes à leur avantagc commun. 

Cependant il y a un inconvénient pour une proviiice agricole, c'est 
qu'il ne lui est pas possible de n'acheter jamais qu'en raison da son 
surabondant. En effet, chaque particulier ayant la liberté de disposer de 
son bien comme il lui plaît, par quels moyens pourrait-elle parvenir 
B régler ses dépenses dans cette proportiori? Pour les augmenter au 
delà de son surahondant , 1111 suffira-t-il pas que l'usage, par exemple, 
des beaux draps et dii beau linge devienne pliis commuii? 11 faudra 
donc qu'elle livre une partie des denrées nécessaires à sa consoin 
mation, ou qu'elle donne une somme avec laquella on viendra les 
acheter. 

Dans un cas comine dans l'autre, il ne lui en restera pas assez : cc 
qui les fera monter i i  un prix plus liaut, et ce qui forcera iinc? partic 
des habitants R aller vivre ailleiirs. 

Plus elle (Loiisomniera en draps et cn toiles de prix, plus tout ren- 
chérira pour elle; parcc que les subsistances, qu'elle sera ohlig6e da 
donner an Bchaiigt*, (leviendront tous les jours plus rai8cs. 

Cepc~ndant les draps et les toiles, dont il se fait ilne  ilu us grand con- 
sommatioii , incbiicliérissihrit eii(:ort3, et font passer une plus grande qiian- 
rit6 d'ai*geiit. dails les proviiic.es marchandes. 

Celles-ci , d~~veiiiies p!us .richas , forment de iioiiucllrs elilreprises. 
Elles 6tciiclerit Icui corninorcc dr plus eii plus, et elles aj)pelleiit de toii- 
1c.s parls dc iiouvcwiix citoyciis, pal-cc qu'elles offrent à I'industria de. 
fort.s sala ires. (:'c>st ainsi c~u'nllea semhleiitdevoir s'enrichir et se peu- 
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pler aux déperis lies provinces agricoles, et qii'elles paraisseiit eu prl- 
parer la ruine ; +nais elles lie la causerorit pas. 

On jugera peut-ktre qu'il est indiffkrent pour I'htat que les ri(*lies- 
ses et les Iiommes passent d'une province dans une autre, pourvu que 
la somme des richesses et des hommes se retrouve toujours la même. 
Cependant il ne faudrait pas, pour peupler davantage quelques provin- 
ces, et pour les enrichir, faire des autres autant de déserts, ou n'y lais- 
ser qu'un peuple misérable. Si l'agricultui-e tombait dans les proviuces 
agricoles, parce qu'elles lie seraient plus ni assez peuplées ni assez ri- 
ches, les provinces marchandes, qui en auraient causé la ruiiie, se rui- 
neraieiit elles-mêmes par contre-coup, garce qu'elles ii'eii pourraient 
rien tirer, et qu'elles n'y pourraient rien porter. 

'i'out semblerait tendre à cette ruine générale, si le commerce de 
nianufactures appartenait aux provinces marchandes exclusivement. 

Ce ii est pas ainsi qu'elles l'ont : on peut le partager avec elles, et 
ou le partagera. A mesure donc qu'elles font tout renchérir, l'industrie 
se réveille dans les provinces agricoles, où 1'011 voudrait oontiiiuer de 
porter de beau linge et de beaux draps, et où l'on éprouve qu'il est 
tous les jours plus difficile d'en acheter au prix des pro1 inces marclian- 
des. 11 leur est facile de juger combien il leur serait avantageux d'avoir 
des manufactures chez elles, oii la maiii d'auvre est à moins haut 
prix. 

Or si , dans les provinces marchandes, il y a des manufactures floris- 
santes, il y en a aussi qui le sont peu. L'appht du gain les a trop mul- 
tipliées, et elles se nuisent par la concurrence. 11 y a donc des manufac- 
turiers intéressés à s'établir ailleurs. Ils passent dans les provinces 
agricoles, où ils sont appelés. 

Dans les commencements, ils nc font que des draps médiocres, parce 
qu'ils n'ont pas eu le clioix des ouvriers; Ics plus habiles étant restés 
dans les provinces marchandes, où de riches fabricants leur donnent de 
plus forts salaires. 

Mais ils livrent leurs draps au plus bas prix possible, et ils en trou- 
vent le débit dans un pays, où l'on n'est plus eii général assez riche 
pour en acheter de plus beaux. 

Peu à peu cependant ils forment de meilleurs ouvriers. Alors ils font 
des draps, qui le disputent en beauté 5 ceux des provinces marchandes; 
et ils les vendent à un prix plus bas, parce que la main-d'ceuvre leur 
coûte peu, et qu'ils vivent avec beaucoup d'écoiioniie. 

Les provinces marchandes voient donc qu'une partie de leur com- 
merw leur échappe. Pour le retenir, autant qu'il est eti leur pouvoir, 
elles baigserit le prix de leurs draps, de leurs toiles, etc. Elles y sont for- 
cées par la concurrence des manufactures, érigées dans les provinces 
agricoles. 

De la sorte, il y aura entre toutes les proviiices rin balaiicement con- 
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tinuel de richesses et de population; balancement qui sera entretenu 
par l'industrie et par la concurrence, et qui, sans arriver B uh équilibre 
permanent, paraîtra toujours y tendre, et en sera toujoup fort près. 
Toutes, en un mot, seront riches et peuplées en raisou de la fertilitë de 
leur sol et de leur industrie. 

Si une province croyait s'enrichir en s'occupant des moyens d'attirer 
et de retenir chez elle l'or et l'argent de toutes les autres, ce serait de 
sa part une erreur aussi funeste que grossière. Tout renchérirait bien- 
tbt pour elle : elle se dépeuplerait, elle serait tbt ou tard forcée de 
répandre au dehors soli or et son argent ; et elle ne saurait plus com- 
ment le faire revenir, parce que, dans le renchérGsement de toutes clio- 
ses, elle aurait perdu ses manufactures, et qu'il lui faudrait bien du 
temps pour les rétablir. 

Il faut donc que l'or et l'argent entrent et sortent librement. C'est 
alors que les richesses se balanceront entre toutes les provinces : toutes 
seront dans l'abondance par l'échange pe leur travail. 

11 est vrai que, lorsqu'une province est plus riche en métal, elle 
parait avoir un avantage sur les autres; comme le prix des produc- 
tions de la terre et oelui du travail sont évalués en argent, ils sont 
plus haut chez elle. Ils doubleront, par exemple, si elie a le double 
d'argent dans la circulation. Avec le produit d'un de ses arpents, qui 
sera évalué quatre onces d'argent, elle achètera le produit de deux ar- 
pents qui, dans une autre province, ne rapporteront en argent que deux 
onces chacun. De même, le produit du travail d'un de ses habitants sera 
l'équivalent du produit du travail de deux habitants d'une autre pro- 
vince. Elle vendra, par conséquent, le double en argent ce qu'on achè- 
tera d'elle, et elle achètera la moitié moins ce qu'on lui vendra. 

Cet avantage serait réel et grand pour elle, si elle avait le privil6ge 
exclusif du commerce de manufactures. Elle ne l'a pas. Si elie se croit 
plus riche, parce qu'elle a plus d'argent, elle est donc dans l'illusion. 

En effet, les provinces lésées s'occuperont des moyens d'attirer l'ar- 
gent chez elles, et eues y réussiront par le bon marché de leurs manufac- 
tures; elles vendront beaucoup, tandis que la province riche en métal 
vendra peu, ou ne vendra point; et cependant elle achètera d'autant 
plus, qu'elle fera de plus grandes consommations. L'argent sortira donc 
de chez elle, pour n'y plus rentrer ; et il entrera chez les autres pour 
n'en plus sortir, ou du moins pour n'en sortir que lorsqu'elles auront 
fait la même faute. 

Pour développer mes idées, j'ai été obligé de faire voir comment les 
provinces paraîtraient devoir s'enrichir les unes aux dépens des autres. 
C'est néanmoins ce qui ne peut pas arriver, quand on suppose qu'elles 
donnent au commerce une liberté entière et permanente. Car, si la cir- 
culation des richesses peut alors se faire avec quelque inégalité, il ne faut 
pas craindre que cette inégalité puisse jamais aller jusqu'à mettre la mi- 
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sère en opposition avec l'opulence. Tous les peuples travailleront à l'exem- 
pie les uns des autres, parce que tous voudront participer aux mhmes 
avantages. Dans cette concurrence les manufactures tomberont peu à 
peu dans les provinces qu'elles auront enrichies, et où la main-d'œuvre 
aura haussé; pendant qu'elles se relhverunt dans d'autres provinces 
qu'elles ,doivent enrichir, et où le prix de la main-d'œuvre est plus 
bas. Elles passeront de province en province. Partout elles déposeront 
one partie des richesses de la nation; et le commerce sera comme un 
fleuve, qui se distribuerait dans uiie multitude de canaux, pour arroser 
successivement toutes les terres. 

Cette révolution ne s'achèvera que pour recommencer. Lorsque, 
dans une province, le Iiaut prix de la main-d'œuvre commencera à 
faire tomber les manufactures, le bas prix les relèvera dans une autre. 
Elles seront doiic alternativemeiit plus ou moins riches. Mais, parce 
qu'aucune ne le sera trop, aucune aussi ne sera pauvre. C'est que 
les richesses reflueroiit continuellement des unes dans les qutres ; et 
que,  suivant les différentes pentes que le commerce leur fera pren- 
dre , elles se verseront successivement partout. Cette révolution sera 
sans iricoii\ ériieuts, parce qu'elle se fera natiirellement et sans violence. 
C'est insensiblement que quelques provinces perdront une partie de 
leur commerce : c'est insensiblement que d'autres en recouvreront ce 
qu'elles auront perdu. La libertk a doiic l'avantage de les garantir 
toutes de la pauvreté, et en méme temps d'arrêter dans chacune le pro- 
grès des richesses, lorsque l'excès en ce genre pourrait nuire. 

Dans le commencement de ce chapitre, j'ai été obligé de distinguer 
deux sortes de provinees, les unes marchandes et les autres agricoles ; 
mais on voit que, par la liberté du commerce, elles sont toutes en mê- 
me temps et agricoles et marchandes. C'est que, dans chacune, on s'oc- 
cupe de tout, et qu'aucune ne connaît les préfkrences exclusives. 

CHAPITRE 111. - MOEURS SiMPLES D'UNE RATION ISOLÉE CHEZ QUI LE 
COMMERCE SOZTIT D'UNE LIBERTÉ ENTIÈRE. 

Tous les peuples que nous supposons, ont les mbmes mœurs. - Leurs mceura sont 
simples, parce qu'ils ne peuvent pas connaltre le luxe. 

Placés à peu près sous le méme ciel, les peuples que nous observons 
jouissent en général des mêmes productions; seulement avec plus ou 
moins d'abondance, suivant la nature du sol et l'industrie des cultiva- 
teurs. Une denrée, rare dans une proTime, sera commune dans une au- 
tre, ou une denrée, commune ailleurs, sera rare. 

Ces peuples ont, pour commercer entre eux, un fonds dans les pro- 
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ductioria dont chacun d'eux suraboude ; et ,  i~ mesure du progrès des 
arts, ils ont un autre fonds dans leur industrie. 

Ce double Foiidri leur fournit de quoi faire des écbaiiges de toutes eh- 
@ces ; et, par ces échanges, tous jouissent des mêmes productions et des 
memes commodit6s. 

On jouit des memes productioiis, parce qu'avec le surabondant de 
celles qui croissent dans ses terres, on se procure celles qui I I ' ~  croissent 
pas. 

On jouit des mémes commoditb, parce que ou l'on cultive les inèmes 
a h ,  ou l'on commerce avec ceux qui les culti~ cnt. 

Or, ce sont les besoins queJious nous sommes faits, et les moyens que 
nous employons pour y satisfaire, qui sont nos coutumes, nos usages, 
nos h&itudes, en un mot, nos mœurs. 

Les besoins sont les mémes pour tous les peuples que nous supposons; 
les moyens d'y satisfaire sont aussi les &mes. Les mœurs sont donc les 
memes encore. 

Pour leur donner de nouvelles mœurs, il faudrait donc transporter 
chez eux des productions étrangères à leur sol, ou des commodités 
étrangères à leurs arts. 

Mais non-seulement ils orit les mêmes mœurs : je dis eiicore que leurs 
mœurs sont simples, et ne peuvent être que simples. C'est qu'il leur 
est impossible de connaitre le luxe. 

Nous avons au que le luxe consiste dans ces jouissances qui sont le 
partage d'un petit nombre à l'exclusion'du plus grand; que ces jouis- 
sances u'ont lieu, qu'autant qu'on dédaigne les choses communes, pour 
rechercher les choses rares et d'un grand prix; et qu'enfin les choses 
ne sout rares et d'un grand prix, que parce qu'eues viennent d'un pays 
.éloigné, ou parce qu'elles sont travaillées avec beaucoup d'art. 

Or, d'après nos suppositions, aucune rareté étrangkre ne peut ami- 
ver chez les peuples que nous observons. Il ne sera pas plus eri leur 
pouvoir de se procurer des ouvrages auxquels un grand travail don- 
nerait un grand prix. Comme personne ne serait assez riche pour les 
payer, aucun artisan n'imaginera d'en faire. 

Nous venons de prouver qu'il ne peut pas y avoir, diez de pareils 
peuples, de ces fortunes disproportionnées, qui se forment des dé- 
pouilles d'une multitude (le familles réduites a la misère. Comment ce 
désordre pourrait-il avoir lieu dans un pays, où lc commerce, seul 
moyen de se procurer de l'aisance, baisse et se relève alternativement 
d'une proviiice a l'autre, et entretient partout les richesses à peu près 
au même niveau, ou tend continuellement a les y ramener? 

Or, dès que les richesses n'iront pas se perdre dans un petit nombre 
de familles, il n'y aura pas de ces jouissances exclusives, qui insul- 
tent à la misère publique, et qui semblent effacer du nombre des hom- 
mes la plus grande partie des citoyens. 



.le rie veux pas dire que tous pai.ticipei*oiit égleineiit aux nièmes 
jouissances ; saris doute que tous , par exemple , rie porteroiit .pas du 
drap d'une égalc finesse, inais tous porteronl du drap. Chacuii, sui- 
vant son dtat , jouira des commodités que procureiit les arts. Chacuii 
sera dans l'ahoiidanoe et dails I'aisaiice, parce que tous auront l'usage 
des choses dont leur coiiditioii leulu permet de se faire des besoins; et, 
si les fortunes ne soiit pas égales, ce sera uuiquernent parce que les 
talents ne sont pas égaux. Mais eiicore uii coup, personne lie pourra 
faire des dépenses excessives, parce que persoiine rie pourra s'enrichir 
exclusivement. 

Je iic vois qu'un moyeii pour introduire le luxe parmi ces peuples, 
ce serait de substituer des priviléges exclusifs &la liberté du com- 
merce. Alors il y aurait bientbt une grande disproportion eiitre les 
fortunes; et des clioses, auparavant communes, deviendraient rares par 
le liaut prix auquel elles seraient portées. En pareil cas, le verre et la 
faïence, par exemple, seraient un luxe; et c'est ainsi que ia porcelaine 
et les glaces en sont uil chez nous. 

CHAPITRE IV. - ATTEIATES POKTBES AU COMMERCE : GUERRES. 

Divis& par les guerres, les peuples ruiiieiit iiiutuclle~iient leur coiniiierce. -- Le peuple 
conquérant &end sa domination sur des pays qu'il a rendus eu partie deserts et incul- 
tes, et il d4peuplr ses provinces. - Dégradation de l'agriculture : cliute de plusieurs 
manufactures. 

Nous avons vu ce que peut la liberté. I I  est temps de semer la dis- 
serision parmi ilos peuples, et de mettre des gènes au commerce : nos 
suppositions en seront plus vraisemblables. 

Divisés par des guerres, ils forment plusieurs nations qui ont des in- 
térets contraires. 

Or, si nous pouvons supposer que cliacune de ces nations commerce 
librement cliez elle, uous ne pouvons plus supposer qu'elles commer- 
cent toutes librement les unes ayec les autres. 

Le commerce exterieur , toujours gêné ot quelquefois suspendu, sera 
d'autant moins florissant qu'il sera plus dispendieux, soit par les per- 
tes auxquelles il exposera, soit par les efforts qu'on fera pour le SOU- 

tenir. 
Ces natioi~s se nuisent donc mutuellement : premihrement, parce 

qu'elles se privent chacune des avantages qu'elles se procuraient les 
unes aux autres par des éclia~iges. 

En second lieu, elles se nuisent encore, parce qu'elles dévasteiit ré- 
eiproquemeii~ leurs terres. A chaque fois qu'elles prennent les armes, 

(ilfélanges. ) 15 
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elles detruiseiit uii foiids de ricliesses qu'elles auraient mis dans la 
circulation, et qui lie peut plus y étre. 11 y aura des champs que la 
guerre lie permettra pas d'ensemencer : il y en aura d'autres, où elie 
ne laissera poiiil de récoltes A faire. Les productions diminueront 
par conséqueiit, et avec elles la populatioii. 

Je veux que quelquesuiies de ces nations se couvrent de gloire, de 
cette gloire que les peuples, daiis leur stupidité, attachent aux con- 
quétes, et que les historiens, plus stupidcs encore, aimeiit à célébrer 
jusqu'au poiiit d'ennuyer le lecteur : quel sera leur avantage? Elles 
régiierout au loiii daiis des pays autrefois peuplés et fertiles, et au- 
jourd'hui eii partie déserts et incultes. Car ce ii'est qu'eu exterminant 
qu'elles assureront leur domiiiatioii sur des peuples auparavant libres. 
Supposoiis que iios cités soierit réduites à quatre uations ennemies, 
qui sont ü peu pi.& kgalemerit puissaiites, ou qui cherclient à se main- 
leuir dans une espkce d'équilibre. 

Soiit-elles égaleineiit puissaiites'! Elles se iiuiront kgalement. 
Cherchent-eues à se maiiiteiiir daus uiie espèce &Quilibre ? Elles se 

r6unirorit dcux ou trois contre une puissaiice, dout la prkpoiidkrauce 
ineiiace de les assujettir, ct elles se nuiront encore. La guerre coùtera 
des provinces à la iiatioii niéme qui aura fait des coiiquétes; car je re- 
garde comme pcrdues les proviiices où la populatioii et la culture 
auront été ruiiiécs ou corisidérablemeiit détériordes. En effet, un em- 
pire, qui  se clépeuljlerait et qui tomberait en friches, n'en serait pas 
plus graiid pour avoir reculé scs bornes. 

Mais cet équilibre, yarvieiidra-t-ou à l'établir? Jamais : on ne fera 
que de i'ausses déniarclies, el I'iiiquiétudc: yaraitra l'unique cause mo- 
trice des puissaiices ; elles se livreroiit avec coufiance aux projets les 
plus ruiucux, pour les cxecuter d'uuc maiiikre plus ruineuse encore. 

Or, dans cc désorhc, les terres serout- elles aussi riches en produc- 
tions, qui. lorsqu'ellcs elaiait pai2agdes entre une multitude de cités 
paisibles'? Ii;llrs Ic scroiit d'autant moins, que la guerre Otant tonte li- 
berté au coniiiicvrce, le sur&oiidaiit cessera de passer réciproquement 
d'une iiatioii c l i e~  l'autre. II ne se cousoininera donc plus : or, dès qu'il 
cessera de se coiisommcr, il cessera de se reproduire. 

I'eiidaiit que I'agrieiilture se degradera, plusieurs manufactures tom- 
beroiit ; et celles qui subsisteroiit encore ii'auront ph8  le m&me débit. 
Elles iie pourront d'oidii~airr ~eiidrc qu'h la natioii cliez qui elles se- 
ioiit établies; et elles lui vendroiit moins, parce que cette iiatioii sera 
elle-méniib inoiiis riche. 

On dira salis doute que ces peuples ue seront pas toujours 1211 guerre. 
Ln eiïet, il 3. aura des iiiter\alles de paix : mais dans ces intervalles 
on ne réparera pas tous les maux que la guerre aura faits; et ceperi- 
dant OU mettra de nouveaux obstacles au commem. 



Supposition de quatre monarchies. - Les quatre monarques établissent des douanes et 
des pdages pour auginenter leurs revenus.- Tort qu'ils font an commerce. - lis dou- 
blent, ils triplent les taxes, et leurs revenus diminuetit. - Fraudes des droits, ou 
contrehande. -&ns arniés pour empêcher la contrebande, et employks pour percevoir 
les droits. 

Les quatre nations que nous avons supposées dans le chapitre précé- 
dent, sont actuellement quatre monarchies, dont les monarques ont à 
l'envi l'ambition d'être riches et puissants ; mais malheureusement ils 
font précisément tout ce qu'il faut pour n'htre ni l'un ni l'autre. Ils 
sont dans l'illusion, et ils n'en peuvent sortir. Parce que chacun d'eux 
croit n'avoir rien à craindre de ses voisins, et voit même qu'il s'en fait 
redouter quelquefois, ils se croient tous également puissants ou à peu 
près. Les mémes fautes qu'ils répètent à l'exemple les uns des autres, 
les maintiennent dans un équilibre de faiblesse, qu'ils prennent pour 
un équilibre de puissance : leur grande maxime, c'est qu'il faut &ai- 
blir ses ennemis. Voilà à quoi se réduit toute la politique qui doit leur 
donner tour à tour la supériorité; d'ailleurs, ils n'ont point de maxime 
pour acquérir de véritables forces. 

Un d'eux imagina, pour augmenter ses revenus, de mettre des taxes 
sur toutes les marchandises étranghres qui entraient dans ses États; et à 
cet effet il établit des douanes et des péages. Les autres établirent aussi 
des douanes et des péages. 

Quelque temps après, il 'imagina que ses revenus augmenteraient 
encore, s'il mettait des taxes sur les marchandises qui sortaient de son 
royaume; il en mit donc, et leu autres en mirent à son exemple. 

Lorsqu'il ne fut plus permis de rien exporter, ni de rien importer, 
qu'au préalable or1 n'eût paye une certaine taxe, tout renchérit dans oes 
quatre monarchies, en ra ibn des taxes imposées; et ce rencliérissement, 
qui diminua d'abord la consommation, et ensuite la reproduction, ra- 
lentit tout à coup le commerce. Il  y eut des maiiufacturiers qui, ne pou- 
vant pas être assurés de vendre, ne travaillérent plus. Ceux qui conti- 
nuèrent dans leur métier, travaillkrent moins, et les laboureurs négli- 
gèrent tout surabondant qui leur devenait inutile. C'est ainsi que les 
douanes et les péages portèrent atteinte à l'agriculture, aux arts, au 
commerce, et réduisireiit à la mendicité un grand nombre de citoyens, 
qui auparavant vivaient de leur travail. 

Un commerce libre entre ces quatre royaumes aurait fait refluer, de 
l'un dans l'autre, le surabondant de tous; et chaque souverain eîit fondé 
sa puissance sur un peuple nombreux, enrichi par les arts et par l'agri- 
culture. 



Ce n'est pas ainsi que rios quatre ,mouarques voyaient les choses. Au 
contraire, ils doubléreiit les taxes, parce qu'ils crurent doubler leurs re- 
venus, qu'ils ne doublèreiit pas. Ils les triplèrent, ils les quadruplèrent, 
et ils ne compreiiaieiit pas comment, bieii loin d'avoir plus de retenus, 
ils en avaient moins. Ils rie voyaient pas qu'ils avaient fait diminuer 
les coi~sommations. 

Le conimerce languissait, et on crut en avoir t r o u ~ é  la cause. Coni- 
ment, disait-ou daiis Ics quatre moiiarchies, rios manufactiires ne tom- 
beraient-elles pas, puisque uous sommes dans l'usage de préférer les 
ouvrages qui se font chez l'étranger, à ceux qui se font chez iioiis'? 
,\lors un des monarques imagina d'assujettir I'importatioii à de iiouvel- 
les taxes, et de supprimer uiie partie de celles qu'il avait mises sur I'ex- 
portatioii. Mais les trois autres, qui ii'étaient pas moins politiques, eri 
fimit autant, et le commerce lie se releia niille part. 

II  y avait un graiid béii6fire ii frauder les droits de ycages et de doua- 
nes, et oii les fraudait. 11 fut doiic défendu daiis les quatre royaumes, 
sous de giéves peines, de vendre des marcliandise,4 étrangères, pour 
lesquelles oii ii'aurait pas pajé la taxe imposée. ilrais oii continua de 
vendre e ~ i  fraude : ori veiidit seulement à plus haut prix, en dédomma- 
gement des risques auxquels ori s'exposait. Les commerqants, qui fai- 
saient cette fraude, se iiommaient cotzcebatzdiers. 

Il fallut répandre sur toutes les froiiti+xes des troupes pour empé- 
dier la contrebande, qu'oii iiYemp&chait pas. Voila donc les quatre mo- 
iiarchies armées en temps de paix, afiii d'interdire tout cvmmerce entre 
elles. 

Sous prétexte de perceuoir les droits du soulrerain, lesemployés da115 
les douanes et péages conimettaicrit bien des vexations; et le gouver - 
iiemeiit, qui les protégeait, semblait se concerter avec eux pour forcer 
tous les commerqaiits à devenir coiitrebandiers. 

Ces employés étaieiit eii graiid nombre; les gens qu'on armait dans le 
dessein d'empklier tes fraudes, étairiit en plus grand nombre encore. 
Tous ces hommes, il charge a l'État, consommaient une gaiide partie 
des droits de pdage ci de douane;'et cependant c'étaieiit autant de ci- 
toyens enlevés aux arts et à l'agriculture. - 



CHAPITRE VI. i. ATTEINTES PORT~ES 411 COMMERCE : I ~ I P ~ T S  SUR 

L'INDUSTRIE. 

Coimieiit tout fleurit chez une nation où on ne itiet {>oint de taxes sur l'industrie.-Motif 
des tanes niises sqr l'ind~istric. - Maîtrises et ron~inunautés Btablies A cet effet. - 
i'rocés entre ces corps. - Dépenses aiixquelleu ils sont forcés. - Abus des appreiitis- 
sages. - Mal que font an cominerce le8 inaitrises et les coiiin~unautés. 

.\os cités, des leur fondatioii, et par conséquent longtemps avant la 
monarchie, avaient reconnu la nécessité oli sont les citoyens de contri- 
buer aux dépenses publiques, 

Composées uniquement de coloris, re n'est qu'B des colons qu'elles 
pouvaientdemarider des subsides. Kri conséquence, on les prit sur chaque 
champ, et chacun paya eri raison des productio~iç qu'il récoltait. 

Ce subside se levait à peu de frais. La répartition s'en faisait, dans 
chaque canton, par les colons menies. Chacun payait saris contrainte; 
et, conime personne ne pouvait SP plaindre d'etre surchargé, personne 
aussi ne songeait à payer moins qu'il nc devait. Loimsque, dans la suitc, 
des citoyens se trouvèrent sans ~)os~essions, 011 n'imagina paq de leur 
deniander des suhsides. Il ne poubait pas encore venir dans la pensée 
tle faire payer des hommes qui n'avaient rien. L'usage, qui fait règle 
tnPme quand il est raisonnable, ne le permettait pas. 

Ces citoyens, qui n'avaient que. des bras, subsistèrent donc de leur 
travail, ou du salaire qu'ils recevaient des rolons, et ils ne payèrent 
rien. 

Cet usage se maintint avec le progrPs des arts, parce que tout usage 
durc. Iles artisans et les marchands, ainsi que les fermiers et les journa- 
liers, vécurent donc de leur salaire, et on ne pensa point a leur deman- 
der des subsides. 

l'ant que cet iisage subsista, tout fleurit. L'industrie, assurée d'un sa- 
laire que la coiicurrence seule réglait, et sur lequel il n'y avait rien à 
retrancher, s'occupa des moyens d'augmenter ce salaire, soit en créant 
de nouveaux arts, soit en perfectionnant les arts déjà connus. 

dlors tout devenait utile. Le surabondant trouvait un emploi, à me 
sure que les arts et le cornmercc faisaient des progrès. On consommait 
davantage : les productions croissaient cn raison dvs consommations, et 
les terres étaieut tous les jours mieux cultivCes. 

Les choses subsistèrent dans cet iitat jusclti'au temps de la monarchie. 
Elles s'y maintinrent mêinr encorc sous les premiers monarques. Mais 
cbnfin il fallait qu'il se fit unp: révolution. 

Parce que des artisans et des marr.hands vivaient dans l'aisance, oit 
demanda : l a i s  pourquoi ces hemmes, qui sont riches, ne fournissent- 
ils pas une partie des subsides? Comment ont-ils pu en étre exeml~ts? 
Faut-il que les colons paient seuls toutes les charges, et tout citoyen ne 
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doit-il pas contribuer aux déperises publiques? Ce raisonnement parut 
un trait de lumikre. 

On mit donc des impbts sur l'industrie, et il ne fut plus permis de 
travailler en aucun genre, qu'autant qu'on aurait payé une certaine 
somme à 1'Etat. Il ne fut plus permis de travailler! voilà une loi bien 
étrange. Cependant, quand on veut que celui qui n'a rien, paie pour 
avoir la permission de gagner sa subsistance, il faut bien défendre le 
travail à ceux qui n'e paient pas, et, par ronsdquent, leur bter tout 
moyen de subsister. 

Dans tous les métiers ou ne fait pas les mêmes profits, non plus que 
dans toutes les espèces de commerce. II parut donc juste de faire diffé- 
rentes classes, soit d'artisans, soit de marchands, a6n de les imposer 
chacune à proportion des profits qu'elles pouvaient faire. 

Cette opération n'&ait pas facire. Gomment estimer ce qu'un homme 
peut gagner par son industrie ? Il  arrivera nécessairement que, dans le 
méme métier et dans le même commerce, celui qui gagnera moins, 
paiera autant que celui qui gagnera plus. C'est un inconvénient qu'on 
ne voyait pas, ou qu'on nevoulait pas voir. 

On donna le nom de corps de mbtier aux différentes classes d'arti- 
sans ; et parce qu'on ne pouvait y être admis , qu'autant qu'on était 
passé maitre, on leurdoilna encore le nom de maitrises. Quant aux dif- 
fdrentes classes de inarchands, on les nomma communautbs. 

Autant on distingua de métiefs dans les aris mécaniqu6s, autant on 
fit de maltrises ; et autant on distingua de branches dans le commerce, 
autant on fit de communaub5s. 

Quand on eut fait ces distinctions, on régla 1:Mpbt -que chaque mai- 
trise ou communauté devait payer; e t  en conséquence ceux qui se trou- 
vkrent dans ces corps eurent non-seulement le- droit de bavailler , ils 
eurent encore celui d'interdire tout travail à ceux qui n'y étaient pas 
admis , c'est-à-dire de les réduire à mendier leur pain. 

Travailler, sans étre d'un de ces corps, c'était une fraude; et, parce 
qu'on n'avait pas voulu rester sans rien faire, ou ,ulutat, parce qu'on 
avait été forcé à travailler pour subsister soi-méme et faire subsister 
sa famille, on était saisi et condamné à une amende qu'on ne pouvait 
pas payer, ou qu'on ne payait que pour tomber dans la misère. 

Comme les principales branches du cominerce se réunissent au tronc 
d'où elles naissent; qu'à ces principales branches il s'en réunit d'autres 
encore, et ainsi de suite, on. conçoit qu'il sera d'autant plus W c i l e  de 
démêler toutes ces branches, qii'on divisera et subdivisera davantage 
les communautés de marcliands. Cependant eues se diviseront et sub- 
diviseront, parce que le souverain, voyant q d à  chaque nouvelle mm- 
munauté il est payé d'un nouvel impbt, se croira plus riche, lorsqu'il 
les aura multipliées. 

Alors les communautés se confondent, comme des branches, au tronc 
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oii eues se réunissent. Eues ne peuvent plus distinguer leurs privilé- 
ges : elles se reprochent d'empiéter les unes sur les autres, et les procès 
naissent. Il en sera de même des maîtrises. 

Tous ces corps seront forcés à de grandes dépenses, soit pour payer 
les impôts, soit pour suivre leurs procès, soit pour faire la recherche de 
ceux qui travailleront, sans avoir été iiicorporés dans une maîtrise ou 
dans une communauté. 

Forcés à des dépenses , chacun d'eux lèvera sur ses membres des 
fonds communs ; et ces fonds seront dissipés en assemblées, en repas, 
en édifices, et souvent eii malversations. 

Ces dépenses seront reprises sur les marcliandises qu'ils débitent. Ils 
feront la loi aux consommateurs, parce qu'ayant seuls le droit de tra- 
vailler, ils fixent à volonté le prix de leur travail. En quelque iiombre 
que soient les artisans et les marchands, il faut que tout renchérisse ; 
parce qu'il faut que les maîtrises et les communautés retrouvent tou- 
jours de quoi renouveler les fonds communs qu'elles dissipent. 

Il y a d'ailleurs, dans ces maîtrises et commuiiautés , l'esprit du 
corps, une sorte de point d'honneur, qui force à vendre au même prix 
que les autres. On passerait pour un traître, si on vendait à plus bas 
prjx , et on s'exposerait à quelque mauvaise affaire, pour peu qu'on y 
donnât le moindre prétexte. 

Accoutumés à faire la loi, ces corps vendent cher l'avantage de par- 
ticiper à leurs privildges. Ce n'est pas assez de payer l'apprentissage. 
Tant qu'il dure, on ne travaille qiie pour le compte du maître ; et il 
faut employer plusieurs années pour apprendre un métier, qu'on pour- 
rait quelquefois savoir au bout de quelques mois. Celui qui a le plus de 
disposition, est condamné à un apprentissage aussi long que celui qui 
en a le moins. Il  arrive de là'que tous ceux qui n'ont rien, sont. exclus 
à jamais de tout corps de mhtier. A-t-on Bté requ? Si on ne réussit pas, 
il n'est plus temps de faire- un autre apprentissage : on n'aurait plus 
de quoi payer, et on est cohdamné à mendier. 

Lorsqm, dans nos' cités, les professions étaient libres, les artisans se 
trouvaient en queique sorte répandus partout. Les laboureurs, dans les 
moments qu'Ys ne donnaient pas à la culture, pouvaient travailler à 
quelque art mécanique. Ils pouvaient donner de l'occupation à des eii- 
fants qui n'étaient pas encore assez forts pour les travaux de la campa- 
gne, et ils employaient à la culture les profits qu'ils avaient faits. Cette 
ressource leur fut enlevée, lorsqu'on eut mis tous les métiers en corps 
de maitrises. 

Les maîtrises et les communautds enlèvent donc i'aisahce aux habi- 
tants de la campagne : elles réduisent à la mendicité les citoyens indus- 
trieux; qui n'ont pas de quoi payer un apprentissage ; elles forcent 
payer cher un maître pour apprendre de lui ce qu'on poiirrait souvent 
apprendre beaucoup mieux tout seul ; enfin, elles portent coup au com- 
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merw, parce qu'en faisant tout renchérir elles diminuent la consom- 
mation, et consPqiicminent la production, la cultivation et la popula- 
tion. Peut-on réfléchir sur ces abus, ct ne pas reconnaitre combien ils 
sont contraires ail bien public? 

CHAPITRE V i l .  - ~TTEINTES'  PORTEES A(! COMMERCE : COMPAGNIES 

I*RIVII,ÉGIÉES ET EXCI,I~SIVE~. 

1.s~ privilégcs des nialtrises et des coiiiniiinauiis sont desdroits iniques. - On imagine 
d'accorder de pareils priviléges A des conipagiiies peu nonibreiis~s. - Une coiiipagnir 
fait le monopole dii sel. - Aussitbt le prix di1 sel haiisse deiin h hiiit. -On est rddiiit 
B contraindre les citoyens a en acheter. - Coinbien ee iiionopole coûtait à l'état. - 
Combien i l  rendait peu ail roi. - Autres conipagnies de monopoleurs, qui font tout 
renchdrir. - Naissance du luxe. 

Les priviléges, accordés aux maîtrises et aux communautés, sont des 
droits iniques, qui ne paraissent dans l'ordre, que parce que nous les 
trouvons établis. Tl est vrai que la roncurreiice d'lin grand nomhrc 
d'artisaiis et de marchauds met des hornes au hénéfice que les inaitrises 
et Ics communautés poiirraieiit tirer dri monopole. Mais i l  n'en est pas 
moins vrai, d'après ce que nous \ eiions dc démontrer, que ces corps 
nteiit l'aisance i t  plusieurs citnyens, cil i.éduiseiit d'autres I la mendi 
cité, font tout renclihir , et portent dominagr B l'agricolture, comme 
au commerce. 

Cependant, lorsqu'on sr fiit arcoiitiiinti i regarder, dans un corps 
nombreux, le monopolc comme unc chose dans l'ordrc. il fut iiatiirel 
de le regarder encore comme dans l'ordre, lorsqu'il sc. trouverait dans 
des corps moiiis nombreux. l'il abus, cliii est passé en iisage, dcvicnt 
rPgle; et, parce qu'on a d'abord mal jugé, on voiitiiiue dr juger mal. 

Il était facile d r  prévoir que les hénéfices, en vcrtii (l'lin priviléy , 
grands pour rliaque meniljrc dans lin corps I I O I ~ I ~ ~ T I I K ,  seraieut plus 
grands à proportioii qu'on dimiiiuerait le noitihre des membres. II nt. 
s'agissait donc plus que d'Aahlir ce iiouveaii moiiopole, rt oii y trou 

peu d'obstacles. 
I,e sel, fort comlnun dans nos qiiatrc moiiarrliies, etait, par lit lihcrtt? 

du commerce, B un prix proportionne auu farriltcs des citoyens les 
moins riches; et il s'en faisait une grande <.onïciinmatioii. parcp qii'il 
est nécessaire aux liommes, aux bestianx et niPiiic. aiix terres, poiir les 
quelles il est uii excellent eiigrais. 

II devait donc y avoir un grand bén6fitv 1 faire le moiiopole du sel. 
011 en forma le projet, et on crda ii cet effet une tonipagiiie privil4- 
giie et exclusive. Elle donnait au sou~eraiii uiie somine coiisidérablc, 
ct elle accordait, aux grands qui la protégeaient, uiie part dans soi1 bé- 
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néfice. (:eux qui composaient cette compagnie se riominaient traitants, 
parce qu'ils avaient traité avec le roi. Ils faisaient seuls, en son noin, 
le commerce du sel dans toute l'dtendue du royaume. Le premier mo- 
narque qui troulra cette source de richesses, ouvrit les yeux aux an - 
tres, et fut imité. 

Le prix du sel haussa tout à coup d'un à six, sept ou huit ; et cepen- 
dant les traitants, qui avaient seuls le droit de racheter en premierc 
main, le payaient si mal qu'oii cessa d'exploiter plusieurs salines. 

'l'el fut l'abus de ce n~onopole, que la coi~sommation du sel dimi 
riiia au poiiit que, pour faire valoir cette branche de commerre, il fallut 
vontraiiidrc les citoyens (1 eii prendre, chacun par téte, une certaine 
cluaittitcc. 1.c scl fiit donc un eiigrais enlevé ans  terres : on cessa d'en 
tloniicr aux bestiaux; et heaocoup dc sujets nr continuèrelit ii en (.or1 
\ominrr, que parce qu'oii les contraignait ne pas se passer d'une 
rhnsc. nécessaire. 

La compagnie des traitants coiltait immetisémetit ii l'État. Combien 
d'employés, rél)aiidus dans toutes les proviriccs pour le débit du sel ' 
(:omhieii dc geils armés pour empkcher la contrebande ! Combien dc 
recherclics pour s'assnrri. si tous les sujets avaieut acheté la quantité 
imposée! (:orribicm dc ~exatiotis!~ombicii  de. frais cil contraintes, sai- 
sies, amendes, confiscations ! En un mot, comhirri de famillm rédiliteh 
n la inendiciti. ! 

Voilii le désordre quc produisait cette roii~pagnie privilégiée et cx- 
cslusive. Cependaiit elle ne rendait pas au roi la moifié de ce qu'elle 
c.iilc\ait aux citoyens. I,a plus graiide partie dr, l'autre inoitié se con- 
sommait en frais. I,e restc. se payta(reai1 cntrr Les traitants ; et, s'ils n'a- 
\ aient pas assez de béiiPficc, comme. en cfkt  ils rie s'en trouvaient ja- 
mais asses., on leur accordait ordonnance sur ordonnance, pour donner 
tons les jours plus d'étendue à leurs yriviléges, c'est-+dire, pour les 
aiitoriser ii vexer 1c petiple de plus eri plus. 

Ide hénéficbc~ dr cc. riioriopolc, lorsqii'uiie fois il fut connu, répandit 
iin csprit d'a~iditi.  et de rapiiie. 011 vùt dit qu'il fallait que chaque 
hraiirhe dr coniiiierc(l se, fit c~xclusi~emerit par des compagnies. 11 s'en 
torinait tous les jours : des protectriirs sollicitaieiit polir elles , soli 
\taiil avec surci.s. 11s bradaient leur crédit, c.t il5 ne s'en cacliaieiit pas. 
Cilacun cro?ait poiivoir se permettre ce qu'il voyait faire. C'était le 
nionopole des graiids. 

Ces cwmpagiiies njaieril toiijours pour prétcxte le bien de l'État; et 
r4Ies ii(> inariqiiaieirt pas dr  faire loir , dans les ~)rivili.ges qu'oii leur 
accorderait, de grands avaritagcs pour le coniinerce 'inème. Elles réiis- 
sirent surtoiit, lorsqu'clles 1)roposèrent d'étaliir dc iiouvelles manu- 
factures. 

' Voir, i cet dgarrl, Econom.Ji~rrirrc. d11 xvI i l ' .~ ièc le .  p. 92 et b u i v .  



394 CONDILLAC. 

Il est certain que de nouvelles manufactures méritent d'être privi- 
légiées, c'est-à-dire, multipliées; et plus elles peuvent étre utiles, plus 
il faut récompenser ceux à qui on les doit. Mais on accorda des pri- 
viléges exclusifs, et aitssitbt le luxe sortit de ces manufactures. Les 
ouvrages, qui s'y vendaient, devinrent chers et rares, au lieu qu'ils 
auraient été a bas prix et communs. Je reviens aux conséquences que 
j'ai déjà répétées : IlitrLznution dans la consommation, dans la produc- 
tion, dam la cultivatior~, dans la population; et..j'ajoute, naissance du 
luxe, accroissetneni de nzisdre. 

CHAPITRE VIII. - ATTEINTES PORTÉES AU COMMERCE : JMP~TS 

SUR LES CORSOMMATIONS. 

Impôts sur les consommations. - Le produit n'est pas aussi grand qu'il le parait. - 
Les revenus du monarque ne croissent pas en raison de ce produit. - Combien ces 
impdts, onéreux pour le peuple, ruinent l'agriculture. - Combien la perception de ces 
impôts nuit au commerce. 

Le vrai moyen de faire contribuer tout le monde, c'était de mettre 
des impbts sur les consommations , et 110s quatre 'monarques en mi- 
rent sur toutes. Ils se persuadaient que cette imposition serait d'un 
grand produit pour eux, et en mhme, temps d'un poids médiocre pour 
leurs sujets. Car, en fait d'administration, on concilie souvent les con- 
tradictoires. 

Mais ils se trompaient, et sur le produit qui n'est pas aussi grand 
(4ii'il le paraît, et sur le poids qui est plus grand qu'pn ne pense. 

Premièrement, le produit n'est pas aussi grand qu'il le parait. 
Il est vrai que, tout le monde étant forcd -de consommer, tout le 

monde est forcé de payer ;. et, si on s'arrête à cette seule considération, 
on voit croftre le produit en raison des canqmmateurs. 

Mais il faut d'abord défalquer les frais de perception ,,frais qui crois 
sent eux-mémes en raison d u  nombre des compagnies, auxquelles on 
afferme ou on donne en régie chacun de ces impôts, et en raison du 
nombre des commis qu'elles ont à leurs gages. 

D'ailleurs, ces compagnies savent seules ce que chaque imposition 
peut produire, et elles mettent tout Ie& art à le cacher au gouverne- 
ment, qui lui-m6me ferme souvent les,yeux sur les abus qu'il voit. La 
perception, si elle était simple, éclairerait le public, et serait moins dis- 
pendieuse : mais elles la compliquent à dessein, parce que ce n'est pas 
sur elles que les frais en retombent; et il leur est d'autant plus facile 
clc la compliquer, que la multiplicitd des imnpbts finit par faire de cette 
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partie de l'administration une science à laquelle personne ne peut rien 
comprendre '. 

Voilà donc une grande partie du produit qui se dissipe nécessairé- 
ment ; et ce qu'on peut supposer de plus avantageux pour le monar- 
que, c'est qu'il lui en revienne environ la moitié2. 

Mais il se trompe encore, s'il croit que son revenu est augmenté de 
cette moitié. 

Les impôts, multiplies comme les consommations, ont tout renchéri 
pour lui Gomme pour ses sujets, et ce renchdissement' porte sur toutes 
ses dépenses, puisqu'il a fait hausser le prix de la main-d'œuvre en 
tout genre d'ouvrages. Quand on supposerait son revenu augmenté 
d'un tiers, il n'en sera pas plus riche, si ce qu'il payait une once d'ar- 
gent, il le paie désormais une once et demie. 

Il croit ne mettre l'impôt que sur ses sujets, et il le met sur lui-même. 
Il  en paie sa part, et cette part est d'autant plus grande, qu'il est obligé 
à de plus grandes dépenses. Cet impôt n'est pour l'industrie qui con- 
somme, qu'une avance à laquelle on la contraint. A son tour, elle fait 
la loi, et elle force le souveraiii même à la rembourser. 

Les matières premières, qu'on travaille dans les manufactures, pas 
sent par bien des artisans et par bien des marchands, avant d'arriver 
aux consommateurs ; et a chaque artisan , ,à 'chaque marchand , elles 
prennent un accroissement de prix, parce qu'il faut remplacer successi- 
vement les taxes qui ont été payées. Ainsi on croit ne payer que la 
dernier impôt, mis sur la marchandise qu'on achète, et cependant on 
en rembourse encore beaucoup d'autres. 

Je ne chercherai point, ar des calculs, le résultat de ces accroisse- 
ments : un Anglais l'a fait! Il me sufit de faire comprendre combien 
les taxes, mises sur les consommations, augmentent nécessairement le 
prix de toutes choses ; et quehpar Gondquent les revenus du roi ne 
croissent pas en raison du produit qu'elles versent dans ses coff~es. 
Voyons si elles sont onereuses pour les peuples. 

Le gouvei.nement'ne le soueçonnait pas. Il supposait que chacun peut 
a son gré mettre à sa 'consommation telles bornes qu'il juge à propos ; 
et il en concluait qu'on ne paierait jamais que ce qu'on voudrait bien 
payer. Cette imposition, selon lui, ne faisait violence à personne. Pou- 

On sait comhien Sully, qui était fait pour bien voir, a eu de peine à débrouiller ce 
chaos. 

2 11 y a.des dcrivains qui pdtendent que, pour qu'il rhtre uli million dans les coffres 
du roi, il faut que les sujets en paient trois. Je c e  suis point en &at de faire des calculs 
prdcis sur cette matiére, (Notes de I'Auteur.) 

Voyez Remorques sur les asantoges et-les d i ~ n ~ a n t a g e s  de In Frunce et de In 
f:rande-Bretngne, par rapparf nu'Comnrerce *, p. 394, oh l'ouvrage anglais est cité. 

Par 1)angeul. - Traduclion supposee de l'anglais de John Nickolls. Pans, 4758, in-42. E. 1). 
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vait-on en imaginer iine moins pesante? Elle laissait une entière li- 
berté. 

Le gouvernement, qui raisonnait ainsi, ne corlsidérait sans doute , 
pour sujets, que les gens riches qui, a la cour, ou dans la capitale, con- 
sommaient avec proflision; et jc 'conviens avec lui que ces gens-la 
étaient maîtres de diininiier sur leurs consommations, et qu'il aurait 
été a désirer qu'ils ciisseiit usé de la liberté qu'on leur laissait. Je coii- 
viens encore rluc toiis ïcJux qui vivaient dans l'aisance, poiivaient aussi 
user de cette lihertrté;, qiii ne l'est que de nom , puisque dans le vrai 
on es1 contraint de se priver de ce qui est deveriu nécessaire. 

Mais les sujets, qui ne gagnent, au jour le jour, que dtb quoi siih - 
sister et faire subsister leur famille, sont-ils libres de retranchersur 
leurs consommations? Voill cependant le plus grand nombre, et Ir 
gouvernement ignore petit-+Ire que, dans ce nombre, il y en a bvaii 
coup qui ont à peirie du paiii : car je ne parle pas de ceux qui sont a 
la mendicité, et dorit plusieurs n'y ont ét6 réduits que par les fautes dii 
gouveriiement m+me. 

Mais je veux que tout le nioride soit libre de retrancher sur ses coii- 
sommations : quels seroiit les effets de cette prétendue liberté? 

Le monarque, jc le supposc, sera le premier à' donner I'exeinplc. 011 

Iiii proposera des retranehemaits , clt t13t ou tard ce sera pour lui iinr 
iiPcessité d'en faire; parce que, dans le haut prix oii tout est nionte, ses 
revenus ne suffisent plus B ses dépenses. 

.Ie pourrais déjà remarquer que ccs retrancheincnts sont un nia1 : rai. 
ils sont pris sur le lahoureiii., sur l'artisan et sur le marcharid, qiii ne 
kendront plus la mbme qiiantité de marchandises. L'agricultrire, par 
conséquent, et le commerce en souffriront. Mais contiiiuoris. 

.le suppose à la cotir et daiis la capitalc de pareils retraiict~ainetits : 
j'en suppose encore de pareils daiis les autres villes; et, de proche en 
proche, j'arrive jusqii'au laboiireiir, qui n'ayant pas iin supcrflu sur 
lerluel i l  en piiissc fairtu, eii fait sur It1 nombre de ses bestiaux, de scs 
chevaux, de ses c.liarrues. 1,' deriiier terme de ces 1-etranctiemenl.; est 
donc évidemrnciit au détriment de l'agriculture. 

Veut-on lesobserver sous un autre point de vue? Jt. dirai : les geiis 
aistis feront inoiris d'liahits. Par coriséquent, il sr veridra moins de 
drap chez les marchands, i l  s'en fera rnoinschez les t'ahricants, et dans 
les campagnes on é lh r ra  moinq de nioutons. .\insi, quand nous sui 
\irons ces r~traiichemeiits dans tous lvs genres de consoinmation , riolis 
trouverons, pour rksultat, la ruine de plusieurs nianufacllires dans Ics 
\ illm, et la ruine de l'agriculture dans les campagnes. Alors unr niiil- 
titude de citoyens, qui auparavant troiivaient dii travail, en deniande- 
ront soukeiit inutilement. Ceux (lui n'en trou\ei90rit pas, meiidieroril 
oit ioleront ; et ceux qui cn trouveront, forcés à se donner au rabais, 
su hsisteront misérablement. 



I>aiis cet état de choses, le souveraiii, qui rie comprend pas pourquoi 
ses revenus diminuent, double les impdts, et ses revenus diminuelit en- 
core, C'est ainsi que, par les retranchements auxquels il ne se lasse poiiit 
de forcer coup sur coup ses sujets, il achéve enfin de ruiner les arts et, 
l'agriculture. 

Je ne m'arréte pas à faire voir les ghnes que mettent au commerce les 
~is i tcs  qu'on fait aux portes des villes; les formalités qui sont néces- 
saires pour estimer les marchaildises ; les discussions et les procés aux- 
quels ces formalités doiiiieiit fréquemment lieu ; les vexations des corn- 
inis qui souvent lie cherclient que des prétextes pour faire des frais; les 
dominages que reqoiveiit les marchands , Lorsque, forcés de laisser leurs 
inarcliandises h la douane, ils perdent le moment favorable à la vente. 
Je pourrais remarquer encoreque les droits qu'oii met sur l'entrée et 
sur la sortie, sont uécessairement arbitraires et iiirgalement répartis. 
i lie pikce de vin, par exemple, qui ne vaut que dix onces d'argent, 
paiera autant qu'une pièce qui en vaut ciiiquante; et, pour l'une comme 
pour l'autre, cette taxe sera la mème dans une annke de disette et dans 
uiie aiinée d'al~ondance, c'est-à-dire, lorsqu'elles auront chacune changé 
de prix. filais, sans r6pkter des lieux communs déjà répétés tant de fois 
et toujours. inutilement, c'est assez d'avoir démontré que les impbts sur 
les cousommatioiis sont les plus funestes de tous. 

CHAPITRE 1X. - ATTEINTES PORTÉES AU COMMERCE : VARIATIOn 
DANS LES MONNAIES. 

Coinnient on fixe le titre des uionnaies. - Le droit (le batlre ~tioiinaie appartient au Sou- 
verain. - %n&ce qui lui est dr2. - Ce binéfice doit avoir des bornes. - Fraude des 
souverains : ils donnent pour une certaine quantitéd'arginnt unc quantitc! iiioiiiùre.- 
Autre fraude : ils (Ionnent A .une même quantitfi d'argent uur valeur plus haute ou 
plus basse. -Combien ces fraudes nuisent au coinmerce.- Procddés du goovernement 
lorsqu'il haussait et baissait alternativement la valeur cles inonnaies. - Ce qu'on a 
droit [l'exiger du souveraili qui I~at monnaie. 

Nous avons vu que les pièces de monnaie sont des portions de métal, 
auxquelles i'autorité publique a mis une empreinte, pour faire connai- 
tre la quantité d'or et d'argeut qu'elles contiennent. 

Si, dans les piècesde mounaie, oii n'employait que de l'or ou de l'ar- 
gent pur, il sufirait de les peser pour en connaître la valeur. Mais, parce 
qu'ou a l h  ces métaux avec une certaine quantité de cuivre, soit pour 
les travailler plus facilement, soit pour payer les frais de la fabrique, 
il s'agit encore de savoir eii quel rapport est la quaiititk de l'or ou de 
l'argent avec la quantité de cuivre. 

On considère une pièce d'or coinme un tout composé de vingt- quatre 
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parties, qu'on nomqe carats. Si ces vingt-quatre parties étaient autant 
de parties d'or; on dirait que le titre de la pièce est à vingt-quatre carats. 
Mais paree qu'il y a toujours de' l'alliage, le titre est aussi toujours au- 
dessous de vingtquatre. S'il y a une partie de cuivre, le titre est à vingt- 
trois; s'il y en a deux, il est à vingt-deux ; s'il y an a trois, il est à vingt- 
un, etc. 

De même on considère une pi&ce d'argent, comme un to. compost5 
de douze deniers ; et on dit que lé titre de l'argent est à onze deniers, 
si la pièce contient une partie d'alliage; qu'il est à dix, si elle en 
contient deux, etc. On conçoit que ces divisions à vingt-quatre carats et 
à douze deniers sont arbitraires, et que toute autre-aurait été égale- 
lement propre à fixer le titre des monnaies. 

Le droit de battre monnaie ne peut appartenir qu'au souverain. C'est 
que, seul digne de la confiance publique, il. peut seul constater le titre 
et le poids des pièces d'or et d'argent qui ont cours. 

oi lui doitnon-seulement l& frais de fabricatioii ; on lui doit en- 
core un droit ou un b6néfice pour son empreinte, qui a une valeur, 
puisqu'elle est utile ' . 

Mais il est de son intérét de borner ce droit, parce qu'un trop grand 
bénéfice de sa part invitqait à contrefaire ses monnaies. Il les vend seul. 
Ce monopole, fondé sur l'utilité publique, deviendrait inique,.s'il en 
abusait. Il aurait à se reprocher les crimes qu'il aurait fait commettre, 
et la nécessité où il serait de punir. 

On juge bien que nos quatre monarques auront abusé. de ce droit, et 
multiplié les faux-monnayeurs. Ils ont fait plus. 

Dans l'origine, une livre en monnaie pesait douze onces d'argent; 
et, avec ces douze onces, on fabriquait vingt pièces qu'on nommait 
sous, et qui en étaient chacune la vingtième partie. Ainsi vingt sous 
faisaient une livre pesant. 

Or, nos quatre monarques altdrèrent la monnaie par degrés. Ils ven- 
dirent, comme vingtième partie de douze onces d'argent, des sous qui 
n'en étaient que la vingt-ci~iquiéme, la trentième, la cinquantième; 
et ils finirent par en fahrique~ qui n'étaient pas la centième partie 
d'uiie once. Cependant le public, qui avait d'abord juge que vingt 
sous font une livre, continuait par habitude de juger que vingt sous 
font une livre, sans trop se rendre compte de ce qu'il entendait par 
sous et par livres. On eût dit que son langage lui cachait les fraudes 
qu'on lui faisait, et conspirait avec le souverain pour le ,tromper. 
C'est un exemple des plus frappants de l'abus des mots. 

Quand il fut reconnu qu'on n'attachait plus d'idée préciSe aux déno- 
minations livre et sou, les monarques s'apewurent que, sans altt5rer les 

Voyez lès observations de Le Trosne, Phpiocrutes, p, 914-915. 
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monnaies, ils avaiciit un moyen plus simple d'en hausser ou d'en baisser 
la valeur. Ce fut de déclarer que ce qui valait, par exemple, six livres, 
ri1 vaudrait huit désormais, ou n'en vaudrait plus que cinq. Ainsi les 
pièces de monnaie, qui étaient dans le commerce, valaient, avec la 
méme quantité d'argent, plus ou moins, suivant qu'ils le jugeaient à 
propos. 

Cette opération est si absurde, que, si c'était une supposition de ma 
yart, on dirait qu'elle n'est pas vraisemblable. Comment voulez-vous, 
m'objecterait-on, qu'il vienne dans l'esprit 'di1 souverain de persuader au 
public, que six est huit ou n'est que cinq? Quel avantage retirerait-il 
de cette fraude grossière ?Ne retomberait-elle pas sur lui méme? Et ne 
le paiera-t-011 pas avec la meme moniiaie, avec laquelle il paie? Les 
monarques cependzint ont regardé ces fraudes comme le grand art des 
finances. En vérité les suppositions, les moins vraisemblables que j'ai 
faites, sont plus vraisemblables que hieii des faits. 

Je ne m'arrêterai pas sur tous les iriconvdnients qui naissent des va- 
riations dans les monnaies. Il me suffit de faire voir combien elles nui- 
sent au commerce. 

La confiance est absolument nécessaire dans le commerce; et pour 
l'dtablir, il faut, dans les échanges'dc valeur pour valeur, une mesure 
commune, qui soit exacte et reconnue pour telle. L'or et l'argent avaient 
cet avantage, lorsque l'empreinte de cl'autoritk souveraine en attestait 
le titre au vrai, et ne trompait jamais. 

Mais, quand une fois le monarque eut altkré les monaaies, on ne pou- 
vait plus les recevoir avec confiance, parce qu'on ne savait plus ce 
qu'elles valaient. I l  fallait ou etre trompé., ou tromper soi-meme. Ainsi 
la fraude du souverain mettait dans le commerce la fraude au lieu de 
la confiance ; et on ne pouvait plus ni adieter ni ~ei idre ,  à moins qu'on 
n'y fut forcé par la nécessité. 

Quand il plut au monarque de hausser et de baisser alternativement 
la valeur des monnaies, sans en avoir changé le titre ni le poids, l'a- 
bus fut plus grand encore : oii ne savait pas comment se servir d'une 
mesure qui, variarlt contiiiuellement , ii'était plus une niesure. 

Il est vrai qu'on aurait pu n'avoir aucun égard à la valeur fictive, 
qui n'était que dans le nom donné h la pièce de monnaie : on aurait 
pu 6valuer la quantité d'argent qu'elle coiitenait, et s'eu servir d'aprés 
cette évaluation. C'est ce que le prince ne permettait pas. 11 voulait 
qu'un écu, qui contenait une once d'argent, fût pris pour cent sous, six 
francs ou liuit livres, à soli choix; et il le voulait, parce qu'autrement 
il n'eût pas retir6 de sa fraude le profit qu'il trouvait à se faire payer 
quand la monnaie était basse, et i~ payer lui-meme quand la monnaie 
était haute. Mais il faut observer les procédés du gouvernement, pour 
mieux juger du désordre que ces variations devaient produire. 

Ordinairement il ne faisait pas tout à coup descendre les monnaies 



au terme le plus bas, auquel il avait dessein de s'arrèter. 11 les y ame- 
liait par degrés. Il donnait une ordonnance, pa* laquelle il déclarait 
que, pendant vingt mois, les écus, par exemple, qui \ alaient cent sous, 
perdraient chaque mois un pour cent; et par là il les réduisait par de- 
gr& à lie valoir plus que quatre livres. 

On pouvait conjecturer que les monnaies Iiausseraient, aprks avoir 
baissé ; parce que c'était, dans cette opération, la manière de procéder 
du gouvernement, qui croyait trouver un bénéfice dans ces hausses et 
ces baisses alteniatives. On ne savait donc plus sur quoi compter. Les 
petsoiines prudentes, qui ne \oulaieiit pas jouer leur argent au liasard 
de le perdre, le resserraient. Elles attendaient le momeiit d'eii faire usage 
avec moins de risques, et le commerce eii souffrait. 

D'autres, moins sages, voyant que daiis le commeiicément des dinii- 
iiutioiis, on faisait vingt livres avec quatre écus, et qu'à la fin il eii 
faudrait cinq pour faire une somme pareille, se Iidtkrent de mettre 
leur argent sui- la place. Par la m+me raisoii, ceux qui devaient se hl- 
tèrent de payer leurs dettes. 

011 trouvait donc beaucoup de facilité à emprunter. Cette facilit6 
trompa des marchands imprudents, qui crurent devoir saisir cette occa 
sion pour former quelques iiouvelles entreprises. Ils prirent I'argerit 
qu'on leur offrait, et ils achetèrent, mais clikrement, soit parce que la 
concurrence de leurs demandes haussait les prix, soit parce qu'ils 
payaient avec une monnaie qui, d'un jour i l'autre, devait baisser de 
valeur. 

Cependant, aprks plusieurs diminutions, le roi commenqa lui-meme 
à resserrer l'argent dans ses coffres. On cessa de payer à soli trésor. La 
mefiance fut douc générale, et on ne vit plus d'argeiit dans la circu- 
lation. Les marchands qui en avaient emprunté, n'en avaient pas pour 
les dépenses necessaires et journaliCres. Alors, forcés de vider leurs ma 
gasins, et de vendre à ciriquaiite ou soixante pour cmt de perte, ils 
voyaient combien ils s'dtaieiit trompés dans leurs spéculations. Le plus 
grand nombre fit banqueroute. 

Au fort de cette crise, le gouvernement hausse tout h coup l'écu 
de quatre francs a cent sous, et il croit avoir gagné vingt-cinq pour 
cent. Mais ce gain est fictif, et le dommage port6 au peuple est 
rdel. 

Quand je dis qu'il liaussa l'dcu, je ne parle pas assez exactemelit. 11 
proscrivit celui dont il avait baisse la valeur. II ordonna de le porter 
à sa monnaie, où il ne fut recu que sur le pied de quatre francs, et il 
fabriqua un nouvel Bcu au méme titre, qu'il fit valoir cent sous. 

Parce qu'il portait les droits de sa monnaie A. vingt pour cent, il 
crut encore trouver vingt pour Gent de gain daiis cette operation. Mais 
les faux-monnayeurs aclietkrent les vieux écus quatre livres cinq, qua- 
tre livres dix ; et ils en fabriquheiit de nouveaux qu'ils uendaient, 



cornine lc roi ceiit sous. Le gouvcriicmeiil s'ctait don<: lourdement 
trompé. 

Au reste, quels que soierit lc titrc ct le poids dc la monnaie, peu im- 
porte. Tl suffit quc l'emprcinte assure dc la qiiüntité d'argent que cha- 
que pièce conticiit, et que lc prince en abusant dcs inots n'entreprenne 
pas de mettre uile valeur ficticc, 1.t par 1;1 toujours variable, a la place 
d'iine valcur 1.6elle qui cst sculc g,ermarieiitc. 

Coininent les rir:liesses des iriiiirs font tniit renclitiiir.- Co ~~iiicii~risseiiient parait d'a- 
tiord üvantngeirx. - Bientilt il riiina 11,s ;~r t s .  I C  I ~ O I I I ~ C I ~ C C  et L'agriçiilture. - Le ren- 
chérisscineiit ne perniet pliis ~I'cspli~itcr 11's ~iiiiics. - Avnntsçe dc l'exploitation des 
terres siir I'cxl>loitation deuiniiics. -Cc qui ürrivciait, si l'or et i'argent &aie@ aussi 
communs quc le fer. 

Dans une de nos moriarchies , on découvrit des mines qui, fort abon- 
dantes en or et eii argeiit , cnrichirent tout ù coup les propriétaires, les 
cntreprcneurs, les fondeurs, les affineurs et tous ceux qui travaillaient 
ces métaux. 

Quand on ne s'enrichit que lcutenicnt et force de travail, on peut 
btre économe; mais on dissipe quand l'argciit se rcprodoit facilement, 
et parait devoir se reproduire toujours en plus grande quantité. Or 
les mines abondailtes en elles-rnbn~es, étaient plus aboridantes encore 
dails l'opiriioii publique. 

Ceux qu'elles enrichissaient se hàtbrent donc. d'augmeritcr leurs dé- 
penses; et, par conséquent, ils firent part de leurs rjcbcsses aux artisans 
auxquels ils donnaient de l'ouvrage, aux marchands chez qui ils adie- 
taient, et aux fermiers dont ils consommaierit les prodiictions. 

Les artisans, les marcliands et les fermiers deverius plus riclies, dé- 
pensèrent aussi plus qu'ils ne faisaient auparavant; et, B inesure qiis: les 
consommations croissaient parmi les citoyens de tout Btat, les prix 
haussaient dans tous les marchés. 

Ce renc,liérissement mettait mal à l'aise ceux qui avaient des terres, 
dont ils ne pouvaient pas encore renouveler les baux; mais ce n'@tait 
que pour un temps. Plus funeste aux gens à rentes ou à gages, il leur 
<)tait pour toujours une partie de leur subsistarice, et il eu forçait plu- 
sieurs à sortir du royaume. La population diminuait donc. 

Les coiisommations augmentèrent encore, lorsque les baux de toutes 
les terres eurent été renouvelés. Alors le royaume parut florissant. Tout 
Je monde était riclie. T,e propriétaire d'iine terre voyait son revciiii 

(MP'lan,qes.) 26 



tlou blt. Les marcliaiids 1 idaient yrompteinent leurs magasius ; les arti- 
salis pouvaient H p('i~ic sufirc aux ouvi-agcs qu'on lcur demandait ; les 
fcrmiers élevaient plus de bcstiaux, défrichaient plus de tcrres, et les 
cultivaient toutcs avcc plus d'industrie. 

Dans cet iristant de prospérité, on disait : (1 Les mines font la puissance 
d'un ktat. c'cst uiie source abondante, qui fait pour ainsi dire déborder 
lcs autrcs sourccs de ricliesscs. Voyez comme elles font fleurir les arts, 
lc commcrcc, l'agricultiirc. Cettc vérité n'était que momentanée, et il 
fallait SC hiitcr dc la dire. 

En effet, quaiid une plus grande quantité d'argent eut encore haussd 
lcs prix, on aclicta clicz l'étranger, où tout coûtait moins, ce qu'on ache- 
tait auparavant daiis lc royaume. Les artisans cessPrent pcu à pcu de 
travailler, lcs marcliaiids ccsskrciit peu à peu de vendre, et les fer- 
inicrs ccssi.reiit pcu ii peu de cultiter drs productions qu'on ne leur 
dcniaiidait plus. Les inaiiiifactiires, l'agriculture, le commerce, tout tom- 
ba; et, parini ccux qui vivaieiit auparavant do leur travail, les uns sor- 
tirciit du ïo? aumc , lcs autres y restkrent pour mendier. 

T,c produit dcs mines était donc, eil deriiikrc analyse, dépopulation 
ct iilisi're. 1,'argeiit qu'oii cil retirait francbissait les provinces, et pas- 
sait clicsr l'étranger sans laisser de traces. 

Ccpcndant or1 i ~ c  se lassait pas d'exploiter les mines, et l'argent n'en 
dtait pas plus conimuii. On eii iiiaiiquait d'autant plus, que tout ren- 
chcrissait ilaiis les inoiiarcliirs voisines, oii Ics marchandises doublkrent 
et triplPrcnt de prix, parce que l'argent y avait doublé et triplé. 

Eidiii Ic rcnchérisseinent ~ i i i t  au point, qu'on fut obligé d'abandon- 
iici. lcs inincs. Les frais, pour cil tirrr l'or et l'argent, devinrent si 
grands, qu'il n'y avait plus de bdn6fice 9 les exploiter. On en chercha 
di- plus abondaiitcs : oii ii'cii trou\a pas. 

II arri\c donc un temps oii l'rsploitatioii des mines ne peut plus se 
fairc a\ cc I>i.iiCticc. JI n'cil cst pas dc méme de la culture des produc- 
tions, qiii se coiisommeiit pour se reproduire. Par l'abondance avec la- 
quelle elles se i,enoiivellent, elles se inultiplieiit h cliaque fois, et .en rai- 
son dc la quantité ndcessaire à notre consommation, et en raison dcs 
avances faites et h faire ; eii sorte quc, quels que soient les frais, le pro- 
duit assure toujours uii bBuéfice. C'est une source qui ne tarit point. 
l'lus oii puise, plus elle croît. Tel est l'avantage de l'exploitation des ter- 
res sur l'cxploitatioi des mines. 

Que serait-il arrird, si l'or ct I'argent fussent devenus aussi com- 
nluiis que le fer'? Ccs métaux auraient cessé d'Ptrc la mesure commune 
dcs valeurs, et il ii'ciit plus été possible aux propriétaires de reccvoir 
lcurs reyciiiis daiis les ~i l lcs  qu'ils liabitaicnt. Forcks h SC retirer dans 
leurs terres, et iic püiivaiit pn5 les ciiltive~ tolites par cux-mèmes, ils en 
auraicnt abaiicloriiit la ~)liis grande partie à des coloiis qu'elles auraient 
fait sul)sisti>r. l'Iris de illes. par coiistqueitt, 1)liis dc graiidcs fortunes ; 
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mais aussi plus de mendicité : et à la place de nos monarchies où la mi- 
sère et la dépopulation croissent continuellement, nous verrions une 
multitude de cités agricoles, qui se peupleraient tous les jours de plus 
en plus. Que nous serions heureux, si nous trouvions des mines assez ri- 
ches pour rendre inutiles tout notre or et tout notre argent ! 

CHAPITRE XI. - ATTEINTES PORTÉES AU COMMERCE : EMPRUNTS DE 

TOUTES ESPÈCES DE LA PART DU GOUVERNEMENT. 

Crbation d'offices h charge au peuple. -Emprunts faits aux compagnies privilbgiées, 
plus A charge encore. - Rentes viaghres et tontines, qui multiplient les gens inutiles. 
- Monnaie de papier ; abus qu'elle produit. - Le gouvernement fait banqueroute. - 
Etahlissement d'une banque.- Comment les actions haussent et baissent.- Illusion du 
public. - Chute de la banque. 

Au temps de ilos cités, la justice s'admiiiistrait de la manière la plus 
simple, c'est-à-dire, avec peu de lois et peu de magistrats. Sous la mo- 
narchie, les lois se inultiplièrent avec les tribunaux, les magistrats et 
les suppôts de toutes espèces. 

De toutes les causes qui concoururent à cet abus, il n'en est qu'une 
qui entre dans mon plan' : c'est la création d'une multitude d'offices ; 
création dont les souverains se firent une ressource. 

Il  faut, dans une monarchie, que les charges de magistrature soient 
vénales; parce que, si elles ne l'&aient pas, l'intrigue les vendrait, et 
l'administration de la justice serait un brigandage '. 

Mais, pour les vendre lui-méme, le souverain ne doit pas multiplier 
au delà du besoin celles qui sont utiles, encore moins en créer d'inutiles. 
Si c'est une ressource pour lui, elle n'est que momentanée, et ,il reste 
dhargé à. perpétuité d'une dette. Car un &lice qu'il vend, est propre- 
merit un emprunt dont il paie l'intérêt sous le nom de gages. 

Cependant, lorsque nos quatre monarques eurent découvert cette res- 
source, ils en abusèrent au point que les magistrats furent souvent 
obligéfi de financer, pour empêcher que les tribunaux ne fussent sus- 
chargés d'une trop grande quantité de membres inutiles. Mais cet expé- 
dient, au lieu de produire l'effet qu'ils en avaient attendu, fut pour le 
souverain un moyen de plus de faire de l'argent. Ils financèrent donc, 
et, quelque temps après, on créa de nouveaux ofilces. 

La iioblesse était exempte d'une grande partie des taxes. Cette exemp- 
tion absurde, qui ne peut s'expliquer chez des peuples originairement 

' C'est aussi l'opinion de Montesqiiieu , mais en est-elle plus juste? E. D. 
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agricoles, tels que ce~ix que je suppose, s'explique iinturelI(!iiieiit clicz 
des peuples barbares d'origine. 

Comme les anciens nobles s'étaient exemptds de coiitribuer, on vou- 
lut le devenir pour partager avec eux cette prérogative; et on créa des 
offices, uniquement pour vendre la rioblesse. 

Alors le peuple se trouva de plus en plus surchargé. Non-seulement 
il porta, en surcroît de charge, tout le faix que le roturier anobli ne 
portait plus; on mit.eiicore sur lui de nouveaux impdts, pour payer les 
gages des nouveaux offices. 

On se serait lassé de voir les quatre monarques employer toujours les 
mPmes nioyeiis pour faire de l'argent. Aussi en avaient-ils plusieurs 
qu'ils abandonnaient tour h tour, et auxquels ils revenaient de loin a 
loin. 

Ils trouvèrent surtout de grandes ressources dans les compagnies pri- 
vilégiées. Elles avaient du crédit. Ils emprunterent d'elles, quelquefois 
a dix, quinze, vingt pour cent, des sommes qu'eues empruntaient d'or- 
dinaire a cinq. 

Le public ne jugea pas d'abord que ces emprunts seraient une nou 
velle charge pour lui. 11 ne voyait pas que c'était lui qui contractait une 
dette, lorsque le souverain empruntait. Cependant on aliénait une partie 
des impOts, pour payer les intérêts aux compagnies ; et, bientdt après, 
on mettait de iiouveaux impûts pour égaler la recette h la dépeuse. 

Ces emprunts étaientpour l'fitat une charge perpétuelle; charge d'au - 
tant plus grande, qu'une partie des interets passait, chaque année, cliez 
l'étranger qui atait aussi prêté. Le gouvernement ne renoiica pas à cette 
ressource ; mais il s'en fit une autre dans des emprunts h rentes viagè- 
res; et, pour tenter la cupidité, il imagina des tontines. Il s'applaudissait 
de coritracter des dettes qui s'éteignaient d'elles-memes, et d'avoir 
trouvé le secret de prendre l'argent des citoyens sans faire violence à 
personne. 

Cette ressource mettait, comme toutes les autres, dans la nécessité de 
multiplier les impdts, afin d'égaler la recette à la dépense; et il fallait 
mettre degros impôts, parce que les dettes étaient grandes. Il  est vrai 
que les dettes s'éteignaient; mais les impdts subsistaient, et on les accu- 
mulait, parce qu'on créait continuellement des rentes viagkres ou des 
tontines. Cette opération qui n'avait point de terme, remplissait les 
villes de gens oisifs et inutiles, qui subsistaient néanmoins aux dépens 
de l'État. 

Les compagnies, en empruntant pour prêter au roi, avaient répandu 
dans le public une quantité étonnante de billets payables au porteur, 
et portant intérkt à cinq pour cent. Il y en avait de cinquante onces 
d'argent, de cent, de mille, afin de faciliter à tout le monde le moyen 
de prêter. 

Cette monnaie de papier parut mettre uii grand mmvcment dans la 
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circulatioii, et oii se crut plus riche. Avec des terres, disait-on, on a 
toujours des réparations à faire : une mauvaise récolte vous enlève une 
partie de vos revenus, et on a souvent bien de la peine à être payé de 
ses fermiers. D'ailleurs, si le cas arrive d'une dépense extraordinaire, on 
rie la peut pas prendre sur ses fonds, et on trouve difficilement à em- 
prunter. Riais, mec un porte-feuille, on a des rentes bien payées à l'é- 
chéance ; et, comme au besoin on vend quelques billets, on peut toujours 
faire face aux accidents. 

On conoit  combien cette nouvellefacon de penser portait coup à l'a- 
griculture. Les terres baissèrent de prix. On ne réparait pas les pertes 
faites en bestiaux ; on laissait tomber les fcrmes en ruine ; on vexait 
les fermiers pour étre payé; et on achetait des biilets. 11 fallait avoir 
Urie grande surabondance d'argent, pour imaginer de faire l'acquisition 
d'une terre; et, quand on l'avait faite, on songeait aux moyens d'en ti- 
rer beaucoup sans y rien mettre. 

Cependant les dettes de l'&at croissaierit, et les compapies, que Ic 
gouvernement payait inal, ne pou~raient plus tenir leurs engagements. 
Alors le gouveriiement se mit en leur place, et déclara qu'il paierait pour 
elles; c'est-à-dire, qu'il réduisit l'intérêt des papiers publics de cinq ti 
quatre pour cent, $ trois, i deux, enfin h rien. Alors la ruine d'uiie 
multitude de particuliers, auparavant riches, entraîna celle d'une mul- 
titude de commercants., On ne vit plus que banqucroute sur banque- 
route; et on apprit qu'il n'en est pas des papiers, qui n'ont qu'une va- 
leur fictice, comme de l'or et de l'argent qui ont une valeur réelle. 

On aurait au moins dû l'apprendre. Mais la richesse en papier était, 
si çommode, qu'on ne cherchait qu'i se faire illusion ; et, apri.s quel- 
que temps, on les recevait encore avec confiance. I l  semblait qu'on nt. 
sUt que faire de son argent. 

Nous avons vu comment un banquier fait valoir, pour son compte, 
des fonds que plusieurs négociants lui ont confids. Or, supposons que 
des banquiers, riches en argent et surtout en crédit, s'associent et for- 
ment ensemble un fondspour le faire valoir i leur profit commnn. Cette 
association est une compagnie qui donnera à chacun de ses niemhres 
une reconnaissance par écrit de la somme que chacur: d'eiiic a fournie. 
Cet écrit ou billet se nommera action, parce qu'il donne, sur les fonds 
de la banque, un titre qu'on nomme action en termes de jurisprudence. 

Je suppose que les fonds de cette banque monte a cent mille onces 
d'argent, et que, pour en faciliter la circulation, on a divisé ce fonds 
en inille actions de cent onces cliacunc. 

Ces actions rapporteront cinq, six pour cent, tantôt plus, tantôt 
moins, suivant le bénéfice que fera la Ilanque. Plus elles rapporteront, 
plus elles s'accréditeront; et il y cn aura bientôt plusieurs miUiers 
dans le public. 

'i'out propridtairc d'action a une crdance sur la I)aiiquc, ci il y trouve 
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plusieurs avantages. Le premier est une sûreté pour son argent qu'il 
craindrait de garder chez lui. Le second est l'intérêt qu'il en retirera, 
intérét qui peut croître d'un jour à l'autre. Le troisikme est de pouvoir 
placer en petites parties, et pour le temps qu'il veut, tout l'argent dont, 
pour le moment, il ne ferait aucun usage. Le quatrième est la commo- 
dité de pouvoir payer de grosses sommes par le simple transport de FRS 

créances. Le dernier enfin est de cacher son bien dans un portefeuille , 
et de n'en laisser paraître que ce qu'il veut qu'on en voie. Ces avanta- 
ges, que chacun évaluait suivant son caprice, pouvaient faire monter 
les actions de cent onces qu'elles valaient dans le principe, à cent dix, 
cent vingt, celit trente, etc. 

La banque, qui a voulu répondre à l'empressement du public, a ven- 
du des actions, je suppose, pour un million d'onces d'argent. Or elle 
n'a pas hesoin d'avoir ce million eh caisse, parce que, tant qu'elle sera 
aecréditée,elle est bien assurée que les actionnaires ne viendront pas 
tous à la fois demander leurs fonds. Il lui suffira d'en garder assez pour 
payer ceux qui seront dans le cas d'avoir besoin d'argent comptant; et 
ce sera, par exemple, cent mille onces, plus ou moins suivant les cir- 
constances. 

Ces actions, comme tout autre effet commergtble, gagneront ou per- 
dront suivant l'empressement avec lequel on les recherchera. Si beau- 
coup de personnes en veulent acheter, et que peu en veuillent vendre, 
elles hausseront de prix : elles baisseront au contraire, si beaucoup en 
veulent vendre, et que peu en veuillent acheter. Quelquefois un bruit, 
vrai ou faux, qui fera faire une perte à la banque, répandra l'alarme, 
et tout le monde voudra vendre: d'autres fois un bruit, également vrai 
ou faux, raménera la confiance, et tout le monde voudra acheter. Dans 
ces alternatives, l'agiotage deviendra la profession de bien des person- 
nes qui ne seront occupées qu'à répandre tour à tour la confiance et 
l'alarme. La banque elle-même , lorsqu'elle sera sûre de pouvoir réta- 
blir son crédit, le fera tomber par intervalles, afin de faire elle-m&me 
l'agiotage de ses actions. Elle les achètera, lorsqu'elie les aura fait tom- 
ber : elle les revendra, lorsqu'elle les aura fait remonter. 

Le gouvernement pouvait emprunter de cette banque, et il emprunta 
à gros intérêts. Mais il en tira un autre parti. Il avait des papiers qui 
perdaient beaucoup : les billets des traitants étaient surtout prodigieu- 
sement tombés dans toutes les places de commerce. Il engagea les direc- 
teurs de la banque à fabriquer des actions, dont ils n'avaient pas reçu 
la valeur; et avec ces actions, il fit acheter des billets des traitants. 
Aussitat ces billets haussent de prix. On y court: ils haussent davan- 
tage. Les bruits qu'on sème entretiennent l'ivresse du public; et or1 
se hâte d'autant plus d'en acheter, qu'on croit qu'ils doivent toujours 
hausser. Lorsque, par ce manége, on les eut fait remonter au-dessus du 
pair, les directeurs dc la banque eii revendirent pour retirer les actions 
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extraordinaires qu'ils avaient fabriquées, et ils les retiri:rcnt atec pro- 
fit. C'est ainsi qu'on faisait valoir alternativement les papiers de la ban- 
que et les papiers des traitants; tantat ceux-ci étaient bons, tantbt 
ceux-là; et le public ne voyait pas que toits étaient mauvais. 

I l  ne manquait plus au gouvernement que de faire la banque lui- 
inême, et il la fit. Lorsqu'ii eut emprunté d'elle au point qu'il ne 
pouvait plus payer, il prit la place des banquiers. Alors il fabriqua 
des actions, et il en fabriqua d'autant plus, qu'il crut que le papier 
devait désormais lui tenir lieu d'argent'. 

Les actions trop multipliées baissent de prix d'un jour à l'autre. 
Bientôt on n'en achète plus, et les actionnaires redemandent leurs 
fonds. Il fallut donc user d'adresse. On fit un grand étalage d'or et 
d'argent. Cependant on payait lentement, sous prétexte qu'on ne pou- 
vait pas payer tout le monde à la fois ; et des gens affidés venaient re- 
cevoir publiquement de grosses sommes, qu'ils reportaient en secret 
dans la banque. Mais, si de pareils artifices pouvaient se répéter, ils 
ne pouvaient pas toujours réussir. La chute de la banque produisit cn- 
iin un bouleversement général. 

CHAPITRE XII. - ATTEINTES L'OI~T~ES AU CO~IBIEHC~: : YOLICZ SUR 

L'EXPORTATION ET L'IMPO~~TATION DES GRAINS. 

Ce qu'on entend par police des grains. - Froliibition d'exporter et d'importer. -Effets 
de cette prohibition. - Défense d'exporter, et permission d'importer. - Effets de ce 
réglement. - L'exportation permise et encouragde. L'importation prohibée.- Effets 
de ce réglement. - L'cxportation et l'importation tour A tour permises ou défendues, 
suivant les circonstances. - Effets de cette police. 

On entend par police des graifis les réglements que fait le gouverne - 
ment, lorsqu'ii veut lui-même diriger le commerce des grains. Pour 
juger des effe1.s de cette police, je suppose que, de tout temps, ce cbm- 
merce a joui, dans nos quatre monarchies, d'une liberté pleine et' en- 
tière; et qu'en cons6quence, les marchands s'étant multipliés en raison 
du besoin, la circulation s'en faisait sans obstacles, et les mettait par- 
tout a leur vrai prix. 

Les choses en étaient là, lorsque, dans une de nos monarchies, on de- 
manda lequel pouvait être plus avantageux de permettre l'exportation 
et l'importation des grains, ou de les défendre l'une et l'autre; et bien- 
tat on se décida pour la prohibition. Ce n'est pas qu'on eût remarqué 

' Allusion ail systCme dc Law. 0. ». 
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{les inconvéiiients dalis la liberté. l a i s  si, pour l'ordiii~ire, ceux qui 
gouverrieiit laissent allei. les choses comme elles allaient avant eux, il 
arrive aussi quelquefois qu'ils innovent pour le plaisir d'innover. Ils 
veulent qiic leur ininisîkre fasse bpoque. Alors ils changent sous pré- 
texte (le corriger, et lc désordre commence. 

Nos terres, -disaicrit-ils, produiserit, année commune , autant que 
iioiis consomnions. Nos blés, par conséqueiit , toiiiberont ù vil prix,  si 
oii nous eri apporte plus qo'il m iious eii faut; et iious en maiiquerons , 
si rious exportoils une partie de ceux qui iioiis sont iiécessaircs. Cct in- 
~:onvbiiicnt n'cst pas encore arrivé ; mais il est possible, ct il est sage de 
le prévenir. 'l'cl fut le foiidemeut des proliibitioiis. 

11 ri'cst pas vrai qiic cct incoiivdiiic.iit soit possible. On eii sera coiivaiii- 
eu, si oii sc rappelle comment une circulatioii librc met nécessairemeiit 
les blés au iiivcau partout. 0ii n'cil importe pas plus qu'il n'en faut, 
parce que ce plus iic SC vctidrait pas, ou se vendrait I perte ; et 011 n'ex- 
porte pas CCUX qui soiit iiéccssaircs, parce qu'il ii'y aurait pas de béné- 
fice i lcs \eiidrc ailleurs. Ccs proliibitioiisportaieiit doiic sur de fausses 
supposiilioiis : voj 011s quclli~s ci1 furciit lcs suites. 

Dans uiic pi'cnii2i.c: aiiiiéc de suraboiidance, le prix des Blbs baissa ; 
dans une secoiide, il baissa plus cBncore ; il dcviiit vil dans iiue troisibinc.. 
Le peuple applaudissait au goiiverneinciit qui lui faisait avoir du pain 
ü si boit marclié. Mais cette s~iraliondaiicc fut une calainité ilour les 
~ultivatcurs, et cllc ciit 6t6 uiie ricliessc polir cils, si oii eîit pu veii- 
dre à I'étraiigcr. C'est ainsi qiic les griices du Ciel SC cliaiigeiit en fléaux 
par la prétciiduc sagcssc des Iioiiliiics. 

1,c peuplc tral-aillait peu. 11 sulisistait m i s  avoir hcsoiii de beaucoiili 
travailler. Soiivciit il iic pciisait pas B dcinaiidvr de l'orivragc, ct lcs 
ciiltivateurs, polir la  lupa part, iic ~)eiisaiciil pas il lui eii tloiiiier. Les ou- 
lricrs, aiipara\aiit liibol.icu\, SC faisaic3iit uiiclial~itudr (le la fniiiéantise; 
c l  ils c\ific~ai~iit dc pliib forts salaires, lorsque lcs c~iilli\ateurs poul-aieiit 
;i p"'"" "1 paj?"' 'l(. la1l>lcs. 

ï.a ciiltiire toiiiba : il y (.ut iiioiiis dc tcrrcs ciiscinciicbes; et il sur- 
~ i i i t  dcs aiiiiécs dc discttc. I,c prix du blé fiit cxcc.ssif. 

Lc pciilil' alors dciiiaiitla (le I'oii\i.asc. J7orc.i;~ par la coiiciirreiicsc, 
les ollvricrs, daiis toiis Ics griircs, olïrirriit de tral ailler au rabais. 11s lie 
ga,rriiaieiit doiic qiic de fiiil)l(~s salaires, cbt ccpciidaiit 1c pain était clier. 

\ oila 1'cfi.t (les r6giciiiciits qui ~16lèiitlnic1it I'cxportatioii et I'impor- 
tatioii. Il iir lut plus possible, lii ail\ blbs, iii aiix salaires, de se iiiettrr 
a ii2cir A rai prix; c t il 11'j a i t  cllie inishre, taiitibt clieï. lcs ciilti\ atcurs, 
taiitcit clice le pxiiplr. 

0 1 1  (lira qu'il 11') a ~ a i t  qu'ii permettre l'iiiiliortatioii. C'est aussi cc 
c l i i ' c ~ i  dihait ilaiis Ics a u t m  iiioiiai.chl:icS, qui ~~i i ta ic i i t  tout l'avantage 
c~ii'c~Il(~s e!i I IOI I I  aiciit i'ctirci.. i:llcb olYrii.c.111 dcs l)k;s, clt oii les acc.tbji- 
la. \lais SI I V  I )c~oi~t (111 iiioii~i~il V I I I  pliis ( 1 ~  foret> (III(, 1~1s i-(igl(11nc1ils~ 
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il ne les fit pas révoquer. Le gouvernement s'obstina dans ses maximes. 
C'est fort bien fait, disait le gouvernement dans une autre monar- 

chie, de défendre l'exportation, parce qu'il ne faut pas s'exposer à 
manquer. Mais on ne doit jamais défendre l'importation, qui peut sup- 
pléer A ce qui manque dans une année de disette. En conséquence, on 
déferidit l'exportation et on permit l'importation. 

Mais, dès qu'il ne fut plus permis d'exporter, le cultivateur vendit en 
moindre quantité et a plus bas prix. Moins riche, il fut moins en état de 
cultiver, et il cultiva moius. La rdcolte fut donc, d'année en année, 
toujours moins abondante ; et i'exportation, qu'on avait défendue pour 
ile pas s'exposer à manquer, produisit un effet contraire : on manqua. 
Pour surcroît de malheur, l'iinportation ne suppléa à rien. 

I l  faut remarquer que, lorsque que je dis que l'exportation était dé- 
fendue, c'est qu'on avait mis de forts droits sur la sortie des grains; et 
lorsque je dis que l'importation était permise, c'est qu'on n'avait mis au- 
cun droit sur l'entrée. 

Dans cet état des choses, les marchands avaient plusieurs risques à 
courir. 

Si un grand nombre de concurrents apportaient en même temps une 
grande q u ' d i t e  de grains, ils en faisaient baisser le prix ; et il pouvait 
arriver que la plupart ne trouvassent plus, dans la vente, un bénéfice 
suffisant. 11s faisaient une perte, s'ils les vendaient au prix bas oil ils 
étaient tombés ; et, s'ils voulaient lcs remporter, ils en faisaieut une autre, 
parce qu'ils avaient i payer les droits de sortie. Souvent inéine ils étaient 
forcés, par le peuple ou par le gouvernement, à livrer leurs blés au 
prix auquel oii les taxait. On conqoit donc que, puisque le pays qui leur 
était oavert pour l'eutrée, leur était fermé pour la sortie, ils i!e clevaient 
pas apporter des blés, au risque d'étre forcés de les veiidre 9 perte ; et 
qne, par coiisécpient, la permission d'importer lie suppléait rien. Con- 
cluons que l'importation, quelque 1il)re qu'elle paraisse, est sans effet, 
toutes les fois qu'on rie perniet pas d'exporter. 

Ce ii'est pas l'exportation qu'il faut défendre, disait-on, dails une 
t roisii~iric moi1arc:liie. Plus on exportera, plus iios blés aumrit de prix ; 
pllis ils auront de pris, plus il y aiira de béncficc pour le cnlti\atcuib ; 
 lus il y aura de 1)bnCfice pour le cultivatcur, plus il cultivera; et plus 
i l  c.ulti~era, plos l'agriculture sera florissante. 11 faut donc cucoiirager 
I'cxportatioil : il faut méme accorder une gratification aux exportateurs. 
$Lais il rie faiit pas permettre l'importatioii, parce qu'elle ferait tomber 
ilos 1116s i~ 1 il prix. 

011 lie peiit disc.oii~*enir que, daiis cetic riioi~arcl~ii ', on II(> raisoniiiit 
mieux qiic daiis Ics deux antres. T,'e\poi'ttilit,ii l~roiliiisi~ I'al)ondaricc, 
c~)iilliic. oit I 'a~itit p r 6 ~  11. 

' : . ' A I I ~ ~ L  t e r ~ ~ ~ .  
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Mais la gratification était de trop : car l'exportation porte sa grati- 
fication avec eue, puisqu'on exporte toutes les fois qu'on trouve plus 
d'avantages à vendre au dehors qu'au dedans. Cette gratification, d'ail- 
leurs, avait l'inconvénient d'empêcher les blés de monter à leur vrai 
prix; parce que les marchands nationaux, qui l'avaient reçue, pou- 
vaient vendre à un prix plus bas que les marchands étrangers. 

I l  y avait plus d'inconvénients encore dans la défense d'importer. 
Cette défense n'était pas absolue : elle consistait dans des droits d'en- 
trée plus forts ou plus faibles. 

'Ils étaient plus forts, lorsque les blés étaient à bas prix ; parce qu'on 
jugeait que l'importation, si elle avait été permise, les aurait fait baisser 
de plus en plus. C'était une erreur : car les marchands ne portent p.as 
leurs blés dans les marchés, où ils les vendraient moins avantageuse- 
ment. 

Ces droits étaient plus faibles, lorsque, dans la monarchie, les blés 
étaient à trop haut prix. C'est qu'alors on avait besoin de les faire 
baisser ;.et, comme l'importation pouvait produire cet effet, on jugeait 
avec raison qu'il la fallait favoriser. 

Il y avait plusieurs années que cette monarchie jouissait de l'abon- 
dance qu'eue devait à l'exportatien , lorsqu'une mauvaise récolte ayant 
amené la disette, on diminua les droits d'entrée sur les grains : on les 
retrancha m h e  tout à fait. 

Mais les marchands étrangers, qui, depuis longtemps, n'étaient point 
dans l'usage de concourir dans les marchés de cette monarchie, ne pou- 
vaient pas prendre, sur-le-champ, toutes les mesures nécessaires pour y 
porter siiffisamment de blé. La plupart n'avaient à cet effet ni voitu- 
riers , ni commissionnaires, ni'c~rres~ondants. Il en arriva donc trop 
peu, et la cherté se maintint. 

Alors le gouvernement défendit l'exportation.. Précaution inutile. 
Pouvait-il supposer que les marchands nationaux porteraient rhez 
l'étranger des grains qu'ils vendaient dans le pays avec plus de béné- 
fice? 

Pour avoir défendu l'importation, cette monarchie ~'6tait donc toute 
ressource dans une disette, et elle se mettait à la merci des monopo- 
leurs. 

Or, lorsque les monopoleurs se sont saisis du commerce, le prix du 
blé ne peut plus 6tre permanent. Tour à tour il hausse et baisse tout à 
coup et comme par secousses, cher ou bon marché, suivant les bruits 
qu'il en arrive, ou qu'il n'en arrive pas. 

Pendant ces variations, le gouvernement ne savait quel parti pren- 
dre. D'un jour à l'autre, il augmentait les droits sur l'entrée des blés : 
d'un jour à l'autre, il les diminuait. 

Les marchands étrangers ne savaient donc non plus sur quoi comp- 
ter. Si,lorsque les droits d'entrée étaient faibles, ils se préparaient i 
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faire des envois, dans l'espérance du bénéfice que le haut prix parais- 
sait leur promettre, souvent, lorsque leurs blés arrivaient, les droits 
d'entrée avaient haussé , parce que les grains avaient baissé de prix ; et 
ils se trouvaient avoir fait, à pure perte, beaucoup de frais pour appor- 
ter leurs blés et pour les remporter. On peut juger qu'ils se dégoûtaient 
de commercer avec cette monarchie, et que, par conséquent, lorsqu'elle 
Btait dans la disette, ils l'y laissaient. 

Il n'y avait donc que des abus dans ces trois monarchies. Dans la 
quatribme', on jugea qu'il ne fallait point de prohibition ni de défense 
permanente, soit d'exporter, soit d'importer; mais qu'il fallait tour à 
tour permettre et défendre l'exportation et l'importation, suivant les 
circonstances. Ce parti parut le plus sage, et cependant il l'était le 
moins. Il avait tous les inconvénients dont nous venons de parler, et de 
plus grands encore. 

Il avait, dis-je , tous ces inconvénients, lorsqu'il défendait l'expor- 
tation ou l'importation : il en avait de plus grands, parce qu'il mettait 
dans le commerce une incertitude qui suspendait continuellement la cir- 
culation des grains. 

Puisque, dans cette monarchie, la police variait, suivant les circon- 
stances, qui ne cessent point de varier, les prohibitions et les permissio~is 
ne pouvaient être que passagères. On permettait d'exporter avec la 
clause, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement, lorsque les blés bais- 
saient de prix ; et lorsqu'ils haussaient on permettait d'importer, tou- 
jours avec la clause, jusqu'à ce qu'il en soit ordonne autrement. Cette 
clause était nécessaire, puisque les circonstances pouvaient varier d'un 
jour à l'autre; et elles devaient varier, sans qu'il fût possible au gou- 
vernement d'en prCvoir les variations, parce qu'il dépendait des mo- 
nopoleurs de faire baisser le prix des grains, lorsqu'ils voulaient im- 
porter, et de le faire hausser, lorsqu'ils voulaient exporter. 

Mais, quand l'exportation était permise pour un temps incertain, on 
ne savait pas dans l'intérieur de la monarchie, si on pourrait expor- 
ter avant que la permission eût été révoquée. Par conséquent il y avait 
des risques à prendre des mesures pour exporter ; et ceux qui ne vou- 
laient pas les courir, ne voyaient dans la permission que l'équivalent 
d'une prohibition. Les provinces intérieures ne profitaient donc pas des 
débouchés, qu'on paraissait leur fermer presque aussitbt qu'on les leur 
avait ouverts. 

Sur les frontikres, les marchands, qui prévoyaient une nouvelle pro- 
hibition, se hâtaient de faire passer leurs blés chez l'étranger. ils éta- 
blissaient leurs magasins au dehors, afin de les soustraire à la police. 
Alors les blés haussaient subitement de prix, parce que l'exportation 
se faisait coup sur coup et en grande quantité. 

' La France. 
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La permission d'kxpoiter , favorable aux marchands seuls, arri- 
vait trop tard pour le laboureur. Forcé de payer le bail, l'impbt, le 
salaire des journaliers , il avait vendu ses blés, lorsqu'ils étaient à bas 
prix; ou, s'il ne les avait pas vendus, elle arrivait encore trop tard, 
parce que la saison propre aux travaux de la culture était déjl passée. 
Dans un cas, il avait perdu sur la vente de ses grains : dans l'autre, il 
ne pou\ait pas eiiiploper son bénéfice à s'assurer une abondante récolte 
pour l'aririé suivaiite. 

Enfiu ces perniissions passagéres étaieiit d'autant plus prbjudiciables, 
que , dans la crainte d'une prohibition , le cultivateur se pressait de 
vendre ; e t ,  par coiiséquent , il vendait rnal, ou à trop bas prix. 

Cependant tout le 1116 surahondaut avait été caporté, lorsqu'on fit 
une récolte qui ne suffisait pas à la consommation. Alors le gouver- 
nement défendit l'exportation, et il permit l'importation , toujours 
avec la clause qui en rendait la durée iiicertaine. Aussitbt les mar- 
chands nationaux , qui se felicitaient d'avoir fait passer leurs blés chez 
l'étranger, se hitelit de les faire revenir il diserses reprises, mais à cha- 
que fois en petite quantité ; et on raclikte d'eux fort cher ce qu'on leur 
avait vendu bon marclié. 

La cherté dura. Ils la maintenaient, parce qu'ils étaient seuls ven- 
deurs. L'étranger ne vint point, soit que, n'ayant pas eu le tenips de 
prendrc ses mesuilcs pour faire des enlois, i l  craignit de n'arriver qu'a- 
prks que l'importatioii aurait été proliiliée, soit qu'il appréhenddt d'étm 
forcé, par quelque coup d'autorité, ii laisser ses blés à bas prix. 

Voilil les CKC~S des permissioris passagércs. On ii'a point de régles, 
iii pour les accorder, iii pour les révoquer. Tous les droits, sur l'entrée 
ou sur la sortie des grains, sorit ii6cesssirement arbitraires, et on ne 
saurait dire pourquoi on les met à un taux plutôt qu'a un autre. L'ex- 
portation ct l'iniportatioi~ lie se fout donc qu'au liasard toutes lcs fois 
ilu'elles se foiit d'aprks des réglemerits incertains et variables. Alors la 
ronfiniice est percluc , et le commerce, livré B des monopn:eurs, est 
contiiliiellemeiit arretd dans son cours. Passons aux régleinents QU'OU. 

a cru del oir faire sur la circulation intdrieure des grains. 



CHAPITRE ?(III. -ATTEINTES PORTÉES AI2 COMMEItCE : POLICE SCH 

LA CIiiCULATION IR'T~IEI;RE DES GRAINS. 

Les Régleinents sur l'exportation et l'importation des blés ont mis dan3 la ndcessité d'en 
faire sur la circulation intdrieure, et le gouvernement est devenu marrhand de blé. - 
Fautes qii'il fait.-lnconv6nients oh il tomhe par I'irnpuissance dc connaître si la quan- 
tité des bl6s est suffisante .? la consommation. - Régleirtcnts qui Aient toute libert6. 
- &bus qui en naissent. - 1.e gouvernement forcd de créer des con~pagnies privilh- 
giées pour l'approvisionnement des villes. 

Si l'exportation et l'importation avaient toujours joui d'une liberté 
pleine et entière, le gouvernement ii'aurait jamais été dans le cas de se 
mêler de la circulation intérieure des grains. 11,n'eri aurait pas senti la 
nécessité, parce que, dans l'iiitéricurde chaque Etat, les grains auraient 
circulé d'eux-mémes, comme d'un Etat à un autre. 

Mais la circulation ne put plus se faire riulle part réguliCremeiit, 
lorsqu'urie fois elle eut été troublée dans une partie de son cours; et 
nous venons de voir les désordres produits dans nos quatre monarchies, 
par les réglements qu'on a cru devoir faire sur l'exportation et sur 
l'importation. 

Si les gouvernements avaient vu que ces réglements étaient la pre- 
mière cause des désordres, ils se seraient épargiid bien des soins : ils 
ne l'ont pas vu. Ainsi, pour remédier aux maux qu'ils avaient produits, 
ils se sont mis dans la nécessité d'en produire de nouveaux, en faisant 
des réglements sur la circulation intérieure des gains. 

Dans nos quatre monarchies, les divers réglements sur l'exportation 
et sur l'importation ont eu le même effet que des priviléges exclusifs 
accordés aux marchands iiationaux : de là la clierté. 

Avec cette cherté, la disette pouvait n'être qu'apparente., Mais sou- 
veut eile devait être réelle, parce que, lorsqu'on avait permis l'expor- 
tation, oii s'était hilté de faire sortir les blés; et que, lorsqu'on permet- 
tait l'importation, oii ne se hrltait pas de les faire rentrer. 

Mais puisque les étrangers n'en apportaient pas, il etait presque égal 
que la disette fût réelle ou ne fût qu'apparente ; et il lie restait d'autre 
ressource au gouvernement que de s'occuper lui-meme des moyens d'en 
faire arriver. Le voilà donc forcé à étre marcliaiid de blP. 

Il  en fit venir a grands frais, et il n'en vendit point. Cependant le 
prix baissa : c'est que la disette n'était qu'apparente. Jusqu'à ce mo- 
inent les marchands avaient retardé de mettre en vente, parce qu'ils 
espéraient un plus grand renchérissement. Mais quand ils virerit qu'il 
arrivait des blés, ils se hitèrerit de porter les leurs au marché, afin de 
profiter du moment où le prix était encore haut. 

Comme le gouverneinent n'avait pas vendu ses blés, une autre fois 
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il en fit venir moins, et il les vendit. Il avait supposé que la disette n'é- 
tait jamais qu'apparente. Bfais celle-ci se trouva réelle. I l  n'y eut donc 
pas assez de blé, et la cherté continua. 

Toujours persuadé que la disette n'était qu'apparente, le gouverne- 
ment fit ouvrir des greniers, et força plusieurs marchands à vendre 
leurs blés au prix qu'il taxa. Mais l'autorité ne pouvait pas frapper en 
même temps partout. On cacha les blés pour les soustraire à la vio- 
lence. Ainsi, pendant qu'ils étaient à bon marché, ou au-dessous du vrai 
prix dans un endroit, ils étaient au-dessus ou chers dam un autre. Bien- 
tat la disette fut générale et affreuse. 

Alors convaincu que les disettes sont quelquefois réelles, le gouver- 
nement craignit qu'elles ne le fussent toujours. I l  n'avait pas fait arri- 
ver assez de blés, et, pour ne pas tomber dans le inême inconvénient, 
une autre fois il en fit venir, et en vendit en si grande quantité, qu'ils 
tombèrent partout à vil prix. 

I l  ne faisait donc que des fautes. Il avait eu tort de se mettre dans 
la nécessité de pourvoir par lui-même A la subsistance du peuple ; et il 
en avait eu un secoqd, plus grand encore, et qui était une suite du pre- 
mier, celui de forcer les greniers, et de prétendre régler le prix des 
blés. 

Il ne connaissait ni la population, ni  la ni la consomma- 
tion. Il  ne savait donc point dans quelle proportion la quantité des 
grains était avec le besoin. La disproportion pouvait irtre plus forte ou 
plus faible. Il y avait telle province où quelquefois elle .pouvait étre 
énorme : quelquefois aussi elle pouvait ktre nulle presque partout. D'a- 
prts quelle règle se serait-il conduit, pour juger de la quantité précise 
des grains dont on avait besoin? 

Mais quand il aurait connu le rapport de la quantité au besoin, avait- 
il calculé tous les frais de culture, de magasin, de transport, pour 
obliger les cultivateurs et les marchands à livrer les blés au prix auquel 
il les taxait? 

Forcé, pour réparer ses fautes, de commettre des injustices, le gou- 
vernement croyait, par des coups d'autorité, remédier aux désordres 
qu'il avait causés, et il en causait de plus grands. 

Il ordonna à tous ceux qui avaient des blés, d'en déclarer la quan- 
tité. Il sentit donc qu'il avait besoin de la connaître. Mais il fallait 
commeiicer par gagner la confiance ; et cet ordre seul, s'il ne l'avait pas 
déjà perdue, la lui aurait fait perdre. Car pourquoi voulait-il connaître 
la quantité des blés que chacun conservait dans ses greniers, s'il ne se 
proposait pas 'd'en disposer d'autorité? On fit des déclarations i d -  
dèles. 

De fausses déclarations.ne se font pas toujours impunément. Souvent 
on fut trahi, et souvent les délations furent fausses elles-mêmes. Le 
gouvernement ordonna des recherches ; mais les violences, avec les- 
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quelles elles se firent, occasionnèrent de si grands troubles, qu'il jugea 
devoir au moins les suspendre. Il resta donc dans son ignorance, et cha- 
cun cacha ses blés. 

Lorsque le commerce est parfaitement libre, la quantité et le besoin 
sont en évidence dans tous les marchés. Alors les choses se mettent a 
leur vrai prix, et l'abondance se répand également partout. C'est ce que 
nous avons sufisamment prouvk. 

Mais, lorsqu'une fois on a ôté toute liberté au commerce, il n'est plus 
possible de juger, ni s'il y a réellement disproportion entre la quantité 
et le besoin, ni quelle est cette disproportion. Fût-elle peu considdra- 
ble , elle croit, d'un jour à l'autre, par l'alarme du peuple et par la 
cupidité des monopoleurs. Alors, par les obstacles que la circulation 
trouve dans son cours, elle est continuellement suspendue; et il arrive 
quc toutes les provinces manquent à la fois, ou que toutes au moins 
manquent les unes après les autres. 

Il est vrâi que , dans ces circonstances, le gouvernement redoublait 
de soins. Mais ses opérations, toujours lentes, ne pouvaient pas, com- 
me aurait pu faire une multitude de marchands répandus de tous ci)- 
tés, porter les secours partout également. Cependant il se trouvait 
forcé à des dépenses d'autant plus grandes, que les achats pour son 
compte se faisaient sans économie, et quelquefois avec infidélitd. 

II faisait des efforts inutiles pour remédier aux dksordres. Ses premiers 
réglements les avaient produits : ses derniers réglements devaient les 
entretenir, ou inéme les accroître. 

Il s'imagina que la cherté ou la disette provenait d'un reste de liber- 
té. Er1 co~iséqueiice, dèfenses fibrent faites à toutes personnes d'entre- 
pre~tdrc le lrafic des grains, salas en avoir obtenu lapernzission des oficiars 
~ J ~ E ~ o s ~ s  à cet efet. 

Défclzses à tous autres, soit fernziers, soit propriétaires, de s'immiscer 
directement, ni indirectcnzent à faire ce trafic. 

DEfenses de toute sociélé entre marchatads de grains, à moins qu'elle 
n'eût étè autorisée. DEfenses d'enharrer ou d'acheter les blés en verd, sur 
pied, avant la récolte. 

Défenses de vendre le blé aillrtirs que dans les marchés. 
Défenses de faire des amas de grains. 
Défenses enfin d'en faire passer d'une province dans une autre, sans 

en avoir obtenu la pcr~nission, 
Voilà ce qu'on appellait abusiyement des Réglements de police, 

comme si l'ordre eût dû naître de ces réglements. 
Cependant le fermier ne pouvait vendre qu'à des marchands privilé- 

giés, qui a~aieiit seuls la permission de faire le trafic des grains. 
Il &tait forcc': de vcndre ses blés dans l'année : car la défense d'en 

faire des amas ne lui permettait pas de mettre uiie récolte sur une 
récolte. 
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U'iiii aulrc coté, cluelque bcsoin qu'il eiit d'argent, il ric pouvait pas 

vendre avant d'avoir récolté. 11 n'avait donc qu'un temps limité pour 
vendre ; et il se voyait livré à la discrétion d'un petit nombre de mar - 
chands. 

La défense de vendre ailleurs que dans les marchés lui faisait uric 
nécessité d'abandonner par intervalles la culture de ses champs. Il au- 
rait pu vendre ses blés à son voisin ; mais celui-ci était obligé de les 
aller acheter au marcli6. On les forcait donc tous deux à des frais qu'on 
aurait pu lenr éviter. 

Voulait-il, avec ses blés, payer une dette ou le salaire de ses journa- 
liers, on l'accusait d'avoir vendu ailleurs qu'au marché. 011 le traitait 
avec la mBme injustice, s'il avancait des blés à un labouretir qui n'cil 
avait pas pour ensemencer. Cette action généreuse, dans le langage 
des prkposés à la police des grains, était une vente simulée, une fraude. 

La liberté m&mc qu'on accordait aux marchands était restreinte. 
Jls avaient besoin d'une permission pour former une socitté, c'est-à- 
dire, pour se concerter sur les moyens d'approvisionner l'État. Sans 
cette permission, c'était a chacun d'eux de faire ce commerce séparé- 
ment, et comme ils pourraieut. 

Enfin une province, qui souffrait de h disette, ne pouvait pas tirer 
des blés d'une province voisine, où il y avait surabondance. 5' r i on ne 
refusait jamais lapermission, si on l'accordait méme le plus tbt qu'il était 
possible, elle venait toujours trop tard, puisqu'il fallait l'attendre. Le dés- 
ordre était plus grand, lorsque, pour causer un nouveau reuchérisse- 
ment, on tardait à dessein d'accorder la permission. C'est ce qui arrivait 
quelquefois. 

D'un c6t6, les défenses &aient toute liberté au commerce ; de l'autre, 
les permissions autorisaient le monopole. Ordinairement les préposés, 
auxqucls il les fallait demander, ne les donnaient pas pour rien, et on 
peut juger pourquoi on les achetait. 

Dans ce désordre, le peuple, qui habitait les villes, ne pouvait plus 
htre assuré de sa subsistance. Ce fut donc au gouvernement à y pour- 
voir, et il créa des compagnies privilégiées pour approvisionner les 
villes, surtout la capitale. Seules elles achetaient dans les campagnes 
qu'on réservait pour cet approvisionnement; ou du moins on ne pou- 
vait vendre à d'autres, qu'après qu'elles avaient fait leurs achats; et 
parce qu'on ne pouvait vendre qu'a elles, on leur livrait les bl6s au 
prix qu'elles en voulaient bien donner. Ce dernier réglement, toujours 
funeste aux campagnes, le fut quelquefois aux villes mémes, en faveur 
desquelles il avait été fait. Quelque attention qu'on eût que le pain ne 
renchérit pas dans la capitale, on ne put pas toujours l'empéclier, parce 
que les compagnies privilégiées mettaient surmssivement la cherté par- 
tout. 
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DES MONOPOLELRS. 

un achéte le privil8ge tic faire le monopole. - (:animent les inonopolenrs parvieiinenl i 
vendre seiils. - Cornmarit ils mettent 1;1 cherte. -Monopoleurs qui acliètent cher cl 
revendent à perte. 

Nous avons vu le moriopole naître des réglements faits pour la police 
des grains. Dans le dessein où je suis de faire conndtre les manœuvres 
des monopoleurs, j'aurais besoin qu'ils me donnassent eux-mPmes des 
mémoires. Je me bornerai à quelques observations. 

On ne pouvait point faire le trafic des blés sans en avoir obtenu la 
permission. Mais il ne suffisait pas de la demander pour l'obtenir : il 
fallait encore avoir de la protection; et la protection ne s'accordait 
guère qu'à ceux qui la payaient, ou qui cédaient une part dans leur 
bénéfice. 

Le droit de faire le monopole des grains se vendait donc, en quelque 
sorte, au plus offrant et dernier enchérisseur; et souvent, quand on 
l'avait acheté, il fallait encore donner de l'argent pour empécher qu'il 
ne fùt vendu ii d'autres. Peu de personnes pouvaient donc jouir de ce 
privilége. Aussi les monopoleurs, en trop petit nombre, ne faisaient-ils 
pas un trafic assez grand pour fournir aux besoins de toutes les pro- 
vinces. Mais il ne leur importait pas de faire un grand trafic : il leur 
importait seulement de faire un gros bknéfice. 

Ca bénéfice leur était assuré, s'ils achetaient bon marclié, et s'ils 
vendaient cher. 

Pour payer les propriétaires, l'impôt et la culture à faire, les petits 
fermiers sont obligés de vendre de bonne heure, des le mois de sep- 
tembre, octobre ou novembre. Alors donc le prix des grains baisse par 
l'affluence des vcndeurs. Voilà le temps que prennent les monopoleurs 
pour remplir leurs magasins; et ils font la loi aux fermiers qui ne 
peuvent vendre qu'à eux. 

Cependant, comme il y aurait eu du danger à seprévaloir trop oyer -  
tement du droit de faire seuls le trafic des grains, ils employaient 
l'artifice. Ils faisaient leurs approvisionnements daus les provinces où 
la récolte avait été plus abondante, et ils y répandaient qu'elle avait été 
bien plus abondante ailleurs. Pour confirmer ces bruits, ils faisaient 
entre eux, publiquement dans les marchés, des ventes simulées, et ils 
se livraient les uns aux autres des hlés au plus bas prix. Ensuite, 
comme on leur avait accordé le privilége d'acheter partout, ils allaient 
dans les fermes, et ils achetaient ou arrhaient les blés au bas pris, 
qu'ils y avaient mis eux-mémes dans les marchés. 

11s n'ont donc plus pour concurreritü que lcs gros ferniiers qui, 
n'ayant pas éte si pressts de faire dc I'argeni, ont atteiidii le moment 

(Jidlanqes.) 27 
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de \aridrc: a\ec: plus iI'a\a~itagc:. Nais ces fermiers n'ont polir veridre 
qu'un temps limité, puisqu'il leur est défendu de faire des amas de 
grains. Les marchands pri~ilégiés, au contraire, vendent quand ils 
\eulerit. Il arrivera donc enfin qu'ils vendront seiils. 

Alors ils niettent eii ventc peu E peu. Ils rdpandent de nouveaux 
bruits siir les deniihres récoltes. Ils persuadent qu'elles n'ont pas été 
aussi belles qii'oii l'avait cru. Ils ne manquent pas de le confirmer 
encore par des ventes simulées; et ils se livrent publiquement le blé au 
plus haut prix. 

I l  y a donc disette : cc ii'est pas que le blé manque, mais on l'a sous- 
trait à la consoinmatioii. 

Cc.peiidant la disette ii'est pas générale, parce qu'il importe aux 
moiiopoleurs iiièmcs qu'clle iie le soit pas. II faut qu'ils puissent se 
faire honneur du bon niarc:llé qu'ils inaintieniient dans quelques pro- 
~inces,  pour se justifier de la cherté qu'ils mettent dans d'autres; et il 
leur sufit que la disette lcs parcoure toutes successivement. Ils causaient 
de si grands désordres, qu'on voyait quelquefois, dans une province, le 
1)eul)le condamné h se iioiirrir de toutes sorles de mauvaises racines; 
tandis que, dans une provirice voisine, on jetait le plus beau froment 
aux bestiaux. 

Charg6s seuls de faire relluer Ics grains partout où ils manquaient, 
ils le faisaient lentement, sous divers prétextes; et ils trouvaient, dans 
leur leriteur, un grand I>ériéfice, parce qu'elle faisait diirer la chertb. 

Ces monopoleurs s'ciirichissaient donc, parce qu'ils achetaient bon 
marché, ct qu'ils vendaient cher. 11 y en avait d'autres qui ne s'enri- 
chissaieiit pas moins, ct qui ccpcndant achetaient clier, et vendaient 
ho11 rnarclié : je veux parler des conimissionnaires qui faisaient dcs 
achats. et des veiites de graiiis pour le compte du goiivernement. 

On leur accordait deux pour cent do bénéfice sur l'achat, et deux 
pour ceut sur la sente. 

Plus i ls  achetaient de grains, et plus ils les üclietaient cher; plus, 
par conséquent, ils avaient de bénéfice. Ils achetaielit donc à cyuelquc 
prix que ce fiit. 

pour faciliter leurs ol~érations, oii avait ordoiiiié aux marchands dc 
notifier leurs sociétés, dc déclarer leurs magasins, et dc ne trafiquer 
(lue dans les marchés réglés B tel jour et ii telle heure. 

'rous ces marchands 6taiit connus, et tous leurs magasins étant 
dbcouvert, il était facile de faire avorter tous leurs projets. Partout ou 
ils 13on1 aieiit se prcseuter pour acheter, les coininissionnaires mettaient 
1'eiielii.re sur eus;  et-partout ou ils pouvaient se ~iréseiiter pour vendre, 
Ics coiiimissioniiaires veiidaient au rabais. Xe pouvant donc plus soute- 
riil* la coiiciirrence salis se ruiner, ils reiionçbreiit les uns aprbs les autres 
au comiiiercc. des graiiis, et alors les ccinirnissioniiairs acbctbrent ct 
veridirerit seuls. 
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Ccux-ci avaient intérêt d'acheter beaucoup el d'achct(bi. <:tior, pi~is- 
que le bénéfice de deux pour cerit était plus grand cil rdisori du liaul, 
prix des achats; et quoiqu'ü la m i t e  le bériélice de deux pour ccrit fiil 
inoindre en raison du bas prix, ils n'avaic~it pas moins d'int6rCt il 

vendre bon marché, puisqu'ils deve~iaicnt s ~ l s  marcliaiids de prairis. 
C'est le gouvernemernt qui faisait toutes ICS aialiccs pour 10s ücliats, 

comme toutcs les pertes dans lcs ventes. II lui eri coutait plusieurs 
millions par an; et, s'il est vrai que pour (.II trouver un, il fùt oblige 
d'en imposer trois, on peut juger rornbieri ce monopole <;tait dc toute. 
manière à charge à l'fitat. 

Les avances étaient payees comptaiit aux comniissiorinaircs. Ils (,ri 

faisaient valoir, dans la capitale, la plus grande partie; c.1 ils payaient, 
dans les provinces ou clicz l'étranger, avec des opéralions dc çhaiigc. 
Ainsi ce monopole clevcnait pour eux un fonds de hanque, ou pltitiil 
un véritable agiotage. 

Ckfdl'L'I'HE )iy. - 9TTEINTES l>OIi'~k~ir A l ,  CORIMEIICI; : ODç'l.ilCJ,~,S 

I LA C1RCI;LkTIO'I DES GR.4Ih6, LOIISQUI.: LE COI'VEIIKJShlEW VCL7 

rififinrie ~b COMMERCE LA LIBEIII'); QII'IL LUI z <j'l.é~. 

Qiiarid la libertt! du coinmerce a été rldtruite, il faut di1 temps pour la rétablir. - Mau- 
vais raisi)nnemeut <le ceux qui attribuent la chertd i la libcrté. - 11 ne petit pas y a\<iii. 
clierté quand la circulation des grains se fait librrinent. -Pr&jug<'s que le gouveriic- 
iiient avait donnés au peuplc. - Combien ils étaient contagieiix. - II  faut atti:ndrc. 
11uc le temps rétablisse l'ordre avec la liberté. 

Les monopoleurs mettaient toujours qudque part la disette, ou du 
moins la cherté, lorsque, dans une de nos monarcliies, on confia cette 
partie de i'administration B un ministre qui rendit la liberté au 
commerce '. 

Mais, quand le désordre est parvenu à un ~er ta in  point, une révo- 
lution, quelque sage qu'elle soit, ne s'achève jamais, sans occasionner 
de violentes secousses ; et il faut souvent prendre des précautions sans 
nombre pour rritablir l'ordre. 

Le nouveau ministre, qui voulait le bieri, et à qui ses ennemis 
mêmes reconnaissaient des lumikres, prit toutes les précautions que la 
prudence lui avait suggérées. Nais il y avait une chose qui ne dép(1n- 
dait pas de lui : c'est le temps, et il en fallait. 

Eii traitant de la circulation des grains, nous avons vu clu'cllc ne 
petit se faire que par une multitude de marchands, répandus de toutes 

1 Tout ce chapitre fait allusion au ministére de Turgot, sous lequel fut rdtablic la 
libre circiilstion des grain?, inais h l'intérieur seulement. E. D. 



~iarls. Ces rnarchaiids sont autant de canaux, par où les graiiis cir- 
culent : or, tous ces canaux alaieiit éta brisds, et c'était au temps i les 
réparer. 

Eri effet, pour rhiissir dans quelque espéce de commerce que ce soit, 
il ne suilit pas d 'a~oir  la liberté de le faire; il faut, comme nous l'avons 
reniarqut;, aioir acquis des connaissances, et ces connaissances ne 
peuveril étre que IG fruit de l'expérience, qui est toujours lente. 11 faul 
encore avoir des fonds, des magasins, des voituriers, des coinmission- 
naires, des correspondants : il faut, eri uii mot, aioir pris bieii des 
précautio~is et bien des mesures. 

La liherté, rendue au commerce des gains, était doric lin bienfait 
dont on ne pouvait pas jouir aussitdt qu'il était accordé. Gii mot du 
monarque avait pu anéantir cette liberté; un mot ne la reproduisait 
pas, et il y eut cherté peu de mois aprés. 

T'oilù tlovzc ce que produit la liberté! C'est ainsi que raisonnait le 
peuple, et le peuple était presque toute la nation. On crr~yait que l a  
cherté était un effet de la liberté. On ne voulait pas voir que le mono- 
pole n'avait pas pu toiiiber sous les premiers coups qu'on lui portait, 
et qu'il ne pouvait pas y al oir encore assez de marchands pour mettre 
les grains à leur vrai prix. 

Mais, disait-on, il faut du pain tous les jours. Or, parce qu'on 
aura la liberté de nous en apporter, est-il sûr qu'on ilous eu apportera, 
et ne nous met-on pas an hasard d'en manquer? 

On oubliait donc les chertks ct les disettes qu'il y avait eu suctessi- 
veinent daris toutes les provinces, lorsque les ministres btaieut toute 
lihert8, sous prétexte de ne pas abandonner au hasard la subsistance 
du peuple. 

On comptait dom sur un petit nombre de monopoleurs, qui pou- 
vaient faire un gros bénéfice en vendant peu, plutdt que sur un -and 
nombre de marchands, qui 11e pouvaient faire iin gros bénéfice qu'en 
vcndant beau cou^. 

Il faut un salaire aux marchands : il leur est du. Mais ce n'est ~ i i  au 
souverain, ni au peuple à régler ce salaire : c'est à la concurrence seule. 
Or, ce ?alaire sera moindre,-& proportion que la concurrence sera plus 
grande. Le blé sera donc ii plus bas prix, lorsque les marchands se 
multiplieront avec la liberté, que lorsque le nombre en sera r6duit par 
des reçlements de police. J'ajoute qu'on en aura bien plils sûrement ; 
car il ne sera à plus bas prix que parce que, tous les marchands, B 
l'envi les uns des autres, l'offriront au rabais, et se contenteront du 
plus petit bénéfice. 

11s ont autant besoiii de vendre, que nous d'acheter. Occupés ë 
prévoir où le blé doit reuclidrir, iLç se hitent d'autant plus de venir à 
notre secours, que ceux qui arrivent les premiers sont ceux qui vendent 
it pllis Iiaut prix. Il y a ~)lutbt lieu de juger qu'ils nous apporteront 
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trop de blés, quc dc criiiidre qu'ils ne nous en apportent pas assez. 
Ces raisons ne faisaient rieri sur l'esprit du peuple. Il croyait que 

l'unique affaire du gouvernement était de lui procurer le pain k bon 
march6. Les réglements de police paraissaient avoir été donnés dans 
cette vue. Ils produisaient à la vérit6 un effet contraire; mais on ne 
le savait pas; et.on voulait des régleinents de police, parce qu'on 
voulait le pain à bon marché. l'outes les fois donc qu'il rencIi6rissait7 
le peuple demandait au gouvernement d'en faire baisser le prix. 

11 n'y atait que deux moyns de le satisfaire : il fallait que le goii- 
vcrncincnt aclietat lui-méme des l,l(:s pour les perte, ou 
qu'il forfat les marchands à l i ~ r e r  les leurs au pris qu'il avait taxé. 

De ces dcux moyens, le premier tendait à ruiner l'État; le sel-ond 
était injuste et odieux; et tous deux accoutiimaient le peuple à penser 
que c'était au gouvernement h lui procurer le pain h bori marcht', 
quoi qu'il cn coûtAt, soit de l'argent, so'it des injustices. 

De là un autre préjug6, plus contraire cncore, s'il est possible, au 
commcrce des grains : c'csi que le pcuple, qui croj ait les x ioleiices 
justes, pai-ce qu'on les faisait pour lui, regardait les marcliands de 
blés comme dcs hoinmes avides qui almsaient de ses besoins. Cette 
opinion une fois établie, on nc pouvait plus, si on était jaloux de sa 
réputation, s'engager clans cc commerrc : il fallait l'abandonner ü. ccs 
h ies  viles, qui comptent l'argent pour tout et l'honneur polir ricn. 

C'est la coiiduitc du Rbu~ernenient, qui alait produit ces préjugés. 
Cls avaient si fort prévalu, que sou1 ent, ayec de J'lioiinééeté et alcc ce 
qu'on appelle esprit, 011 ne s'en garantissait pas. II f a ~ ~ t  respectrr sans 
doyte Ics droih de propriété, disaient des personnes qu'on ne pouvait 
pas soupconner dc mauvaise iritcntion; mais nous réclamoiis pour 1c 
peuplc les droits d'humanité'. De la elles concluaient que le goii17eriie- 
ment peut, doit méme ïé&r le prix du hlP, et forcer les marcliancls il 
Ic livrer au taux qu'il y a mis. 

Des droits d'hunianiic .opposés ;I des droits dc proprit'td! Quel 
jargon! II était donc arrêté qri'oii dirait les choses les pliis absuïdcs 
pour combattre les opérations du nomeau miriistrc. Mais vous, qui 
croyez TOUS int6ressor au l)cuplc, koudriez-vous qiic, sous prétexte 
de faire I'aumOne , on .€orqlit !es coiïrcs des lionimcs ù argcnt? >on, 
sans doute ; c,t vous voulcz qu'on force les grenicrs t.. . Jgnorcz-x ou? 
d'ailleilrs que lc bon marché est nécessairement tou.jours s u i ~ i  de ln 
clicrté; ct quc, par conséquent, il cst une calamité pour le pcuplr8. 
autant que pour Ic marchand et Ir propriétaire? Si  vous l'ignorc7, , i c g  

sous r2n.t oie h rr que s'ai (lit. 

' Alliision à l'onvragc tlc Nnckcr sur la h'~i,T/(lti~l? I ~ C S  SP(I~IP.F, livlSr c10llt le? décln- 
iuntions philanthropiques dtaicnï I~ien nioins dictCes par I'atnoiir tlii pciiplr , q i i e  par 
i'envic de I'auteor (Ic supplécr 'I'urgnt nu niinistPrc. 1:. D. 



11 semblait quc tout le monde fùt condamné h raisonner mal sur 
cbcttc matibrc : poktcs, géomibtres, philosoplies, métaphydciens, presque 
tous les gens de lettres, eii un mot, et ceux-18 surtout dont le ton 
Iibarichaiit pri-incbt ii pciiic (le prendre leurs doutes pour des doutes, et 
qiii iic tol,i'rciit pas qu'ou pense autrement qu'eux! Ces hommes voyaient 
loiijours d'cxc~c~llriitcs elioscs dans tous les ouvrages qui se faisaient eii 
favcliir (le In po1ic.c dcs graiiis. C'étaient cependant des ouvrages, où, 
aii lirii (113 clartci, tlil prbeisioii et de priiicipes, on ne trouvait qiie des 
c*ontradic.tioiis; cit oii aurait pu prouver que l'auteur avait écrit pour 
la 1il)ci'tC qu'il voulait combattr~. C'est qu'il est impossible de rieri 
Ctal)lir elc prbc.iq, cluaiid oii ,tut inrttre des horncs à la liberté du 
commrrecJ. Oii  cn t.1l'c.t 1)osrrait-oii ces bornes? 

Soiiid ii tous Ics l)ropos, Je iioiiveau ministre montrait du courage. 
1 I laissait pûrlcbi., eerii.t*, et il persistait dans ses premières démarches. 
Cc3pc'ii(1ailt oii etait bicti loiii ciicore d'bprouver les effets de la liberté. 

1116 Ctiiit clirr tlaiis iiiic proviiice, tandis qu'il était à bon inarclit: 
tlaiis uiic niitrr. (:'(bht qu'il ue circulait pas : il ii'y avait pas eiicorc 
:ISI>~>Z (1i1 ni~ireliaiiik. I)'riillc~urs le pcople, qui croyait que l'exportation 
Ctait iit~ccssaircinciit l'a\ aiit-courciir de la disette, s'alarmait A la vue 
(l'il11 traiisl)orl de grains. 11 )rr ~roiis PU resiera pas. disait-il ; et ,  à ce 
(.ri st;diticu\? i l  scb soiilc, ai t. .ilors dcs liommes mal intentioniiés par- 
c.oiiraicliit [ch I I I ~ ~ C ~ I I C H ,  iq~iiidaictit de iiou\elles alarmes, et causaient 
drs cimcutcs. 'l'cls soiit les priiicipanu obstacles qui s'opposaient au rd- 
talilissc~iiic~iit clc la 1il)crici. !,(, tc3inps les lèut.ra, si le gouvcnieinent per- 
bec\ i~rc~.  

1.c ~'oii~:ours qui SV fait (Iaiis iiiii: i.:ipii:ilt*, y r.c:iirliii.it tout. - Causr di! luxr,(!t il(& nii&rc. 
- 1.c I i ~ s c  rC.ilijit I la iiii~iidiciii: i i i i  graiid iii>iiil~rv cI'ni.tisnii~. - Lv Iiinr clc lai r:cpit;rlr 

ruine pliisirurs pr<iviiirrr. 

1)es quati.cx nioiiüri~liics que j'ai siipposéc.~, je ii'cii fais plus qu 'u i i~ ,  
t.t j'? biitis iiiie g'rûiidr cripilale, où 1.011 arrive de toutes les pi.o\iiiccs. 
Cctiu qui soiit asse/: riclics polir joiiir des comniodit6s qu'oii ? troute, 
s'! ii\ixiit iiisciisililciliciii. 1)'auti.c~ y ~iciuiclit pour affaires, d'autres 
l)aiS c1~riosit6. I ) P H I I ~ ~ D I I J )  parcc qa'iis ii'oiit pas dc cliioi ~ iv i -e  ailleurs ; 
(w, il\ibcb ririi . eiii ? prut soiivciit faire ilc graiid(.s d6peiises , Iiarcr. 
clii'dlc offre dc, rchssoili.c.cs (le toiitt~s csp+ccs : clle cil offre inéme qu'oii 
l i tb  (loi t pas al  ouc.r, ct tloiit reptiidiiiit oii nc se raclie pas. 

1.o~ riclicsws i i ~ q ) c ~ l l t ~ i i t  Ics arls. I I  y aiira donc, dans la  capital^, 1111 
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grand nombre d'artisaiis; ils y causeront une plus grande consomma- 
tion, ils y feront renchérir les denrées, et ils y attireront l'argent des 
provinces, où l'on sera assez riche pour rechercher les clioses qu'or1 
imecherclic dans la capitale. Leurs ouvrages seront h plus haut prix 
qu'ils ne l'auraient été, s'ils avaient choisi tout autre lieu pour leur 
établissement; car il faudra faire venir à grands frais leur subsistaiice 
et les matières premières. 

Répandus dans les provinces, ils y feraient refluer i'argei~t de la 
capitale; ils y porteraient l'abondance, parce que, partout oii ils s'é- 
tahliraient , ils augmenteraient lc nombre des consommateiirs, rt iLs 
contribueraient à répartir les richesses avec moins d'iiiégalitb. Ces cori- 
sidérations faisaient désirer qu'on établit les manufactures dans les 
provinces ; mais ce projet n'ktait bon que dans la spéculation. 

11 importe peu aux artisans que leurs ouvrages soient chers, povrvii 
qu'ils soient assurés de les vendre. Or,'où les vendront-ils mieux que 
dans une ville de luxe, où, sans jamais apprécier les choses, on ne les 
estime qu'autant qu'clles sont à haut prix? Où seront-ils plus à portée 
de faire valoir leurs talents, soit qu'ils traitent avec des particuliers 
auxquels ils vendront eux-mêmes leurs ouvrages, soit qu'ils traitent 
avec des négociants qui leur offriront i l'envi de plus forts salaires'! Du 
fond des provinces, leur serait-il possible de tirer avantage des caprices 
du public, de lui en donner, et de se faire un produit sur des modes 
qui ne font que passer? Bnfin, je concois que, lorsqu'ils jouissent d'une 
liberté entière, ils puissent se répandre en plusieurs lieux différents; 
mais, lorsqu'ils don t  la liberté de travailler qu'à l'abri d'un privilége, 
rie faut-il pas qu'ils s'établissent là. où ils sont plus à portée de sol- 
liciter ce privilége , de le faire renouveler, et d'cmpPclier qu'on iic 
l'accorde à d'autres ? Ce n'était donc que dans la capitale, et, après 
la capitale, dans les grandes 3 illes que les manufactures pouvaient 
s'étahlir. 

D b  .que tout renchérit dans une g~ande capitale, les clioses, faites 
pour y ètre communes, deviennent rares; et c'est la que les artisans 
mettent toute leur industrie à procurer aux gens riclîes les jouissancrs 
de luxe, c'est-à-dire ces jouissances qu'on reclirrche par vanitP, et que 
l'ennui, dans le désœuvrement oit l'on I it, rend iiEcessaircs. 

La perception coinpliquée d'une multitridc tl'impdts, les maiiceulrrs 
des compagnies exclusives, les papiers publich, les hanqiies, l'agiotage, 
le monopole des grains, étaient Ics routes qui s'ouvraient h la fortiiiic , 
ct dans lesquelles on se prkcipiiait cri foule. De lh sortaient coup sur 
coup des hommes iiouveaiix, qui. cnricliis des cllépoui'lcs du peuple, 
faisaient un contraste frapparit avct: les mcridiaiits qui SC miil tipliaieiit 
d'un jour L l'autre. 

1,cs grands avaient donné l'exemple du Jilse ; inais leur luxe a\ ait 
an mnins des horncs dans leurs factilt6~. ( : ~ l i ~ i  (les ~ ~ n i ~ ~ ( ~ a i i \  rj(.l~(~h 
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n'cn avait point, parce qu'ils pouvaient dépenser avec d'autant plils de 
[)rofiisioii, qu'ils s'cnricliissaieitt avrc plus de facilité. Faits tout h ln 
ibis pour Ctrc imités ct pour lie pou~oii. l'ctre, ils semblaient préparer 
Ia ruiiir des citoycris dc tout btat. 

1.n cfîct, comme oii ne pouvait se faire remarquer que par la dkpense. 
Ic désordrc se mettait succrssivenient dans toutes les fortunes ; et toutes 
Ics coiiditions , de proclic en proclic, se confondaient, par les efforts 
m(zmes qu'elles faisaient pour SC distinguer. Aux mouvemeiitq qu'on se 
donnait, il paraissait qu'on avait dcs désirs immenses ; ct aux frivolités 
dout oii SC contciitait, il ~~araissait  clu'on était salis désirs; Le caprice 
doiiiiait (lu prix aux plus pctitcs choses. Si on n'en jouissait pas, oii 
\ oulait paraître eu joiiir, parce qu'on supposait que d'autres eii jouis- 
saient ; sans passion, oii en prciiait le langage, et on se passionnait ri- 
diculement sur tout. De quelque maniére qu'on fut affecté, il fallait 
obéir aux caprices de la mode. Uiiique rbgle du goût et du sentiment, 
clle prescrivait à chacun ce qu'il devait désirer, dire, faire et penser : car 
pcnser etait la dcruikre cliosc. 

Dans ce désordre, oii déclamait contre la finance, parce que les finan- 
ciers avaieiit plus de moyens de s'etiricliir. Riais les citoyens de toutes 
lcs coiiditioiis ii'avaierit-ils pas les mc'mes reproches h se faire? S'ils 
acquéraient moins de richesses, est-ce parce qu'ils étaient moins avidcs, 
ou parce qu'ils ne le pou~aieiit pas? Ce sont les mœurs g8iiérales qii'il 
faut condanilier ; mais , daiis un sicde de corruptioii, tous les ordres 
(léclament les uns contrc les autres. 

Je  Icua qu'une monarchie ne puisse jamais 6tre trop riclie. En effet, 
ce n'cst pas dans de trop grandes richesses qu'est le vice qui la détruit : 
c'est dans l'icegalité de la i*épai.tition, illégalité qui devient monstrueuse 
(laus uii siècle dc finance. 

Mais quoi! dira-t-on, faut-il faire un nouveau partage des terres, et 
borner cliaquc cito! en au m&mc noinhrc d'aiSpents? non, sans doute : ce 
projet scrait rliimériqucl. Une parfaite égalitE ne pourrait se maintenir 
que clans uiie république, tellc que Lacédémone; et je convieiis que, 

' Tdle ii'c'tnit pas l'opinion de Mabl', frErc de Condillac, qiii prcnant, dans son oii- 
Triigc De /ri I.r;gi.rlr~tio~i.i~ii Principes t1e.r Lois, la cominunaiitd des biens et î'égalitd nh- 
soliic 11cs conditions pour types d l  la perfection sociale, précoiiisc les loi3 agraires, nc 
vciit pas ~ I I I ?  I'Qtat reconnaisse aux citoyens le droit de testcr, celui dc vrnclrc ou d'a- 
lidnrr leurs biens , celui même de régler leurs dépenses domestiqiies, e t  recommande 
~ I L ' O I I  proscrive, BVCC IC coni~iiercc , tous les arts qui ne sont pas d'indisl>eiisable né- 
i.cssitd. 

M. Louis Rlanc jIIi.c/. de Ir1 Réc~ol. frnng., tome I", p. 10 ct i l ) ,  nous dit quc trois 
grands priiicipcs sc partagent le moiide ct  I'liistoirc : l'rrrttor.iti, l'irr<iit~idrorlis,»e ct la 
.frntrrr~i/i;  et il tloniic poiir rrprésciitants ail prciaier l'Eglisc, ail sccciiid I.iitlier et la 
Constitiinntc, ct au ti-oisii,nic ICS penscui-s (Ir ln loiitagne. Nc poiiwait-un pas nffirii~cr, 
;ivec 1ic;lucoup plus dc raison, que les pcnseiirs dc la lontiignc et lably, lriir prdciir- 
scur. ii'oiit emyC aiitrc r h n s ~  que In r6siirr~<~tinn du principe <I'rtrtforif~? E. il. 



LE COIIMERCE ET LE GOUVERNEMENT. 4415 

dans une moriarchie, les hommes ne sont pas des Spartiates. Que faut-il 
donc, demandera-t-on? Il faut q u e  tout citoyen puisse vivre de son 
travail; et jc dis que, partout oii il y a des mendiants, le gouvernement 
est vicieux '. 

Je sais bien qu'on suppose que tout le monde peut livre de soli 
travail; car le riclie, qui ne fait rien, dit au malheureux qui manqutb 
de pain : va fravaillw! Ainsi le luxe qui multiplie les mendiants, rend 
les hmes inhumaines, et il n'y a plus de ressources pour l'irirligenl. 
Mais voyons si tout citoyen peut troiiver du travail. 

On remarque avec raison que le luxe des grandes villes fait vivre 
beaucoup d'artisans, et on dit en conséqiience qiitB le liixe est un I~ieii. 
Nais combien d'hommes, qui auraient été utiles daiis les campagnes, el  
qui, séduits par les profits que quelques-uns font dans une capitale, y 
viennent en foule pour 3. mendier? Avec du talent mhmc plusieurs sont 
réduits à la misère, parce qu'il leur est impossible de tra~ail ler  concur- 
remment avec ceux qui ont commencé avant eux, et qui ont la T.OÇUC. 

Ne sait- on pas que les geiis riches, sans savoir pourquoi , vont, i~ la 
suite les uns des autres, aux niêmes boutiques, et qu'un artisan, ha- 
bile ou heureux, fait presque exclusirement son mktier? Tgnore-t-on 
qu'en fait de luxe, le nom de l'ouvrier n'est pas indifférent? 

Le luxe gagne insensiblement toutes Ics coiiditioiis; et, si on n'est pas 
riche, oii veut le paraitre. Alors, pour dépenser en clioses de luxe, on 
se retranche sur les clioses de nécessité. On Bte donc le t r a~a i l  aux 
artisans les plus utiles, et par coiiséquent oii leur 6tc le pain. D'ailleurs, 
si dans uii lemps oit les richesses sont réparties avec trop d'inégalitk, 
un pclit nombre d'hommes opulents foiit fieniir les inanufactiires de 
prix, combien peu de citojens sont alors assez riches pour concourir 
ii entretenir les manufactures les plus communes? Si le luxc fait ~ i v r c  
quelques artisans, il en réduit donc un plus grand nombre à la incn- 
dicité. Voilk les effets qu'il produit dans les \illes, sortout dans la - - 

capitale. Passons dans les campagncs. 
Lcs provinces do i~en t  à la capitale les roenus  des propriétaires qui 

I'liabitent, et Ics re\cnus do prince; dette immense qui croit tous les 
,jours a\ cc Ics imphts. II est I rai que ln capitale, par lcs graildes con- 
sommatioiis qui s'y fout, rend aux provinces l'argent qu'elle en a recii; 
et  elle y fait fleurir i'agriculturc, A proportion qu'elle en tire des pro- 
ductions en plus grande quaiitité. Nais el!e n'en peut pas tirer égale- 
ment dc cliacuiie, et par conséquent l'agriculture ne peut pas fleurir 
bgalement dans toutes. 

L'abo:idancc se trouve dans les campagnes qui l'eh%-ironnent, f:t on 
j rend fertile le sol Ic plus ingrat. Elle se troii\-e cncore dans de plus 

La proposition est iiiesactc, et alaltlius l'a trbs-bieii prouvk dans ses deus grands 
oiirragw, i~uoiilu'il ait trop réduit, p,eiit-Ctrc, 1;t part qiie i'iiti doit attrihiicr nus innii- 
\aises inslitiitioiis dans In 1iiisCre piiMi<liir. E. D. 
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éloignées, lorsqu'elles communiquent facilement avec la capitale. Mais, 
lorsqu'elles manquent de déboudés, on peut juger de la misère au 
tcint have des habitants, aux villagcs qui tombent en ruines, et aux 
champs qui restent sans culture. Elles produisent peu, parce que les 
plus riches consommateurs i qui sont les terres, habitent la capitale 
o ù  ils consomment les productions des autres provinces. Elles pro- 
(luisent peu, parce que ces confiommateurs préfèrent aux ricliesses 
rkelles d'un sol c~iltivk, l'intrigue qui ouvre B quelques-uns le chemin 
dc la fortune, des papiers auqc lesquels ils ont plus de revenus et plus 
(le facilité pour dissiper, enfin un luxe qiii les mine tous. Non-seule- 
ment ils ne font pas les avances nécessaires pour se procurer des 
récoltes plus ahondantes, ils mettent encore les fermiers hors d'état d'en 
faire. Ils leur font des frais : ils leur enlèvent une partie des bestiaux ; 
en un mot, ils semblent leur ôter tout moyen de cultiver. Cependant les 
fermiers, cil plus grand nombre que les fermes, sont réduits, par la 
coiicurreiice, h de trop faibles salaires. Bornés i subsister au joui' le 
jour, ils se refusent le nécessaire pour payer un maître qui, au sein de 
la inollesse, a pour maxime qu'il ne faut pas que les paysans soient dans 
i'aisaiice, et qui no voit pas que la richesse du laboureur I'enricliirait 
lui-mc!me. 11 n'est donc clne trop vrai que le luxe d'une grande capitale 
cst un principe de miskre et de dévastation. 

CHAPITRE XVII. - ATTEINTES PORTÉES AU COMMERCE : .TAJ,OI'SIE 

DES TATIOluS. 

Siippositions. -Avantage que produit le coinmerce. lorsqu'il 'est libre entre pliisieurs 
nations. - Motifs des natioiis jalouses dc s'enlever inutuellemcnt le cuminerce.- Com- 
I~ien ces motifs sont peu raisonnables. - La concurrence de tolites les nations peut 
seule faire fleurir le commerce. - Les nations jalouses ferment leurs ports aiix mar- 
chands étrangers.- Combien, par cette conduite, elles se nuisent à elles-m&mes.- Les 
nations arment les iines contre les autres. - Le commerce tombe et ne se reléve plus. 
- Dans l'espérance rle le relever, on iinagine de créer des compagnies exclusives. - 
  bus qui en resultent. - II est difficile que le commerce fleurisse dans des monar. 
cliies. - Avantages des républiques inarchandes sur les monarchies. - Rtpuhliqiies 
agricoles pliis heurecises encore. - Coinmerce avec une nation qui n'attache point de 
valeur 5 l'or et à l'arpent. -. Commerce avec une nation floignée qui cultive les arts, 
oii coiiinie.rcct de l'Inde. -Nouveau genre de Iiixe. - Comrncrce Iiicratif pour les inar- 
chands ct onéreux pour l'État. - Conipagnies exclusive% pniir faire ce commerce. - 
Coinrnent ce commerce, liicratif pour de3 négociants particuliers, est ruineux pour des 
coiiipagnics exclusi.vcs. - Comnwnt ces coiiipagnies' SC soutenaient dans les répiibli- 
ques niarcliandcs, oh elles avaient les mémes vices que dans les monarchies. -Toutes 
les nations font h 1'c.iivi le coinmerce de l'Inde. - 1.e trafic ne doit pas dtre encouragé 
rxcliisivement. - Désordre genéral. - Poiir relever le coninierce, on propose de per- 
niettrc l'exportation ct 1'iinpoi.tation des 1114s. -Nations chez lesquelles la liberté du 
cniiiinerce des graiiis doit produire promptement de grands avantages. - Nations 
cliez lesquelles la liberté r h  commerce des grains iie peut prodnirc que lentement les 
in~mesarantages.-I.es gouvernements qui se condiiiseut par des principes de finance, 
nc pcuvent pas s'occiiper des moyens de faire fleurir I'agriculturc. 

. \ f i11 (le juger de ve qiii doit arriver ii pliisicurs nations jaloiises, (lui 
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tentent chacune de commercer exclusivement, je traiisporte, dans l'Asie 
Mineure, le peuple que nous avons observé. Je lui donne la Mysie, la 
Lydie, la Bithynie, d'autres provinces encore, et je fais uri royaume' 
dont Troie sera la capitale. 

Ilais, parce que je ne veux observer que Ics effets de la jalousie des 
riations, je suppose, afin d'écarter toute autre cause, que ce peuple n'a 
~)liis, dans scs inœurs, ni dans son gouvernement, aucun des vices que 
je lui ai reprocliés. Ce sera actuellement une nation agricole. Elle cultive 
les arts relatifs 's l'agriculture : elle corninence h en cultiver d'autres ; 
elle met plus de recherches dans les commodités de la vie. Mais ses 
mrrurs sont simples eiicorc, ainsi que son gouvernement. Elle ne con- 
liait, ni les péages, ni les douanes, ni les impbls, ni les maîtrises, ni les 
comrniinautés, iii aucurie espèce de privil@e, ni ce qu'on appelle polir? 
tlcs grnim. Cliaque citoyen a la liberté de choisir, pour subsister, Le 
genre de t r a~a i l  qui lui convient, et le gouvernement n'exige qu'une 
cboiitriliution qui est réglée sur les besoins de l'État, et que la nation paie 
volontaircrnerit. Tels sont ces nouveaux Troyens. Mais il faut qu'on me 
permette encorc d'autres suppositioiis. 

Je suppose donc que, dans les sikcles où ils subsistaient, siècles aiité- 
rieuiv; {i toute tradition, l'Asie, l'Égypte, la Grèce et l'Italie, ainsi que 
les ilcs répandues dans les mers qui séparent ces contineiits, étaient 
autant de pays civilisés, dont les peuples commeiiçaient ii avoir quelque 
commerce les uns avec les autres; tandis que tout le reste de l'Europe 
était encore dans la barbarie. 

Enfin, ma dernière supposition sera que les arts n'avaient fait eiicore 
iiulle part autant de progrks que chez les Troyens. Partout ailleurs ils 
j'araissaient ù leur iiaissance. Cependant le luxe, même h Troie, était 
encore ignoré. 

La population doit ètre grande dans tous les pays que je viens de sup- 
pser.  Plusieurs causes y concoureut : la simplicité des mœurs, iinc 
subsistance assurée dans un travail B son choix, et l'agriciiltiire qui fait 
d'autant plus dc progrhs, qu'elle est plus considérée. 

Cependant tous les pays, que nous avons couverts de nations civilisérs, 
iic sont pas égaleineiit fertiles; et tous, par conséquerit, rie prodiiiscmt 
pas de quoi fairc siibsiskr, dans un espace égal, une populatioii égalr. 
[,a GrCce, par exemple, n'est pas ii beaucoup près aussi fertile que 1'12- 
gyptc; et beaucoup de cdtes maritimes seraient peu habitées, si elles 
étaielil réduitcs aii sciil produit de leur sol. 

Mais lh, oit I'agricultiire ne peut pas nourrir une grande population, 
l'iiidnstrie j supplbe, et le commerce y fait vivre un peuple nombreux, 
RI ec le surabondant des nations agricoles. Ce peuple à qui le sol semble 

' La sagacith du lecteur n'aura pas bea~icoup de peine à découvrir, dans la suite de 
cllapitre, qiir la France est le royaiime iiiiapinaire de Condillac. P.. D. 
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refuser le nécessaire; devieiit le commissionnaire des autres. il trafique 
avec le surabondant de tous : il en rapporte chez lui de quoi subsister; 
et, parce qu'il s'est fait une habitude de l'économie avec laquelle il a été 
forcé de commencer, il finit par s'enrichir. Voilà ce qui doit arriver A 
des nations qui habitent des terres ingrates le long des côtes maritimes. 
Mwcliandes par leur position, elks ont les premiPres fait le commerce de 
commission ou le trafic. 

-ilors tous les ports &aient ouverts aux traficants. Tous les peuplcs 
donnaient à l'exportation et Si. l'importation une liberté entière. Le sur- 
ahoiidant se versait continuellement des uns chez les autres. Par une 
coiicurrence de tous les marchands possibles, chaque chose était ii son 
vrai prix; et l'abondance, qui se répandait chez toutes les nations, sem- 
blait tendre, par une espèce dé flux et de reflux, a se mettre partout au 
mPme niveau. 

Cc commerce était surtout a\-aytageux pour les Troyens. Les progrks 
qu'ils avaient faits dans les arts, attiraient chez eux les marchands de 
toutes les nations. Ils mettaient en œuvre et les matiéres premieres de 
leur sol, et celles qu'ils tiraient de l'étranger; et leurs manufactures, 
tous les jours plus florissantes, faisaient subsister une multitude d'ar- 
tisans. 

Heureux dans cette position, les peuples ne surent pas s'y maintenir. 
Pourquoi, disait-on , crivoyer chez les Troyens des matières premières 
que nous pouvons mettre en auvre nous-mêmes? Est-il raisonnable de 
porter cli~z l'étranger notre argent et nos productions, pour y faire 
subsister des artisans, qui, en consommant chez nous, augmenteraient 
notre population et nos richesses? Tous les peuples songeaient donc aux 
moyens d'établir chacun chez eux les mêmes manufactures. 

3lnis les nations niarcnandes excitaient surtout la jalousie. Ces na- 
iions, pauvres par leur sol, s'enrieliissaient, se peuplaient, et sem- 
blaient devoir il l'aveuglement des autres leurs richesses et leur popu- 
lation. Pourquoi leur laisser faire, presqu'h elles seules, tout le trafic? 
tiisaieiit les peiiples jaloux. Souffrirons-nous cncore longtemps qu'elles 
fassent sur nous des profits que nous pourrions faire nous-mémes? C'est 
nous qui les faisons subsister; c'est nous qui les enricliissons. Fermons- 
leur nos ports, elles tomberont dans la misère, Pt bientôt elles ne seront 
plus. 

Ces réflexioas ne sont pas aussi solides qu'elles le paraissent. L'au- 
tenr de la nature, aux ) eux duquel tous les peuplcs, malgré les prdju- 
gés qui les divisent, sont comme une srille république, ou plutbt 
coinine iiiie seule famille, a dtabli des besoins entre eux. Ces ])esoins 
sont une suite de la differeiice des climats, qui fait qu'un peupla 
manque dcs choses dont un autre surni)onde, et qui leur donne :I elin- 
cilil diffkreuts genres d'industrie. TtIalheur au peuple qui ~oudrait  sc 
paqscr de tous les autrrs. 11 serait aussi nbsiirde qu'lin citoyen qui, 
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dans la société, regrettant les bénéfices qu'on fait siir lui, voudrait 
pourvoir par lui seul à tous ses besoins. Si un peuplc se passait des 
nations inarchandes, s'il les anéantissait, il en serait moins riche liii- 
n~hrne, puisqu'il diminuerait le nombre des consommateurs auxquels il 
vend ses productions surabondantes '. 

D'ailleiirs les négociants n'appartieunerit proprement a aucun pays. 
Ils formerit une nation qui est répandue paistout, et qui a ses intérêts a 
part. U I ~  peuple est donc dans l'erreur, s'il croit travailler pour lui, lors- 
qu'il sacrifie tout à ses négociants. En excluant ceux des autres nations, 
il vend ses marchandises A plus bas prix, et il achète i~ plus haut Ics 
marchündises étrangères : ses manufactures tombent, son agriculture sr 
dégrade, et il fait tous les jours de nouvelles pertes. Il n'y a que la 
concurrence de tous les négociants qui puisse faire fleurir le commerce 
B l'avantage de chaque peuple. Faire et laisser faire, voila donc quel 
dcvait être l'objet de toutes les nations. Un commerce, toujours ouvert 
et toujours libre, pouvait seul contribuer au bonheur de toutes ensem- 
ble et de chacune en particulier. 

Mais ce n'est pas ainsi qu'on raisonnait. Gn État, disait-on, n'est 
riche et puissant, qu'à proportion de l'argent qui circule; et l'argent 
iic circule en plus grande quantith, qu'autant qu'on fait un plus grand 
cominerce. Toute nation, qui entendra ses vrais intérêts, doit donc 
songer aux moyens d'être la seule nation commerqante. 

Ce raisonnement parut Bvident, et on se conduisit en conséqiience. 
Voila donc les peuples qui vont travailler 5 s'appauvrir les uns les autres ; 
car en voulant s'enlever mutuellement le commerce, chacun d'eux en 
commercera moins. Observons les effets de cette politique. 

Les Troyens, qui avaient des ports sur la mer Egée, sur la Propontide 
et sur le Pont-Euxin, étaient maîtres encore de toutes les îles adjacentes 
à leur continent. Daris cctte position, où ils pouvaient faire un grand 
commerce coiicurremuient avec les autres peuples, ils voulurent le faire 
exclusivemerit. Ils établirent donc des douanes partout : ils mirent a 
contribution les marchands étrangers qui exportaient ou qui iinpor- 
taicnt; enfin ils leur fcrmérent tout à fait les ports. 

Le peuple applaudit, a la sagesse du gouvernement. II croyait qu'il 
allait faire à lui seul tout le trafic; et il n'en fit pas plus qu'auparavant, 
parce qu'il ne pouvait pas abandonner ses maniifactures et ses champs 
pour monter siir des vaisseaux. 

Le commerce diminua considérablement, lorsqu'il ne se fit plus par 
l'entremise des nations marchande#. Cette révolution entraina la chute 
de plusieurs maiiufactures ; et l'agriculture se dégrada, parce qu'il y eut 
moins de productions, quand l'impuissance d'exporter eut rendu inutile 
tout surabondant. 

Voy. Hume , Essai sur lu jalousie cornmerciclle, p. 99 dt? ce volurnc. F,. D. 
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Cependalit le gouvernement ne se doutait pas de la faute qu'il avait 
faite. 11 croyait au contraire que le commerce apportait dans l'État 
plus de richesses que jamais : il en jugeait ainsi à la fortune de quel- 
ques négociants Troyens. 

Mais ces négociants s'enrichissaient aux dépens de l'État. Y'ayant 
plus de concurrent., lorsqu'ils vendaient et lorsqu'ils achetaient, ils 
mettaient seuls le prix aux choses. Ils retranchaient tous les jours sur 
le salaire de l'artisan et du laboureur, et ils vendaient cher tout ce qu'ils 
apportaient de I'étranger. 

Jaloux les uns des autres, les peuples ne devaient pas se borner h se 
fermer leu? ports et à s'interdire mutuellement le commerce, dans 
l'espérance de le faire chacun exclusivement. On devait encore armer, 
et on arma. Dans des guerres funestes à tous, on s'applaudissait alter- 
nativement des coups qu'on croyait se porter, et qu'on ne portait que 
sur le commerce pour le ruiner partout également. De grandes armkes 
sur terre, de grandes flottes sur mer mettaient dans la nécessité d'arra- 
cher de force à la charrue et aux manufactures une partie des citoyens, 
et de charger d'impôts l'autre partie. Ces violences se renouvellaient it 
chaque guerre, toujours avec de nouveaux abus, parce que la paix, 
qui ne se faisait que par épuisement, ne durait jamais assez pour per- 
mettre aux puissances belligérantes de réparer leurs pwtes. 

Le commerce, tombé pendant la guerre, se relevait difficilement ii la 
paix. On n'osait pas s'engager dans des entreprises qui exigeaient de 
grandes avances, et dont toutes les espérances pouvaient s'évanouir aux 
premieres hostilités. Le gouvernement néanmoins invitait le peuple et 
méme la noblesse i faire le trafic. I l  offrait sa protection aux négo- 
ciants, et il ne paraissait occupé qu'à faire fleurir le commerce, qu'il 
avait ruiné, et qu'il devait ruiner encore. 

Quand oii a la puissance, on croit tout possible. On ne sait point se 
méfier de ses lumièrcs, et parce qu'on a commandé, on n'ima,' ~ i n e  pas 
devoir trouver des obstacles. Voilà pourquoi , dans l'adininistratiori 
piiblique, une faute, qui a été faite, se fait encore, et se fait longtemps. 
Elle devieut maxime d'État, et les préjugés gouvernent. Les Troyens 
s'obstinaient à fermer leurs ports aux nations marchandes ; ils s'ohsti- 
iîaient à leur faire la guerre, et cependant ils cherchaient quelle pouvail 
6tre la cause de la décadence de leur commerce. 

011 crut l'avoir trouvée, lorsqu'ayant considérd que les entreprises 
demandaient des avances d'autant plus grandes, qu'elles exposaient à 
plus de risques, on s'imagina que le commerce ne pouvait plus se faire 
que par des compagnies qui réuniraient les fonds de plusieurs riches 
négociants. 11 n'y avait donc qu'h permettre d'en former autant qu'on 
le jugerait à propos. Mais il s'en présentait une. Elle faisait voir de 
grands avantages pour l'bat dans l'espèce de trafic qu'elle projetait. 
Elle exagérait les avances qu'elle aurait à faire. Elle représentait qu'a- 
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près les avoir faites, il ne serait pas juste qu'elle fût privée du bénéfict: 
du à son industrie; et elle demandait un privilége exclusif. 11 lui fut 
accordé. 

Ce privilége était uiie atteinte portée li la liberté, puisqu'il donnait, a 
uiie seule compagnie, un droit qui appartenait à tous les citoyens. Les 
négociants réclamèrent, mais inutilement. La nouvelle compagnie doiirla 
de l'argent, et le privilége fut confirmé, 

Dks que le gouvernement connut que ces priviléges pouvaieiit se 
vendre, il en vendit encore. Cet abus, passé en usage, devint règle; et 
bientôt on regarda les priviléges exclusifs, comme une protection accor- 
dée au commerce. 

Cependant vendre des priviléges exclusits à des artisans et h des 
marchands, c'était exiler ceux a qui on n'en  enda ait pas. Plusieurs 
sortirent du royaume, et emportèrent les manufactures avec eux. 11 est 
vrai que le .gouvernement leur défendit, sous de grikves peines, de 
sortir de 1'Etat. Mais quand ils étaient passés chez l'étranger, on ne 
pouvait plus les punir, et cependant on ne pouvait pas les empêcher 
d'y passer. Cette défense les fit déserter en plus grand nombre. 

Lorsque les manufactures jouissent, dans un royaume, d'une liberté 
entikre, elles se multiplient à proportion du besoin. 11 n'en est pas de 
même, lorsqu'elles appartienneut à une compagnie exclusive. Comme 
l'intérêt de cette compagnie est bien moins de vendre beaucoup, que 
dc vendre cher, elle songe à faire le plus grand bénéfice avec le plus 
petit trafic. D'ailleurs, ellc ti-ouve un avantage à diminuer le nombre 
des manufactures, c'est que les ouvriers, restant en plus graridc quan- 
tité qu'elle n'en peut employer, sont réduits, s'ils ne veulent pas men- 
dier, il tra~ailler presque pour rieri. 

Non-seulement la main-d'œuvre coûtait peu aux compagnies exclu- 
sives. Elles voiilureut faire encore un nouveau bénéfice sui les matitres 
premières. Elles représentèrent au gouvernement combien i'exporta- 
tion qu'on en faisait chez l'&ranger était contraire aux intérèts du 
commerce, et il fut défendu de les exporter. Elles les achetèrent doi~c 
au plus bas prix, e t  en conséquence la culture en fut tous les jours 
plus négligée. 

Pendant que les douanes, les impdts, les priviléges exclusifs  exa aient 
le commerce et l'agriculture, le luxe croissait avec la misère : l ' ltat 
qui ne subsistait plus que par des ressources, contractait cor~tinuelle- 
ment de nouvelles dettes; et la finance s'élevait au milieu des débris 
de la fortune publique. 

Voila l'état où se trouvait la monarchie des Troyens. Tel était à pcu 
près celui de toutes les monarchies, qui avaient armé pour s'enleter 
mutuellement quelques branches de commerce. Aux moyens qu'elles 
employaieiit, on n'aurait pas deviné qu'elles voulaient s'enrichir. 

[,orsque le gouvernement fait continuellement des emprunts, l'intérêt 
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de l'ai-gent est nécessiiirernent fort haut : il l'est surtout dans un temps 
où le luxe, qui ne met point de bornes aux besoins, fait une nécessité 
aux plus riches d'emprunter. 

Si ce sont les citoyens qui prêtent i l'Etat, les fonds sortent du com- 
merce, pour faire subsister sans travail une multitude de rentiers, gens 
inutiles, dont le nombre croit continuellement. 

Si ce sont des étrangers, les fonds sortent non-seulement du com- 
merce, ils sortent encore de l'Etat qui,se ruine insensiblement. 

Alors les négociants qui trouvent diacilement à emprunter, ou qui ne 
trouvent qu'à gros intérêts, sont dans l'impuissance de former de gran- 
des entreprises. Comment en formeraient-ils? Leurs affaires sont pres- 
que toujours mêlées avec celles du gouvernement, auquel les compa- 
gnies exclusives ont prêt6 leur crédit; et par conséquent la méfiance, 
qu'on a du gouvernement, bannit du commerce toute confiance. Il est 
donc bien difficile que le commerce fleurisse dans de pareilles monar- 
chies. 

On ne voyait pas de pareils inconvénients chez les républiques mar- 
chandes. Au contraire, il y rdpai t  une grande confiance, parce que les 
négociants y jouissaient d'une liberté entière, et que le gouvernemeut, 
sans luxe et sans dettes, assurait leurs fortunes. Ils avaient, dans le 
commerce, un grand avantage sur les négociants des monarchies, parce 
qu'ils poiivaient emprunter à bas intérét, et. qu'ayant de l'économie, ils 
songeaient moins a faire tout 3 coup de gros profits, qu'à en faire fré- 
quemment de petits. Tous les fonds restaient donc dans le commerce, et 
le faisaient fleurir. 

iltais, de tous les peuples, les plus sages ou les plirs heureux, c'étaient 
les républiques agricoles. Peu jalouses de faire le trafic par elles-mê- 
mes, elles n'avaient pas imaginé de fermer leurs ports aux marchands 
étrangers, qui venaient enlever le surabondant de leurs productions, 
et elles subsistaient dans l'abondance. 

Les choses se trouvaient dans cet état, lorsque de nouvelies branches 
de commerce causèrent une grande révolution. 

Les Phéniciens ', peuple marchand et républicain; découvrirent a 
l'occident de l'Europe, un pays peuplé par une multitude de cités, qui 
leur parurent d'autant plus barbares, qu'ayant beaucoup d'or et beau- 
coup d'argent, elles n'y attachaient aucune valeur. Cette découverte, 

' 
qui leur fournit les moyens de faire un plus grand trafic, leur donna 
bientdt la prépondérance sur toutes les nations marchandes. 

Dans la monarchie Troyenne, où les compagnies excltasives s'étaient 
saisies de tout le commerce connu, on avait encore plus besoin de faire 
des découvertes. C'était l'unique ressource des marchands qui n'avaient 

' Les Hollandais. 
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point acheté de priviléges. Réduits donc n chercher quelque iiouvelle 
branche de commerce dans des contrées inr.oniii>es, ils phétrèrent dans 
la mer Caspienne, et de la, par l'Oxus, ils remontèrent dans l'Inde, 
pays vaste, fertile, où les arts étaient cultivés, et où la main-d'œuvre 
&ait à un prix d'autant plus bas, qu'une grande population y subsis- 
tait dans l'abondance avec peu de besoins. 

Cette découverte introduisit, dans la monarchie, un nouveau gerire 
de luxe. On admira la beauté des toiles qui se fabriquaient dans l'Inde, 
et la nouveauté leur donnant une valeur qui croissait en quelque sorte 
en raison de l'éloignement, les marchands qui ouvrirent les premiers ce 
commerce, gagnèrent depuis cent cinquante, jusqu'à deux cents pour 
cent. 

Ce trafic parut donc très-lucratif : en effet il l'était pour les mar- 
chands. Il l'aurait été pour l'État 'méme, si on avait gagné cent cin- 
quante pour cent sur les marchaiidises qu'on portait dans l'Inde ; parce 
que, dans cette supposition, il aurait fait fleurir les manufactures du 
royaume. Rilais les Indiens n'avaient pas besoin des choses qui se manu- 
facturaient dans l'occident ; et l'or et l'argent étaient presque les seules 
marcliandises qu'on pouvait leur donner en échange des leurs. C'est 
donc au retour que les marchands faisaient uii bénéfice de cent cin- 
quante pour cent ; et par conséquent ils le faisaient sur l'État. 

On n'était pas dans l'usage de faire de pareilles distinctions. Les mar- 
chands s'enrichissaient en faisant un commerce onéreux pour l'État, et 
on disait, l'État s'enrichit. 

Dès que ce commerce paraissait se faire avec tant d'avantages par 
quelques marchands particuliers, il ue fut pas &ficile de prouver au 
gouvernement qu'il se ferait avec plus d'avantages encore par une 
compagnie exclusive. On lui prouva méme que les particuLiers qui le 
faisaient, ne le pouvaient pas faire; et, quoiqu'on l'eût convaincu de 
leur impuissance, et que, par conséquent, il fût inutile de le leur dé- 
fendre, il le leur défendit ; et il accorda un privilkge exclusif, pour 
quinze ans, h une compagnie. 

Voilà donc plusieurs ndgociants exclus d'un commerce, qu'ils avaient 
découverts il leurs risques et fortunes, et cependant la compagriie ne 
le fit pas. Les compagnies sont lentes dans leurs operatiens : elles per- 
dent bien du temps à délibérer, et clles font bien des dépenses avant 
de commencer. Celle-ci ne commenga point : elle empécha seulement 
que le commerce ne se fit par d'autres. 

On crea une seconde compagnie, une troisième, plusieurs successive- 
ment ; et le gouvernement, qui se faisait une habitude d'en créer, croyait 
toujours qu'il lui était avantageux d'en créer encore. Il en fut si per- 
suadé, qu'il en créa enfin une, à laquelle il donna les Plus grands se- 
cours, jusqu'à lui avancer les fonds dont elle avait besoin. 

Celle-ci, malgré quelques succès qu'elle eut par intervalles, eut bientbt 
(blélanges.) 28 
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consommé la plus grande partie de ses fonds. EUe voyait le moment où 
elle allait perdre son crédit ; et parce qu'il lui importait de cacher ses 
pertes, elle imagina de faire aux actionnaires des répartitions, comme 
si le commerce eùt produit un bénéfice. Mais cet expédient frauduleux, 
qui répara pour un moment son crédit, fit un plus grand vide dans 
ses coffres. Bientôt elle fut réduite à emprunter a gros intérèts, et elle 
ne se maintint plus que par les secours qu'elle r q u t  du gouvernement. 

Mais pourquoi le héme commerce est-il tout à la fois lucratif et rui- 
neux? II est lucratif, lorsque des particuliers le font, parce qu'alors 
il se fait avec économie. 11 sufrit A des négociants d'étre en correspon- 
dance avec les négociants des pays où ils trafiquent. Tout au plus ils 
auront des facteurs partout où ils auront besoin d'avoir des entrepbts; 
et ils évitent toutes les dépenses inutiles, parce qu'ils voient tout par 
eux-mêmes. 

Il n'en est pas de mkme des compagnies. 11 leur faut, dans la capitale, 
des administrateurs, des directeurs, des commis, des employés : il leur 
faut d'autres administrateurs , d'autres directeurs, d'autres commis , 
d'autres employés partout où elies forment des établissements. II leur 
faut encore, outre les comptoirs et les magasins, des édifices élevés à 
la vanité des chefs qu'elles emploient. Forcees à tant de dépenses, com- 
bien ne perdent-elles pas en malversations, en negligences , en incapa- 
cité? m e s  paient toutes les fautes de ceux qu'elles gagent pour les 
servir; et il s'en fait d'autant plus, que les administrateurs, qui se 
succèdent au gré de la brigue, et qui voient chacun diff6remment, ne 
permettent jamais de se faire un plan sage et suivi. Elles forment des 
entreprises mal combinées ; elles les exécutent comme au hasard; et 
dans une administration qui semble se compliquer d'elle-méme, elles 
emploient des hommes interesses à la compliquer encore. La régie de ces 
compagnies est donc vicieuse necessairement. 

Mais la compagnie de l'Inde avait d'autres vices que ceux de sa con- 
stitution. Eile voulut &tre militaire et conquérante. Elle se mêla dans 
les querelles des princes de l'Inde ; eiie eut des soldats, des forts; elle 
acquit des possessions, et ses employés se crurent des souverains. Il 
est donc aisé de comprendre comment sa régie absorbait au delà des 
produits du commerce. 

Cependant cette compagnie s'obstinait à vouloir conserver son pri- 
vilége ; et elle se 'fondait sur ce que ce commerce, selon elle, était M- 
possible aux négociants particuliers. Mais elle parlait d'après les in- 
térèts de ses employés, qui seuls s'enrichissaient. En effet son expérience 
prouvait qu'elle ne pouvait plus elle-même faire ce commerce. Quel 
risque y avait-il donc à le rendre libre? Lf pis aller est que tout le 
monde y eût renonck. Mais on l'aurait fait, puisqu'on le faisait avant 
elle. 

Le commerce de l'Inde excita l'avidité des nations marchandes. La 



mer Rouge l'ouvrait aux Phéniciens. Ils ne tardèrent pas à le faire, et 
ils portèrent dans l'lnde l'or et l'argent qu'ils tiraient de l'occident de 
l'Europe. Mais il semblait que les compagnies exclusi~es dussent s'éta- 
blir partout. I l  s'en forma une à laquelle les Phéniciens abandonnèrent 
ce commerce. 

Cette compagnie eut dans leur république, comme dans une monar- 
chie, les vices inhérents à sa constitution. Elle se soutint cependant 
mieux que celle des Troyens, parce qu'elle se trouva dans des circon- 
stances alus favorables. 

Les Phéniciens avaient conquis plusieurs îles, les seules où croissaient 
les épiceries ; et ils avaient cru se réserver la vente exclusive de ces pro- 
ductions, en donnant ces îles à une compagnie, intéressée à les fermer 
à tout négociant étranger. Ce sont ces productions qui soutenaient leur 
compagnie. Elie se serait ruinke , comme toutes les autres, si, sans des 
possessions qui étaient uniques, elle eût été bornée à fair; le commerce 
de l'Inde. Les Phéniciens éclairés ne l'ignoraient pas. Ils ne comptaient 
point sur la durée d'une compagnie qui était tout à la fois militaire et 
marchande ; et ils jugeaient avec raison qu'il eut éte plus avantageux 
à leur république de laisser une entière liberté au commerce, et de par- 
tager même celui des épiceries avec les nations étrangkres. 

Cependant l'exemple d'une compagnie exclusive chez les Phéniciens, 
était à Troie un grand argument pour protéger la compagnie de 
l'Inde. Comment, disait-on , cette compagnie serait-elle contraire à la 
liberté et au commerce, puisqu'il s'en établit de semblables chez les 
peuples libres et commercants? Mais, si ceux qui faisaient cette objec- 
tion prévoyaient la réponse, ils étaient de mauvaise foi; et s'ils ne la 
prévoyaient pas, ils étaient bien ignorants. De pareils raisonnements 
néanmoins aveuglaient le gouvernement, au point qu'il ne se lassait 
pas de faire continuellement de nouveaux efforts pour soutenir cette 
compagnie. 

11 était difficile que les Egyptiens, situés si avantageusement pour 
trafiquer du Couchalit i~ l'orient, vissent sans jalousie les richesses que 
le commerce apportait aux Pliéniciens. Ils tentérent donc de les parta- 
ger, et ils s'ouvrirent les mêmes routes. Insensiblement les autres peu- 
ples de l'Asie, à l'exemple les uns des autres, s'adonnèrent au trafic, et 
tous arrivèrent dans l'Inde par divers chemins. Les derniers comptaient 
sur les mêmes bénéfices que les premiers avaient faits. Ils ne pré- 
voyaient pas que la concurrence de tant de nations marchandes ferait 
to i t  renchérir-dans les marchés de l'Inde ; et que les choses qu'on y 
achèterait à un plus haut prix, se revendraient à un plus bas, parce 
qu'elles deviendraient plus communes. Au contraire, au grand mouve- 
ment qui se faisait dans le commerce, on se confirmait tous les jours 
dans la maxime qu'un État n'est puissant qu'autant qu'il est riche, et 
qu'il n'est riche qu'autant qu'il fait le trafic. 
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Ce n'est pas que je bldme le trafic. Je pense qu'il faut laisser faire h 
un peuple tout ce à quoi il se croit propre. Le gouvernemeiit n'a rien à 
prescrire à cet égard. 11 ne doit point encourager exclusiveinent le tra- 
fic, pas même l'ügricu1tui.e. Toute sa protectiou se borne à observer ce 
qui se fait, à laisser faire, à lever les obstacles et à maintenir l'ordre. 
Que les campagnes ne soient point foulées, elles se peupleront avec une 
surabondance qui refluera dans les villes pour les remplir d'artisans, 
et dans les ports pour les remplir de matelots. Alors tout sera mis en 
valeur par une industrie qui se portera à tout, et la nation sera véri- 
tablement puissante. 

Mais faut-il, pour ne pas fouler les campagnes, ôter tous les impôts? 
Non, sans doute; car ce sont les terres qui doivent payer les charges, 
puisqu'elles seules peuvent payer. Les artisans et les marchands, comme 
nous l'avons remarqué, quelque taxe qu'on mette sur eux, ne paient 
jamais ; parce que, s'ils travaillent, ils se font rembourser, et s'ils ne 
travaillent pas, ils mendient. En un mot, de quelque maiiière qu'on s'y 
prenne pour les faire contribuer, ce sont toujours les propriétaires qui 
paient pour lcs salariés, puisque ce sont les propriétaires qui paient les 
salaires : nous l'avons déja dit. 11 faut doiic inettre des impôts sur les 
terres : il faut accorder à l'industrie toute liberté, et il ne faut lais- 
ser naître aucun des abils que ~ious a7oiis observés dans les gouver- 
nements. 

Tous ces abus s'étaient introduits plus ou moins parmi les nations 
de l'Asie; et lorsqu'elles btaieiit toute liberté au commerce, et que, par 
contre-coup, elles ruinaient l'agriculture, elles voulaieiit être commer- 
çantes, et chacune 7-oulait l'étre exclusivement. De là des guerres fré- 
quentes dans l'Inde, dans l'Asie, et des révolutions coiitinuelles daus 
le commerce. 11 tombait successivement partout, et il ne se relevait que 
faiblement chez les natioiis qui avaient eu le plus de succès. Toutes 
contractaient des dettes, toutes multipliaient les impôts ; et, pour sou- 
tenir le commerce, elles paraissaient A l'envi ruiner L'agriculture, sans 
laqrielle cependai~t il n'y a point de commerce. T,e désordre était partout 
le méme, ou à peu prh .  

On sentit eiifin que les terres sont le plus grand fonds de richesses; 
et, pour encourager l'agriculture, on proposa, cbez les Troyens, de 
permettre tout à la fois l'exportatioii rt l'importation des blés. Notre 
sol, disait-on, naturellement fécond, sera pour nous, s'il est bien cul- 
tivé, une mine inépuisable. La concurrence des nations mettra le blé 
à son vrai prix. Les culti~~ateurs, assurés de la vente de leurs grains, 
défricheront toutes les terres; et, à c b a p e  année, nous aurons un plus 
grand fonds dr: commerce. 

Eii Egypte ', I'euportation serile était permise : souvent méme le gou- 
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vement l'encourageait par des récompenses. Riches par leur sol, les 
Egyptiens l'étaient encore par lcur commerce, et dominaient alors sur 
les mers. D'après cet exemple, beaucoup de personnes, chez les Troyens, 
voulaient qu'on permît au moins l'exportation : d'autres s'y oppo- 
saient; et le public, qui ne savait qu'en penser, etait dans la crairite, 
soit qu'on la peymit, soit qu'on la défendit. 

Parmi les raisonnements qu'on faisait sur cette question, les meilleurs 
ne convainquaient pas, et les mauvais avaient l'avantage du nombre. 
Le gouvernement, qui, comme le public, ne savait que penser, obéissait 
au cri qui paraissail le plus fort, permettant et défendant tour à tour 
l'exportation; et parce que faute de principes, il se conduisait avec 
timidité, il n'accordait ordinairement qu'une liberté qu'il limitait, et 
qu'il rendait par là sujette aux plus grands abus. En un mot, on eût 
dit, à sa conduite, qu'il voulait causer la disette pour favoriser les 
monoaoleurs. 

SU; ces entrefaites, on apprit que les Égyptiims venaient de défen- 
dre l'exportation; et cette nouvelle parut faire triompher ceux qui 
la blàinaient à Troie. 

Nous avons prouvé qu'il est de l'intérêt de toutes les nations de 
donner la liberté d'exporter et d'importer : nous remarquerons ici que 
cette liberté doit procurer de plus grands avantages, ou du moins les 
procurer plas promptement, lorsqu'clle concourt avec toutes les cau- 
ses qui peuvent contribiier aux progrès de l'agriculture. 

Quoiqu'il y eût des abus en Egypte, de vieux usages faisaient encore 
respecter l'agriculture. On avait pour maximc que les iinpbts ne doi- 
vent 6tre mis que sur le produit net des terres, et on évaluait ce produit 
de 'la manière la plus favorable aux cultivateurs. Un fermier savait ce 
qu'il devait payer. Assuré qu'on ne lui demanderait jamais au delà, 
il vivait dans l'aisance. On lui laissait toutes les avances nécessaires 
pour cultiver ses champs et pour les améliorer; et jamais l'impôt, 
sous qiielque prétexte que ce fût, ne pouvait être pris sur ces avances. 
Il avait mfime, pour s'enrichir, lin moycn qui contribuait aux progrés 
de l'agriculture. C'est que les baux se passaicnt pour vingt, vingt-cinq 
ou trente ans. Lcs fermiers riches pouvaient donc, pendant les quatre 
ou cinq premières années d'un bail, mettre tous leurs profits en plan- 
tations, en défrichements, en augmentatious de bestiaux. Ils pouvaient 
même encore employer à cet effet une partie de leur bien; et ils le fai- 
saient communément, parce qu'ils étaient assurés de retirer, avec bé- 
néfice, pendant quinze a vingt ans, les avances qu'ils avaient faites. 
En un mot, par la longueur de leurs baux, ils cultivaient une ferme 
avec le mi?rnc iritéri?t, quc si elle eut été à eux, et les propriétaires y 
trouvaient eux-mèmcs uri grand avantage, parce yu'& chaque reiiou- 
vellement de hail, ils augmentaient considérablement leurs revenus. 

Voila les causes qui concouraient en Égypte avec la liherti: d'ex- 
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porter, et on conqoit qu'il en devait résulter de grands avan- 
tages. 

A Troie, depuis longtemps, un grand nombre d'ahus contribuaient 
à la dégradation de l'agriculture. Les baux étaient de neuf ans : la loi 
ne permettait pas d'en faire de plus longs ; et, quand elle l'aurait per- 
mis, l'agriculture eri eùt retiré peu d'avantages. Que pouvait-on atten- 
dre des fermiers? Ils rie gagnaient en général que de quoi subsister 
misérablement. l'eu assurés de leurs avances, ils étaient souvent ré- 
duits, pour payer les impositions, à vendre leurs bestiaux, ou méme 
jusqu'à leurs charrues. Pauvres, ils aîïectaicnt de le paraitre encore 
plus; parce que les taxes, qui étaient personnelles et arbitraires, crois- 
saient aussitbt qu'un laboureur laissait apercevoir de .l'aisance. Daus cet 
état des clioses, les champs tombaient en friche : on ne cultivait, qu'au- 
tant qu'on y était forcé par la nécessité; et la plupart des fermes n'B- 
taient point en valeur. On juge, d'aprc's cet exposé, que, dans la mo- 
narchie 'i'royenne, il fallait du temps pour se procurer tous les avantages 
qu'on doit attendre de la liberté du commerce des grains. 

On dcmandera sails doute pourquoi les égyptiens, après avoir en- 
couragé l'exportation, l'avaient défendue : c'est qu'ils n'avaient pas 
permis l'importation. 11 y eut une chertA à la suite d'une mauvaise ré- 
colte, et les étrangers n'apporthent poiiit de blés, ou n'en apportèrent 
pas assez. Ilans cette conjoncture, le gouvcruement crut devoir prendre 
la précaution inutilc de défendre l'exportation qui ne se faisait pas, et 
qui ne pouvait pas se faire. 

Les Troyens devaient donner au cominerce des grains une liberté 
entikre, et ils devaient encore faire concourir toutes les causes qui peu- 
vent contribuer aux progrès de l'agriculture. Mais quand un ktat tombe 
en décadence, on ne songe iii à l'agriculture, iii aux causes qui la de- 
graclent, ni aux moyens de la réparer. On a, p u r  unique maxime, 
qu'il faut faire de l'argent; et quaiid on en a fait, on croit avoir plus 
de puissance, parce qu'on peut lever de plus grandes armées. Mais, en 
supposant que les graiides armées font la puissance, il faudra savoir 
comment le monarque a de l'argent, pour juger si sa puissanrt est 
hien assurée. 

Sont-ce les cultivateurs qui le donnerit; et, après l'avoir donné, vi- 
vent-ils dans l'aisance? .le conqois que le souverain est riche; et s'il 
sait faire un emploi de ses richesses, il sera puissant. Mais n'a-t-il de 
l'argent, que parce qu'il en emprunte? I l  n'en a donc pas. II n'a que 
des dettes. Pour les payer, il ruinera son peuple; et a ~ a n t  de les avoir 
payées, il en aura déjà contracté de noiiveiles. 

Voilà cependant où eu 6taient les principales puissauces de l'Asie. Par- 
tout on parlait de faire entrer I'argent dans l'État ; on parlait d'emp6- 
cher qu'il ne sortit ; on ne parlait, en un mot, que de la nécessite d'en 
avoir; et les gouvernements, qui ne se conduisaient que par des pri~i-  
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cipes de finance, ne pouvaient pas songer aux moyens de faire fleurir 
l'agriculture. 

Avec cette politique financière, les monarques se croyaient puissants, 
ou se flattaient rie le devenir. Mais les siècles reculés, où je les fais 
vivre, doivent leur faire pardonner cette erreur. Ils ne prévoyaient pas 
avec quelle fac?lit6 les empires les plus riches, surtout ceux de 1'A- 
sie, seraient renversds ; et ils pouvaient croire qu'il y aurait quelque 
jour des conquérants financiers. Ils se sont trompés. 

CHAPITRE XVIII. - ATTEINTES PORTÉES hU COMMERCE : COMMENT 

LES SPÉCULATIONS DES COMMERÇANTS ONT POUR DERNIER TERME I.A 

RUINE MEME DU COMMERCE. 

Objet des spéculations des commergants. - Spéculations des ciiltivateiirs. - Spécula- 
tions des artisans qui font des ouvrages communs. - -  Spécnlations cles artisans des 
choses de luxe. - Comment les artisans et les cultivateurs se niettent dans la dépen- 
dance des négociants. -Combien les sp8cnl:itions des négociants >ont difficiles et in- 
certaines, lorsque le commerce joiiit d'une liberté entière. - Ces difficiiltés ne doivent 
pas inquiéter le gouvernement. -Les spéculations dans le trafic deviennent faciles et 
slires, lorsque les négociants obtiennent des privildges exclusifs. - C'est ainsi qu'elles 
tendent ?I la ruine du commerce. - Les spéculations de finance y tendent d'une ma- 
nière plus simple encore.-Les compagnies de n6gociants et  de financiers s'approprient 
insensiblement tout l'argent qui circule. -Les sl~éciilations de politiqiie sont faciles, 
dans un siècle oh l'on croit tout faire avec de l'argent. 

Lorsque le commerce jouit d'une liberté entikre, on peut avoir un 
grand nombre de concurrents; et alors les entreprises exposent à plus 
ou moins de risques, à proportion qu'elles sont plus ou moins grandes. 
Voyons quelles peuvent être en pareil cas les spéculations des com- 
merpnts. 11 s'agit pour eux de s'assurer le plus grand bénéfice. 

Un fermier, qui prend une terre à bail, en estime le produit d'a- 
près les récoltes, année commune, et d'après le prix courant des 
denrées dans les marchés. 

Voila sa première spéculation. Elle est fondke sur une conjecture, 
plus ou moins vraisemblable ; mais l'effet en est incertain. Il fera du 
bénéfice, s'il recueille autant de denrées qu'il a présumé, et s'il en 
trouve le prix sur lequel il a compté. Dans le cas contraire, il fera 
des pertes. Que la gréle lui enlève une partie de ses moissons, il aura 
peu de productions à vendre ; et cependant il sera obligé de les livrer 
à bas prix, si ses voisins ont fait des récoltes abondantes. 

Tel est le danger auquel il est exposé, lorsqu'il se conduit d'après 
les spéculations les plus communes. 

S'il imagine une nouvelle culture, et qu'il terite le premier d'en faire 
l'essai, ses spéculations seront encore plus incertaines ; car elles n'au - 
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ront pour fondement que des analogies, dont il rie peut pas juger eu- 
core , et dont 1'rxpt:rience peut scule assurer le siiccés. . 

Enfin, qu'il obser~e les productioiis qui soiit h plus haut prix, 
parce qu'cllcs soiit tout ii la fois pluk rares et plus recherchées, et qu'il 
les cultivc par préf<irencc, son entreprise sera eiicore bien hasardeuse. 
Ou son sol 11') scra pas propre, ou clles cesseront d'étre recherchées 
avec le m6me empressement, ou c.llcs dpviendroiit abondantes, parce 
qiie d'autres cultivatciirs auront fait les mcm<.s spéculations. 

Tl faudrait, pour la holidite de ces cntrepriscs , qu'il s'assurat de la 
nature de son sol, qu'il saisit toujours à propos Ics gohts changeaiits de 
la multitude, et qu'il fit eiicore entrer cn consideration les tentatives 
quefont les autres coltivateurs. 

nans l'impuissance de calculer toutes ces clioses , les fermiers don- 
nent souverit au hasard. Ils gagnent, ils perdent : mais tous contribuent 
aux progrés de l'agriculture, les tins par lcors fautes, les autres par 
leurs siiccès ; et a la fiii il s'établit, dans chaque pays, une inaiiière de 
cultiver, qui souvciit pourrait ktrc perfectioiinée a bien des égards, 
mais dont la honté pnrait en général confirmée par l'expérience. Alors 
le cultivateur se coiiformr i l'usage, et spécule tous les jours inoins. 

L'artisan fait aussi des spdculations. Elles portent siir le prix couraiit 
des matières premières, sur le salaire qutl la coutunic lui accorde, sur le 
goût du public pour certaiiis oiiwages, et sur le nomhre de ceux qui 
travaillent coiicurremment dans 1~ mèiiie genre. 

Les ouvrages les plus communs qui sont h l'usage de tout le monde, 
sont ceux oii il y a Ic moins de risques il courir. Le prix de la matiére 
première en varie peu, parce qu'rlle cst to~qours aboiidarite. Le salaire, 
di1 à l'ouvrier, est mieux îoniiu, parcc qiic ces sortes d'ou\rages sont 
continucllement dans le cominerce : ils g soiit en grandc quantité, et 
ce n'est pas un goiit passager qui 1t.s fait reclicirher, c'est iiii besoin 
journalier. Ihifiii le iiombre des artisans se proportionne naturellement 
aux hesoiiis de la société et ,  par conséquent, leur concurrence, qui 
est toujoiirs à peu prés la mPme , inet peu de variation dans leurs sa- 
laires. 

Les profits dans ce genre d'otivrages sont donc plus assurés : ils se 
renouvellent coiitinuellemeiit, mais ils sont peu coiisidérables. L'ou- 
vrier, qu'ils font yivre au jour Ir jour, ne peut faire que de petites 
épargnes; eiicore les prend-il souvent sur son iiécc~ssairc, et il ne salirait 
changer sa condition que hieii difEcilenient. 

Ces sortes d'artisans ont peu de spéculatioiis ii faire : il leur suffit, 
pour subsister, de se conduire comme ou se conduisait avant eux. Mais 
ceux qui Itudicrit les goiits des riches, ceux sui-toiit qiii \eulent eii 
faire naitre de nouwaux, les artisans des choses de luxe , en 1111 mot, 
s'ils peuvent se promettre de plus grands profils, ont aussi plus de 
choses à considérer. 
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Les matières premières, sur lesquelles ils travaillent, étant ordiriai- 
rement plus rares, en sont à plus haut prix ; et elles renchérissent de 
plus eri plus, a proportion que leurs ouvrages ont plus de vogue. 
Alors il faut qu'ils se bornent à de moindres profits : un trop haut prix 
pourrait dégoùter ceux qui les font travailler. 

La mode, naturellement inconstante, ne leur assure rien ; et cepen- 
dant c'est sur cette hase qu'ils fondent toutes leurs spéculations. Les 
gros profits, s'ils en font, leur deviennent même contraircs, parce qu'ils 
se voient bientbt une multitude de concurrents, que I'appàt du gain 
invite n travailler dans le mème genre. Alors il arrhe souvent qu'on a 
peine vivre d'un métier qui a enrichi ccux qui l'ont fait Ics premiers. 

BIUS au hasard, et victimes des caprices de la mode, ces artisans 
sont souvent exposés à se voir sans ressources. Ceux qui, pour étre 
venus trop tard, ont beaucoup de concurreiits, n'ont pas pu faire des 
épargnes, et ceux qui ont travaillé dans dcs conjonctiires plus favora- 
bles, n'y ont pas pensé. Ils ne prévoyaient pas qu'il viendrait un temps 
où leur industrie leur rapporterait moins. 

N'ayant pas assez d'avances pour attendre le moment de vendre 
avec a\antage, & peine ont-ils fini un ouvrage qu'ils sont réduits quel- 
quefois à le livrer B vil prix. Souvent inPme ils se voient dans L'im- 
puissance de travailler, parce qu'ils ne peuvent pas acheter les matières 
premières. 

Alors un tidgociat~t, qui veut étendre son commerce, leur offre ses 
secours. 11 consent i~ leur assurer un salaire, pourvu qu'ils consentent 
aussi à ne travailler que pour lui. Les artisans acceptent les conditions 
dont la nécessité leur fait une loi, et ils viennent iiiseiisihlement, les 
uns après les autres, se mettre aux gages des négociants. 

II en est it peu près de niPme des fermiers : ils ont hesoin, pour rem- 
plir leurs engagements, d'avoir vendu leurs productions dans des ter- 
ines Gxes. D'ailleurs, ils iie sont pas communément assez riches pour 
bàtir des magasins oil ils puissent les conserver, en attendant le mo- 
ment de les vendre avantageuseint>iit. 11s se croient donc trop heureux 
de pouvoir livrer a des négociants celles dont ils ne trotnent pas le 
débit dans les marchés; et cependant ces négociants ne les achètent que 
loi-squ'elles sont i i  has prix , et qu'ils peuvent compter de les revendre 
avec bénéfice. 

Tout parait donc favoriser les négociants ', qui forment de grandes 
entreprises. Maitrcs de tous les effets commerqables, ils semblent avoir 

L'exprcssioii propre scrait rnpitnlistes. Les pligsiocrates avaient partagé les lioitinies, 
nu point de vue Çconoiiiiqiie, en propriétaires, en capitalistes c!t en oiirriers. M'est-il 
pas bizarre quc Condillac, après avoir démontré iiiieiix que tout aiiti*e, dans ses ouvrages 
(le niétaphysiquc, I'influence qii'exeicei~t les langues sur la formation et la justesse de 
nos iddes, ait pria b tAche, en qi~elque sorte, de faire rétrograder celle de I'éconoiiiic 
politiqiie ? E. D. 
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entre leurs mains Joutes les richesses de l'État, pour s'eurichir eux- 
mkmes du traxail des laboureurs et de l'industrie des artisaiis. Voilà 
pour eux un vaste champ de spéculations. 

On voit que ces spéculations portent sur le besoin qu'a l'artisan d'ê- 
tre payé de son salaire, sur celui qu'a le cultivateur de vendre ses pro- 
ductions, et sur celui qu'aura le public des ouvrages de l'artisan et des 
productions du cultivateur. 

11 est de l'intérét du négociaut d'acheter au plus bas prix et de ven- 
dre au plus haut. 11 lui importe donc qu'il y ait, en tous genres, un 
grand nombre d'artisans, afin qu'ils se réduisent par la concurrence à 
de moindres salaires. Par la même raison, il lui importe encore que 
beaucoup de cultivateurs soient pressés de vendre. Enfin, il lui importe 
d'avoir peu de concurrents dans les entreprises oh il s'engage. 

On concoit qu'avec un privilége exclusif, il obtiendrait facilement 
tous ces avantages; et qu'au contraire il en sera souvent frustré, si le 
commerce jouit d'une liberté entikre. Alors les spéculations seront pour 
lui d'autant plus difficiles, que lc succks de ses entreprises dépendra 
d'une multitude de circonstances qu'on ne peut pas faire entrer dans 
un calcul, ou qu'il est même impossible de prévoir. 

Quelque avantageusement qu'il ait trait6 avec les artisans et avec les 
cultivateurs, il peut ètre trompé dans son attente. Car, si ce sont des 
denrées de première nécessité dont il a rempli ses magasins, une ré- 
colte abondante qui en fera baisser le prix, lui enlèvera tout le profit 
qu'il en espérait, Peut-htre même la vente ne le remboursera-t-elle pas 
des frais d'achats et de voitures. 

D'ailleurs, il n'a point de moyen pour s'assurer de la consommation 
qui doit s'en faire dans les lieux où il comptait vendre. Mille accidents 
peuvent la diminuer, comme l'augmenter ; et quand à cet égard il sau- 
rait à quoi s'en tenir, comment jugera-t-il de la proportion où sont les 
choses qu'il achète, avec la consommation qui s'en fera? Connaît-il la 
quantité dont ses concurrents se sont pourvus? Il pourrait donc arri- 
ver, contre son attente, qu'il en eût trop achetk, et qu'il se vît réduit 
à vendre à perte. Il n'y a point de sp6culations qui puissent à cet égard 
le diriger sùrement. Il sera donc forcé de se conduire dans ses entre 
prises, comme en tâtonnant, d'après l'expérience. 

Tels sont les dangers auxquels il est exposé, lorsqu'il fait le trafic 
des choses de première nécessité ; et ce sont pourtant celles dont le de 
bit est le plus sûr. 

Les choses de seconde nécessité, dont nous nous faisons autant de 
besoiiis, ilr: sont pas toutes également ndcessaires. L'habitude peut en 
6tre récente, et quelquefois ce sont des goûts qui passent, et qui fonl 
place à d'autres. Il y a donc souvent un moment à saisir. Si elles sont 
trop communes, on s'en dégofitera ; et si elles sont trop rares, le haut 
prix diminuera le nombre des consommateurs. Par quels calculs, dans 
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cette sorte de commerce, sera-t-il donc possible de s'assurer des profits 
qu'on se promet? 

Ces difficultés, qui se trouvent surtout dans les grandes entreprises 
de commerce, doivent peu inquiéter le gouvernement. Car ce n'est pas 
par un petit nombre d'entrepreneurs, qui s'enrichissent exclusivement, 
que le commerce doit se faire. I l  importe bien plut& qu'il se fasse par 
un grand nombre qui se contentent de vivre dans l'aisance, et qui font 
subsister dans là méme aisance une multitude d'artisans el de cultiva- 
teurs. 

Or, quand le commerce jouit d'une liberté eiitikre, il se fait natu- 
rellement par un grand nombre d'entrepreneurs, qui en partagent en- 
tre eux toutes les branches et tous les bénéfices. Alors il est difficile et 
presque impossible qu'un négociant acquière des richesses fort dispro- 
portionnées ii celles de ses concurrents. Il faudrait qu'il ~'eugageàt 
dans des entreprises, dont les spéculations seraient accompagnées de 
trop d'incertitudes : il n'oserait s'y hasarder. 

Voilà le principal avantage de la liberté du commerce. Elle multiplie 
les commercants ; elle rend la concurrence aussi grande qu'elle peut 
l'etre; elle répartit les richesses avec moins d'inégalité, et elle réduit 
chaque cliose à son vrai prix. 

Mais, s'il importe à lY&tat qu'il y ait un grand nombre d'eiitrepre- 
neurs , il importe aux entrepreneurs d'ètre en petit nomljre. Toutes les 
difficultés s'aplanissent devant une compagnie exclusive , parce que 
ses entreprises, quelles qu'elles soient, demandent peu de spéculatior~s. 
Comme elle a seule le droit d'acheter de la première plain et de reven- 
dre, elle regle à volonté le salaire de l'artisan et celui du cultivateui. ; 
et parce qu'avec le plus petit trafic, elle est assurée de faire le plus 
g a n d  bénéfice, elle brûlera une partie des marchandises qu'elle a dans 
ses magasins, si elle craint, en les rendant communes, d'en faire bais- 
ser le prix. 

Tel est donc le motif secret qui fait briguer des priviléges exclusifs ; 
c'est qu'on vent. des profits grands et assurés : on les veut toujours 
plus grands, et on les veut toujours avec moins de risques. C'est ainsi 
que les spéculations des commerçants ont, pour dernier terme, la ruine 
mAme du commerce. 

Ce motif se retrouve dans la finance, dont les spéculations , aussi 
simples que faciles, semblent ne rien donner au hasard, et ruinent le 
commerce dans son principe, parce qu'elles ruinent l'agriculture. Si 
elle se charge de percevoir les impcts, elle sait que , pour un million 
qu'elle verse dans les coffres du roi, elle en lèvera .deux. Si l'État lui 
demande de l'argent, elle lui prEte B dix pour cent, et elle emprunte 
A cinq. Si elle fait la banque pour le roi, son bénéfice sera d'autant 
plus assuré, qu'elle se rendra maitresse de toutes les opérations du 
gouvernement. Tout dépendra d'elle, parce qu'on ne peut rien fairc 
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sans argent, et que.cYest $e seule qui peut en faire trouver partout où 
on en a besoin'. 

Qu'on refléchisse sur les compagnies de négociants et de financiers, 
et on reconnaîtra qu'elles doivent insensiblement s'approprier tout l'ar- 
gent qui circule. Si elles le versent continuellement, il ne cesse jamais 
de leur revenir. A chaque fois elles s'en approprient une nouvelle par- 
tie. On leur devait, oii ieur doit encore plus : leurs créances s'ac(:umu- 
lent, et il arrive enfiii qiie l'État a contracté avec elle des dettes qu'il 
ne peut pas payer. Voilii, dans le fond, à quoi se réduisent les spécu- 
lations de finance, et voila aussi ce qu'elles doivent produire. 

Les spéculations de politique offriraient de grandes difficultés, s'il 
fallait étudier toutes les parties du gouvernement, et les diriger au 
bien gknéral. Rtais, dans un siècle où l'on croit tout faire avec de 
I'argent , elles deviennent faciles, parce qu'elles ne s'occupent que de 
ressources momentanées qui préparent la ruine de l'gtat : c'est ce que 
nous a m i s  démontré. La ruine de tout ! voilà donc, dans les sikcles 
où les abus se sont multipliés, le dernier terme des spéculations de 
commerce, de finance et de politique ! 

CHAPITRE X I X  . - concLüsIori DES DEOX PREFIIERES PARTIES. 

Nous avons vu comment les richesses, lorsque le commerce jouit 
d'une liberté entière et permanente, se repandent partout. Elles se 
versent contiiiuellement d'une province dans une autrc. T,'agriculture 
est florissante ; on criltive les arts jusque dans les hameaux ; cliarlue 
citoyen trouve l'aisance dans un travail a son choix; tout est mis en 
valeur, et on ne voit point de res fortunes disproportioririics qui am6 
nent le luxe et la misère. 

Tout change à mesure que différentes causes portent atteinte à la li- 
herté du commcrcc. Nous avons parcouru ces causcs : ce sont lcs guer- 
res , les péages, Ics douanes, les maitrises, Ics priviléçes exclusifs, les 
impbt.; sur les consommaticiiis, les variations des monnaies, l'exploita- 
tion des mines, les emprunts de toutes espèces de la part du gouver- 
nement, la police des grains, le luxe d'une grande capitale, la jalousie 
des nations, enfin l'esprit de finance qui influe dans touteî les parties 
de l'administration. 

Alors lc d6sordre est au comhle : la misS1.e croit avec le luxe ; les 
~ i l l r s  sr ~i~mplissent de mendiants ; les campagnes se 136peupl<~1t, et 
l'l'tat, qui a coritracté des dettes immenses, semble ii'a\oir encore des 
1-1 ?sources quc pour achever sa ruine. 

011 a pu Aoir, dans la première partic de cet ouvrage, que la science 
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économique, dificile parce qu'elle est naturellement compliquée, de- 
vient facile lorsqu'on la simplifie, c'est-&dire, lorsqu'on la réduit à 
des riotions élémentaires qui, étant déterminées avec précision, parais- 
sent des vérités triviales. Alors cette science se développe d'elle-méme. 
Les propositions naisscnt les unes des autres, comme autant de consé- 
quences ou de propositions successivement identiques; et l'état de la 
question en montre la solution si sensiblement, qu'on la trouve en 
quelque sorte, sans avoir besoin de raisonner. 

Dans la seconde partie, j'ai réduit le raisorinement à une simple nar- 
ration. J'y démontre les avantages d'une liberté entière et permanente; 
je fais connaître les causes qui peuvent y porter atteiille ; j'en fais sen- 
tir les suites; je ne caclie pas les fautes des gouFernements, et je con- 
firme les principes que j'ai établis dans la première partie. 

Je n'ai cependant relevé que les principaux abus. Il était d'autant 
plus inutile de m'appesantir sur d'autres, qu'il y a un moyen de les dé- 
truire tous, c'est d'accorder au commerce une liberté pleine, entière et 
permanente. Je crois l'avoir prouvé. 

J'ai voulu surtout répandre la lumibre sur une science qui paraît 
igiiorée au moins dans la pratique. Si j'y ai réussi, il ne restera plus 
qu'à s a ~ o i r  si les nations sont capables de se conduire d'après la lu- 
mière. Ce doute, s'il venait d'un homme qui eùt plus de talents et plus 
de célébrité, pourrait peut-ttre leur ouvrir les yeux; mais, pour moi, 
je sens bien que je ne ferai voir que ceux qui voient. 

Les nations soiit comme les enfants. Elles ne font en général que ce 
qu'elles voient faire ; et ce qu'elles ont fait, elles le font longtemps, 
quelquefois toujours. 

Ce n'est pas la raison qui les fait cllanger, c'est le caprice ou 
l'autorité. 

Le caprice ne corrige rien : il substitue des abus a des abus, et les 
désordres vont toujours en croissant. 

L'autorité pourrait corriger; mais d'ordinaire elle pallie plut6t qu'elle 
ne corrige. Encore est-ce beaucoup pour elle de pallier! Elle a ses pas- 
sions, ses préjugés, sa routine, et il semble que l'expérience ne lui 
apprenne rien. Combien de fautes ont été faites ! Combien de fois 
elles ont été répcitées ! et on les répète encore! 

Cependant l'Europe s'éclaire. 11 y a uii gouvernement qui voit les 
abus, qui songe au moyen d'y remédier ; et ce serait plaire au monar- 
que de montrer la vérité. Voila donc le moment où tout bon citoyen 
doit la rechercher. Il suffirait de la trouver. Ce n'est plus le temps où 
il fallait du courage pour l'oser dire, et nous vivons sous un rbgne 
où la découverte n'en scrait pas perdue '. 

La troisiéme partie (le cet ouvrage. n'est pas faite. L'auteur y travaillera si les deux 
preiiiiéres la font désirer. (ATote de I'duleur.; - Voir la .Votice sur Condillac. 

E. D. 
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